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th* privet <ij>wtdl,

ON APPEAL FROM THE COURT OF QUEEN'S BENCH,
FOR LOWER CANADA, IN THE PROVINCE

OF QUEBEC, (APPEAL SIDE.)

20
BETWEEN :

I,. J. FORGET & CO, - - --------- - - - Appellant.

AND

J. H. OSTIGNY, ---------------- Respondent.

"20 ^ ^ ^ _

RECORD OF PROCEEDINGS.

TRANSCRIPT of Record and Proceedings in the Courts of the Province of RECORD.
Quebec, appealed from, in a cause between :    

' ^ In the
T T T7i i o n Court of 
L. J. Forget & Co., Queen's

Plain tin0, Appellant. Bench.
vs

J. H. Ostigny,
Defendant, Respondent.

Canada { In the Court of Queen's Bench for the Province 
Province of Quebec. \ of Quebec. (Appeal Side.) 

40
Transcript of all the Rules, Orders and Proceedings found in the Record 

and register of Her Majesty's Court of Queen's Bench for the Province of Que 
bec, (Appeal Side) in the matter lately pending between L. J. Forget & Co, 
Plaintiff, and J. H. Ostigny, Defendant, transmitted to the Court of Queen's 
Bench upon the appeal side thereof in virtue of an Inscription fyled by the 
said L. J. Forget & Co. and to be transmitted to Her Majesty in Her Privy 
Council on the appeal of L. J. Forget & Co.



RECORD.

In the 
Court of 
Queen's 
Bench.

Province de Quebec, 
District de Montreal.

No 1

DOCUMENT I

Cour du Bane de la Reine.

(En Appel.) 

Louis Joseph Forget, courtier, des cite^et district de Montreal et y faisant

Appelant.
Inscription a ffaire seu l solls ' es notn et raison de L. J. Forget & Co., 
in Appeal
and notice VS 
dated 12th 

January Joseph Henri Ostigny, de Joliette, dans le district de Joliette, 10
Intime.

L'appelant inscrit en appel du jugement rendu en cette cause le dix-neuf 
de d^cembre mil liuit cent quatre-vingt-onze, et donne par les presentes avis a, 
MM. Tellier, Coffin & Delfausse, avocats du defendeur intiine, que jeudi le qua- 
torze janvier courant a 10£ hrs A.M. le dit appelant presentera MM. Rodol- 
phe Forget, courtier et Gustave Raymond, comptable, tons deux descite et dis 
trict de Montreal, comme cautions suivant la loi pour le present apppel. 

Montreal, le 12 Janvier 1892.
ROBJDOUX, PREFONTAINE, ST. JEAN & GOUIN,

(On the Back.)
Avocats de 1'Appelant.

Je, soussigne, resiclant a Montreal, dans le district de Montreal, Tun des 
huissiers jures de la Cour Superieure du Bas-Canada, dument admis pour le dit 
district, certifie sous mon serment d'office, que le treizieme jour de janvier mil 
huit cent quatre-vingt-douze, entre trois et quatre heures de 1'apres-midi, j'ai 
signifi6 a MM. Tellier, Coffin & Delfausse, avocats de 1'intitne en cette cause, 
les Inscription et Avis d'autre part en leur en laissant copie dument certifiee, 
parlant et en laissant la dite piece a l'un des dits avocats en personne, a leur 
bureau d'affaires dans la cite de Montreal.

De plus que la distance de mon domicile au lieu de la dite signification est 
de moiiis d'un mille, et du Palais de Justice, a Montreal, au lieu de la dite 
signification, est de moins d'un mille.

Date a Montreal, ce trejzieme jour de Janvier 181)2.
M. J. A. DECELLES, 

Honoraires. ....... H. C. S.
Signification $0.30. ., '''.^'. ? .' ; 
Route.

$0.30
(Endorsed.)

Inscription et Avis. Prod : 14 Janvier 1892. T R V

le dossier en cette cause ce 25 Janvier 18Uo. [, . . .
(Paraphed) I. M.

Dep. G. A.

20

40
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SCHEDULES ANNEXED TO THE INSCRIPTION. RECORD.

Le 12 Juillet 1890. in the
	 Superior 

Messrs. Prefontaine, St Jean & Go inn comparaissent pour le demandeur en Court.
cette cause et requierent un Bref de Semination contre le dit defendeur. tin   
Bref de Summation est emane contre le dit defendeur tel one requis, fait rap- No j?.,,,  . .,,. , l l Proceedingsportable le oO jmllet courant. in tlie Su

Le 30 Juillet 1890. rior Court
Camille Dugas, un des Huissiers de la dite Cour Superieure, pour le Dis- j u ] y 1390 

trict de Joliette, rapporte le Bref de Soramation en cette cause, avec la decla- to 14th 
ration y annexee et un certificat de signification.

Le 26 Aout 1890.
Messrs. Tellier. Coffin & Delfausse comparaissent pour le defendeur et en 

clonne .avis an demandeur.
Le 6 Septembre 1890.

Le demandeur produit une liste et 1'Exhibit No 1 et en donne avis an de 
fendeur.

 20 Le ler. Octobre 1890.
Le defendeur produit plaidoyers a la presents action, avec avis au deman 

deur.
Le 28 Octobre 1890.

Le demandeur produit reponses aux plaidoyers du dit defendeur, le defen 
deur en ayant re§u copie.

Le 10 Novembre 1890.
Le defendeur produit repliques aux reponses du demandeur aux plaidoyers,

avec certificat de signification. 
SO

Le 10 Janvier 1891.

Le defendeur produit ses articulations de faits, avec certificat de significa 
tion.

Le demandeur produit reponses aux articulations de laits du defendeur. 
avec certificat de signification.

Le 24 Avril 1891.
Les demandeurs inscrivent la presente cause pour Enquete et Merite et 

deposent $10.00 pour ste"nographie.
40 Le ler Octobre 1891.

Le demandeur donne avis au defendeur que la presente cause est inscvite 
pour Enquete et Merite pour le 2 octobre courant.

Le 8 Octobre 1891.
Le demandeur produit motion, qu'il lui soit permits d'amender sa declara 

tion, en la maniere indiquee en la dite motion, avis ayant ete donne de la dite 
motion au defendeur.



RECORD. Present :   L' Honorable Mr. le Juge Taschereau,

l^ke . R °-
Superior Motion accorded, fruis a suivre le sort tie la cause.
c<>'"'t- Le deruandeur produit Requete pour demande suppletoire, avec avis de
No 2 signification de la dite Requete an defendeur.

Proceedings Present :  I/Honorable Mr. le Juge Taschereau.
in the Supe- p ( \ °
rior Court t ' U
from l-Jth La (Jour, ay ant eiitendn les parties par leurs Avocats sur la Requete pro-

	duite aujourdhui par le demandeur, demandant qu'il lui soit permis de faire 10
January une demande additionnelle ou suppletoire pour la somme de $155.13,etant pour 
1S92. interets echus depuis 1'institution de 1'action sur la somme d' argent avancee par 

(Continued) J e deniandeur an defejidenr ;
Considerant que le.s interets qui font 1'objet de la dite demande ssuppletoire 

qu'on vent mettre an dossier sont d^ja r6clam6s dans la demande principale. 
Rejette la dite requete avcc d^pens.

Le 13 -'ctobre 1891.

Le demandeur produit Fiat pour ordre sur faits et articles con t re le dit 
defendeur. 90

Tin ordre sur faits et articles est eman6 contre le dit defendeur, tel que 
requis, rapport able le 16 octobre courant.

Le 16 Octobre 1891.

L'ordre sur faits et articles est rappurte avec les interrogatoires y annexes 
avec certificat de signification an defendeur.

Le 16 Octobre 1891. 

A 1'Enquete et Merite. 

Present :   L' Honorable Mr. le Juge Pagmielo. - o)(j

C. de B. MacDonald assermente st6nographe.
Leon G6rin asserrnent^ st^nographe.
Rodolphe Forget assermente et examine par le deniandeur.
Le demandeur produit les Exhibits marques A 1 jusqu'a A'2'"'.
Jos. H. Ostigny asserment6 et examiu6 par le demandeur.
Le demandeur produit A2".
Edward Lusher assermente" et examine par le demandeur.
Le demandeur declare qu'il n'examinera pas le defendeur sur faits et 

articles, 1'ayant examine" comme t^tnoin.
Cause ajourn^e au 19 Octobre courant. 40
Octobre 19   Rodolphe Forget continue s;v deposition.
Horace Normandin assermente et examin6 par le demandeur Jessie. John 

Low, W. H. Fenwick, Edgertou Ford, A. C. Clarke, II. C. Scott, Col in Mclver, 
H. S. MacDougall, Alton F. Clerk, John R. Meeker, John M. Marler, John H. 
Wallace, Henri Barbeau, Henry G. Strathy, (Jharles Daveluy, tons examines 
comme temoins pour le demandeur.

Le demandeur declare son Enquete close.
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20

Le demandcur 'produit Exhibit A27 .
Rodolphe Forget, J. 0. Dupnis, L. J. Forget, Gaspard Deserres, Alphonse 

de L. Parent, Robert Terroux, tons examines coimne temoins du defendeur. 
Cause ajournee au 20 courant.

Le 20 Octobre 1891.

A 1'Enquete et Merite.

Present : L'Honorable Mr. le -Tnge Pagnuelo.

Le defendeur declare .son Enquete close. 
P. 0. C. A. V.

Le demandeur produit liste et les Exhibits* A, A 1 , A2 , A:1 , A 4 . A°, A 8 , A', As ,
A", A lu , A", A 1 -, A 1S , A 14 , A 15, A 10 , A 17 , A ls . A 19, A 20, A21 , A--, A*1 , A- 1 , A25 . A 20 , A-7 , 

A28 , et No 1 a 1'Enquete.
Le 26 Octobre 1S91.

Le demandeur produit les depositions de Rodolphe Forget, Jos. H. Ostigny 
& Rodolphe Forget, Edward Lusher, Jesse Joseph, Win. Fenwick, Edgerton 
Ford, Alex. Clerk, H. C. Scott, Colin Metier, John Low, Hartland S. McDou- 
gall, Alton H. Clerk, ,1. R. Meeker, John L. Marler, John 11. Wallf.ce, II. G. 
Strathy, Chs. Daveluy, Henri Barbeau, H. Normandin.

Le 24 Novembre 181)2.

Le defenclenr produit les depositions de Robert Terroux, Rodolphe Forget, 
J. 0. Dupuis, L. J. Forget, G. Deserres, A. L. Parent.

RECORD.

In the
Superior

Court.

No 2
Proceedings 
in the Supe 
rior Court 
from 12th 
July 189(1 
' to 14th 
January 
"1S92. 

( Continued}

40

Tie 19 Decembre 1891. 

Present : L'Hororable M. le Juge Pagnuelo.

La Cour, ay ant en tend u les parties sur le m< 
rocedure et les pieces produites, entendu les te

No -2n
Judgment of 
the Superior 
Court ren-

erite de cette cause, examine d"ed 1 ,!Uh ' December
la procedure et les pieces produites, entendu les temoins, Cour tenante et deli-

Attendu que le demandeur, agent de change »Vor7,- Broker de Montreal, 
reclame du defendeur la somme de $1926.87 pour avauces, interets et commis 
sions au sujet d'achats et de ventes a la bourse de Montreal, d'actions de la Com- 
pagnie des Chars Urbains de Montreal, de la Compagnie de Gaz de Montreal et 
de la Banque de Montreal, entre le 19 Decembre L882 et le 11 Fevrier 188l>, 
ainsi qu'il appert de son compte Exhibit Xo. 1 ;

Attendu que le defendeur plaide : lo, que les transactions dont il s : agit 
n'etaient pas si'rieuses inais fictives et ne constituaient, entre les parties, qu'un 
jeu de bourse et de pstris sur la hausse et la baisse des elites actions; que ces 
operations se faisaient sur marge et n'etaient que des inarches a terme qui ne 
devaient pas etre, et n'ont pas et^ suivis de livraison, et qui devaient se liqui- 
der par le paiernent de differences entre le cours, hors de 1'achat et celui hors 
de la revente; et 2o, que 1'actiou, si elle existe, est eteinte etprescrite par cinq 
ans;

1.SD1.
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RECORD. Attendu qu'il convient d'examiner d'abord, la fin de non recevoir, resultat 
~   du plaidoyer de prescription et qu'il n'y aurait pas lieu d'examiner si les transac- 

^ons dont il s'agit sont legales on non du moment qu'elles seraient prescrites"
" Court. Considerant que 1' action a et6 signifiee an de"fendeur le dix-sept juillet 1890, 

et que la seule transaction faite durant les cinq ans precedents est la vente de
No 2a dix actions de la Banque de Montreal, le 11 Fevrier 1886, lesquelles avaient 

the Superior ('^' acnet^es Par ^ e demandeur le 29 Octobre 1885, que cette transaction a rap- 
Court ren- porte" un leger benefice au defendeur, interets et commission payes et que par- 

dered 19th taut il n'est rien reclame de ce chef;
December Considerant que tons les autres items du coinpte du dernandenr sont pres- 10 

(C / tit ' il} Cl ^ s Par ci |lcl aiis com me inatieres commerciales (art. 22GO § 4, C. C.) rnais que 
le demandeur invoque interruption de la prescription par le paiement fait par 
le defendeur an demandeur le 9 Octobre 1885, d'une somme de $100 a coinpte 
de la reclamation du demandeur, et pas la compensation, equivalant a paiement 
volontairement nccoinplie de la part du defendeur entre le profit realise le 11 
Fevrier 1886, sur la vente des dix actions de la Barque de Montreal, et les 
sommes que le defendeur devait au demandeur pour les transactions anterieures 
et dont il avait regu des etats en diffe" rents temp.s et partictilierement par I'e'tat 
de compte general fourni le 2 Septeinbre 1885, ainsi qu'il appert de la lettre 
Exhibit A 11 et des Exhibits A12 a A 25 ; 20

Considerant que le defendeur areellement transmis au demandeur le 7 Octo 
bre 1885 une somme de $100, laquelle a eteregue et creditee le 9 Octobre 1885, 
mais qu'il resulte de la correspondance et des ciroonstances que cette somme 
a ete transmise, non pas en paiement des transactions anterieures, raais bien 
comme marge on couverture pour 1'achat a faire de dix actions de la Banque de 
Montreal; qu'il resulte de ce qui precede que ces $100 ne peuvent etre conside"- 
res un paiement sur la dette anterieure de maniere a interrompre la prescription 
qui courait.

Sur le fait du paiement par compensation ;
Cinsiderant que le defendeur aclinet avoir ete informe sans delai de 1'achat 30 

le 29 Octobre 1885, et de la vente le onze Fevrier 1886 des dites actions de la 
Banque de Montreal, et qu'il n'a pas reclame le remboursement du profit realise" 
parce que le demandeur 1'avait applique sur ce qui lui etait du anterieurement 
par le defendeur, et que le defendeur avait acquiesce^ a cette imputation  

Considerant que la prescription pent e"tre interrompue formellement ou 
implicitement, et que le paiement partiel est l'un des modes reconnus par la 
jurisprudence comme interrompant la prescription parce qu'elle est une recon 
naissance du droit contre lequel le debiteur poursuivait (art. 2227 C. C.) que la 
compensation eteint la dette comme un paiement et que, si elle a lieu a la cou- 
naissance et du consentement du debiteur, elle equivaut a un paiement partiel 40 
volontairement fait, et suffisant pour interrompre la prescription.

Vu 1'article 2227 C. C.
Declare la prescription civilement interrompae par le defendeur en Fevrier 

1886 et renvoie le dit plaidoyer de prescription.
Aufoii'ts. Considerant que le demande ir a fait a la bourse ou chainbre de 

commerce de Montreal pour le coinpte du defendeur les transactions suivantes, 
savoir :



20

40

10

1882 Decembre 19 Achat 25 actions ch. de fer Urbain
de M. @130£x.} com. $1,631.20 

" '  22 Achat 75 actions ch. de fer Urbain
de M. @ 1304 + i com. 4,893.75

1883 Janvier 16 Achat 50 actions ch. de fer Urbain
de M. @ 130^ + 1 com. 3,259.37 

" "   26 Yente 25 actions ch. de fer Urbain
de M. @ 142 ^ com. 

" 29 Yente 50 actions ch. de fer Urbain
de M. @ 142 | com. 

29 Achat 125 actions ch. de fer Urbain 
de M. @ 143^ + 1 com.

RECORD.

 j 543 75' "

S,'.)S4.38

7,685.00

7,710.00

3,045.00

hi the
Superior

Court.

No 2a
Judgment of
the Superior
Court ,.«,-
dered 19th 
December

1*1)1. 
( Continued)

lui laissant en mains cent actions de chemin de fer Urbain de Montreal que le 
demandeur n'a revendues que plus d'un an apre?, savoir le 22 Fevrier 1884 ; 

Qu'en meine temps le defendeur speculait sur le gaz comme suit :

1883 Mars 6 Achat 100 actions Cie du Gaz de Montreal
@ 191| savoir 50 (a< 191| et 50
(a; 192 plus j commission 

" " 9 Achat 100 "actions Cie du Gaz de M. (""' 
192i + £ com 

 ' " 12 Vente 200 actions Cie du Gaz de M. (w
188  \ com 

" " 29 Achat 50 actions Cie du Gaz de M. (a
182 + icom

" Avril 17 Yente 50 actions Cie du Gaz de M. (<t
= com

15,020.00

3.405.00

Coiisiderant qu'a la date du 16 jauvier 1883, le defendeur devait au deman 
deur un decouvert de $9,784.37 et le 29 janvier. un decouvert de $13,44:-!. 1:-!, 
cette somme representant deux cents actions du chemin de fer Urbain ; et que 
le defendeur avait donne au demandeur comme marge $375.00, soit deux et 
demi pour cent environ ; que le 12 Mars apres 1'achat des deux cents actions du 
Gaz se montant a $15,495, le d4feudeur devait au demandeur un decouvert- de 
$28,900; que le deTendeur pa^a au demandeur cornrne marge le 29 Mai deux 
cent cinquante dollars ; le 6 juillet cent dollars ; le 30 aout cent dollars ; le 14 
novembre soixante-quinze dollars, total ; cinq cent vingt-cinq, forniant avec les 
trois cent solxante et quinze dollars anterieurement payes un total de neuf cents 
dollars ;

Que lorsque les deux cents actions du chemin de fer Urbain ont ete vendues 
le 22 fevrier 1884, le defendeur devait au demandeur treize cent sept dollars 
et quaraute centins qui est le monta t reclame avec les interets accumules, sauf 
deduction d'un gain de cent cinquante dollars environ, fait sur 1'achat et la 
vente des dix actions de la Banque de Montreal, et sauf les dividendes qui cou- 
vrent une partie des interets ;

Considerant que le defendeur etait, a la connaissance du demandeur, un 
commis da banque avec un salaire de neuf cents a mille dollars; qu'il possedait
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RECORD. Dour tons biens vingt-cinq actions de la Banque d'Hochelaga valant environ
    deux mille cent dollars sur lesquelles il avait einprunt6 $1,400.00 et le deman- 

Suiieri • deur devait pre'sumer qu'il avait du emprunter pour payer la marge de nenf cents 
Court. dollars qu'il a paye au deraandeur ;
   Qu'evidemment le defendeur n'e'tait pas en 6tat en aucun temps de faire les 
No ~L\ elites speculations, et qu'il n'a jamais eu 1'intention d'en prendre livraison, mais 

the Superior seu lemen t de speculer sur In hausse et de regler par la difference des cours; 
Cpun ren- Que ^ e montant et la suite des dites transactions et 1'absence de inoyens du 
dered 10th defendeur son etat de commis de banque, avecun salaire qui lui permettait tout 
December juste de vivre, indiquent que le defendeur n'avait pas 1'intention de faire des 10 

(Continued} ncnil *is s^rieux, mais seulernentde jouer a la hausse ; qu'il n'a jamais pris livrai 
son d'aucune des actions achetees ; qu'il n'a jamais rne"me pu fournir la marge de 
dix pour cent exigee en pareils cas pour des actions vari'ables de cette nature ; 

Que le demandeur ne pouvait ignorer aucune de ces circonslances, et qu'il 
a favorise les dites speculations en ne fixant aucune e^oque pour la livraison 
des actions et en retenant pendant plus d'un an les deux cents actions de che- 
min de fer Urbain dans le but de permettre au defendeur d'attendre une hausse 
qui ne venait pas; que si le demandeur a regu le transfert dos actions apres les 
avoir payees cette possession destinee a le garantir centre la hausse prevue par 
le defendeur ne pent e"tre acceptee comme une preuve de la sincerity des tran- 20 
sactions faites par le defendeur; que le defendeur n'ayant jamais en 1'intention 
s6rieuse d'acheter les dites actions n'a pu donner au demandeur un ordre ou 
mandat valable d'acheter; que le contrat intervenu entre le defendeur et le 
demandeur n'etait pas autre chose qu'un pari sur la hausse des dites actions, le 
demandeur s'engageant a payer au defendeur la difference des cours s'ils mon- 
taient et le defendeur s'engageant a payer au demandeur la difference si les 
cours baissaient; que dans cette situation 1'achat des actions par le demandeur 
n'avait pas d'autre eflet que de le garantir centre la hausse prevue par le defen 
deur, 1'interet du deraandeur se reduisant dans tons les cas a sa commission ;

Considerant que la loi d6nie toute action pour le recouvrement de deniers 30 
ou autre chose reclames en vertu d'un contrat de jeu ou d'un pari . 

Vu les articles 1927, 989 et 990 C. 0.
Renvoie la presente action avecdepens distraits a Messrs. Tellier, Coffin & 

Delfausse, Avocats du defendeur.
Le 14 Janvier 1892.

Le demandeur produit une inscription en appel du jugeraent final en cette 
cause et donne avis de cautionnement au defendeur.

Le dit appelant donne le cautionnement requis sur le dit appel : (Rodolphe 
Forget & Gustave Raymond se portent cautions). 40 

Montreal, 23 Janvier 1893.
E. DESMARAIS,

Deput^ Protonotaire.
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SCHEDULE No 1

Province de Quebec,! VICTORIA, par la grace de Dieu, Keine du Royaume- 
District de Montreal. ' Unicle la Grande-Bretagne et d'lrlande,defenseur

Cour Superieure i de la Foi, imperatrice des Indes. 
Province de Quebec. J

No 1785 A aucun des huissiers de la Cour Superieure de la pro- 
A'ince de Quebec admis pour le district de Joliette,

SALTJT :
Nous vous ordonnons d'ajourner Joseph Henri Ostigny,de Joliette, district 

de Joiiette a comparaitre devant notre dite Cour Superieure, au palais de Jus 
tice, a Montreal, le trentieme jour de juillet courant pour r^pondre a la demande 
de Louis Joseph Forget, courtier, des Cite et district de Montreal y faisant .affai 
res sous les nom et raison de L. J. Forget & Co expliquee dans la declaration 
ci-jointe.

Et vous nous ferez, la et alors ou auparavant, rapport des presenter et de 
vos procedures.

En foi de quoi nous avons fait apposer aux presentes le sceau de notre dite 
Cour Sup6rieure, en la cite de Montreal, ce douzieme jour de juillet en 1'annee 
de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-dix.

GEO. H. KEKNICK,
Dpt. Protonotaire. 

(On the back.)

Je, soussigne, residant a lu ville de Joliette, dans le district de Joliette, 1'un 
des huissiers de la Cour Superieure de la province de Quebec, dument admis 
pour le dit district, certifie sous mon serment d'office que le dix-septieme jour 
de juillot mil huit cent quatre-vingt-dix, trois heures de I'apres-midi j'ai signi- 
fie an defendeur le bref de sommation d'autre part et la declaration y annexed, 
en lui en laissant copies dument certifiees, en parlant et en laissant les dites 
pieces au dit defendeur a lui-meme personnellement en la ville de Joliette dans 
le district de Joliette.

Que la distance de mon domicile au lieu de la dite signification est de rnoins 
d'unmilleet du Palais de Justice, a Montreal, an domicile du dit deTendeur est 
de quarante-cinq milles.

Fait a la ville de Joliette, ce dix-septieme jour de Juillet 1890.
CAMILLE DTIGAS,

Signification $0.50 H. C. S. 
Mille. 
Post. 6

RECORD.

$0.56

Bref et declaration. Prod

(Endorsed.)

30 Juillet 1890.
(Paraphed) D. G.

In the
Superior

Court.

No 3
Writ, Decla 

ration, 
Account

and
Desistment 
fyled 30th 
July 1890.

Depute" P.
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RECORD.

In the
Superior

Court.

No 3 
Writ, Decla-

rati on, 
Account

and
Desistment
fyled 30th
July 1890.

( Continued)

Puissance du Canada, 1
Province de Quebec, !
District de Montreal, \

Montreal. I

Cour Sup^rieure

L. J. Forget,

vs
J. H. Ostigny,

Demandeur.

Defendeur.
10

Le demandeur reclame du deTendeur la sotnme de dix-neuf cent vingt-six 
piastres et vingt-sept centins courant pour ouvrages faits,tuarchandises et efFets 
de commerce vendus et livr£s pour argents avances par le demandeur au d6fen- 
deur a Montreal dans le district de Montreal aux dates et pour les prix port£s 
au compte produit avec les presentes, laquelle sotnme il merite d'avoir du defen- 
deur qui a reconnu la lui devoir et promis la Ini payer, mais s'y refuse main- 
tenant, quoique dument requis.

Pourquoile demandeur demande jugement contre le deTendeur pour la dite 
somme de dix-neuf cent vingt-six piastres et vingt-sept centins courant avec 
int^ret et les deepens comprenant ceux dew exhibits produits en cette cause et, 20 
distraits aux soussignes.

Montreal, 12 Juillet 1890.
PREFONTAINE, ST JEAN & GOUIN,

Avocats du Demandeur. 
(In the Margin.)

Ajoute en outre de Famendenient accorde" le 8 Octobre 1891 a ete aussipour 
int^rets sur les dits argents avances.

PREFONTAINE, ST JEAN & GOUIN.

1715 Notre Dame Street. 30
Montreal, 3rd June 1890. 

J. H. Ostigny, Esq.,
In account with L. J. Forget & Co. 

1890 Dr Cr
April 30 To Balance a?c rend...................... $1916.16
June 3 " 60^0 int.................... .......... 10.71

" " By Balance.............................. 1926.87

$1926.87 $1926.87 40

June 3rd To Balance.............................
E. & 0. E.

(Endorsed.)

Exhibit No. 1 du Demandeur. Prod : 30 Juillet 1890.
(Paraphed)

1926.87

D. G.
Dep. Prot.
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Province de Quebec, 

District de Montreal.

10

Cour Superieure.

L. J. Forget & Cie.

vs. 

J. H. Ostigny.

Demandeurs.

Defendeur.

Le Demandeur se desiste de la signification du bref et de la declaration faite 
sur le Defendfiur en cette cause le quatorze juillet courant ; et il en donne avis au 
dit Defendeur qui devra s'en tenir a la signification qui lui sera faite en merne 
temps que le present desistement. 

Montreal, 15 Juillet 1890.
PREFONTAINE, ST JEAN & GOUIN,

Avocats des Demandeurs.

(On the back)

Je, soussign6, Camille Dugas residant a Joliette, 1'un des huissiers jure"s de la
20 Cour Superieure de la Province de Quebec dument adrnis pour le District de

Joliette, certifie sous mou serment d'office que le dix-septieme jour de juillet
mil huit cent quatre-vingt-dix a trois heures de 1'apres inidi, j'ai signifi6 au De
fendeur le present desistement en lui en laissant une vraie copie certifiee d'i-
celui, en parlant a lui-ineuie personnellement en la ville de Joliette, dans le
District de Joliette. Que la distance de mon domicile au lieu de la signification
susdite est de moins d'un mille et du Palais de Justice, a Montreal, au domicile
du Defendeur est de quarante-cinq milles.

Joliette, ce dix-sept Juillet 1890.
CAMILLE DUGAS, 

30 Emols. H. C. S.
Signifi. $0.50

(Endorsed)

Desistement. Prod : 30 Juillet 1890.
(Paraphed) D. G.

RECORD.

In the
Superior

Court.

No 3
Writ, Decla 

ration, 
Account

and
Desistment 
fyled 30th 
July 1890. 

(Continued)

D. P.

1 40

J. H. Ostigny, Esq.,

1882 
Dec.

SCHEDULE No 4 

1715 Notre Dame Street,

Montreal, 6 Sept 1890. 
In account with L. J. Forget & Co.

Dr Cr
19 ^ Purchase of 25 shares Montreal...........

£ Street Ry Co @ 130£ + £ Com........... $1631.25
21 By cash on account.................... 62.50

No 4
Detailed

account of
Plaintiff

against the
Defendant
dated 6th

Sept. 1890.
(Plaintiff's
Exhibit
No 1)
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In tilt 
Superior

Court.

No 4
Detailed

account of
Plaintiff

against the
Defendant
dated 6th 

Sept. 1K90.
(Plaintiffs
Exhibit
No 1) 

( Cfntinutil)

-Lfei;.

''
a

1 &8QlOOO

Jan.
K

(C

a

1883
Jan .

"

March
a 
it
''

i.

April
a

Mav
July
Aug.
Nov.

"

Dec.
1884.
Feb.

Dec.

1885.
Oct.
Dec.

"
"

1886.
Feb.

Dec.
1887.
Dec.
1888.
Dec.
1889.
Dec.

44

"
31

16
1C

17
26

29
"
6

9
12
27
16
17
29

6
30
9

14
31

22 ;

31

9
1.(

31 <
i

11 <
<

31

31

31

31

I Street Ry Co @ 130£ + | Com ..........

City Pass Ry Co. IHf^ + | Com. .........

Sale of 25 C. P. R. @ 142 £Com.......

Sale of 50 C. P. R. @ 142   £ Com.. .....
Pur. of 125 do @ 143± + £ Com . ...

< " of 100 shs. Montreal Gas Co .........
( @ iso i922 + 1 Commission ............. 

Pur. of 100 shs. Gas Co. @192^ + \ Com. .
Sale of 200 " @188   \ Com. . .
Pur. of 50 " @ 182 + \ Com. . .
By 6o?o Dividend on 50 Gas. ............
Sale of 50 M. Gas Co. @ 170^   \ Com.. . .

a cc a tt

By cash received on account. ............
Received 8 o^o dividend .......... .....
Received on accounts ...................
70^0 Int. to 30th June and 60^0 to 31 Dec..

( Sales of 200 shs. Montreal City Pass. Ry. Co.
> @ 118i i egs i Com .....................
V. "<1_X AI *± ^

^ Inter. @ 60^0 to 31st July and 7o^o to 31st
\ December . ............................

By cash received on a^c ..................
Purchase of 10 shares Bank of Montreal @
201| + \ Com ...............:.........

\ Interest @ 7op to 30th Nov. at 60^0 to 31

) Sale of 10 shares Bank of Montreal @ 207|
>   | Com. .............................

" at 7o^o ........................

Int. at 7o?o to 30th Apl. at 6o?o to 31 Dec..

d? \ Q n ̂  *~ r )Jt»4oyo. / 0

11.75

3259.37

8984.38

7685 
7710

3045

872.58

196.77

4030

127.46

129.37

108.44

115-43

114.17

187.50

125
1771,87

3543.75

15020

120
3405

250
100
100
800
75

118.25

100

4150

10

20

30

40
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1890.
June 3 Interest @ 60^0. 

 ' Bv Balance.....

RECORD.

on

$47.77
1926.87

" " To Balance. 
E. & 0. E.

10
(Endorsed)

Exhibit No 1 du Dniclr. Prod : 6 Sept, 1890.
(Paraphed)

$43562.49 $43562.49 

1926.87

G. H. K.
Dep. Prot.

Province de Quebec, 
District de Montreal

No 1785

'I Cour Superieure

L. J. Forget,

20 Demandeur.
vs

In the
Superior

Court.

No 4
Detailed'

account of
Plaintiff

against the
Defendant
dated 6th

Sept. 1890.
(Plaintiff's
Exhibit
No 1)

( Continued)

No 5 
Notice of 

production 
of Exhibit 
dated 6th 

Sept. 1890.

J. H. Ostigny.
Defendeur. 

A MM. Tellier, Coffin & Delfansse,
Avocats. 

Messieurs,
Prenez avis que nous avons produit ce jour le compte detaille" du deinan- 

deur dans cette cause.
Montreal, 6 Septembre 1890. PREEONTAINE, ST JEAN & GOUJN,

Avocats des Detnandeurs. 
(On the Back)

Je, soussigne. Georges H. Desorrneau, re" si dan t a Montreal, 1'un des huissiers
jures de la Cour Superieure du Bas-Canada, exergant dans le District de Mont-
re*al, certifie par ces presentes et fais rapport, sous mon serment d' office, a cette
Honorable Cour, que le sixieme jour du mois de septembre, en I'anne'e mil huit
cent quatre-vingt-dix, entre trois et quatre heures de 1'apres-midi, j'ai signitie
a Messieurs Tellier, Coffin & Delfausse, avocats du defendeur en cette cause le
present avis de production d'exhibit d'autre part ecrit, en laissant une vraie
copie certifiee d'icelui en parlant et en laissant les dites pieces a une personne

40 raisonnable en charge de leur bureau d'affaires, a Montreal, dit District.
Date a Montreal, ce 6 Septerabre 1890.

GEO. H. DESOEMEAU, 
Eml. 30cts. H. C. S.

(Endorsed.) 
Avis de Production d'Exhibit. Prod : 6 Septembre 1890.

(Paraphed) G. H. K.
Dep. P. C. S.



RECORD.

In the
Superior

Court.

Province de Quebec, 
District de Montreal.

No 1785
No 6

Plea, dated 
2Hth Sept.

1890.

SCHEDULE No 6

Cour Superieure 

L. J. Forget,

vs 

J. H. Ostigny,

Demandeur

Defendeur
Pour defense en faits a cette action le defendeur dit: 
Que tous et chacun des fails allegues par le demandeur en sa declaration 

i-'ont faux et inal fond£s et que lui, le defendeur les me tous et chacun d'eux for- 
mellement.

Pourquoi le defendeur conclut au renvoi de cette action avec clepens dis- 
traits aux soussign&s.

Montreal, 29 Septembre 1890.
TELLIEK, COFFIN & DELFAUSSK,

Avocats du Defendeur.

10

20

30

Et, sous la reserve du plaidoyer ci dessus le defendeur pour exception 
peremptoire a cette action, dit:

Que le demandeur n'a jamais avance des argents ou vendu des marchandi- 
ses ou effets de commerce au defendeur, qu'il n'a jamais fait pour lui des ouvra- 
ges, et que le defendeur tie lui doit rien pour aucune de ces causes ;

Que le demandeur, qui, depuis bien avant 1'aiinee mil huit cent quatre- 
vingt-deux exerce la profession de courtier en la cit£ de Montreal a bien sp£- 
cule ou joue avec le deTendeur on pour lui sur la hausse et la baisse des actions 
des compagnies a fonds social ayant cours a la bourse, mais qu'il n'a jamais fait 
avec ou pour lui aucune transaction se'rieuse, legale et valable ;

Que toutes et chacune des transactions mentionneVs au compte produit par 
le demandeur a 1'appui de son action ont 6t6 de fait et dans 1'intention raani- 
feste des parties et du demandeur en particulier des paris sur la hausse ou la 
baisse des actions des compagnies a fonds social y mentionnees,qu'elles n'avaient 
pour objetque des operations tectives et simulees constituant desjeux de bourse 
ou speculations sur marge, qu'elles n'^taient que des marches a terme qui ne 
devaient pas, ne pouvaient pas etre et n'ont pas et6 suivis de livraison des 
actions veVitables ou imaginaires qui en faisaient 1'objet mais dont 1'ex^cution 
devait se borner au paiement de la difference entre le prix d'achat et celui de 
la revente que la variation du cours de ces actions mettrait a la charge de 1'une 
ou de 1'autre des parties, et qu'elles neconstituaient a la connaissance dudeman- 40 
deur que ses paris ill^gaux pour lesquels il ne pent avoir aucun recours en jus 
tice ;

Que les diverses somrnes d'argent que le demandeur pretend avoir revues 
du defendeur a compte sur ses pretendues cr^ances n'ont et6 payees par ce der 
nier qu'a titre de marge suivant 1'usage dans les speculations de ce genre 
except^ les paieinents du six juillet, du trente d'aout et du quatorze de novem- 
bre mil huit cent quatre-vingt-trois, lesquels 6taient a 1'acquit d'un billet de
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deux cent soixante et quinze piastres consenti par le defendeur en faveur du RECORD, 
demandeur pour des dettes de jeux de bourse.    

Que le defendeur n'est pas tenu en loi au paiement de la balance du compte   ;* .'.' 
produit par le deraandeur attendu que toutes les dettes qui y figurent sont des Court, 
dettes de jeux et attendu, d'ailleurs, que dans toutes ces speculations le deman-  - 
deur a mal servi les interets du defendeur et fut volontairement la cause des No 
pertes qu'il a subiee.

C'est pourquoi le defendeur conclut a ce que le demandeur soit deboute de 
sa demande avec elevens distraits aux soussignes. (Continued) 

10 Montreal. 29 Septembre 1890.
TELLIER, COFFIN & DELFAUSSE,

Avocats du Defendeur.

Et sans prejudice aux plaidoyers ci-aessus le Defendeur, pour seconde 
exception peremptoire a cette action, dit :

Que les dates du compte produit par le Demandeur a 1'appui de son action 
ne sont pas exactes et que le Defendeur n'a jarnais transige en aucune fagon 
avec liii depuis plus de cinq ans avant Finstitution de cette action ;

Que d'ailleurs la derniere transaction meutionne'e au dit compte coinrne 
20 etant la seule remontant a moins de cinq ans avant cette action, savoir 1'achat 

et la revente de dix actions de la Banque de Montreal, en supposant qu'elle 
aurait eu lieu a la date que comporte le compte n'a pu conferer aucun recours 
au demandeur contre le defendeur attendu qu'elle a donne un benefice, ce que 
le demandeur admet s'etre approprie et avoir retenu ;

Que toutes leg speculations representees par le compte du Hemandeur ont 
eu pour objet des actions lui appartenant ou supposees lui appartenir, de sorte 
que meme en lets considerant cornme des venles serieuses par le demandeur an 
d^fendeur ce ne serait toujours que des ventes de choses mobilieres dont les 
actions seseraient prescrites par cinq unset consequemment auraicnt ^te etein- 

30 tes par la prescription longtemps avant rinstitution de la pre\sente action ;
Que de meme Faction dr. demandeur pour la commission qu'il reclame dans 

son dit compte etant prescriptible pour cinq ans etait eteinte par la prescription 
des avant 1'institution de la pre"sente action ;

Que pour ces raisons 1'action du demandeur est dans tons les cas mal fondle.
C'est pourquoi le d6fendeur conclut a ce qae dans le cas ou le demandeur 

pourrait 4tablir qu'il a eu un droit d'action contre le defendeur pour les causes 
et raisons enoncees en son dit compte, ce droit d'action soit declare present et 
eteint et a ce que le demandeur soit deboute de sa presente demande avec 
clepens distraits aux soussignes. 

40 Montreal, 29 Septembre 1890.
TELLIER, COFFIN & DELFAUSSE,

Avocats du Defendeur
(On the back.)

Je, soussigne, Alphonse St. George, re"sidant a Montreal, Fun des huissiers 
jur4s de la Cour Superieure du Bas-Canada, exergant dans le district de Mont- 
r6al, certifie par ces presentes et fais rapport, sous mon serment d'oflfice,a cette
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RECORD. Honorable Cour, que le vingt-neuvieme jour du mois de Septetnbre en 1'annee 
mil huit cent quatre-vingt-dix, entre deux et trois he;ires de 1'apres-midi, j'ai 

aux Jivocats du demandeur en cette cause le present plaidoyer d'autre
' Court. Par t ecrit en laissant line vraie copie certified d'icelui aux dits avocats,en parlant
   et en laissant les dites pieces, le plaidoyer a une.personne raisonnable, gardien .
No 6 e t en charge de leur bureau, a leur bureau d'affaires a Montreal, dit district.

29th Sept Dat^ 'A Montreal, ce 29ieme jour de Septcmbre 1890.
1*90. ALFHONSE ST GEORGE,

(Continue*} H. C. S.
(Endorsed.) 10

Plaidoyer. Prod : 1 Octobre 1890.
(Paraphed.) G. H. K.

D. P.

No 7 SCHEDULE Mo 7
Answers to
Plea dated Province de Quebec, ) /-id/-
-7thg Oct. Distr ict de Montreal \ °°ur Snperieure

Louis Jos. Forget & Cic. 20
Demandeurs.

vs. 

Joseph H. Ostigny,
Defendeur.

Pour reponse a la defense en fait du defendeur, le demandeur declare qu'il 
persiste dans les allegations de sa declaration et conclut au renvoi de la dite de 
fense, avec depens distraits aux soussign6s. 

Montreal, 27 Octobre 1890.
PRKFONTAINE. ST JEAN & GOUIN,

Avocats du Demandeur.

Pour reponse a la premiere exception peremptoire produite, le demandeur 
dit que toutes les allegations faites dans la dite defense, sont fausses et inal- 
fondees ;

Que la transaction faite par le demandeur pour le defendeur a et£ faite de 
bonne foi, a la demande et requisition du dit defendeur pour son profit et avan- 
tage, et qne toutes les allegations de la declaration sont vraies et bien fondles.

A ces causes, le demandeur conclut au renvoi de la dite exception, avec 
depens distraits aux soussignes.

Montreal, 27 Octobre 1890.
PREFONTAINE, ST JEAN & GOUIN,

Avocats du Demandeur.

Et pour reponse et replique a la deuxierne exception peremptoire, le de 
mandeur dit que toutes les allegations contenues dans la dite exception sont 
fausses et mal fondles ;
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Que le compte produit par le demandeur, est exact, et que toutes les alle- RECORD. 
gations de la demande sont vraies et Men fondees.    

Pourquoi le demandeur conclut an renvoi-de la dite exception, avec depens '
distraite aux soussigne's. Court. 

Montreal, 27 Octobre 1890. '
PREFONTAINE, ST JEAN & GOUIN, No

Avocats du Demandeur. 
Requ copie sous toute reserve. 27th Oct.

TELLIER, COFFIN & DELFAUSSE, 1890. 
10 Avocats du Defendeur.

(Endorsed.)

Reponse aux Plaidoyers. Prod : 28 Octobre 1890.
(Paraphed) G. H. K.

D. P.

SCHEDULE No 8 No 8
D   j r* 'u -> Defendant's 
Province de Quebec, > n a >   Reolica- 

20 District de Montreal $ Cour &«peneure. donated-
4th Nov.

L. J. Forget. 1890.
Demandeur.

vs 

Jos. H Ostignv.
Defendeur.

Pour replique u la Reponse en fait du Demandenr, le d^fendeur dit: 
Que toutes et chacune des allegations de 1'exception peremptoire en pre- 

gQ mier lieu plaidee par le d^fendeur sont bien fondees en fait.
Pourquoi le defendeur persiste dans les allegations de sa dite exception et 

conclut an renvoi de la dite r^ponse en fait, avec d£pens distraits aux soussignes. 
Montreal, 4 Novembre 1890.

TELLIER, COFFIN & DELFAUSSE,
Avocats du Defendeur.

Etpour Replique a la Reponse du demandeur, a 1'encontre de 1'exception 
en second lieu plaidee par le defendeur, le dit defendeur reitere les allegations 
de sa dite exception comme etant bien fondees en fait,

Pourquoi le defendeur persiste dans les allegations de sa dite exception et 
40 conclut au renvoi de la dite reponse avec depens distraits aux soussignes. 

Montreal, 4 Novembre 1890.
TELLIER, COFFIN & DELFAUSSE,

Avocats du De'fendenr.
(On the back.)

Je, soussigne, resida?it au village de la C6te Saint Paul, dans le District de 
Montreal, 1'un des huissiers jures de la Cour Superieure pour la province de
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RECORD.

In the
Superior

Court.

No 8 
Defendant's

Replica 
tions dated 
4th Nov.

1890. 
(Ctntinuef)

Quebec, exerc,ant dans et pour le dit District, certifie sous mon serraent d'office 
que le quatrieme jour de Novembre mil huit cent quatre-vingt-dix,entre quatre 
et cinq heures de l'apres-midi,j'ai ttignifie' aux avocats du demandeur d^signe en 
cette cause lespresentesre'pliques du defendeur d'autre partecrit,en laissant une 
vraie copie d'icelles aux dits avocats, en parlant et en laissant les dites pieces a 
une personne raisonuable, gardien et en charge de leur bureau, a leur bureau 
d'affaires a Montreal, dit District.

Date" a Montreal, ce 4 Noverabre 1890.
ALPHONSE ST GEORGE,

H. C. S. 
(Endorsed.)

Repliquus du Defendeur. Prod : 10 Novembre 1890.
(Paraphed.) G. H. K.

No 9
Articulati-   . ,   ,. 

onsoffactof Province de Quebec, 
Defendant District de Montreal, 
dated 13th 
Nov. 1890.

SCHEDULE No 9

Cour Sup6rieure 

L. J. Forget,

10

D. P.

20

Demandeur.

J. H. Ostigny,
Defendeur.

Articulations de fait du defendeur.
Articulation lere. N'est-il pas vrai qu.^ le demandeur n'a jamais avance des 

argents ou vendu des marchandises ou effets de commerce an defendeur, qu'il 
n'a jamais fait pour lui des ouvrages, et que le defendeur tie lui doit rien pour 30 
aucune de ces causes ?

Articulation 2eme. N'est-il pas vrai one le demandeur,qui,depuis bien avant 
Fannie 1882, exerce la profession de courtier en la Cite de Montreal, a bien 
specu!6 ou joue avec le defendeur. ou pour lui. sur la hausse et la baisse des 
actions des compagnies a fonds social ay ant cours a la bourse, mais qu'il n'a jamais 
fait avec ou pour lui aucune transaction s^rieuse, legale et valable ?

Articulation Seine. N'est-il pas vrai que toutes et chacune des transactions 
mentionn^es au compte produit par le demandeur a 1'appui de son action ont 
ete, de fait et dans 1'intention manifeste des parties et du demandenren parti- 
culier, des paris sur la hausse ou la baisse des actions des compagnies a fonds 40 
social y mentionne'es, et qu'elles n'avaient pour objet que des operations fictives 
et simulees constituant des jeux de bourses ou speculations sur marge ; qu'elles 
n'e'taient que des marches a, terme qni ne devaient pas, ne pouvaient pas £tre 
et n'ont pas ete suivis de livraison des actions veritables ou imaginaires qui en 
faisaient 1'objet ; mais dont I'ex6cution devait se bonier au paiement de la dif 
ference entre le prix: d'achat et celui de la rovente que la variation du cours de 
ces actions mettrait a la charge de 1'une ou de 1'autre des parties, et qu'elles ne
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constituaient, a la comiaissance du demandeur, que des paris illegaux pour les- 
quels il ne petit avoir aucun recours en justice ;

Articulation 4eme. N'est-il pas vrai que les diverges sommes d'argent, que 
le demandeur pretend avoir revues du defendeur a compte sur pes pretendues 
creances, n'ont ete payees par ce dernier qu'a titre de marge suivant 1'usage 
dans les speculations de ce genre, excepte les paiements du six de juillet, du 
trente d'aout et du quatorze de novembre rail huit cent quatre-vingt-trois. les- 
quels etaient a 1'acquit cl'uii billet de deux cent soixante et quinze dollars.con- 
sen ti par le defendeur en faveur du demandeur pour des dettes de jeux de 

10 bourse ?
Articulation 5eme. N'est-il pas vrai que le defendeur n'est pas tenu en loi 

au paiement de la balance du compte prod nit par le demandeur attend u que 
toutes les dettes qni y figurent sont des dettes de jeux et attendu, d'ailleurs, 
que dans toutes ces speculations le demandeur amal servi les interets du defen 
deur et fiit volontairement la cause des pertes qu'il a subies ?

Articulaiion 6eme. N'est-il pas vrai que les dates du compte produit par le 
demandeur a 1'appui de son action ne sont pas exactes et que le defendeur n'a 
jamais trausige en aucune fa§on avec lui, depuis plus de cinq ans avant Finsti- 
tution de cette action ?

20 Articulation Terno N'est-il pas vrai que d'ailleurs la derniere transaction 
mentionnee au dit compte coin me etant la seule remontant a moins de cinq ans 
avant cette action, savoir Fachat et la revente de dix actions de la Banque de 
Montreal, en supposant qu'elle aurait eu lieu a la date que coinporte le compte, 
n'a pu con fere r aucun recours au demandeur contre le defendeur attendu qu'elle 
a donne un benefice que le demandeur admet s'etre approprie et avoir retenu ?

Articulation Seme. N'est-il pas vrai que toutes les speculations representees 
par le cotnpte du demandeur out eu pour objet des actions lui appartenant on 
supposees lui appartenir, de sorte que meme en les cousiderant coinme des ventes 
serieuses par le demandeur au defendeur, ce ne seraient toujours que des ventes 

30 de choses mobilieres dont les actions se seraient presenter par cinq ans et, con- 
sequeinment auraient ete eteintes par la prescription longtemps avant 1'institu- 
tion de la presente action ?

Articulation 9eme. N'est-il pas vrai que de meme 1'action du demandeur 
pour la commission qu'il reclame dans son (lit compte etant prescriptible par cinq 
ans, etait eteinte par la prescription des avantTinstitutioii de la presente action ?

Articulation lOeme. N'est-il pas vrai que pour toutes ces raisons, Faction du 
demandeur est mal fondee ?

Articulation Heine. N'est-il pas vrai que tons et chacun des faits allegues 
par le demandeur eu sa declaration sont faux et mal fondes ? 

40 Montreal, 13 Novembre 1890.
TELLIER, COFFIN & DELFAUSSE,

Avocats du Defendeur.

(On the Back)

Je, soussigne\ residant a Montreal, dans le District de Montreal, Fun des 
huissiers de la Cour Superieure pour la Province de Quebec dument admis pour 
le dit District, certifie sous mon serment d'office que le quinzienie jour de no-

RECORD.

In the
Superior

Ceurt.

No 9 
Articulati 

ons of fact of 
Defendant 
dated 13th 
Nov. 1890. 
(Continued}
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RECORD, vembre mil huit cent quatre-vingt-dix entre une et deuxheures de 1'apres-midi

~ " j'ai signifi4 aux avocats du demarideur de"nomm£s en cette cause en leur laissant
Superior c°P^e dument certifiee des pr^sentes articulations de faits du deTendeur d'autre

Cfurt. part ecrit, en parlant et en laissant les dites pieces a une personne raisonnable,
—— gardieii et en charge de leur bureau, a leur bureau d'affaires dans les Cite et
X.° 9 . District de Montreal.

onsof factof Dat^ ^ Montreal, ce 15 Novembre 1890.
Defendant Emolument 30.
dated 13th , ALPH. ST GEORGE,Nov. 1890. H P < 1 ft,,, ,. ,> n. \j. r*. i\>(Ctntinutd) „

(Endorsed.)
Articulation* de faits du defendeur. Prod. 10 Janvier 1891.

(Paraphed) G. H. K.
D. P.

No 10 ————— 
Answers to

Articula- SCHEDULE No 10 
tions of facts
ofDefen- Province de Quebec, f n cs ' •* "A I A rv i • 4. j AT A / i f Cour Supeneure. „. dant dated District de Montreal. ^ l 2017th Novr.

1890. L. J. Forget,
Demandeur.

vs. 
J. H. Ostigny,

Defendeur.
Reponse aux articulations de faits du Defendeur.. 
Art. lo.—A la lere articulation le Demandeur repond : Non. 
Art. 2o.—" " 2ieme " " " " : Non. Of 
Art. 3o.—" " Sieme " " -'' " : Non. ° 
Art. 4o.—" « 4ieme '• " " " : Non. 
Art. DO.— " " oieme " " " " : Non. 
Art. 60.— " " 6ieme " " •' " : Non. 
Art. 7o.—" : ' 7ieme " " " " : Non. 
Art. 80.— " " Sieme " " " " : Non. 
Art. 9o.—" " 9ieme - ; " " " : Non. 
Art. 10o.—" " lOieme " " " " : Non. 
Art. llo.—" " llieme " " " " : Non. 
Montreal, 17 Novembre 1890. . ^

PREFONTAINE, ST JEAN & GOUIN,
Avocats du Demandeur. 

(On the back.)
Je, soussigne, r^sidant a Montreal, dans le District de Montreal, l'un des 

huissiers jur6s de la Cour Superieure pour le Bas-Canada, dument admis pour le 
dit District, certifie sous mon serment d'office que le dix-septieme jour de Novem 
bre mil huit cent quatre-vingt-dix, entre dix et onze heures de 1'avant-midi, j'ai
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signifie a MM. Tellier, Coffin & Delfausse, Avocats du DeTeudeur en cette 
cause les Reponses ci-jointes d'autre part e"crites, en ieur laissant copie dument 
certifiee, en parlant et laissant la dite piece a Tun d'eux en personne a Ieur 
Bureau d'affaires dans la Cite de Montreal.

De plus que la distance de mon domicile et du Palais de Justice a Montreal, 
au lieu de la dite signification, est de moins d'un rnille.

Date" a Montreal, ce IT Novembre 1890. 
Honoraires $0 30c.

M. J. A, DECELLES, 
10 ' H. C. S.

(Endorsed.)
Reponse aux articulations de faits du DeTendeur.

PREFONTAINE & CIE.
Avocats du Deraandeur. 

Prod : 19 Nov. 1890.

RECORD.

30

(Paraphed) G. H.K.
D. P.

20

Province de Quebec 
District de Montreal.

SCHEDULE No 11

Cour Superienre. 

Louis Joseph Forget, 

vs.
Demandeur.

In the
Superitr

Cturt.

No 10 
Answers to 

Articula 
tions of facts

of Defen 
dant dated 
17th Novr.

1890. 
( Ctntinutd)

No 11 
Motion to 

amend De 
claration 
dated 6th 
Oct. 1S91.

Joseph Henri Ostigny,
DeTendeur.

Motion de la part du deraandeur.
Qu'il lui soit permis d'amender la declaration produite en cette cause, en 

ajoutant apres les mots " pour argent avanc^" les mots suivants ;" et aussi pour 
int^r^ts sur les dits argents avances", le tout avec depens, suivant qu'il sera 
ordonne par la Cour.

Montreal, 6 Octobre 1891.
Avocats du Demandeur. 

A MM. Tellier, Coffin & Delfausse,
Avocats du De"fendeur. 

40 Messieurs,
Avis vous est donne que la motion ci-dessus sera presentee, jeudi, le huit 

Octobre courant a dix heures et demie de 1'avant-rnidi, a la deuxieme division 
de la Cour Superieure sie"geant pour 1'audition des causes a 1'enquete et rnerite. 

Montreal, 6 Octobre 1891.
PREFONTAINE, ST. JEAN & Goum,

Avocats du Demandeur.
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RECORD.

In the
Superior

Court.

No 11 
Motion to 

amend De 
claration 
dated (5ih 
Oct. ]«91. 

( Continued}

No 12

demand 
dated 6th 
Oct. 1891.

(On the back)

l'un desJe, soussigne, residant a Montreal, dans le district de Montreal, 
huissiers jures de la Cour Superieure du Bas-Canada. dument admis pour le dit 
district, certifie sous mon serment d'office, que le sixieme jour de Octobre mil 
huit cent quatre-vingt-onze, entre quatre et cinq heures de 1'apres-midi j'ai 
signing a MM. Tellier, Coffin & Delfausse, avocats du deTendeur en cette cause 
les motion et avis d'autre part en leur en laissant copie dument certifiee, par- 
lant et en laissant la dite piece a une personne raisonnable (employe) en charge 
de leur bureau d'affaires, a leur dit bureau d'affaires dans la cite de Montreal.

De plus que la distance de mon domicile au lieu de la dite signification estde 
moins d'un mille, et du Palais de Justice, a Montreal, au lieu de la dite signifi 
cation est de moins d'un mille.

Date a Montreal, ce sixieme jour de Octobre 1891. 
Honoraires M. J.A. DECELLES, 
Signification 30c. H. €. S. 
Route ——

30c.
P. 0:

(Endorsed.)

^ovince de Quebec 
District de Montreal.

SCHEDULE No 12 

Cour Superieure. 

L. J. Forget,

vs 
J. H. Ostigny,

Demandeur.

DeTendeur.

10

20
Motion et Avis. Produit. ... .1891. Motion pour amender accordee, frais a 

suivre le sort de la cause. 8 Oct. 1891.
Mr. le Juge Taschereau. (Paraphed) D. G.

D. P.

30

Aux Honorables Jnges de la Cour Superieure, siegeant dans et pour le Dis- 
tric de Montreal.

L'humble requete du Demandeur
Expose respectueusement: 40

Que le Demandeur se portant Demandeur incident, reclame du D6feudeur 
une soaime additionnelle de cent cinquante-cinq piastres et treize centins, etant 
pour interets eclius, depuis 1'institution de la presente action, sur la somtne d'ar- 
gent avance par le Demaudeur au Defendeur et pour le benefice et avantage de 
ce dernier, laquelle somrne de cent cinquante-cinq piastres et treize centins jointe 
a celle reclam6e en cette cause forme un montant de deux mille quatre-vingt-deux 
piastres;



Que le Demandeur est bien foude & reclamer du Defendeur qui a souvent RECORD, 
reconnu devoir et promis payer cette dite somrae en capital et interets tel que —— 
detaille au compte produit, au soutien de la declaration et au sou tie n des presen- „ '' '
tes. ^ . v . .Pourquoi le Demandeur canclut a ce que par le jugement a intervenir snr
la presente requete, le Defendeur soit condamne a lui payer la dite somme de
deux rnille quatre-vingt-deux piastres, avec interet et les d6pens des deux de-
man des. demand

Montreal, 6 Octobre 1891. > dated 6th
in PREFONTAJNE, ST. JEAN & GOUIN, Oct - 1891 -Avocats du Demandeur. (Continued) 

A Messieurs Tellier, Coffin & Delfausse,
Avocat.s du Defendeur. 

Messieurs,
Avis vous est donne que la requete ci-dessus sera presentee jeudi, le huit 

Octobre courant, a dix beures et demie de 1'avant-midi, a la deuxieme division 
de la Cour Suptmeure siegeant pour 1'audition des causes a 1'enquete at merite. 

Montreal, 6 Octobre 1891.
PREFONTAINE, ST.JEAN & GOUIN,

2Q Avocats du Demandeur.
(On the back)

Je, soussigne, residant a Montreal, clans le District de Montreal, 1'un des 
Huissiers jures de la Cour Superieure dn Bas-Canada, dument ad mis pour le dit 
District, certifie sous mon serment d'office, que le sixieme jour d'octobre mil huit 
cent quatre-vingt-onze, entre quatre et cinq heures de l'apres-midi, j'ai signifie 
a MM. Tellier, Coffin et Delfausse, Avocats du Defendeur en cette cause, les Re 
quete et Avis d'autre part en leur en laissant copie dument certified, parlant et 
en laissant ladite piece a une personne raisonnable (employe) en charge de leur 
Bureau d'affaires, a leur dit Bureau d'affaires dans la Cite de Montreal. 

30 De plus que la distance cle mon domicile au lieu de la dite signification est 
d'au moins d'un mille, et du Palais de Justice, a Montreal, au lieu de la dite si. 
gnification est d'au moins d'un mille.

Date a Montreal, ce sixieme jour d'Octobre 1891.
M. J. A. DEGELLES,

Honoraires H. C. S. 
Signification $0.30 
Route.

P. 0 Reqne'te rejetee avecdepens, attendu que les intere"tsqui font• 1'objet 
de la demande suppletoire qu'on veut mettre au dossier sont deja reclames par 
la dernande principale.

MR. LE JUGE TASCHERKAL-, 
(Paraphed) D. G.

Dep. Pro. 
(Endorsed) 

Requete et Avis. Prod: 8 Octobre 1891.
(Paraphed) D. G.

Dep.Pro.
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RECORD. SCHEDULE No

In the Province de Quebec, > n 
Superior District de Montrea . \ Cour'

—— 3 L. J. Forget, 
Order and Demandeur.

tory sur T TT
faitLtarti- J - H -

<•/« dated Defeudeur. ,„

Interrogatoires sur faits et articles a e"tre soumis au defendeur.
Interrogatoire lere. — Vos nom, pr^noms ne sont-ils pas Joseph Henri Osti 

gny et n'etes-vous pas le DeTendeur en cette cause ?
Interrogatoire 2ieme. — N'est-il pas vrai que vous etes personnellement 

endett6 envers le demandeur en une somme de mille neuf cent vingt-six pias 
tres et vingt-sept centins, pour prSt d'argent et interets sur icelui ?

Interrogatoire Sierae. — N'est-il pas vrai que vous avez recunnu devoir cette 
somme au Demandeur et promis de lui payer ?

Montreal. 13 Octobre 1891.
PUEFONTAINE, St. JEAN & GoUIN, 20

Avocats du Demandeur.

Province de Quebec, ) n 
District de Montreal! \ Cour

Louis Joseph Forget,
Demandeur.

vs

Joseph Henri Ostigny, 30
Defendeur.

Victoria, par la grace de Dieu, reine du Royaume-Uni de la Grande-Breta- 
gne et d'lrlande, defenseur de la Foi, Imperatrice des Indes. 
A

Joseph Henri Ostigny, de Joliette, dans le district de Joliette,
A la requisition par ecrit du Demandeur nous vous commandons de compa- 

raitre personnellement devant notre dite Oour Superieure, au palais de justice, 
a Montreal, dans la chambre No 4, a dix heures et demie de I'avant-midi, le sei- 
zieme jour d'Octobre courant pour r6pondre aux interrogatoires ei-annexes et, . „ 
a tons interrogatoires qui vous seront alors legalement soumis.

En foi de quoi nous avons fait apposer aux pr£sentes le seing du protono- 
taire et le sceau de notre dite Cour Superieure, a Montreal, ce treizieme jour 
d'Octobre mil huit cent quatre-vingt-onze.

D. GAREAU,
D6p Protonotaire.
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25
(On the back)

Je, soussigne, r^sictant a la ville de Joliette,dans le district de Joliette, 1'un 
des huissiers de la Cour Superieure de la Province de Quebec, durrient ad mis 
pour le dit district, certifie sous mon serment d'office que le quatorzieme jour 
du mois d'octobre mil huit cent quatre-vingt-ohze, entre une heure et deux 
heures de 1'apres-inidi, j'ai signifie 1'ordre d'autre part et le,s interrogatoires sur 
faits et articles y annexe a la presente eu en laissant copies dument certifiees 
et en parlaut au dit defendeur Joseph Henri Ostigny a lui-metne en personne, 
en la ville de Joliette, dans le district de Joliette

Que la distance de mon domicile au lieu d'assignation est de moins d'un mille 
et du palais de justice, a Montreal, au domicile du dit defendeur est de quaran- 
te-cinq milles.

Date a Joliette, ce 14 Octobre 1891.
Signification $0.50 OAMILLE DUUAS, 
Mille H. C. S. 

poat 3

$0.53
20 (Endorsed)

Ordre et interrogatoires sur faits et articles. 
(Original)Produit 16 Octobre 1891 (Paraphed) D. G.

RECORD.

In.the
Superior

Ceurt.

No 13 
Order and 
interroga 
tory sur 

faits et arti 
cles dated 
13th Oct.

1891. 
( Continued}

D. P.
Le defendeur ayant ete examin6 comuie temoin le demandeur decline de 

1'interroger sur faits et articles (Paraphed) D. G.
D. P.

30
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RECORD.

In the
Superior

Ctitrt.

No H 
Memoran 
dum of L. 

J. Forget & 
Co, Banque 
du Peuple 
dated 9th 
Oct. 1885. 
(Plaintiff's 
Exhibit A) 

fyled 19th 
Oct. 1891.

SCHEDULE No IS 

La Banque du Peuple.

Credit L. J. Forget & Co. 
Montreal Bills.

5
6

10 + 10 100
20
25
50

100
500

1000

In cheques.
Savings 
Senecal 
Quebec

Montreal, 9 Oct. 1885.

Dollars. Cfe.
9500 00
1000 00

15548 50

In Gold.
$20

10
5

$100. 100 00

126148 50 
Mont, 2500 00

$28648 50

Sov. 
Silver.

(Endorsed.)
Exhibit A du demandeur. Prod : 19 Oct. 1891.

PREFONTAIXE & CIE. 
(Paraphed) G. H. K.

10

20

30

D. P.

40
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SCHEDULE No 19 RECORD.
Q No 19185 Montreal 1st December 1885. y>, the

To La Banque du Penple. Superior
^ Pay to the order of Messrs Nichols & Marler six thousand and forty- Court.
S,£. five dollars. No 15
00 $6045.00 L. J. FOKGET & Co. Check for

fe. La B. du P. Dec, 11 th 1885. $6045.00
*""* Accer f ' >rl dated 1st

IA *-> <_. ±1. I . (Plaintift's
Exhibit Al) 

(On the Back.)

Ontario Bank. Dec 1st 1885. Montreal Nichols & Marler. 1891 C

(Endorsed.)

Exhibit A 1 du demandeur. Prod : 19 Oct. 189.1.
(Paraphed) G. H. K.

D. P.

20
SCHEDULE No 20 No 16

6 No 14303 * Montreal 27th March 1883. nnn
O m T T» i TI i $3640.00	lo La Banque du Penple. dated 27th
_^ Pay to the order of Messrs MacDougall Bros thirty -six hundred and Marchl883.
g, forty dollars. " (Plaintiffs
g $3640.00 L. J, FORGET & Co. Exhibit A2)

^_ La B. du P. Mar. 27th 1883. 1 9th Oct.
^ Accepted. 1891.
J C. H. P.

30 (On the Back.)

For deposit L. J. MacDougall Bros.
H. MEREDITH. 

J. 0. DUPUIS,
P. M. . 

(Endorsed.)

Exhibit Aa du demandeur. Prod : 19 Oct. 1891.
(Paraphed) G. H. K. 

40 D. P.
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RECORD. SCHEDULE No 21

A No 14187
Superior 

Court.

No 17
Check fvr
$30830.

dated 9th
March 1883.
(Plaintiff's

Exhibit A3)
fyled

19th Oct.
1891.

tc

No 18
Check for

$1920 dated =
6th March ~,

1883. **=
(Plaintiffs "£

Exhibit A4) £p
fyled o

19th Oct. ^
1891. t-i

Montreal, 9th March 1883. 
To La Banque du Peuple.

Pay to Messrs Stratley & Stratley or bearer thirty thousand eight 
hundred and thirty dollars.

$30830.00 " L. J. FORGET & Co. 
La B. du P. Mar. 9th 1883.

Accepted.
C. H. P.

(On the Back.)
For Deposit in La Banque du Peuple only.

L. J. FORGET & Co. 
R. FORGET,

Atty.
(Endorsed.)

Exhibit A3 du demandeur. Prod : 19 Oct. 1891.
(Paraphed) G. H. K.

10

D. P 20-

SCHEDULE No 22
No 14155

L. J. FORGET & Co.

Montreal, 6th March 1883. 
To La Banque du Peuple.

Pay to the order of Messrs MacFver & Barclay nineteen hundred and 
twenty dollars. 

$1920.00
La B. du P. Mar. 6th 1883.

Accepted.
C. H. P.

(On the Back.)

Maclver & Barclay. Bank of Toronto. 
Montreal. Mar. 6th 1883.

30

(Endorsed.)

Exhibit A4 du demandeur. Prod : 19 Oct. 1891.
(Paraphed) G. H. K. 40 

D. P.
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SCHEDULE No 23" RECORD.
6 No 14154 ;- , Montreal, 6th March 1883. ^ in the
2 To La Banque du Peuple. , , Superior
^ Pay to the order of A.. F. Clerk, Esq. fifty-seven hundred and sixty Court.
§3 dollars. No 19
o $5760.00 L. J. FORGET & Co. Check V
^ La B. du P. Mar. 6th 1883. '/•-'" -- 1}il> • " j - $5760dated'
^ Accepted. ' K ~ GthiaaQ

• •*• -^ . __ iOOQ.
TQ: ^ - . C. H. P. (Plainttfl's

(On the Back.):. Exhibit A5)fyle'd'
For deposit in Molsons Bank to credit of Alton F. Clerk.ui -i., . 19th Oct.

i,,,v, • ..l s ,, •' --,, 1891.
(Endorsed.) ""'""

Exhibit A5 du demandeur. Prod : 19 Oct/1891.
(Paraphed) G. H; K.

D. P.

SCHEDULE No 24 No 20
' 1* • Check for

o No 14153 , Montreal, 6th March 1883. $7670 dated 
2" - <*'^'-' * To La Banque du Peuple. ' . 6th .Mart* 

.Pay to the order R. Lindsay, Esq. seventy-six hundred and seventy, '' " "
o $7670.00 . • •• . • s L: J. : FORGET & Co.
^ La B. du P. Mar. 6th 1883. , . 1 9th Oct.^ Accepted. " •"«*" " * 189L
KJ c. H. P.- :". '

(On the Back.) 
For deposit in Molsons Bank. Robert Lindsay.

: \; ». :. a v;L.,.,:: ! (Endorsed;) " ' - SJ> '•' : '^' -^'- -

Exhibit A6 du demandeur. Prod : 19 Oct. 1891. rn I
.'0 (Paraphed) G. H. K.

.. , ' D. P
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RECORD.

In the
Superior

Court.

No 21
Check for

$2600 dated
16th Jany.

1883.
(Plaintiff's

Exhibit A7)
fyled

19th Oct.
1891.

a
9) 
bC

I

No 22
Check for
$1628.12

dated 16th
Jany. 1883.

(Plaintiff's
Exhibit A8)

fyled
19th Oct.

1891.

SCHEDULE No 25
No 13827 Montreal, 16th January 1883.

To La Banque du Peuple. 
Pay to the order of E. Ford, Esq. twenty-six hundred dollars.

L. J. FORGET & Co. 
$2600.00

La B. du P. Jan. 16th 1883.
Accepted.

C. H. P.
(On the Back.)

For deposit in the Molsons Bank. E. Ford. 
Molsons Bank. Montreal Jan. 16th 1883.

10

(Endorsed.)

Exhibit A7 du demandeur. Prod : 19 Oct. 1891.
(Paraphed) G. H. K.

D.P.
20

SCHEDULE No 26
No 13828 Montreal, 16th January 1883. 

To La Banque du Peuple.
Pay to the order of Messrs Strathy & Strathy sixteen hundred and 

twenty-eight dollars and twelve cents.
$1628.12 L. J. FOHGET & Co. 

* La B. du P. Jan. 16th 1883. 
^ Accepted. 
^ C. H. P. 30

(On the Back.) •
For deposit in the Federal Bank of Canada. Strathy & Strathy perpro L. 

Hague.
Endorsement guaranteed by the Federal Bank of Canada.

J. A. M. ALLEY,
Acct.

(Endorsed.)
Exhibit A8 du demandeur. Prod : 19 Oct. 1891.

(Paraphed)
40

G. H. K.
D. P.
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, !: . ; SCHEDULE No 27 < RECORD.

6 No 13713 •"."'.': Ji Montreal, 22nd December 1382. in the
^ ' To La Banque "du Peuple. Stperur

Pay to the order of IT. C. Scott, Esq. sixty-five hundred and twelve Gourt '
dollars. No 23.

o ' $6512.50 L. J. FORGET & Co. Check for
fe La B. du P. Jan. 2?nd 1883. j^]™ 0,

Accepted. £g4jgg
IQ ^ .... ,, C. H. P. (Plaintiffs

liL ' ,r\ xt, r> i \ Exhibit A9) (On the Back.) 19th Oct,
For deposit in Quebec Bank. H. C. Scott. 1891.

(Endorsed.) un
Exhibit A9 du demandeur. Prod: 19 Oct. 1891. -

(Paraphed) G. H. K.
D. P.

20 SCHEDULE No 28 ' l: No 24
" • "• '-" ' ® y a '- c -•••••"-•"•-• "• - - - • C'hpclc f n r

6 No 13684 Montreal, 19th December 1882. $3256,25
^ To La Banque du Peuple. dated
^ Pay to the order of Messrs Maclver & Barclav thirty-two hundred, and 19th Dec.
-t-3 *" " * ' ' 1R89gj fifty-six dollars and twenty-five cents. , p] • "•',.„.
g $3256.25 .... L. J. FORGET & Co. -Exhibit'
^ La B. du P. Dec. 19th 1882. A10) 19th

• H-i „ Accepted. > " Oct. 1889.
^ C. H. P.

30 , (On the back.) 
Maclver & Barclay.

(Endorsed.) f'
Exhibit A1" du demandeur. Prod : 19th Oct. 1891.

(Paraphed) G. H. K.
D. P.

SCHEDULE No 29 No 25
Letter of

2nd September 5. Forget to
J.H. Ostigny, Esq., Ostigny 

Joliette. dated 2nd 
Dear Sir SePL 1885 -JLXCuiJL ksll « /pi • f *pp

By enclosed statement-you will find that you have a balance of ($1575.30) Exhibit 3
fifteen hundred and seventyi-fiye dollars and thirty cents to your debit. On the AH) 19th
4th, of July we wrote to you asking you to let us have something on a^c. and Oct- 1889 -
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RECORD, we never received an answer from you since. Said a^c having been due to us 

" ~ since the 22nd February 1884 we now insist upon some kind of a settlement
Superior before *ne 15th of this month. By giving this your immediate attention you 

Court. will save yourself trouble. 
—— L. J. FORGET & Co.

, No2V T. W. M.Letter of
Forget to (Endorsed.)
Ostigny 

dated 2nd Exhibit A11 du demandeur. Prod : 19 Oct. 1891.
Sept. 1885. ,-n rj\ r\ -rt tr 10(Plaintiff's (Paraphed) G. H. K. iu

Exhibit D. P. 
All) 19th
Oct. 1889. ——— — 

(Continued)

No 26 SCHEDULE No 30 
Notice of
purchase 15452. 18th December 2. 
dated 18th J. H. Ostigny. Esq. 
Dec. 1882. b " 4

25 Bhs. City Pass. Ry. Co. @ 130J. ........................ ..... $1628.12 20
A12) 19th j'Brok. ..................................... 3.13
Oct. 1891. —————— _

$1631.25 
19 inst.

T. W. M. 
(Endorsed.)

Exhibit A12 du Demandeur. Prod : 19 Oct. 1891.
(Paraphed) G. H. K.

D- P

No 27 SCHEDULE No 31
Notice of
purchase 15165. 21st December 2. 

dated 21st J. H. Ostigny, Esq. 
Dec. 1882. Bot
(SSt" 75shs. City Pass. Ry. Co. @130i......................... ..... $4884.38
Ais) 19th k Brok...................................... 9.37
Oct 1891. ______

$4893.75 40 
22 inst.

T. W. M.
(Endorsed.)

Exhibit A13 du Demandeur. Prod : 19 Oct. 1891.
(Paraphed) G. H. K.

D. P.



15564-15565.

33

SCHEDULE No 32 

J. H. Ostigny, Esq.

RECORD.
15th January 3. 

Bot,

in the 
Superior

Court-
25 shs. City Pass. Ry. Co. @ 130|................................ 1628.12 No 28
25 « " " " " @ 130............................... . 1625.00 Notice of
—- ——————— purchase
50 $3253.12 ?aled i^

1 T> i ft OK J a^y. l"oo. 10 j iJrok..................................... h.zo (fluffs
——————— Exhibit 

3259.37 A14)19th
16 iust. T. W. M. Oct. 1891.

(Endorsed.) 
Exhibit A14 du Demandeur. Prod : 19 Oct. 1891.

(Paraphed) G. H. K.
D. P.

SCHEDULE No 33 No 29
20 ir^no nc-Lt. i o Notice Of15708. 25th January 3. sale.dated

J. H. Ostigny. Esq. 25th Jany.
Sold. 'IS'83,

25 shs. City Pass. Ry. Co. @ 142................ ............. . 1775.CO (PJat".''^s
1 T> 1 o 1 O r.XniDll£ Urok............. ....................... .. 3.1o M5) i9th

——————— Oct. 1891.
$1771.87

26 inert. T. W. M.
(Endorsed.)

30 Exhibit A15 du Demandeur. Prod : 19 Oct. 1891.
(Paraphed) G. H. K.

D. P.

SCHEDULE No 34 No 30 
15713. 26th January 3. N,ot!f °*,T TT r\ i- -n sale,dated

J. H. Ostigny Esq. 26th Jany.
Sold. 1883.

50 shs. City Pass. Ry. Co. @ 142............................... $3550.00 (Pontiffs
.,. i •Rrnlr K 95 Exhibit40 ¥ J«OK..........,,., ........................ o.^o A16)19, h

—————— Oct. 1891,
$3543.75

29 inst. T. W. M.
(Endorsed.)

Exhibit A16 du Demandeur. Prod : 19 Oct. 1891. ; - . -
(Paraphed) G. H. K.

D. P.
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RECORD. SCHEDULE No 35
inthc 15722. 27th. January 3. 

Superior J. H. Ostigny, Esq. 
Court.
jj^! 125 shs. City Pass. Ry. Co. @ 143£. ............................. $8968.75

Notice of 15,63
purchase ———————

dated 27th $8984.38

'(Kiatifff 29 inst. - . . T. W. M. , 1Q 
Exhibit (Endorsed.)

Exhibit A 17 du Deinandeur. Prod : 19 Oct. 1891.
(Paraphed) G. H. K.

D. P.

No 32 SCHEDULE No 36
Notice of 15941-42-43. 5th March 3.
jffittS, J- H. Ostigny, Esq.

1883. Bot 20
(Plaintiffs 50 shs. Montreal Gas Co. @ 191|. .............................. $3835.00

Exhibit 50 « « « « @ 192................ ..'.............. 3840.00
A 1 8) 1 9th 
Oct. 1891,

100 . 7675.00 
i
T1 Brok .................................... 10.00

$7685.00
6 inst. T. W. M.

(Endorsed.)
Exhibit A18 du Deraandenr. Prod : 19 Oct. 1891. 30

(Paraphed) G. H. K.
D. P.

No 33 SCHEDULE No 37
Noticeof 15991. 8th March 3. 
ffidffi J. H. Ostigny, Esq.

March 1883. Bot 
(Plaintiffs 100 shs. Montreal Gas_Co. @ 192^........... .................. $7700.00

Oct. 1891.
Brok..................................... 10.004Q

$7710.00
9 inst. T. W. M.

(Endorsed.)
Exhibit A19 du Demandeur. Prod : 19th Oct. 1891.

(Paraphed) G. H. K.
D. P.
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SCHEDULE No 38 RECORD. 1

16014--16015 9th March 3. In the 
J. H. Ostigny, Esq.

r-\ -\ -iSold 
200 shs. Montreal Gas Co. @ 188. ............................. $15040.00 NO 34

................................... 20.00 Notice of
________ sale, dated

$15020.00
10 12 inst. " T. W. M. (Plaintiffs

(Endorsed.) Exhibit 
V ' A20) 19th

Exhibit A20 du Demandeur. Prod : 19th Oct. 1891. Oct. 1891.
(Paraphed.) G. H. K.

D. P.

SCHEDULE No 39 J*°. 35Notice of 
16181. 22nd March 3. purchase

J. H. Ostigny, Esq. ***** 22nd
20 6 Ji ^ Rftf March • ' • Kot 1883. 

50 shs. Montreal Gas Co. @ 182. ............................... $3640.00 (plaintiffs
iBrok..................................... 5.00 Exhibit
* _______ A21) 19th

$3645.00 Oct' 1891 -
27 inst. T. W. M.

(Endorsed.)
Exhibit A" du Demandeur. Prod : 19th Oct 1891.

(Paraphed) G. H. K. 
30 D. P.

SCHEDULE No 40 No 36
16281-16282. 3rd April 3. 2?3&

J. H. Ostigny, Esq. 3rd April
Sold 1883

50 Shs. Montreal Gas Co. @ 1701 ............................... $3410.00 < I*J!U£9?S -
1 T» 1 r- r\r\ r.XfllDlt^ Brok..................................... 5.00 A 22) 19th

——————— Oct. 1891.
.40 13405.00

(Ex. Divd.) 
16 inst. T. W. M.

(Endorsed)'
Exhibit Aaa du Demandeur. Prod : 19th Oct. 1891.

(Paraphed) G. H. K.
D. P.
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RECORD. SCHEDULE No 41
—— 18003-4-5. 21st February 4.

Superior ^- ^' Ostigny, Esq.
Court. Sold
—— 200 shs. City Pass. Ry Co. @ 1181.............................. $11850.00

N° 37 IBrok. ................................... 25.00Notice of * _______
sale, dated ftnaoKnn 
21st Feb. $11825.00

1884. 22 inst. T. W. M. 
(Plaintiffs (Endorsed.) 10 Exhibit v ' 
A23) 19th Exhibit A23 du Demandeur. Prod : 19th Oct. 1891. 
Ocl- 1891 ' (Paraphed) G. H. K.

D. P.

No 38 SCHEDULE No 42

Nu°rchasef 1773 - 29th °Ct" 5 'dated 29th J- H- Ostigny, Esq.
Oct. 1885. Bot
(Plaintiff's 10 shs. Bank of Montreal @ 201 J. .............................. $4125.00 20
AlfSh iBrok........ .............................. 5.00

(Ex. Divd.) 
12 December. T. W. M.

(Endorsed.)
Exhibit A24 du Demandeur. Prod : 19th Oct. 1891.

(Paraphed) G. H. K.
D. P. 30

39 SCHEDULE No 43
d 18258. 10th February 6.

10th Feb. J. II. Ostigny, Esq.
1886. Sold

(Plaintiffs 1Q ghg Bank Of Montreal @ 207*............................... $4155.00Exhibit , -r, , - c AAA25)l9th JBrok........... .......................... 5.00
Oct. 1891. —————— An

$4150.00 *u 
11 inst.

T. W. M. 
(Endorsed.)

Exhibit A25 du Demandeur. Prod : 19th Oct. 1891.
G. H. K.

D. P.
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SCHEDULE No 44
Joliette, 7 Mars 1885. 

Mon cher Rodolphe,
Je serais bien content de pouvoir profiter du conseil que vous me donnez 

concernant la Banque de Montreal, mais malheureusement je n'ai pas aujour- 
d'hui le montant d'argent n^cessaire pour couvrir la marge convenue, si j'en 
avais 6te informe quelques jours plut6t, j'aurais pu vous I'envoyer, mais je 1'ai 
engag6 ailleurs, toutefois si vous voulez etre assez bon de me faire la transac 
tion aujourd'hui, je m'engage de vous faire parvenir le montant convenu au 
commencement du mois prochain avec interest. Bien a vous,

J. H. OSTIGNY. 
(Endorsed.) 

Exhibit A26 du demandeur. Prod : 19 Oct. 1891.

RECORD.

In the 
Superio 

Court.r

SCHEDULE No 45 
L. J. Forget & Co.

No 40
Letter of

Ost'gny to
Rodolphe

dated 7th
March 1885.
(Plaintiffs
Exhibit

A26) 19th
Oct. 1891.

No 41
Statement 
oftransac-

20

30

40

•UI - UI< tions repor-

1883

Mch

Apl.

12

17

To J. R. Mei'ker.
n. L. MacD. A Co.
H. C. Scolt.
W. ,1. Fenwick.

Ths. MarDougall.
Mgr. intrust.

To J. G. Grant. 
Maclver A Barclay. 
R. Liudsay. 
W. J. Fenwick. 
R. Moat. 
Slralhy 4 Slralliy.
Tlis. MacDougall.

Mgr. intrust.

^
:;

828
829
83H
83183'1

833

1 125 
1126 
1127 
1128 
1129 
1133

1131

o a.
Z*

150
5(1
25
75

Kill

350

751)

25
C

175 
25 
85 

295

325

935

6000
2000
loon
3001)
4000

14000

1000 
200 

7000 
1000 
3400 

11800

13000

no
00
00
no
on
00

00 
00 
00 
00 
00 
00

00

1883

Mch

Mch

McU

fi

9

27

By A. F. Clfrk.
" R. Lindsay.
" H. C. Scott.
" Burnett A Co.

By A. !•'. Clerk.
H. C. Scolt 
MaeD. Bros. 
Oswald Bros. 
A. F. Clerk. 
A. M. Crombie. 
Nichols 4 Marler. 
J. R. Meeker.

By Oswald Bros.
" W. J. Ingam, Mgr.

intrust.
" Ths. MacDougall,

Mgr. intrust.
" MacDougall Bros.

cca

721
728
734
738

776
784 
787 
794 
796 
802 
803 
806

1037

1038

1042
1047

0 a.
£&

75
100
25
75

275

50
50
75 
25 
50

100 
260

660

25

201 1

75
50

c

3000
4000
1000
3i)00

2000
2000 
3000 
1000 
2000 
2000 
4000 

1040D

1000

8000

3000
2000

ted by Nor-
mandin
dated.

,I0 (Plaintiffs
00 Exhibit
00 A27) 19th
01 Oct. 1891.

00
00 
00 
00 
00 
0000
00

00

00

oo
00

(Endorsed.) 
Exhibit A27 du demandeur. Prod : 19 Oct. 1891.

(Paraphed) G. H. K.
D. P.



38
RECORD. SCHEDULE No 46

In the 
Superior 

Court.

No 42
Statement 
of transac

tions appea
ring in the 
Ledger of
the Mont 
real Stock
Exchange
dated 19th 
Oct. 1891.
(Plaintiffs 

Exhibit
No 28) 19th
Oct. 1891.

The following trans 
Exchange.
18 Dec. 1882 50 Ci
21 " tt

15 Jany 1883
tt it
ti ii

25 «
26 "
27 "

5 March
it n
it it
8 "
9 "
it ii

22 "
3 April

11

It

It
It

It

It
tl
11
11
11
11
tl
It

100
15
25
25
50
75

175
50]
25
25

100
150

50
50

175
25

it
it
it
a
n
it
a

Mo

21 Feby 1884
II 
tl

tt 
tt

29 Oct. 1885 
10 Feby 1886

City Passenger Ey Mclver to Forget 
Scott 
Ford

It 
it

(I 
(I

It
It

II
It

1.1

tt
tl 
It

Ford " " 
(Strathy & Strathy] 
{ to Forget J 
Forget to Mclver & B. 
Forget to Scott 
f Forget to Low on a^c 
1 Forget & Co. 

50 Montreal Gas Lindsay to Forget
Mclver & B. to Forget 
A. F. Clerk " « 
Strathy & Strathy to Forget 
Forget to Meeker

" " Methot & M. 
MacD. Bros to Forget 
xd Forget to Lindsay 
xd " " Mclver"& B. 

125 Street Ry Forget to Scott 
25 " " Forget to A. Clark 
50 " " " " Fenwick 
10 Bk Montreal xd Nichols & M. to Forget 
50 " " Forget to Moat

tt 
it 
a 
a 
ti 
a

1301
^.—--@
@

130
130
130J
142
142
143A

@
192
192

188
188
182

•**._s

@ 118f

@ 207|

10

20

170* 
*I 
»i

us
20U

19th October 1891.
JOHN Low,

Asst. Secy-Montreal
Stock Exchange. 

(Endorsed.)
Exhibit A28 du demandeur. Prod : 19 Oct. 1891.

30

40



SCHEDULE No 47
P. 0. Box 598, 1715 Notre Dame Street.

Montreal, 6th Oct. 1891. 
J. H. Ostigny, Esq.,

In Account with L. J. Forget & Co.
1890 Dr. Or. 

June 3 To Balance a?c rend........................ $1926 87
1891 

Oct. 6 " 490 dys. ints @ Gojo..................... 15513
" « By Balance................................ 208200

Oct. 6 To Balance................................
E. & 0. E.

(Endorsed.)
Exhibit No 1 du demaudeur. Prod : 19 Oct. 1891.

(Paraphed)

$2082 00 $2082 00 
$2082 00

G. H. K.

RECORD.

In the 
Superio 
Court.r

No 43 
Statement 

of accounts 
of L. J. For 
get to Osti 
gny dated 

6th Oct-
1891.

(Plaintiffs
Exhibit No
1) 19th Oct.

1891.

20 D. P.

Canada
Province de Quebec, 
District de Montreal.

No. 1785

SCHEDULE No 48.

Cour Superieure pour le Bas-Canada.

30

L. J. Forget,

vs. 
Joseph H. Ostigny,

Present : I/Honorable Juge Pagnuelo.

Demandeur.

D6fendeur.

No 44
Deposition
of Rodolphe
Forget for

Plaintiff 
dated 16th 

Oct. 1891.

L'an mil huit cent quatre-vingt-onze, le seizieme jour d'octobre, est com- 
paru : B,odolphe Forget, courtier, de Montreal, ag6 de vingt-ueuf ans, tlmoin 
produit par le demandeur, lequel, apres serment pre'te', depose et dit :

Q.—Vous £tiez a 1'emploi du demandeur en mil huit cent quatre-vingt-cinq 
(1885) ?

R.—Oui.
Q.—Voulez-vous prendre communication du compte exhibit num^ro un (1) 

produit par le demandeur, et dire si 1'entree que je trouve sur ce compte a la 
date du neuf (9) octobre mil huit cent quatre-vingt-cinq (1885) et qui se lit 
comme suit : " By cash, received on account one hundred dollars ($100) ", si 
cette entree est exacte ?

Object^ a la question comme ill^gale attendu qu'elle tend a prouver un 
paiement exc^dant la somme de cinquante piastres ($50).

Question permise par la Cour.
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RECORD. R.—Parfaitement exacte.
—— Q.—Avez-vous une entree correspondante dans vos livres ? 

Supl'rL R.—Oui. 
Court. Q-—Voulez-vous ref^rer a vos livres et nous donner les pages des livres ?
—— R.—Le neuf (9) octobre dans mon livre de caisse : J. H. Ostigny re§u en 

• No .4* u compte. cent dollars ($100) deposes a la Banque du Peuple. 
of Rodolnhe Q' ~^~ (lue^e Page de votre livre de caisse cette entree se' trouve-t-elle ? 
Forget for R —H n'y a pas de page dans le livre de caisse, inais elle est poi tee au led-

Plaintiff ger a la page trois cent soixante et sept (367).
dated 16th Q _Vous dites que ce cent dollars ($100) a 6t£ le meme jour d6pos6 a la 10 

/Continued} Banque du Peuple a Montreal ? 
' R.—Oui.

Q.—Voulez-vous prendre communication de 1'exhibit " A " et dire si c'est 
une copie du bordereau contenant de d6p6t de cent piastres ($100) ?

R.—Oui, c'est bien cela. 
. Q.—Quel est le montant du d£p6t, la ?

R.—Vingt-huit mille six cent quorante-huit dollars et cinquante cents 
($28,648.50).

Q.—Et comment reconnaissez-vous le cent piastres ($100) que vous a £te 
pay6 par le defendeur ? 20

E.—Ca correspond exactement a^ee mon livre de caisse ; nous avons quatre 
(4) cheques et dix dollars ($10), et le total du depOt et toutes les entries cor 
respondent avec le bordereau.

Q.—Maintenant voulez-votis referer de nouveau au compte nume'ro (1) et 
dire quelle transaction vous avez faite pour le defendeur le dix-huit (18) decem- 
bre mil huit cent quatre-vingt-deux (1882) ?

R.—Nous avons achete" viiigt-cinq (25) actions des Chars Urbains, a cent 
treute et un quart (130^).

Lu defendeur declare s'objecter a cette preuve comme ill^gale et ten- 
dant a prouver un mandat qui aurait 6t6 accorde au dernandeur et des transac- 30 
tions excedant la valeur de cinquante dollars ($50). 

Objection reserved par la Cour. 
Q.—Vous avez achet^ ces actions ou et de qui ?
R. —Nous les avons achetees a la Bourse, ici, de MM. Mclver & Barclay, 

courtiers.
Q.—Ces actions vous ont-elles £t6 livrees par MM. Mclver & Barclay ? 
R.—Elles nous ont etc" livrees le lendemain, le dix-neuf (19) decembre sur 

paiement de seize cent vingt-huit dollars et douze cents ($1628.12).
Q.—Le transport de ces actions a-t-il et6 eritr6 dans les livres de la Com- 

pagnie des Chars Urbains ? 40 
R.—Je crois queoui. 
Q.—Quand a-t-il ete fait ? 
R.—Le dix-neuf (19) decembre.

Par 1'avocat du defendeur : 
Q.—Dites-vous que vous le savez ?
R.—Je n'ai pas vu le livre de transport de la Compagnie depuis cette date, 

mais si nous en avons fait le paiement nous avons certainement re$u les actions.
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Par 1'avocat du demandeur : RECORD. 

0. — A tout ev^nement avez-vous fait application pour faire faire le trans- ——

R.—Ah, certainement.
Q.—Ou avez vous pris 1'argent pour payer les vingt-cinq (25) parts des 

Chav.s' Urbains, les vingt-cinq (25) parts en question ?
R.—Nous avons emprunte cet argent de la Banque de Quebec, de Montreal.
Q.—Pour payer les parts en question ?
R,—Oui. 

10 Q.—A quel tanx d'interet avez-vous emprunte ?
R.—A six et demi (6|) par cent, dix-sept mille quatre cents dollars 

($17,400), sur deux cent quatrc-vingt-dix (290) actions de la Compagnie des 
("bars Urbains.

Q.—Et les vingt-cinq (25) parts dont vous venez de parler faisaient par- 
tie de ces deux cent quatre-vingt-dix (290) actions ?

R.-Oui.
Q.—Vous avez emprunte de la Banque de Quebec sur ces parts a combien ?
R.—Us nous ont avance a cent vingt (120) ; ga fait soixante dollars ($60) 

par action. 
20 Q.—Combien le defendeur vous a-t-il paye en a compte sur ces actions ?

R—Soixante et deux dollars et cinquante cents($62.50).
Q.—A quelle date ?
R.—Le vingt et un (21) decembre.
Q. —Le vingt et un (21) decembre, avez-vous fait d'autres transactions pour 

le defendeur ?
R.—Le vingt et un (21) nous avons achete soixante et quinze (75) actions 

des Chars Urbains a cent treute et quart (130j).
Q.—Vous avez achet£ ces actions comme les premieres, a la Bourse, et de 

qui ? 
3'0 R.—A la Bourse, de M. H. C. Scott.

Q.—Ces actions ont-elles et6 livr^es ?
R.—Elles ont e'te' livrees le vingt-deux (22.)
Q.—Ont-elles 6te payees ?
R.—Nous avons paye a M. Scott quatre mille huit cent quatre-vingt-qua- 

tre dollars et trente-huit ($4884.38).
Q.—Combien avez-vous rec,u du defendeur ?
II. — Cent quatre-vingt-s^pt dollars et cinquante cents ($187.50.)
Q.—A quelle date ?
R.—LL- vingt-deux (22), meme date.

40 Q.—Et vous avez pay6 la balance, vous autres memes, ou vous avez emprun 
te' 1'argent ?

R.—Nous avons einprunt^ cette journee-la de M. Robert Moat.
Q.—-Combien ?
R.—Treize mille cinq cents dollars ($13,500) de M. Moat.
Q.—Et sur cette somme vous avez pris le montant n^cessaire pour payer 

M. Scott ? p ;••
R.—M. Scott pour M. Ostigny.

Court.

No

Forget for 
Plaintiff
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RECORD. Q.—A quel taux avez-vous emprunte" cet argent ?

-—- R.—Sept (7) pour cent.
Superior Q'—Maintenant le quinze (15) janvier mil huit cent quatre-vingt-trois 

Court. (1883) avez-vous fait d'autres transactions pour le delendeur ?
—— R.—Oui, nous avons achet6 cinquante (50) actions des Chars Urbains. 

No 44 Q.—A quel taux ?
of sSdolphe R-~ Vingt-cinq (25) a cent trente et quart (130J) et vingt-cinq (25) a cent 
Forget for trente (130).

Plaintiff Q.~De qui avez-vous achet6 ces actions ?
dated 16th R.—Les vingt-cinq (25) a cent trente (130) de M. A. Ford, et les vingt- 10 

cill(l ( 25 ) * cent trente ct q uart (I 30i) de MM. Strathy & Strathy.
Q.—Ces actions ont-elles et6 livr^es ?
R.—Elles out ete livre"es le seize (16).
Q.—Et payees ?
R.—Nous avons paye le seize (16),seize cent vingt-cinq dollars ($1625.) a 

M, Ford et seize cent vihgt-huit dollars et, douze cents ($1628.12) a MM. Strathy.
Q.—Avez-vous eniprunte" de 1'argent sur ces actions pour le compte du d6fen- 

deur ?
R.— Nous avons cette journ4e-la, je crois, substitu6 ces actions-la a d'autres 

de la Banque de Quebec; (le te'iuoin revere au livre). Nous avons donne quatre 20 
cent trente-deux (432) actions des Chars Urbains cette journ6e-la, a la Banque 
de Quebec, et nous avons regu en ^change cinq cents (500) parts de la Conjpa- 
gnie du Richelieu. On a substitu^ cela pour un autre emprunt, on a change les 
suretes.

Q.—Le vingt-cinq (25) janvier, avez-vous fait quelqu'autre transaction 
pour le d£fendeur ?

R.—Nous avons vendu vingt-cinq (25) actions des Chars Urbains a cent 
qnarante-deux (142).

Q.—A qui avez-vous vendu ces actions ?
R.—A MM. Mclver & Barclay. 30
Q.—Ces actions ont-elles 6t6 livre"es ?
R.—Elles ont etc" livrees le vingt-six (26).
Q.—Et avez-vous e"t6 payes ?
R.—Nous avons re9ii dix-sept cent soixante et quinze dollars ($1775).
Q.—Le vingt-six (26) janvier avez-vous fait d'autre transaction ?
R.—Nous avons vendu cinquante (50) actions des Chars Urbains & cent 

quarante-deux (142).
0.—A qui ?
R.—A. H. C. Scott,
Q.—Ces actions ont-elles ete" livre'es et payees ? 40
R. — Elles ont et£ livre"es le vingt-neuf (29) sur paieraent de trois mille 

cinq cent cinquante dollars ($3550).
Q.—Le vingt-sept (27) janvier avez-vous fait quelque transaction pour le 

deTendeur ?
R.—Nous avons achet6 cent vingt-cinq (125) actions des Chars Urbains a 

cent quarante-trois et demi (143j).
Q.—Par 1'entremise de qui ?
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R.— Pas I'entremise de M. John Lowe. RECORD. 
Q. — Ces actions ont-elles ete livrees et payees ? ~ — - 
R.-Le vingt-neuf (29)janvier. _Q. — Le cinq (5) mars de la me'me annee avez-vous fait quelque autre Court. 

transaction pour le ddfendeur ? —— 
R. — Nous avons achete cent (100) actions de la Compagnie du Gaz,le cinq N O 44

(5) mars rail huit cent quatre-vingt-trois (1883). of Rodoliihe 
Q. — A quel taux ? Forget for 
R. — Cinquante (50) actions a cent quatre-vingt-onze et trois quarts (191f ), Plaintiff 

10 et cinquante (50) a cent quaire-vingt-douze (192). Oct^lSDl11 
Q. — Et dfi qui avez-vous achet6 ces actions ? (Continued} 
R. — Les cinquante (50) a cent quatre-vingt-onze et trois quarts (191|) 

ont ete aehetees de M. Robert Lindsay et payees, le six (6) mars, trois mille 
huit cent trente-cinq dollars ($3835) ; les vinjrt-cinq (25) a cent quatre-vingt- 
douze (192) ont ete achetees de M. Alton F. Clark, et ont et£ livrees, le six
(6), sur paiement de dix-neul cent vingt paistres ($1920) ; et les autre& vingt- 
cinq (25) a cent quntre-vingt-douze (192) ont ete achete'es de MM. Mclver 
& Barclay et ont e'te' livrees le six (6), sur paiement de dix-neuf cent vingt 
dollars ($1920).

20 Q. — Avez-vous emprunte 1'argont pour payer ce stock-la, ou si vous 1'avez 
pay6 vous autres memes de votre argent ?

R. — Nous avons paye nous autres nietnes, cotte journee-la ; nous avons 
garde les actions en noire nom.

Q. — G'est-a-dire que vous ne les avez pas transportees en suret6 collate- 
rale ?

R. — A personne ; nous n'avions pas besoiri de fonds cette journee-la.
0. — Le huit (8) de mars avez-vous fait quelque autre transaction pour le 

deTendeur ?
R. — Nous avons achete cent (100) actions de la Compagnie du Gaz. 

30 Q. — A quel taux ?
R. — Cent quatre-vingt-douze et demi (192^).
Q.— De qui ?
R. — De Strathy & Strathy. Elles ont et£ livrees, le neuf (9) sur paiement 

de sept mille sept cents dollars ($7,700).
Q — Comment avez-vous paye ces actions, de quelle maniere ?
R. — Nous avons emprunt6 cette journe"e-la de la Banque de Quebec seize 

mille piastres ($16,000).
Q. — Pour payer ces actions-la et d'autres ?
R. — Oui ; a sept pour cent (70^0.)

40 Q. — Le neuf (9) mars, avez-vous fait quelque autre transaction pour le 
deTendeur ?

R.— Nous avons vendu deux cents (200) actions a la Compagnie du Gaz a 
cent quatre-vingt-huit (188).

Q. — A qui les avez-vous vendues ?
R. — Cinquante (50) a Nicholls & Marler, et cent cinquante (150) a John 

R. Meeker.
Q. — Ces parts ont-elles et6 livrees et payees ?
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R. — Elles ont £te livrees le douze (12) & M. Marler sur paiement de trois 
mille sept cent soixante dollars ($3,760), et a M. Meeker sur paiement de onze 
mille deux cent quatre-vingts dollars ($11,280).

Q- — Le vingt-deux (22) rnars, avez-vous fait d'autre transaction ?
R. — Nous avons achete" cinquante V 50) actions de la Compagnie du Gaz a

cent quatre-vingt-deux (182). 
i\ i\ • i
5'~~.J?e &11 £ 11T, , R- — ue MacDougall Brothers.
Q. — Ont-elles £te livrees et payees ?
R. — Elles ont ete livr&es le vingt-sept (27) sur paiement de trois mille six 10 

cent quarante dollars ($3,640).
Q. — Le trois (3) avril avez-vous fait d'autre transaction ?
R. — Oui, nous avons vendu cinquante (50) actions de la Compaguie du Gaz 

ti cent soixante et dix et demi (170^) ex-dividende.
Q. — Ce qui veut dire que le deTendeur avait retir6 le dividende dans 1'in- 

tervalle ?
R. — Avait retire le dividende; c'est-a-dire il lui etaitdu le seize (16) avril.
Q. — Et il 6tait la personne qui devait le retirer ?
R. — Qui devait le retirer; le livre de transport se trouvait ferin6 du trois 

(3) au seize (16) uvril, c'est-a-dire jusqu' an paiement du dividende. 20
Q. — A qui avez-vous vendu ces cinquante (50; actions ?'
R. — Vingt-ciriq (25) a Robert Lindsay et vingt-cinq (25) a Mclver & 

Barclay.
Q. — Ont-elles 6te livrees et payees ?
R — Elles ont et6 livrees a 1'ouverture des livres le dix-sept (17) avril. DH 

M. Lindsay nous avons re §u dix-sfipt cent cinq piastres ($1705.) etdeM.McIver 
dix-sept cent cinq piastres ($1705) aussi.

Q. — Le vingt et un (21) f6vrier mil huit cent quatre-vingt-quatre (1884) 
avez-vous fait d'autre transaction pour le defendeur ?

R — Nous avous vendu deux cents (200) actions des Chars Urbains a cent 30 
dix huitet demi (118^), cinquante (50) a W. I. Fenwick,cent vingt-cinq (125) 
a H. C. Scott, et vingt-cinq (25) a A. C. Clark.

Q.— Ont-elles £t6 iivries et payees ?
R. — Le vingt-deux (22) f£vner ; celles de Fenwick,c'est quelques jours plus 

tard ; le vingt-deux (2'Z) fevrier, Clark et Scott ont paye"; Fenwick c'est quel 
ques jours plus tard.

Q. — Vous avez regu de Scott pour les cent vingt-cinq parts, combien ?
R. — Sept mille quatre cent six dollars et vingt-cinq cents ($7406.25); de 

Clark quatorze cent quatre-vingt-un dollars et vingt-cinq cents ($1481.25) et 
de Fenwick deux mille neuf cent soixante et deux dollars et cinquante cents 40 
($2962.50) plus les quelques jours d'inte're't,

Q. — Pouvez-vous dire depuis combien de temps le defendeur avait achete 
ces deux cents parts (200) ?

R.--I1 y en avait vingt-cinq (25) depuis le dix-huit (18) de"cembre mil 
huit cent quatre-vingt-deux (1882) ; cinquante (50) depuis le vingt-six (26) 
janvier mil huit cent quatre-vingt-trois (1883), et cent vingt-cinq (125)depuis 
le vingt-sept (27) janvier mil huit cent quatre-vingt-trois (1883.)
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Q. — Le de"fendeur etait proprie"taire de deux cents parts qu'il a vendues a RECORD. 
la date du vingt etun (21) fevrier mil huit cent quatre-vingt-quatre (1884) ?

R.— Parfaitement.
Q. — Qu'est-ce que vous avez fait du produit des parts que vous avez ainsi 

vendues pour le deTendeur ?
R. — Cette journee-la le vingt-deux (22) fevrier. nous avons rembourse a 

MM. Burnett & Cie cent vingt-deux mille piastres (|122.000) et nous avons 
paye ;i M. Ford cinq mille neuf cents piastres ^$5,900).

Q. — Avez- vous rembourse a la Banque de Quebec 1' urgent que vous avez 
10 emprunte1 sur ces parts-la V

R. — Pas cette journee-la. Nous avions eu cent (100) actions de M. Ford, 
nous avions un pret de cinq mille reuf cent ($5900) la que nous avons pay6, et 
la balance nous 1'avons prise en notre nom, a la Compn.gnie.

Q. — Le vingt-imif (29) octobre rail huit cent quatre-vingt-cinq (1885) 
avez-vous fait d'autre transaction pour le defendeur ?

R. — Nous avons achete dix (10) actions de la Banque de Montreal ex-divi- 
dende.

Q. — Combien avez-vous paye et de qui les avez-vous achetees ?
R. — Deux cent un et quart (201j), de Nicholls & Marler. 

20 Q — Elles out 6te livrees et payees ?
R. — Elles ont 6te livrdes a 1'ouverture des livres de la Banque de Montreal, 

le premier d6cembre.
Q. — Et payees combien ?
R. — Quatre mille virigt-cinq dollars ($4025).
Q. — Le dix (10) fevrier mil huit cent quatre-vingt-six (1886) avez-vous 

fait d'autre transaction ?
R. — Nous avons vendu dix (10) actions de la Banque de Montreal.
Q. — Les metues actions que vous aviez achetees le vingt-neuf (29) octo 

bre ?
30 R. — Les memes le vingt-neuf (29) octobre a deux cent sept et trois quarts 

(207f ), a Robert Moat & Cie.
Q. - Qnt-elles 4te livre'es et payees ?
R. — Elles ont 6te livrees par 1'entremise de la Stock Exchange Clearing 

House.j qui dans le temps 6tait e"tablie.
Q.— Et payees ?
R.- -Et payees, quatre mille cent cinquante piastres ($4150).
Q. — Mainienant a chaque transaction que vous avez ainsi faite pour le d£fen- 

deur, apres avoir paye et requ livraison des actions, ont-elles 6t6 port^es au uom 
du defendeur, et si oui, veuillez r6f6rer a la page de votre livre ? 

4'0 R. — Oui, chaque fois elles ont ete port^es a son compte : toutes ces transac 
tions sont entrees dans notre ledger a son norn : page quatre cent trente-sept 
(437) et deux cent cinquante et un (251) d'un ledger et trois cent soixante et 
sept (367) d'un autre ledger. Le premier ledger est pour les anne"es mil huit 
cent quatre-vingt-deux (1882), quatre-vingt-trois (83) ; le second pour les 
annees mil huit cent quatre-vingt-quatre (1884), quatre-vingt-cinq (85), quatre- 
vingt-six (86).

Q. — Alors ces transactions se trouvent aux pages quatre cent trente-sept
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(437) et deux cent cinquante et un (251) du premier ledger, et la page trois 
cent soixante et sept (367) du dernier ?

R.— Oui.
Q.—Voulez-vous re'fe'rer pour une troisieme fois au corapte exhibit No un 

(I), et dire que! montant de commission vous lui avez charge^ et si les avarices 
que vous avezfaites pour lui sont entries exactement ainsi que les intents que 
vous avez payes ?

R.— C'est une copie exacte du ledger.
Q.-—Et vous avez charge^ une commission de.. ?
R.—D'un quart pour cent pour toutes les transactions. 10
Q.—Alors le compte est exact ?
R.—Le compte est exact.
Q.—Voulez-vous prendre communication de dix (10) cheques signes L. J. 

Forget & Cie, a 1'ordre de diff£rentes personnes mentionnees sur les cheques, 
et pour differents tnontants inentionn^s aussi sur ces rne'mes cheques marques 
exhibits " Al ", " A2 ", " A3 ", " A5 ", "A6", " A7 ", "A8", " A9 ", " A10 ", 
et dire si ce sont les cheques qui ont 6t4 donnes en paiement das achats que 
vous avez mentionn^s tout a 1'heure pour le compte du d£fendeur ?

R.—9il ®t^ fait en paiement des achats.
Q.—Maintenant chaque fois que vous avez achete' et vendu pour le de"fen- 20 

deur lui avez-vous donne' avis de ces achats ?
R.—Oui, nous lui avons donn6 avis tous les jours.
Q.—Par ecrit ?
R.—Par ecrit,
Q.—Avez-vous les copies de ces avis ?
R.—Oui, nous avons des copies des avis, ici, lesquelles copies je produi- 

rai dans la join-ne'e.
Par la Oour :

Q. —Vous les avez envoy^s par la malle, ces avis ?
R.—Peut-etre par la malle, et peut-e"tre par le messager. 30
Q.- -Demeurait-il a Montreal ?
R.—II demeurait a Montreal; a 1'exception de la derniere transaction il 

demeurait a Joliette dans le temps; §a du etre envoye par la malle.
Transquestionne sous la reserve de 1'objection deja faite par le defendeur.
Q.—A propoa de 1'itein de cent dollars ($100) a la date du neuf (9) octo- 

bre vous dites que vous avez regu cette somme-la du defendeur, et que 1'entr^e 
en apparait dans vos livres comme ayant 6t6 fait le neuf (9) octobre mil huit 
cent quatre-vingt-cinq (1885) ?

R.—Parfaitement.
Q —Est-ce de m&noire que vous vous rappelez cela, ou est-ce votre livre 40 

qui vous I'indique ?
R.—Je le vois par nos livres, et par le bordereau que j'ai vu a la Banque 

du Peuple ; j'ai et6 m'assurer a la Banque du Peuple que ce montant avait et6 
depose la.

Q.—Vous rappelez-vous d'avoir rencontre le defendeur a Montreal en mil 
huit cent quatre-vingt-cinq (1885) et de lui avoir demande cette sornme de cent 
piastres (|100) ?
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R.—J'ai rencontre1 le defendeur presque tous les ans, je ne pourrais pas RECORD 

dire dans quel moia. ——
Q.—Quelque temps avant la reception de ce cent dollars ($100) qui est ~ " .''. 

entre a votre compte, vous rappelez-vous d'avoir rencontre le deTendeur ici, a Court 
Montreal ? ——'

R.—Oui, c'est dans le printemps de rail huit cent quatre-vingt-cinq (1885.) No *4
Q.—A peu pres vers quelle date, croyez-vous ? of Roej'lnhe
R.—Je ne pourrais pas preciser de date ; c'etait dans le printemps, Forget for
Q.—A-t-il 6t6 question alors, de 1'envoi d'uuo somrne de cent dollars ($100) ? Plaintiff 

10 R.—Oui. dated 16th
Q.— Avez-vous re§u cette somme-la par une lettre ? (Centinued)
R.—Par une lettre.
Q.—Avez-vous conserve cette lettre-la ?
R.—Je n'ai pas pu la trouver celle-la.
Q.—Conservez-vous ces lettres-la ordinairement ?
R.—Nous les conservons toujours, oui; elles out ete perdues dans la cave.
Q.—Avez-vous fait des recherches pour trouver cette lettre ?
R.—Oui, j'ai fait des recherches.
Q. — Et vous n'avez pas pu la trouver ? 

20 R.—Non.
Q.—Avez-vous repondu a cette lettre, en envoyant un regu ?
R.—Oui, le meme jour nous avons accuse reception de ce cent dollars 

($100) ; c'est ce qui m'a bien assure que c'e"tait ce cent dollars ($100).
Q.—Avez-vous une copie de la lettre que vous avez envoye"e au defendeur ?
R—Oui.
Q. — Voulez-vous la inontrer ?
(Le t6rnoin refere a son livre de copies de lettre.)
R.—La voici, le neuf (9) octobre mil huit cent quatre-vingt-cinq (1885).

30 " J. H. Ostigny, Esq. " October 9th 1885.
" Joliette.

" Dear Sir : Your letter of the seventh instant received with enclosed one 
" hundred dollars ($100). We shall do the best we can for you. "

" Yours truly. "
" L. J. FORGET & GIB " 

" Par T. W. M."
(c'est 1'assistant dans le bureau.)

Q.—Qa £te la seule lettre necessairement que vous avez envoy^e au d6fen- 
deur ?

^" R.—Non, il y a une autre lettre avant celle-la; si vous voulez me le per- 
mettre, je vais vous la moutrer.

Q.—L'autre lettre lesrapportait-elle a cette somme de cent piastres ($100) ?
R.—Oui, je erois qu'elle fait demande d'argent.
Q.—A cette date du neuf (9) octobre mil huit cent quatre-vingt-cinq 

(1885), c'etait done L. J. Forget & Cie qui faisaient affaire et non pas le deman- 
deur seul?

R.—Le demandeur seul.
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RECORD Q.—Sous la raison sociale de L. J. Forget & Cie ? 

—— R.-Oui.
- —V°us n'e'tiez pas associe avec lui a cette date-la ?

Court. R-—Non.
—— Q.—Quand vous dites dans cette lettre "We shall do the best we can for 

No .4* you" qu'est-ce que vous voulez dire ?
of Rodolphe ^"—^e n ' es^ P{ls iucn <l u i a^ £crit la lettre ; ce serait bien difficile de dire 
Forget for 1'intention de celui qui 1'a ecrite.

Plaintiff Q.—C'est vous qui avez regu 1'argent ?
Octed1891h R.—Probablement. 10 
(Continued) Q ~~N'est-il pas vrai que c'est vous qui avez donne instruction d'6crire 

cette lettre ?
R.—Probablement, aussi.
Q.—N'est-il pas vrai que cette lettre vous avait 6t6 envoye'e pour une spe"cu- 

lation nouvelle, comme marge ?
R.—Non, pas directement.
Q.—N'avait-il pas ete entendu, quand vous avez rencontre" M. Ostigny a 

Montreal dans le printemps qu'il vous enverrait une certaine somme d'argent, 
une somme de cent piastres, pour faire de nouvelles speculations ?

R.- Je r.e saiw pas s'il a dit une somme de cent piastres, je sais qu'il a dit 20 
qu'il enverrait de 1'argent.

Q.—Pour speculer de nouveau ?
R.—Pour tacher de ravoir la balance qu'il avait perdue.
Q.—C'etait a votre demande, n'est-ce pas ?
R.—Je ne pourrais pas jurer cela.
Q.—Et cette somme-la vous 1'avez entree dans vos livres comme un a-comp- 

te?
R. —Comme un a-compte. Je ne pense pas que ce soita ma deraande, parce 

que nous ne sollicitons jarnaisd'ordre.
Q.--A tout evenement, il etait entendu qu'il devait vous envoyer cette 30 

somme de cent dollars ($100) pour de nouvelles speculations ?
R.—Je ne dirai pas que c'est la somme de cent dollars ($100).
Q.—Mais une somme quelconque pour tacher de faire de nouvelles specula 

tion s ?
R.—Pour tacher de ravoir la balance qu'il avait perdue.
Q.—Et la somme de cent dollars (f100) est-elle exactement la marge de 

cinq pour cent (5o^o) sur les dix (10) actions de la Banque de Montreal ache- 
tees le vingt-neuf (29) octobre ?

R.—Oui.
Q.—Cette copie de bordereau du d6pot de la somme de cent piastres faite a 40 

la Banque du Peuple, vous 1'avez ene de la Banque du Peuple ?
R.— Je 1'ai eue de la Banque du Peuple, oui; c'est-a-dire je ne 1'ai pas moi- 

meme; il y a un hornme qui Fa, ici; on n'a pas voulu me le remettre.
Q.—Qu'est-ce qui vous rappelle que ce cent dollars ^$100) est le cent dol 

lars ($100) que M. Ostigny vous avait envoye ?
R.—Nous recevons tres rarement de 1'argent; c'est g6n6ralement par che 

ques qu'on nous paie.
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Q. — N'est-il pas vrai qae vous recevez de 1'argent presque tons les jours 

pour faire des transactions de bourse ?
R. — Non, c'est tres rarement que nous recevons de 1'argent ; c'est presque 

toujours des cheques.
Q. — Mais vous devez recevoir de 1'argent assez souvent ?
R. — Ah, il arrive parfois ; mais je suis positif que ce cent dollars est le cent

dollars ($100) de M. Ostigny, parce que mes bordereaux portent toujours les
noms des deposants, portent les notns de tons les deposants de cette journee-la
par leurs cheques ; et ensuite il y a un montant de cent ($100) qui correspond

10 avec le livre de caisse.
Q.- Mais le bordereau dont vous venez de faire mention ne porte pas le 

nom de M. Ostigny ?
R. — Non ; ils ne les portent pas pour 1'argent, mais seulement pour les che 

ques.
Q. — La transaction du dix-neuf (19) decembre mil huit cent quatre-vingt- 

deux (1882) consiste dars 1'achat de vingt-cinq (25) parts de la Compagnie des 
Chars Urbains ?

R.— ;ui.
Q. — Au nom de qui le transport de ces actions-la a-t-il etc" fait ? 

20 R. — L'acheteur les a transporters a nous autres.
Q. — Le transfert de ces actions n'a jamais eulieu directement de vosclients 

au defendeur, n'est-ce pas ?
R. — Non, jamais.
Q. — De sorte que les actions que vous avez achetees et vendues, et qui sont 

porte"es au cornpte produit dans la cause n'ont jamais et6 au nom du d^frndeur ?
R. — Dans nos livres, oui.
Q. — Je veux dire qu'ils n'ont jamais et6 transported d'une maniere legale au 

defendeur ?
R. — Dans les livres de la compagnie, certainement ; que non il n'en avait 

o() pas fait le paiement.
Q. — Vous les avez toujours gardens en votre nom ?
R. — Cornme surete' collat^rale.
Q. — Les parts vous appartenaient, et c'est vous qui aviez droit de voter sur 

ces parts ?
R — Non, c'est M. Ostigny, il avait droit au dividende ; elles etaient a sa 

disposition.
Q. — Mais les parts n' Etaient pas en son nom ?
R. — Ils obtiennent une proxy ou procuration pour voter dans ce temps-la.
Q. — Meme iorsque le transport n'est pas fait ? 

40 R. — Certainement.
Q. — Ces parts-la etaient transporters aussi, coinme vous 1'avez dit dans 

1'examen en chef, etaient transporters aux banques comrne surete" collat^rale ?
R. — Certainement, pour les emprunts que nous avions faits.
Q. — Ces emprunts n' etaient pas faits dans le seul but d'avoir de 1'argent 

pour payer les parts achetees pour le delendeur ?
R. — Certainement.
Q. — Je vois que vous avez emprunte" adiverses reprises des somines variant
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de dix inille piastres ($10,000) a plus ; alors ce n'e"tait pas simplement pour 
les transactions du defendeur ?

^" ~ ̂ as ^°u ^ ' e mon tan t : c'^tait pour toutesles transactions faites la veille 
pour diffe"rentes personnes.

Q. — Ces parts que vous achetiez pour le defendeur, vous les transportiez en 
suret4 collate"rale ?

^" — ̂ ux banques, parfuitement.
Q- — Par consequent elles n'e"taient pas en la possession du deTendeur ?
R. — Non, elles e'taient en la possession des banques, a la disposition du de"- 

fendeur.
^' — Avez-vous jamais offert au de"fendeur de lui livrer les actions que vous 

avez achete"es pour lui ?
R. — Je ne crois pas, mais. . .
Q. — (interrompant) A-t-il jamais e"te question de livraison entre vous ou 

la maison Forget et le deTendeur, o'est-a-dire entre le demandeur et le defen 
deur ?

R. — Je ne pense pas.
Q. — II n'en a jamais e"te question ?
R. — Non, je ne crois pas.

Par le Cour :
Q. — Avez-vous rec,u du deTendeur un ordre par 4crit d'acheter ou de vendre 

ces actions ?
R. — Je ne crois pas ; c'e"tait dc vive voix.
Q. — N'est-ce pas 1' usage chez vous de prendre un 4crit ?
R.— L' usage est de ne pas prendre d'ecrit ; on ne prenrl jamais d'e"crit, a 

moins que ce soit en dehors de la ville.
Par 1'avocat du defendeur :

Q. — Je vois a la date du vingt et un (21) de"cembre mil huit cent quatre- 
vingt-deux (1882) " by cash received on account, sixty-two dollars and sixty 
cents ($62.60) : " voulez-vous dire ce que cette somme-la repr^sente ?

R. — C'^tait una-compte sur 1'achat des vingt-cinq (25) actions du dix-neuf 
(19) de"cembre.

Q. — N'est-il pas vrai que cette somme repre*sente une marge de cinq pour 
cent (oo^o) sur le inontant des parts )ichet6«s ?

R. — Oui, 911 repre"sente une marge de cinq pour cent (5 o^o).
Q. — Le vingt-deux (22) decembre, une iiutre somme de cent quatre-vingt- 

sept dollars et cinquante cents ($187.50), est encore cre'dite'e au defendeur : 
est-ce que cette somme repre*sente une marge de cinq pour cent (5 020) sur les 
soixante et qninze (75) parts de la Compagnie des Chars TJrhains achete"es le 
uieme jour ?

R. — Parfaitement.
Q. — Le dix-sept (17) janvier, mil huit cent quatre-vingt-trois (1883), une 

autre somme de cent vingt-cinq ($125) dollars : est-ce que cette somme repre- 
sente une marge de cinq pour cent (5o/o) sur les cinquante (50) parts des Chars 
Urbains achet^es la veille ?

R.— Oui.
Q. — Vous n'avez jamais demande au de"fendeur de prendre livraison de ces

10

20

30

40
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parts-la comme vous 1'avez de\ja mentionne" ; lui avez-vous jaraais demande de RECORD, 
remplir la marge lorsque les parts out baiss£ a la Bourse ? ——

R. - Je ne me rappelle pas; nous avons du le lui demander. Superior
Q.—Quel est, d'apres votre compte, le montant des transactions des achats Court. 

que le deTendeur a faits dans les annees mil huit huit cent quatre-ving-deux —— 
- (1882), quatre-vingt-trois (83) ? N° .44

R.—A pen pres quarante mille dollars ($40,000), depuis mil huit cent qua- ^R^]1^ 
tre-vingt-deux (1H821 a fe"vrier mil huit cent quatre-vingt-six (1886). Forget for6

Q.—Mais apres mil huit cent quatre-vingt-trois (1883), il n'v a en que Plaintiff
10 1'achat des dix (10) parts de la Banque de Montreal, n'est-ce pas ? dated 16th 

T? _c\ n \ Oct. 1891.XV——will. ,„ . .*

Q.— Apres la vente des cinqnante (-50) parts de la Compagnie des Char.s 
Urbains faite le vingt-heuf (29) janvier mil huit cent quatre-vingt-trois (1883) 
il se trouvait, n'est-ce pas, que le deTendeur avait realise des profits sur les tran 
sactions qui avaient eu lieu jusque-la ?

R.—Au vingt-neuf (29) janvier, sa balance £tait de quatre mille quatre- 
vingt-dix-neuf dollars et vingt-cinq cents ($4099.25), centre lui, apres la vente 
des cinqnante (50) actions a cent quarante-deux (142) .

Q.—Mais n'est-il pus vrai qu'il avait des actions a son nom ? 
20 R.—Oui, il avait soixante et quinze (75) actions a son actif.

Q.—Qui repr^sentaient combien ?
R.—Je ne pourrais pas dire le prix du march£ cette journee-la.
Q.—Avait-il realise des profits duns le temps sur la vente des soixante et 

quinze (75) actions que vous avez faite ?
R.—Oui, QH aurait repr^seute, je suppose, onze cent ciuquante piastres 

(1150), s'il avait vendu cette journee-la a cent quarante (140).
Q.—9a aurnit && un profit pour lui ?
R.—Non.
Q.—Voulez-voiis calculer quel est le profit que le deTendeur se trouverait 

30 avoir fait par la vente des soixante et quinze (75) parts de la Compagnie des 
Chars Urbains du vingt-six (26) et vingt-neuf (29) janvier ?

R.—II en avait achet£ cent cinquante (150).
Q.—Est-ce qu'il u'avait pas du gaz aussi ?
R.—Pas dans ce temps-la.
Q.—Le vingt-six (26) janvier mil huit cent quatre-vingt-trois (1883), il 

apparait au compte que vous avez vendu viugt-cinq (25) parts de la Compagnie 
des Chars Urbains a cent quarante-deux (142) ?

R.—Oui.
Q.—Voulez-vous dire quelles etaient ce& parts, de qui vous les aviez eues ?

'I' 1 R.—C'6taient vingt-cinq (25) parts qui formaient partie des cent cinquante
(150) achet^es ; elles ne sontpasnuinerotees; Qa forme partie descent cinquante
(150) achetees le dix-neuf (19) d^cembre, le vingt-deux d£cetnbre et le seize
(16) janvier.

Q.—A tout 6venetnent, voulez-vous constater si vous aviez pay£ plus de 
cent trente et un (131) pour les parts achetees au nom du d&fendeur ?

R.—Non, le plus que j'ai paye c'est cent trente et quart (130j).
Q.—Et quel est le montant de la revente ?
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RECORD. R.—Cent quarante-deux (142).

—— Q.—Ce qui fait que le deTendeur, n'est-ce pas, a realise un profit ?
Superior ~~^'^ Pcu Pr^ s onze (H) points, je suppose.

Court. Q-—Qui representeraient combien ?
—— R.—A peu pres quatre cents dollars ($400).

No 44 Q—Le defendeur le lendemain a rachet^cent vingt-cinq (125) parts : vou-
pl" lez-vous dire pourquoi vous n'avez pas exig6 la marge ordinaire sur ces cent

Forget for vi ngt-cinq (125) parts? N'est-il pas vrai que c'est parce que le defendeur avait
Plaintiff quatre cents dollars ($400) chez vous a son credit ?

dated 16th R—Quand il a achet£ ces cent vingt-cinq (125) actions-la, il nous devait 10
Oct. 1 Kin t re i ze ruille cent dollars ($13,100") sur ces parts. (Continued) _. ,_ . ., ., v , 0 ' Q.—Mais il avait ses parts :

R.— II avait deux cents (200) actions.
Q.— Qui 4taient depos^es en surete collaterale aux banques ?
R.—Exactement; etcorame elles valaient cent quarante-trois (143), quator- 

ze mille trois cents piastres (14,300), nous n'avions pas a demander d'a-compte.
Q.—N'est-il pas vrai que vous ne faites jaraaisde transaction sur la hausse 

on la baisse a moins d'avoir une marge, excepte dans le cas ou vous avez quel- 
que argent de depose" chez vous ?

R.—Nous achetons des actions presque tous les jours, sans avoir de depots. 20
Q—Pour vos pratiques ?
R.—Pour DOS clients.
Q. - Dans ce cas-ci n'est-il pas vrai que vous n'avez pas demand^ la marge 

ordinaire, que vous Faviez toujours demande avant, et que vous ne Favez pas 
demanded alors parce que le defendeur avait realise quatre cents dollars ($400) 
ou a peu pres ?

R.—Je ne pais pas dire que c'est parce qu'il avait realise quatre cents dol 
lars (|400).

Q.—C'est votre impression ?
R.—Non ; nous regardons toujours a ce que le client nous doit,et si la surete 30 

collaterale est suffisante, on ne demande rien.
Q.—Alors, vous consid£riez que la defendeur, ayant r6alis6 des profits vous 

n'aviez pas besoin de Itii demander de marge ?
R.—Nous conside'rions que nous devant treize mille cent dollars ($13,10) 

et ses actions valant quatorze mille trois cents ($14,300), nous consid^rionsque 
c'etait sumsant.

Q.—Elles valaient cela a cause de la hausse du marche ?
R.—Parce que le prix du march6 6tait plus £lev6 cette journee-la; se.s 

actions valaient plus, elles etaient montees en valeur.
Q.—A la date du douze (12) mars, voulez-vous dire comment se trouvait 40 

etre le compte du defendeur ?
R.—Le douze (12) mars, il nous devait treize mille cinq cent quatre-vingt- 

deux dollars et vingt-deux cents ($13,582.22).
Q.—Et qu'est-ce qu'il avait a son actif ?
R.—Deux cents (200) actions de la Compagnie des Chars.
Q.—Pouvez-vous dire a peu pres a combien Etaient cot^es ces actions a cette 

date-la ?
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R. — De memoire, non. RECORD. 
Q. — Apres le vingt-sept (27) mars, apres 1'achat des cinquante (50) parts —— 

de la Coinpagnie du Gaz, comment se trouvait etre le compte du defendeur ?
R. — II nousdevait dix-sept mille deux cent vingt-sept dollars et vingt-deux Court

cents ($17,227.22). —— '
Q. — Et qu'est-ce qu'il avait a son actif ? No 4.4
R.— Cinquante (50) actions de la Compagnie du Gaz et deux cents (200) ^^^"g

de la Compagnie des Chars. Forget for
Q. — Pouvez-vous dire a combien ces actions etaient cotees a cette epoque-la ? Plaintiff

10 R. — De me'moire, je ne puis pas le dire. datcd 16lh
Q. — Pourrez-vous en apporter uu etat cet apres-midi ? />., ' \\
r> r« i i • • (Continued) R. — Cela se trouve ici.
Q. — Pouvez-vous le constater ? A la date du premier avril n'est-il pas vrai 

que vous consideriez que le defendeur, vu la baisse sur les actions, vous 6tait 
endette ?

R. — Je ne sais pas si les actions avaient baisse ou non.
Q. — Voudrez-vous preparer un 6tat des differentes cotations pour ces dates ?
R. — Les quotations sont ici.

Par la Cour :
20 Q. — Voudrez-vons preparer un etat de ce que le deTeudeur pouvait vous 

devoir les vingt-sept (27) janvier, cinq (5) mars, buit (8) mars, et vhigt-deux 
(22) mars, mil huit cent quatre-vingt-trois (1883) ?

R. — Je le preparerai et je le remettrai a la seance de cet apres-midi.
Et 1'audition du dit temoin est ajournee a deux (2) heures.
Et advenant deux heures de 1'apres-inidi le dit temoin comparait de nou- 

veau et continue sa deposition comme suit :
Par 1'avocat du deTendeur :

Q. — Avez-vous constate" l'e"tat des cotations de la Compagnie des Chars 
Urbains a la date du vingt-sept (27) janvier mil huit cent quatre-vingt-trois 

30 (1883)?
R. — Le vingt-sept janvier mil huit cent quatre-viugt-trois (1883), M. Osti- 

gny devait a M. Forget sept mille six cent quarante-neuf dollars et vingt-cinq 
cents ($7,649.25). M. Forget avait cent vingt-cinq (125) actions des Chars 
Urbains en garantie ; la clQture ce jour-la 6tait cent quarante-quatre(144), ce 
qui faisait neuf mille dollars ($9,000) ; alors il j avait en faveur du d^fendeur 
une balance de treize cent cinquante dollars et soixante et quinze cents 
($1,350.75) ; il y aurait a 6ter lu-dessus les interets accrus j usqu'a ce jour-la.

Q. — A combien se monteraient les intere'ts ?
R. — A peut-etre une cinquantaine de piastres, cinquante ($50) a soixaute 

40 piastres ( $60).
Q. — Maintenant a la date du cinq (5) mars ?
R. — Le cinq (5) mars, la dette eta't de treize mille deux cent sept dollars 

et vingt-deux cents ($13,207.22) contre deux cents (200) actions des Charu 
Urbains; la clSture du jour £tait cent quarante-six (146), ce qui donneraitqua- 
torze mille six cents dollars ($14,600), ce qui ferait une balance de treize cent 
quatre-vingt-douze dollars et soixante et dix-huit cents ($1392.78), oaoins les 
interets encore, qui seraient d'a peu pres une cinquantaine de piastres.
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Q.— Maiutenant, le huit (8) mars mil huit cent quatre-vingt-trois (1883) ?
R. — Le huit (8) mars, la dette.est de vingt mille huit cent quatre-vingt- 

(louze dollars et vingt-deux cents ($20,892.22), et il y avait cent (100) parts 
de l a Coinpagnie du Gaz cl6ture"es ce soir-la a cent quatre-vingt-douze et trois 
quarts (192|) et deux cents (200) actions des Chars Urbains a cent quarante- 
si x (146), ce qui formerait un total de vingt-deux mille deux centquatre-vingt- 
(lu ' uze piastres ($22,295) laissant une balance de quatorze cent deux piastres 
et soixante et dix-huit cents ($1402.78); a deduire les inte"rets accrus aussi, 
qui seraient a peu pres la m^rne chose : cinquante ($50) a soixante dollars 
($60). 10

Q.— Maintenant le vingt-deux (22) mars ?
^ _ ̂  vingt-deux (22) mars, la dette 6"tait de treize rnille cinq cent qua- 

tre-vingt-deux dollars et vingt-deux cents ($13,582.22) centre deux cents (200) 
parts des Chars Urbains cl6ture"es a cent quarante-quatre et quart (144j), dou- 
uant quatorze mille quatre cent vingt-cinq dollars ($14,425) ; balance, huit 
cent quarante-deux dollars et soixante et dix-duit cents ($842.78).

Q. — Alors a chacune de ces quatre (4) dates-la, le defendeur se trouvait a 
avoir une balance suffisante a son actif pour couvrir le montant d'une marge de 
cinq pour cent (5o^o) sur les achats de ces dates-la ?

R. — Ah, parfaitement le vingt-sept (27) janvier. 20
Q. — A cette date il avait suffisamment a son actif pour couvrir la marge de 

1'achat des cent vingt-cinq (125) parts des Chars Urbains ?
R. — Parfaitement.
Q. — De meme, le cinq (5) mars il avait suffisamment pour couvrir la mar 

ge que vous avez pu exiger, les cinq pour cent (5o/o) ?
R.— Oui.
Q. — Et il en est de mSine des achats des huit, (8) et vingt-deux (22) mars ?
R.— Oui.
Q. — N'est-ce pas que c'est 1'habitude des courtiers lorsque les clients out 

ainsi une certaine somme a leur avoir de ne pas exiger la marge ? 30
R. — Notre habitude, nous demandons au client, quaud il achete, s'il desire 

que nous lui previous, ou si c'est pour £tre pay£ ; Qa depend du client ; il y en a 
qui ne depose ntjamais rien du tout.

Q. — Mais, comine regie ge'ne'rale, vous exigez une marge lorsqu'il y a achat 
de stock, achat de valeur ?

R. — Oui, si nous ne connaissons pas le client pariaitement.
Q. — Dans le cas du defendeur, n'est-il pas vrai que vous avez exige une 

marge chaque fois qu'il n'avait pas a son avoir une somme suffisante pour couvrir 
les cinq pour cent (5o^o ?

R. — Je ne crois pas. 40
Q. — Voulez-vous re"ferer au compte, et vous assurer de la chose ? Si vous 

ref£riez au compte, je crois que vous constateriez qu'a chaque achat,a part ceux- 
la, vous avez toujours exig6 un depot ?

R. — II n'y a que trois (3) transactions anterieures ; le dix-neuf (19) d6- 
cembre, le vingt-deux (22) de"cembre, et le dix-sept (17) janvier.

Q. Et pour 1'achat du dix-neuf (19) d^cembre, vous avez reQti une sorame 
de cent dollars ($100) pour couvrir la marge ?
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R. — Je ne pourrais pas dire que c'est pour couvrir 1'achat du dix-neuf (19) RECORD. 
d£cernbre. Je crois que cet argent nous a 6t4 envoye sur une demande que nous —— 
lui avons faite dans le mois precedent par lettre.

Q. — N'est-il pas vrai que vous avez dit ce matin qu'il avait ete question 
entre vous et le d^fendeur d'envo\'er une certaine somrne pour faire une nou- 
velle speculation ?

R. — Dans le printemps de mil huit cent quatre-vingt-cinq (1885). oui.
Q. — N'est-il pas vrai que sur reception de cette somme, vous avez fait la 

speculation ? 
10 R. — Nous n'avons achet6 que vingt (20) jouis apres.

Q. — Avez-vous eu d'autre autorisation que cette lettre ?
R. — Je ne me rappelle pas ; j'ai cherche a trouver cela, et je n'ai pas pu 

le trouver.
Q. — D'apres votre me"moire j a-t-il eu d'autre autorisation ?
R. —Si 1'ordre avait 6t<3 envoy6 avec le cent dollars (f 100), 1'ordre aurait 

6te" execute le meme jour ; c'est toujours notre habitude.
Q. — N'est-il pas vrai que les ordres ne sont pas tonjours executes le meme 

jour ; que vous attendez le marche" ?
R. — Pas du tout; sur un ordre positif nous achetons toujours le m^me jour 

20 a moins qu'il y ait une limite de fix6e.
Q. — Dans le cas actuel, croyez-vous que vous auriez achete' si vous n'aviez 

pas eu d'autorisation ?
R.— Certainement non, que je n'aurais pas achete.
Q. — N'est-il pas vrai que 1' autorisation a du venir avec cette lettre ?
R. — Si elle e"tait venue, nous aurions certainement achet6 le meme jour que 

noun avons 1-6911 les cent dollars ($100).
Q. — Alors vous ne savez pas si vous avez 6t6 autoris6 a acheter ces dix(10) 

parts de la Banque de Montreal ?
R. — Non, je n'ai rien pour me guider; quand nous avons eu 1'ordre, nous 

30 avons certainement achete sur ordre, mais je ne puis pas dire quand.
Q. — Vous ne vous rappelez pas ?
R. -Non.
Q. — Vous vous rappelez qu'il a et6 question de 1'envoi d'une certaine som 

me pour une nouvelle speculation ?
R. — Dans le printemps de mil huit cent quatre-vingt-cinq (1885), oui.
Q. — Oil le d^fendeur etait-il employe a cette 6poque ?
R. — A la Banque d'Hochelaga.
Q. — Quel emploi avait-il ?
R. — A Joliette, il £tait g^rant.

40 Q. — Je parle a I'e'poque de 1'ouverture du compte, en mil huit centquatre- 
vingt-deux (1882) ?

R. — II £tait a la Banque d'Hochelaga.
Q. — En mil huit cent quatre-vingt-trois (1883) et mil huit cent quatre-vingt- 

quatre (1884) il etait egalement employ^ a la Banque d'Hochelaga a Mon 
treal ?

R. — Oui ; bien je ne suis pas certain de mil huit cent quatre-vingt-quatre 
(1884).
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RECORD. Q.—A tout £v4nemerit durant les speculations qu'il a faites a. part celle de

—— dix (lO)parts de la Banque de Montreal, le d^fendeur 6tait employ^ a la Ban-
/" the que d'Hochelaga, a Montreal ?Supcritr T> r\ •

Cturt. E.—Oui.
—— Q-—Quel emploi avait-il ?

No 44 K.—Je ne suis pas certain ; je crois que c'est ledger-keeper ou comptable ;je
Df »PTiIO|n crois <lue c' est ledger-keeper plutot.
of Roaolphc r\ f\ i i - -i. -i • oForget for Q-—Quel salaire pouvait-il avoir ?

Plaintiff R.—Je n'ai pas d'idee. 
dated 16th Q.—Pouvez-vous dire approximativement le salaire qu'un employ*} de cette 1ft

c^ asse Peut av°ir ?
R.—Toutes les banques ne paient pas le nie'me salaire pour le meme 

emploi.
Q.—Je parle pour la Banque d'Hochelaga ?
R.—Peut-etre un mille piastres ($1000), mais je ne le sais pas, ga pourrait 

etre cinq cents ou deuxrnille.
Q—D'apres ce que vous croyez, il devait avoir ce salaire ?
R.—Si j'en juge d'apres le salaire du caissier, il devait avoir a peu pres 

mille piastres.
Q.—Est-ce vous qui avez ne'gocie' avec le de"fendeur dans toutes les trarisac- 20 

tions porte"es au compte ?
R.—Je crois que oui, mais je ne suis pas certain; je crois que c'est moi qui 

ai regu ses ordres.
Q.—Vous etes autorise a faire les transactions ?
R.—Ce n'est pas moi qui ai fait les transactions, c'est M. Forget.
Q.—Vous etes autorise" a transiger, dans tons les cas, avec les clients ?
R.—Oui.
Q.—Et ce que vous faites est accepte par la maison ?
R.—Certainement.
Q.—Vous avez dit, dans 1'examen en chef, qu'aux differentes dates portees 30 

au compte, il y avait eu des achats de faits chez MM. Mclver & Barclay, et 
chez d'autres courtiers : est-ce que les achats que vous avez meiitionue's etaient 
les seuls que vous ayez faits ces jours-la?

R.—Ah non.
Q.—Je pai le des achats du stock des memes compagnies ?
R.—Ah non ; il peut se faire que des jours ceux-la fussent les seuls, mais 

je ne 1« crois pas, parce que je sais qu'il se faisait beaucoup de transactions ces 
temps-la.

Q.--Pouvez-vous jurer que les achats faits le dix-neuf (19) decembre mil 
huit cent quatre-vingt-deux (1882), chez Mclver & Barclay Etaient spe"cialement 40 
pour etre livre".s au defendeur ?

R.—Ces achats n'out pas 6t£ faits chez Mclver ; ils ont et6 faits a la bourse 
de Mclver & Barclay.

Q.—Quel 4tait le nombre des parts que vous avez achet^es en me'me temps 
de ces courtiers-la le dix-neuf (19) decembre, mil huit cent quatre-vingt-deux 
(1882) ?

R.—Le secretaire de la bourse peut mieux vous dire ga lui-meme : c'est
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dans ses livres; je n'ai pas le livre ici. Le livre de la Bourse pourrait le dire. RECORD.
Je puisdire settlement que ce n'est pas moi qui ai entr£ ces actions; le secretaire ——
pourra le faire. ^" .

Q.—Vous n'avez pas de livre ou est entre le nombre des parts que vous Court.
avez achetees ce jour-la ? __

R.—Oui, mais je n'ai pas ce livre, ici. Mais je suis presque certain qu'on a No 44
du acheter beaucoup plus ces iournees-la, sans pouvoir le iurer. rl?0?' 1,10,11n m j. . j A i /^ • i,/ L o ofRodolpheQ.—-loutes ces parts, dans tons les cas, etaient achetees en votre nom i Forget for

R.—Du tout. Voulez-vous dire que le nom de 1'acheteur etait donne a la Plaintiff 
10 Bourse ? Nori. dated ICth

Q.—Ces parts-la etaient transporters a votre noin, c'est-a-dire a L. J. Forget Of1- 1891 ,\ &Cie? F (Continue^
R.—Quand M. Forget ach&t'e quelque chose a la Bourse ou vend,, c'est 

toujourn entre en son nom.
Q.—Et les parts ont toujours etc" de"tenues en votre nom, c'est-a-dire au nom 

du demandeur, dans les livres de la Bourse ?
R.—Elles etaient dans DOS livres au nom de M. Ostigny.
Q.—Mais dans le livre de la Bourse elles etaient entries au nom du de 

mandeur ? 
20 R.—Au nom du demandeur.

Q.—Alors, a la Bourse, ces parts Etaient ceusees vous appartenir ?
R.—Ah, du' tout.
Q.—Puisqu'elles etaient en votre nom, n'etaient-elles pas censees vous ap 

partenir ?
R.—Pas du tout.
Q.—Alors quelle entree y avait-il dans le livre de la Bourse ?
R.—Dans le livre de la Bourse, si nous achetons de Mclver & Barclay il y

a : tel jour, tant de parts de telle compagnie vendues par Mclver & Barclay a
Forget & Cie. Les deux sont obliges d'y passer. Mais Mclver a pu vendre pour

oO un autre, ou ne sait pas pour qui il a pu vendre ou pour qui nous avons pu
acheter.

Q.—Maintenaiit je vois au compte qu'a la date du vingt-neuf (29) mai mil 
huit cent quatre-vingt-trois (1883), le defendeur est credite" de la somme de 
deux cent cinquante dollars ($250) : voulez-vous dire comment ce montant-la 
a et6 paye ?

R.—Le vingt-neuf (29) mai, c'est credit^ a son avoir : deux cent cinquante 
dollars ($250).

Q.—Le six (6) juillet il y a un autre cent dollars ($100( ?
R.—Credite" de la m£me maniere. 

4.0 Q.—Et le trente (30) aout une autre somme de cent dollars ($100) ?
R.—Credite'e de la meme maniere.
Q.—Voulez-vous dire comment vous avez regu cet argent-la ? Avez-vous 

demande cet argent au defendeur ?
R.—Je ne pourrais pas le jurer.
Q.—Ces sommes vous ont-elles e"te payees pour couvrir la baisse des actions 

que le defendeur detenait, ou que vous deteniez pour le defendeur ?
R.—C'e"tait pay4 eu a-compte de ces deux cents (200) actions des Chars
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RECORD. Urbains qu'il avait a cette date-la. A la date du vingt-neuf (29) mai, il devait 

treize mille huit cent quatre-vingt-neuf dollars et quatre cents ($13,889.04).
Suterir ^' — Vous n ' avez pas fait un 6tat quant a cette date ?

Court. R- — Oui, je 1'ai dans I'e'tat : vingt-neuf (29) mai : "by cash on account" deux
—— cent cinquante dollars ($250).

No 44 Q. — Voulez-vous dire pourquoi vous avez demand^ ces deux cent cinquante
DfcP0 ,sit;0,n dollars ($250) au de"fendeur ?ofRodolphe TIT • A- • • i -it • > • Forget for "•• ~~ •> e ne pourrais pas memejurer que je les aidemandes, jen ai rien pour

Plaintiff me baser pour jurer cela.
dated 16th Q. — N'est-il pas vrai que c' est parce que vous aviez vendu des effets de 10 

(C*. nth il) commerce & l a baisse, et que c'e"tait pour couvrir la marge qui n'e'tait pas suffi-°" '""" '
R. — Ge'ne'ralement quand nous demandons une marge nous la demandons 

par e"crit, et c'est copie dans le livre de lettre ; et je n'y trouve rien.
Q. — N'aviez-vous pas 1'habitude de faire avertir verbalement par votre 

messager les employes de la Banque d'Hochelaga qui op^raient chez vous ?
R. — Je ne crois pas.
Q. — II n'y avait que la rue a traverser ?
R. — Oui. 9a pu etre demande" de vive voix, inais je n'ai rien pour me le 

faire constater. 20
Q. — Avez-vous constat6 qu'a cette date du vingt-neuf (29) mai la marge 

qni avait 6te d£pos£e par le de'fendeur chez vous n'6taii pas suffisante pour cou 
vrir les cinq pour cent (5o;o) ?

R. — Je pourrais le constater par le r^gistre de la Bourse.
Q. — Voulez-vous le constater ? II avait a son credit plus que pour couvrir 

la marge ?
R.— Oui.

Par 1'avocat du demandeur :
Q. — Et il vous a paye un a-compte de deux cent cinquante dollars 

($250) ? 30
Le te'rnoin examine le livre et dit :
Je vois que les actions des Chars Urbains se sont vendues cette journee-la 

a cent quaraute-deux (142), cent quaraute et un (141), cent quarante et demi 
(140^), cent trente-iicuf et trois quarts (139|), cent quarante (140), centqua- 
r'ante et trois quarts (140|), cent quarante et un (141). Elles se sont clSturees 
a cent quarante et un (141). Maisnes deux cent cinquante dollars ($251)) laont 
et6 donnes avant la clSture.

Par 1'avocat du deTendeur :
Q. — II est evident par les chiffres que vous venez de donner qu'il y avait 

une baisse sur le montant pay^ pour ces mernes parts des Chars Urbains qu'il 40 
posse'dait, d'apres le compte, le ddfendeur ou vous pour le d^fendeur, auriez- 
vous pay6 cent quarante-trois ^t demi (143|), pou r cent vingt-cinq (125) parts 
de la Compagnie des Chars Urbains, ce qui fait qu'il y aurait eu une baisse ?

R. — II y aurait eu une baisse de cent vingt-cinq dollars ($125) sur les cent 
vingt-cinq (125), et une hausse d'a peu pres trois cent soixante et quinze (375) 
sur les autres soixante et quinze (75), ce qui faisait encore deux cent cinquante 
dollars ($250) en sa faveur.
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Q.—A cette date combien le d&endeur possedait-il de parts de la Coinpu- RECORD, 

gnie du Gaz ? ——
R.—II n'en avait pas.il n'avait que deux cents (200) parts des Chars ~ ' . TT r ' ^ \ / f SuperiorUrbains. court.
Q.—Quel etait le montant de la perte subie sur la vente des parts qu'il ——

avait eues dans la Corapagnie du Gaz ? No
R.—Une perte de cinq cent cinquante dollars ($550) a pen pres ; je n'ai ,tP0.?

pas calcule au juste. Forget for
Q.—Et outre cela il y avait combien d'inveretsde dus par le deiendeur ? Plaintiff

10 R.—Ce seiait les interets compris, cela. dated 16th
Q.—Alors il aurait. perdu sur le gaz, vous dites, combien ? ,~ .. ' ,\
•n A v • ^ • . i 11 /m>ec*\\ (Continued) R.—A peupres cinq cent cinquante dollars (|>ooO).
0.—S'il a perdu cinq cents dollars ($500) sur le gaz, et gagne cent viugt- 

cinq ($125) sur les Chars Urbains il etait done a decouvert ?
R.—Je n'avais rien a voir a cela; .sa balance, c'est tout ce que je regardais ; 

je ne sais pas s'il a perdu ou gagne, ou comment il 1'a applique, nuiis tout ce 
que je regarde c'est que le vingt-neuf (29) mai il devait treize mille six cent 
trente-ueuf dollars et quatre cents ($13,639.04) et que ses actions valaient a peu 
pres quatorze mille cent dollars ($14,100) ou quatorze mille deux cents dollars 

20 ($14,200).
Q. —Combien vous devait-il d'interets ?
R.—Les iriteTets etaient charges jusqu'au deux (2) mai, il n'y avait que 

vingt-sept (27) jours sur treize mille piastres ($13,000.) gapeut faire cinquante- 
trois (|53) ou cinquante-quatre dollars ($54).

Q.—La rneme annee, je vois que vous chargez sept pour cent (To^o) 
d'interet au trente et un (31) juin, et six pour cent (60^0) autrente et un (31) 
decembre, mil huit cent quatre-vingt-trois (1883), huit cent soixante et donze 
piastres et cinquante-deux cents ($h72.52), n'e,st-il pas vrai qu'une grande par- 
tie de ces interets Etaient dus le vingt-neuf (29) mai, mil huit cent quatre- 

30 vingt-trois (1883) ?
R.—Non, dans 1'etat que vous avez les interets sont additionnes ensemble, 

mais dans mes livres les interets etaient charges le trente (30) de chaque mois 
ou le trente et un (31), le dernier de chaque mois, de sorte qu'a cette date, le 
vingt-neuf (29) mai, le montant de treize mille six cent trente-neuf dollars et 
quatre cents ($13,639.04) coinpreriait les interets jusqu'au trente (30) avril 
mil huit cent quatre-vingt-trois (1883).

Q.—lies valeurs de la Compagnie des Chars Urbains baissaient, a cette epo- 
que-la dans le mois de mai, mil huit cent quatre-vingt-trois (1883) ?

R.—II y avait des fluctuations, je pense ; le premier mai, elles se sont ven- 
40 dues a cent quarante-six (146) ; le trente (30) mai, elles valaient cent quaran- 

te (140) et le trente et un (31) mai, cent trente-quatre et demi (134^).
Q.—Le trente (30) aout de la m^me annee combien valaient-elles ?
R.—Cent trente-deux (132), cent trente-deux et quart (132j).
Q.—Et le trente (30) aout vous avez exige une somme de cent dollars 

additionnels ($100) ?
R.—Je ne puis pas dire que je 1'ai exige; je 1'ai cent dollars ($100) a son 

credit le trente (30) aout.
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RECORD.

In the
Superior

Court.

No 44
Deposition
of Rodolphe

Forget for
Plaintiff

dated 16th
Oct 1S01.
( Continued)

Q.—N'est-il pas vrai que c'est 1'habitude de votre maison d'envoyer des 
etats pour demander de couvrir la difference lorsqu'il y a baisse dans les valeurs ?

R—5a depend des clients completement. Le trente (30) aout les actions 
valaient sept cents dollars ($700) de moins que M. Ostigny nous devait; si on 
avait fait une demande, on 1'aurait fait plus que pour cent piastres ($100.)

Q.—Mais vu les raoyens du defendeur n'est-il pas vrai que vous auriez 
accepte cent dollars ($100) en a-compte si le demandeur vous 1'avait offert ?

R.—Pas sur la marge, sur le total. Quant a ces moyens dans le temps je 
savais qu'il avait deux mille cinq cents dollars ($2500) de payes a la Banque 
d'Hochelaga. 10

Q.—Jurez-vous qu'il avait deux mille cinq cents dollars ($2500) ?
R.—Je me fie sur le livre du gouvernernent.
Q.—Savez-vous qu'il devait quatorze cents dollars ($1400) la-dessus ?
R.—Je ne le sais pas.
Q.—Vous jurez cela pour 1'avoir vu dans le livre du gouvernement ?
R.—Oui. '
Q.—Vous ne savez pas qu'il avait un billet de quatorze cents dollars ($1400.) 

a payer ?
R.—Je ne savais pas ce qu'il pouvait devoir.
Q.—Par consequent a la fin de cette anne"e mil huit cent quatre-vingt-trois 20 

(1883\ le deTendeur se trouvait a decouvert ?
R.—II a re§u, le neuf (9) novembre, huit cents dollars ($800.) de la Com- 

pagnie des Chars Urbains.
Q.—EsL-ce lui ou vous ?
R.—Je crois que c'est la Banque d'Epargne qui 1'a reQu, qui nous 1'a remis, 

et nous 1'avons porte" a son credit.
Q.—Le d^fendeur a-t-il jamais regu quelque a-compte lorsqu'il a realise des 

profits ; lui avez-vous jamais paye quelque chose, ou vous etes-vous content^ de
10 crediter pour lea rnontants que vous avez re§us pour lui ?

R.—Ce que nous recevions de lui, ou les dividendes que nous recevions 30 
pour Ini, out etc" portes a son credit; mais il aurait pu avoir ces a-comptes quand
11 aurait voulu en en faisant la demande.

Par la Cour :
Q.—Vous n'avez jamais rien rembourse au d^fendeur ?
R.—Non, Votre Honneur.

Par 1'avocat du d£fendeur :
Q.—Avez-vous jamais fait connaitre au delendeur les noms des personnes 

avec lesquelles il se trouvait d'apres vous a transiger ?
R.—Non ; §a arrive quelquefois que Ton dit qui achete et qui vend, mais je 

ne puis pas jurer de 1'avoir fait; mais Qa arrive souvent, presque tous les jours, 40 
meme, que Ton dit quels sont les acheteurs et les vendeurs.

Q.—Avez-vous jamais sugge're' au d£fendeur 1'achat de certaine valeur a la 
Bourse ?

R —Nous ne sollicitons jamais d'ordre.
Q.—Je vous demande si vous lui avez jamais sugg£r6 d'acheter des valeurs?
R.—Je ne puis pas le dire. Comment, voulez-vous dire qu'il m'aurait de- 

mande" peut-etre des avis ?
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Q. — Soit qu'il vous eii ait demande, ou que vous lui en ayez donn6 ? RECORD. 
R. — Je ne ine rappelle pas. —— 
Q. — Est-ce qu'il y avait plusieurs employe's de la Banque d'Hochelaga qui

speculaient dans le meme temps de la meme maniere que M. Ostigny ? Court.
R. — II y avait le president qui achetait des stocks, qui les payait des fois, 

et qui des fois ne les payait pas : le caissier aussi. No
Q.-Je parle des autres employes ? S3
'R. — Je pense que ce sorit les seuls. Forget for
Q. — M. Terroux a-t-il specule des fois cbez vous ? Plaintiff 

10 R. — Oui, M. Terroux a sp&jule"; mais je ne puis pas dire si c'est pour M. dated 16th 
Terroux personnellement ; tres sou vent il payait ses actions ; je crois que c'e'tait ,J? .. ,\ 
pour sa belle-mere, il faisait des placements.

Q. — Quel montant d' actions le defendeur se trouvait-il a avoir dans vos 
livres, a posseder d'apres vous, dans le courant des deux annees qu'il a sp6cule, 
en moyenne ?

R. — En moyenne treize mille piastres ($13,000) peut-etre, treize inille 
piastres ($13,000) dans le plus.

Q. — N'est-il pas vrai qi\'il a eu a un moment jusqu'a vingt raille piastres 
($20,000), dans le mois de mars ?

20 R. — II a eu pendant trois ou quatre jours vingt-huit mille six cents dol 
lars ($28,600).

Q. — Con side rez- vous que le defendeur pouvait faire des speculations aussi 
fortes que cela avec le salaire qu'il avait ?

R.— Parfaitement.
Q. — Pensez-vous qu'avec les raoyens qu'il avait, la position qu'il occupait, 

il aurait pu demander la livraison de ses eft'ets ?
R. — Parfaitement. M. Forget a teuu jusqu'a quatre millions ($1,000,000) 

qu'il devait aux banques et il etait loin de les valoir ; dans ces transactions il 
faut bien pen. 

30 Q. — Le demandeur specule lui-meme ?
R. — Non, j'entends que dans le temps M. Forget devait quatre millions 

($4,000,000) pour ses clients; il leur pretait 1'argent, et il 1'empruntait lui- 
me'nie des banques.

Q. — Avez-vous jamais envoye" des etats au demandeur ?
R. — Oui, certainement.
Q. — Lorsque vous avez envoy£ des 6tats est-ce que vous offriez de livrer 

les valeurs ?
R. — Les actions ont toujours et6 a leur disposition, il pouvait les payer.
Q. — Vous ne lui avez jamais demand^ de les prendre ?

40 R4 — Ah, il ne nous 1'a pas demande" ; ce sont les clients qui le deman- 
dent.

Q. — Lorsque vous avez envoye" cet etat, n'est-il pas vrai que vous reclaraiez 
toujours la difference qui existait cntre la valeur du stock ou deseffets a la date 
de 1'achat et la date de la revente ?

R. — Je n'ai rien ici pour me faire dire que oui. Je n'ai pas les e"tats ; si 
c'e'tait le cas ce serait sur les 4tats ; je n'en ai pas la r.opie ici.

Q. — D'apres le compte produit ici comme exhibit nume'ro "1" n'est-il pas
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RECORD, vrai qu'il apparait qu'a part la commission et I'inte're't charges vous ne rdclarnez

—— par cette action que la difference entre le prix d'achat et le prix de revente ?
In the -ft —jj y a la commission, les interets sur 1'emprunt et la balance due surSuperior / v ' *Court. ce t emprunt-la apres les parts veudues.
—— Q.—Lorsque vous avez vendu le stock, est-ce que c'dtait toujours sur 1'au-

No 44 torisation dn ddfendeur ? Deposition p _ r\ •
ofRodolphe £" Y U1 - . , Forget for Q-—Avez-vons rec_u line autorisation de vendre les dix (111) parts de la

Plaintiff Banque de Montreal le onze (11) feVrier mil huit cent quatre-vingt-six (1886) ? 
dated 16th R—Gomme je vous dis je n'ai pas la lettre de M. Ostigny ; de mdmoire je 10
(Continued} ue vou^ rai 8 Pas ^e jurer ; je n'ai rien pour me guider.

Q.—N'est-il pas vrai que vous n'avez jamais regu d'autorisation de M. Os 
tigny pour vendre ?

R.—Je ne pourrais pas dire.
Q.—Que vous ne lui avez jamais parle ni dcrit apres 1'achat ?
R.—Nous lui avons certainement envoyd le coutrat de vente, parce que 

j'en ai une copie, rnais quant a 1'ordre regu de lui, je n'ai pas pu le trouver. 
Mais nous ne vendons ni n'ache tons jamais rien sans en recevoir 1'ordre.

Q.—Quelle est la raison pour laquelle lorsque vous avez achetd, vous n'avez 
jamais offert de livrer les parts ? 20

R.—Lorsque le client le demande, nous les lui donnons.
Q.—N'est-il pas vrai que c'est parce que le defendeur n'dtait pas capable 

de payer ?
R.—II e"tait capable de payer.
Q.—Pensez-vous que le defendeur etait capable d'emprunter la somme de 

vingt mille piastres ($20,000) ?
R.—Parfaitement.
Q.—De quelle maniere ?
R.—Tons les jours ga arrive ; il aurait pu aller a la Bauque d'Epargne 

com me nous, et emprunter. 30
Q.—Est-ce facile d'emprunter lorsqu'on ne possede rien ?
R. — II pouvait certainement ernprunter vingt mille dollars C$20,000) sur 

8es treize mille piastres ($13,000), la banque lui aurait prete" douze mille 
($12.000).

Q — N'est-il pas vrai que ces parts etaient deja donndes en suretd collate- 
rale par vous-meine ?

R.—Du moment qu'il nous aurait demandd la livraisou des actions, nous 
aurions paydla banque, nous aurions regu les actions, et nous les auiions livrdes.

Q.—II aurait fallu qu'il y cut livraison auparavant ?
R.-—II y a toujours livraison avant. 40
Q.—Mais, comrne question de fait vous n'avez pas offert la livraison ?
R.—Nous n'offrons jamais la livraison.
Q.—Et il ne 1'a pas demanded ?
R.—Je ne me rappelle pas, non ; s'il les avait demandees, ellea auraient 

et£ livrdes, certainement.
Q.—Lorsque vous avez envoye des dtats au ddfendeur, tout ce que vous 

avez reclame c'etait le montant de la marge ou le montant du ddcouvert ?
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R.—Comme je vous dis, je ne sais pas si nous avons meme demande de 1'ar- RECORD, gent. ——
Q.—N'est-il pas vrai que c'est meme votre habitude de le faire, except^ „*'* *^ e

i v i v • c -i jjj-i. o Superiorpour les clients a qui vous taites credit : Court.
R.—Certainernent que nous tenons toujours a avoir plus d'actions qu'elles —— 

ne vaJent dans le march6; c'est-a-dire que sur quiiize mille dollars ($15,000) No 4.4 
de stock nous n'avancerions probablement que quatorze mille dollars ($14,000) ; Of jf0̂ ' 1]10^ 
inais il arrive parfois,aussi,que nous avangons beaucoup plus que le stock ne vaut. forget for

Q.—Les transactions qui sont porte"es au compte sont-elles les seules tran- Plaintiff 
10 sactions qui ont 6t6 faites pour le defendeur ? dated 16th

R.—Du dix-neuf (19) decembre allerjusqu'a cette date-la, oui. ?Co>ifinued)
Q.—Savez-vous a qui les parts que vous avez achetees ont 6t6 re vend lies ?
R.—Oui, jel'ai dit dans mon exaraen ce matin.

Re-examine\
Q.—Au sujet de cent dollars ($100) qui vous a 6t6 envoye" le neuf (9) octo- 

bre mil huit cent quatre-vingt-cinq ($1885), vous rappelez-vous d'avoir e"crit le 
deux (2) septembre mil huit cent quatre-vingt-cinq (1885), une lettre au de"fen- 
deur: et voulez-vous prendre communication de 1'exhibit "All" et dire si cette 
lettre a ete envoye'e au defendeur ? 

20 Objecte" a la production de cet exhibit.
Production permise sous reserve.
R.—Je ne 1'ai pas ecrite moi-meme, je 1'ai fait ecrire et elle a 6t6 envoy^e 

au defendeur.
Q.—Vous vous rappelez que cette lettre a 6t£ envoy£e au defendeur a Joli- 

ette ?
R.—Oni.
Q.—Et avez-vous une r^ponse autre a cette lettre que le cent dollars 

du neuf (9) octobre mil huit cent quatre-viugt-cinq (1885) ?
R.— C'est la seule que je crois avoir recue. 

30 Et, comme vous avez dit tout a 1'heure, si vous aviez rec,u en rne'me temps 
que le cent piastres (f>100) un ordre d'acheter quelque chose, vous Fauriez ex^- 
cut6 immediatement ?

R.—Nous aurions execut6 1'ordre.
Le demandeur produit comme exhibits "A12""A13", "Al4," UA15," "A16" 

"A17," "A18,""A19,""A20," "A21," "A22," "A23," "A24" et"A25," les let- 
tres d'avis d'achat et de vente dont le t6moin a parle dans sa deposition.

Meme objection que ci-dessus.
Meme reserve.
Q.—Maintenant ces avis d'achat et de vente ont 6t6 envoye"s a la date 

^0 qu'ils cornportent ?
R.—Exactement.
Q.—Et ce sont des copies de votre livre de lettres ?
R.—Oui.
Q.—Eh bien, le vingt-neuf (29) octobre mil huit cent quatre-vingt-cinq 

(1885), lorsque vous avez envoye" 1'avis d'achat exhibit "A24", 1'avez-vous 
envoy4 de vous-meme,ou sur un ordre du de"fendeur ?

R.—L'achat a du e"tre fait sur un ordre du defendeur.
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RECORD. Q.—Et cet exhibit comporte que vous avez achete" ce jour-la dix (10) parts

~'. tie la Banque de Montreal ? In tht T, A • 
Superior B-—Oui.

Court. Q.—A deux cent un et quart (201J) ? 
—— R.—Oui.

DPosition Q-—Et 1'avis de vente "A25", en date du dix (10) f&vvier mil huit cent 
of ifodol'phe quatre-vingt-dix (1890), donne avis au defendeur que vous avez revendu ces 

Forget for parts ?
Plaintiff R.—Oui, a deux cent sept et trois quarts (207|).

natet\sqih Q'—^ vous avez dit tout a 1'heure que jamais vous ne faisiez d'achat ou de 10 
(Continued) vente sans avoir un ordre formel de la part du client ? 

R.—Exacteraent.
Q.—Voulez-vous nous donner au juste quelle etait la balance du defendeur 

dans vos livres le vingt-neuf (29) mai mil huit cent quatre-vingt-trois 
(1883) ?

R.—Treize mille six cent trente-neuf dollars et quatre cents ($13,639.04) 
contre deux cents (200) actions des Chars Urbaius valant a peu pres quatorze 
mille cent dollars ($14,100).

Q.— Lui donnant un surplus.. .. ?
R.—D'a peu pres cinq cents dollars ($500). 20 
Q.—Et a part cela il vous a paye" deux cent cinquante dollars ($250) ? 
R. — Non, les deux cent cinquante dollars ($250) out etepay£s le vingt-neuf 

(29) mai.
Q.—Elles sont comprises alors dans le montant que vous venez de doii- 

ner ?
R.—Oui.
Q.—Avant de payer les deux cent cinquante dollars ($250) il avait un sur 

plus de deux cent cinquante dollars ($250) encore ? 
R.— Encore.
Q.—Les inte>ets charges au compte, ont toujours ete charges tels que pay&3 30 

vous-meme pour lui ?
R.—Parfaitement; a des banques nous payons tous les mois, a d'autres tous 

les trois mois,
Q. —Suivant la valeur de 1'argent aux difl£rentes 6poques ? 
R.—Oui.
Q.—Exactement ce que vous avez pay6 pour lui ? 
R.—A peu pres.
Q.—Maintenant, dans toutes ces transactions,vous avez agi comme son agent 

d'affaires V
Object^ a cette preuve comme ill^gale. 40 
Question permise par la Cour.
R.—M. Forget agissait comme son agent d'affaires ; il n'avait que sa com 

mission.
Q.—Et vous avez servi ses inte'rSts suivant les instructions qu'il donnait au 

demandeur ?
R.—Certainement.
Q.—Et les parts achete*es pour lui out toujours 6te" a sa disposition ?
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K.—Toujours. II pouvait les avoir n'importe en quel temps satis avis. RECORD. 
Q.—Vous les d£teniez pour lui purenient et simplement ? ——
R.—II pouvait les avoir tousles iours entre (dix) 10 heures ettrois (3). c v?/ th. e1 _ , • / ^ ^ SuperiorTransquestionne sur examen. Court.
Q.—Vous avez dit que le vingt-neuf (29) mai mil huit ceut quatre-vingt- -— 

trois (1883) il y avait une balance d'a peu pres cinq cents dollars ($500) en No 44
fivpnr rlii rlpfpndpnr ? Deposition ra\eur au aeienaeur ( of Rodolphe

R.—A peu pres. Yorget for 
Q.—Cela comprenait les deux cent cinquaute dollars ($250) re§us ce jour- Plaintiff

10 14? R Oui ' °« d'»lh rt.—<Jui. , ^ .. ,s
Q.—N'est-il pas vrai que deux cent cinquante dollars ($250) n'auraient pas 

et6 suffisants pour couvrir une marge de cinq pour cent (5o^o) sur les parts qu'il 
detenait?

R.—Un surplus de deux cent cinquante dollars ($250) donnait deux et demi 
par cent (2|o2o).

Q.—Alors, en payant deux cent cinquante dollars ($250) ce jour-la, cela 
faisait les cinq pour cent (5op) ?

R.—Les cinq pour cent (5o2o).
20 Q.—Le defendeur se trouvait ainsi a remplir une marge de cinq pour cent 

(5o^o) sur les parts qu'il detenait ?
R.—A peu pres cela : il avait un peu plus dans la matinee, et un peu moins 

le soir.
Q.—Vous dites que lorsque vous avez envoy6 un etat le deux. (2) septem- 

bre mil huit cent quatre-vingt-cinq (1885) au defendeur, qu'il ne vous a pas 
repondu ?

R.—Je n'ai pas dit avoir envoy6 un etat le deux septembre, je ne me rap- 
pelle pas avoir dit cela, mais la lettre le comporte bien, je ne suis pas certain 
de la date. 

30 Q.—Avez-vous rec.u une r6ponse a cette lettre-la ?.
R.—Je ne me rappelle pas, je ne suis pas certain.
Q. —Qu'est-ce qui vous fait dire que la lettre du deTendeur du neuf (9) octo- 

bre r£pond a celle-la ?
R.—Parce que nous faisions demander un reglement et il envoie cent dol 

lars ($100).
Q.—Un jnois et auelques jours apres ?
K.—Oui.
Q.—Alors tout ce qui vous porte a croire que c'est une reponse c'est que 

vous n'avez pas d'autre lettre en votre possession ? 
4-0 R.—Je n'ai pas d'autre lettre ; je n'ai pas meme celle-la, je crois.

Q.—Mais vous ne vous souvenez pas que c'£tait une response a la v6tre ?
E.—Pour etre certain, non ; tout ce qui me le fait dire c'est que c'est la 

seule lettre que nous ayons regue et la seule dont nous ayons accusl reception 
le neuf (9) octobfe.

Q.—C'est tout ce qui vous fait croire que c'est la reponse a votre lettre ?
R.—Oui.
Q.—Qui envoyait ces etats-la, £tait-ce vous ou un employ^ ?
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RECORD.

In the 

Court.
No 44 

^ (P°j lti10l"

Forget for
Plaintiff

dated 16th
Oct 1891.
(Continued)

R. — C'est moi qui feisais les 4tats.
Q. — Etaient-ils mis a la poste par vous-m§me ?
jj — par j e messager tous les soirs.
Q- — Vous ne savez pas si les lettres ont 6t6 mises a la poste, oui ou non ?
R. — Ah, ce seraient bien les seules lettres qui n'auraient pas £te" mises.
Q. — Et les avis la meme chose ?
R- — Non, les avis je crois qu'ils ont 6t6 envoyes par le messager, directe-

Par la Cour :
Q._ Quel a £t6 le r&sultat de la transaction sur 1'achat et la veute des dix 10 

, 10 x ts de la Banque (j e Montreal ? Le de7endeur a-t-il realist un profit ? ^ '£ A \ . • ,.111 /AI en\ T c^.R. — A pea pres cent cinquante dollars ($150) de profit.
Par 1'avocat du d^fendeur : 

Q. — Ce profit ne lui a jamais 6t£ pay6 ? 
R. — 9a ^ cr^dit^ sur son compte.

Par 1'avocat du demandeur : 
Q. — 9a &6 credit^, vous dites, sur son coinpte ? 
R.— Oui.
Q. — Avez-vous envoye un 6tat apres cette transaction ?
R. — Oertainement. 20 
Q. — Et on n'a jamais trouve a redire a cet 6tat-la ? 
R. — Jamais. 
Et le dit d^posant ne dit rien de plus.

LEON GERIN,
St6nographe.

Je, soussigne, st^nographe asserment6 en cette cause, certifie sous le ser- 
ment que j'ai pret6, que les feuillets ci-annex4s, numerot6s de un a cinquante- 
quatre formant en tout cinquante-quatre (54) pages, contiennent en 6criture 
ordinaire la transcription exacte de mes notes st^nographiques telles que prises ,Q 
a 1'enquSte pour la preiive faite en cette cause de la part du deposant ci-haut 
de'nomme', le tout conformdment a la loi.

LEON GERIN,
St^nographe Officiel. 

(Endorsed.)
Deposition de Rodolphe Forget, prise le 16 Octobre 1891 pour le deman 

deur. Prod : 26 Octobre 1891.
(Paraphed) G. H. K.

D. P.
40
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SCHEDULE No 49 RECORD.

Canada
Province de Quebec, > Cour Superieure pour le Bas-Canada, Superior 
District dw Montreal. S Court.

No 1785 L. J. Forget, No 45
Demandeur. Deposition

VS. of Joseph
	Henri Osti-

Joseph Henri Ostigny, gny for
10 Defendeur. Plaintiff

v dated 10th
Present :—L'Honorable Juge Pagnuelo. Oct. 1891.

L'an mil huit cent quatre-vingt-onze, le seizieme jour d'octobre, est com- 
paru : Joseph Henri Ostigny, gerant de la Banque d'Hochelaga a Joliette, age 
de quarante-deux ans, temoin produit par le demandeur, lequel, apres sernient 
prete, depose et dit :

Je suis le defendeur en cette cause.
Par la Cour :

Q.—Depuis quand demeurez-vous a Joliette ?
20 R.—Depuis la fin de janvier mil huit cent quatre-vingt-cinq (1885).

Par 1'avocat du demandeur :
Q.—Vous rappelez-vous d'avoir re§u un avis d'achat exhibit "A 24" date 

le vingt-neuf (29) octobre mil huit cent quatre-vingt-cinq (1885) ?
R.—J'ai pu le recevoir, mais je ne me rappelle pas.
Q.—Vous jurez que vous ne vous rappelez pas ?
R.—Je ne me rappelle pas.
Q.—Avez-vous re§u un avis de vente exhibit "A25" en date du dix (10) 

fevrier mil huit cent quatre-vingt-six (1886) ?
R.—Je ne me rappelle pas avoir regu cela. 

30 Q.—Vous jurez que vous ne vous rappelez pas ?
R.—Je ne me rappelle pas.
Q.—Avez-vous en aucuu temps induit le demandeur a vous envoyer cet 

exhibit "A 25" du dix (10) fevrier mil huit cent quatre-vingt-six (1886) ?
R.—Bien, je ne me rappelle pas ; c'est-a-dire autantque je puis me rappeler, 

j'ai ecrit une lettre eu mai mil huit cent quatre-vingt-cinq (1885), mais je ne 
me rappelle pas avoir ordonne ni demand^ qu'il y ait aucune transaction.

Q —Vous ne vous rappelez pas avoir ordonne d'acheter ou de vendre de la 
Banque de Montreal, dans le mois d'octobre mil huit cent quatre-vingt-cinq 
(1885) ? 

40 R.—Je ne me rappelle pas avoir ordonne a cette date-la.
Q. —Vous ne vous rappelez pas §a du tout ?
R.—Non.

Transquestionne.
Q.—Avez-vous a une autre date envoy6 une certaine somme, la somme de 

cent dollars ($100), au demandeur, dans le but de faire une transaction ?
R.—Oui, j'ai envoye une lettre dont la date doit etre vers le moisde mai, 

une lettre qui contenait cent dollars ($100) pour faire des transactions pour
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RECORD, moi, et j'ai reQu une reponse qu'on ferait le mieux possible. Mais j'ai dit que je

~ " lie uie rappelais pas cela, parce que surtout le onze (11) fevrier, je ne me rap-
Stt'&erior Pe^e Pas l' av°ir regu; et voici pourquoi. Je me suis marie" le neuf (9) fevrier

Court. mil tuit cent quatre-vingc-six V 1886), et cette transaction e"tait de"j& finie de-
—— puis plusieurs mois a mon sens, et cet 6tat serait venu le onze (11) fevrier. Je
No 45 n'ai rien qui me 1'indique, mais ce qui me le fait dire c'est que cette transac-

onoseph1 ^on ava^ eu lieu s^ x (6) mois ant^rieurement a cela.
Henri Osti- Q-—Avez-vous envoye au defendeur une seule somme ou plusieurs sommes 

gny for en mil huit cent quatre-vingt-cinq ($1885) ?
Pla ' ntl f R.—J'ai envoye une seule somme de cent dollars ($100). 10 

Oct6 itfgV Q-—^n m^ ^u^ cen ^ quatre-vingt-cinq (1885), c'est la seule somme ? 
(Ctntinued) R-—C'est la seule somme.

Q.—Vous ne vous rappelez pas la date, m.iis vous ^tes positif que c'est la 
seule sonr.ne ? 

E.—La seule.
Re"-exumine.

Q.—Vous rappelez-vous d'avoir envoye un ordre soit par 6crit, soit verbal, 
dans le mois d'octobre mil huit cent quatre-vingt-cinq (1885) pour acheterdix 
(10) parts de la Banque de Montreal ?

R.—Comme jo vous dis, la date se trouve cliang^e d'apres moi. J'ai envoye 20 
un ordre avec cent piastres ($100) pour acheter de la Banque de Montreal 
pour moi, dix (10) parts; mais c'est la date qui fait defaut; c'est pour cela que 
je dis que je n'en ai pas donne a uette date-la; mais je lui ai donn^ un ordre, 
qui, d'apres moi, etait au mois de mai au lieu du mois d'octobre ; c'est toute la 
difference.

Q.—Combien de lettres avez-vous Sorites dans I'anne'e mil huit cent quatre- 
vingt-cinq (1885), a Forget & Cie ? 

R.—Une seule.
Q.— Et d'apres vous c'est dans le printamps de mil huit cent quatre-vingt- 

cinq (1885) ? SO
R.—D'apres ma me"moire c'est dans le printemps de mil huit cent quatre- 

vingt-cinq (1885) que la transaction a eu lieu.
Q. —Voulez-vous prendre communication de 1'exhibit "A 26"..; et d'abord 

cette lettre vous avez dit tout a 1'heure contenait les cent dollars ($100), n'est- 
ce pas ?

R.—Oui.
Q.—Alors voulez-vous prendre communication de 1'exhibit "A 26" dat6 du 

(7) mars mil huit cent quatre-vingt-cinq (1885), et dire si c'est la lettre que 
vous avez envoyee au demandeur ? Est-ce votre (jcriture et votre signature 
cela ? 40 

R.—C'est mon ecriture et ma signature. 
Le t^rnoin prend communication de la lettre.

Transquestionne" sur r6-examen. 
Q.—Aviez-vous oublie" 1'envoi de cette lettre ? 
R.—Les dates sont si 61oign4es que je ne me rappelais pas la date. 
Q.—Jurez-vous que cette lettre est la seule, ou avez-vous fait erreur ? 
R.—Celle-M, est la seule, je crois.
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Q, — N'avez-vous pas ensuite envoy£ une somme de cent dollars ($100 ) ? RECORD. 
R. — Bien, je dis que c'est la seule, peut-etre qu'il y en a une autre : c'est —— 

possible que j'aie envoye" 1'argent par la malle on que je 1'aie porte" moi-meme.
Q. — Dans tous les cas vous etes positif d'avoir envoy 6 une somme de cent Court

dollars ($100) ? —— '
E. — Je suis positif d'avoir envoye" une somme de cent dollars ($100). No .4 5
Q. — Pour vous conformer a ce que vous aviez dit dans cette lettre-la, n'est-ce J^o^]"

pas ? . . , ^ . . , Henri Osti- 
R. — Oui ; ina meuioire fait defaut a une date aussi eloignee que cela. gny for

10 Et le dit de"posant ne dit rien de plus.
Et le dit t£moin, J. H. Ostiguy est rappe!6 et examine de nouveau comme

suit : (Continued)
Par 1'avocat du demandeur :

Q. — Vous avez regu des etats presque de mois en mois, depuis la cloture de 
ces transactions ?

R. — J'ai pu en recevoir de temps a autre ; j'en ai regu quelques-uns.
Q. — (,'ombien en avez-vous regu ?
R. — Je ne le sais pas.
Q. — A pen pres, en avez-vous regu un par annee ? 

20 R- — A peu pres, oui.
Q. — En avez-vous regu deux (2) par anne"e ?
R. — Je ne pourrais pas dire.
Q. — Sous le serment que vous avez pr§t6, n'est-il pas vrai que vous en avez 

vi^a au moins tous les deux ou trois (3) mois depuis que vous devez ce montant ?
R. — J'ai pu en recevoir deux ou trois (3), mais je ne puis pas dire combien, 

parce que je n'en ai pas tenu compte.
Q. — En avez-vous regu apres cette transaction de la Banque de Montreal ?
R. — Des e"tats, oui, il m'en a 6te" envoyes.
Q. — Sous le serment que vous avez prete, n'est-il pas vrai que vous avez 

30 reconuu cette dette et que vous avez promis la payer dans les deux ou trois 
dernieres ann£es ?

R. — Je n'ai jamais promis payer cette dette-la.
Q. — Vous ne 1'avez jamais reconnue ?
R. — Jamais reconnue.
Q. — Et vous n'avez jamais demand^ d'etre rembours6 du profit que vous 

aviez sur la Banque de Montreal ainsi que du cent dollars ($100) que vous 
aviez envoyes ?

R.— Non.
Q. — Jamais ? 

40 R. — Jamais.
Q. — Pourquoi ne 1'avez-vous pas demande ?
R. — Parce que. ..
Q. — (Interrornpant) Dites-le franchement, pourquoi ne 1'avez-vous pas de- 

mand6 ?
R. — Parce que M. Forget Fa applique sur ce qui £tait du ant^rieurement.
Q. — Vous le saviez cela, et vous y avez acquiesc^ ?
R. — Je ne lui ai pas demand^ de remboursement.



70
RECORD.

In the
Superior

Court.

No 46 
Deposition 
of Rodol- 
phe Forget 

for Plaintiff
witness 

already exa 
mine dated 
19th Oct. 

1891.

de?

Transquestionne\ 
Q.—Avez-vous jarnais r&pondu a cet 6tat que le demandeur vous a deman-

No 45
Deposition
of Joseph

Henri, Osti-
gny for
Plaintiff

dated 16th
Oct. 1891.

( Continued)

R.—Je n'ai jamais repondu.
Et le dit d6posant ne dit rien de plus.

LEON GERIN,
St6nographe.

Je, soussigne, stejnographe assermente en cette cause, certifie sous le ser- 
ment que j'ai pr^te, que les feuillets ci-annexes, numerotes de un a sept (7) et ,Q 
forraant en tout sept (7) pages, contiennent en ecriture ordinaire la transcrip 
tion exacte de mes notes stenographiques telles que prises a 1'enquSte pour la 
preiive faite en cette cause de la part du deposant ci-haut d6nomm6, le tout con- 
formement a la loi.

LEON GERIN,
Stenographe. 

(Endorsed.)
Deposition de J. H. Ostignv, 2e prise le 16 Octobre 1891 pour le deman 

deur. Prod : 26 Octobre 1891.
(Paraphed) J. M. 20

D. P.

Canada
Province de Quebec, 
District de Montreal.

No. 1785

SCHEDULE No 50.

Cour Superieure pour le Bas-Canada. 

L. J. Forget,

vs. 
Joseph H. Ostigny,

Present : L'Honorable Juge Pagnuelo.

Demandeur. 

D6fendeur.

SO

L'an mil huit cent quatre-vingt-onze, le dix-neuvieme jour d'octobre, est 
comparu : Rodolphe Forget, courtier de Montreal, t^moin d6ja entendu, age de 
vingt-neuf ans, temoin produit par le demandeur, lequel, apres serment pret^, 
depose et dit:

Q.—Vous avez dit dans votre premiere deposition que vous aviez vendu, 
le vingt et un f6vrier, sur 1'ordre du defendeur deux cents (200) parts de la 40 
Compagnie des Chars Urbains, voulez-vous dire maintenant si ces deux cents 
(200) parts out ete livre'es et a qui ?

R.—II y a eu comme je vous ai dit, dans tna premiere deposition cent tren- 
te-cinq (135) parts de livre'es le vingt-deux (22), le lendemain, et soixante et 
cinq (65) quelques jours plus tard; a peu pres quinze (15), le vingt-cinq (25) 
fevrier, et cinquante (50), je crois, le trois (3) ou le cinq (5) mars. MaLs j'ai 

pay6 pour cent cinquante (150), le vingt-deux (22) f^vrier ; il me raanquait
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quinze (15) parts ce jour-la, pour computer mon transport et je les ai donnees RECORD, 
a M. Clark deux ou trois (3) jours apres. • ——

Q.—Maintenant quand vous faites une transaction pour un client quelcon- superior 
que vous luienvoyezgen^raleinent une lettre semblable aux exhibits "A24" et Court. 
"A25", et sur cette forme imprim6e qui est tinnexe'e a ces exhibits ? ——

R.—Oui, toujours. No .4C
Q.—Et cet avis contient aussi les conditions de 1'achat ? fp5 1̂0 !11 Jr of Rodol-
R. - Oui, de 1 achat ou de la vente. phe Forget
Q.—Et les conditions sont. . ..? for Plaintiff 

10 R.—Cenx-ci comportent " cash on transfer ", le lendemain le dixrhuit (18) witness 
ou le dix-neuf ̂ 19) ; et si c'est achet£ le vendredi, §a va au lundi : toute trail- ^f,^, ^ted" 
saction faite le vendredi ou le samedi sont payables seulement le lundi. 19^ Oct.

Q.—Maintenant le demandeur est-il dans 1'habitude de preter de 1'argent 1891. 
a ses clients, lui, personnellement ? (Continued)

R.—Non, il ne pr£te pas d'argent.
Q. —Ca n'entre pas du tout dans les transactions ordinaires de votre com 

merce ?
R.—Non ; il arrive parfois, mais tres rarement.
Q.— Mais ce n'est pas le cours regulier de votre commerce ?

20 R.—Ce n'est pas le cours regulier des affaires; il n'y a que deux (2) cour 
tiers a Montreal qui font cela, M. Burnett et M. Moat.

Q —Alors voulez-vous nous expliquer de quelle maniere se fait la transac 
tion lorsque vous remplissez un ordre pour un client, et de quelle maniere ga 
s'est fait dans ce cas-ci ?

R.—Nous prenons 1'ordre ; il est execute des le lendemai'.i si ce n'est pas 
un vendredi, soit que le client paie ou que nous allions emprunter 1'argent pour 
Id.

Transquestionne\
Q.—Voulez-vous dire si les copies des avis produits en cette cause sontpris 

30 sur Toriginal envoye au defendeur ?
R.—C'est 1'original qui a et£ copie et envoy£; c'est la copie de 1'original.
Q.—Avez-vous envoy£ au defendeur 1'original meme sur lequel cette copie 

a ete prise ou lui avez-vous envoy6 une autre forme ?
R.—Non, celle-la, c'est exactement celle-la ; nous n'avonsque cette formu- 

le-la dans le bureau.
Q. - Alors, le defendeur n'a jamais rec,u d'autres avis que les avis dont des 

copies sont produites par ces exhibits ?
R.—Avis de vente et d'achat.
Q.—Vous dites que ces transactions sont payables le lendemain ? 

40 R.—A moins que ce soit le vendredi ou le samedi,c'est alors rerais au lundi.
Q.—Lorsqu'elles ne sont pas payees, vous empruntez 1'argent pour payer les 

achats pour vos clients ?
R.—Oui.
Q.—Dans le cas actuel est-ce ce que vous avez fait pour le deTendeur ?
R, - Oui.
Q. - Etiez-vous autorise a emprunter de 1'argent pour le deTendeur ?
R.—Certainement.
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RECORD. Q.—Le deYendeur vous a-t-il autorise d'nne maniere sp4ciale a emprunter

—— de 1'argent pour lui ? 
Superior ^'—Qu'entendez-vous par spe'ciale. 

Court. Q-—Je vous demande si le defeudeur vous a autorise* a emprunter de 1'ar-
—— gent dans le but de payer les parts que vous achetiez pour son compte ? 

No 46 R—Ah, c'etait convenu, du moment, le lendemain qu'il ne payait pas, 
ofePRodol- 1 u' on pourrait emprunter 1'argent pour lui. 
phe Forget Q-—Comment e"tait-ce co?ivenu ? 

for Plaintiff R.—Ah, M. Ostigny devait connaitre ces choses-la.
witness Q— ~[\ n 'en a pas £t£ question autrement que §a ? 10 

'mine dated —"^ e ne me raPPe^e Pas> ^ pourrait se faire, je ne le crois pas. 
19th Oct. Q-—Les cinquante (50) parts livre'es le cinq (5) mars mil huit cent quatre- 

1891. viugt-cinq (1885), et faisant partie des deux cents (200) parts vendues par le 
(Ctntinued) defendeur, le vingt-deux (22) fevrier, ont-elles 6t6 tenues par vous, jusqu'au 

cinq (5) mars ?
R.—Le trois (3) ou le cinq (5) mars. L'acheteur nous avait demand^ de 

les garder jusqu'a cette date-la, et qu'il nous en paierait 1'inteYet. Le trois (3) 
ou le cinq mars quand il a regu livraison de sou stock il a pay£ les interets. 

Q.- -La vente a-t-elle eu lieu le cinq (5) mars ?
R.—Le vingt et un (21) fevrier, nous en avons doune credit a M. Ostigny 20 

le vingt-deux (22), vu que ses interets cessaient de courir.
Q.—El le cinq (5) mars, la livraison a-t-elle eu lieu au mSine prix ? 
R.—Oui, certainement, plus les int6r£ts, au prix fix6 le vingt et un (21). 

II arrive tres sou vent qu'un homme demande deux ou trois (3) jours pour 
payer et il ajoute les intents au prix.

Et le dit de'posant ne dit rien de plus.
LEON GERIN,

St6nographe.

Je, soussign£, stenographe asserment^ en cette cause, certifie sous le ser- g^ 
ment que j'ai pret6, que les feuillets ci-annex^s, num6rot4s de un a cinq (5) et 
formant en tout cinq (5) pages, contiennent en eciiture ordinaire la transcrip 
tion exacte de nies notes ste*uographiques telles que prises a 1'enquSte pour la 
preuve faite en cette cause de la partdu d^posant ci-haut d6nomm6, le tout con- 
form6ment a la loi.

LEON GERIN,
St6nographe Officiel.

(Endorsed.)
2me deposition de Rodolphe Forget, le prise le 19 Octobre 1891 pour le 40 

demandeur. Prod : 26 Octobre 1891.
(Paraphed) J. M.

D.P.



73

Canada
Province of Quebec, 

District of Montreal.
No 1785

10

20

30

40

SCHEDULE No 51 

In the Superior Court for Lower Canada.

L. J. Forget et al.,

RECORD.

VS.

J. H. Ostigny,

Plaintiffs.

Defendant.

In the
Superior

Court.

Present :—The Honourable Mr. Justice Pagnuelo.
On this sixteenth day of October, in the year of Our Lord, one thousand 

eight hundred and ninety-one, personally came and appeared : Edward Lusher, 
City of Montreal, Mgr. Mont. Street Ry Coy, aged years, and witness produ 
ced on the part of the Plaintiff, who, being duly sworn, deposeth and saith : — 
I am not related allied, or of kin to, or in the employ of any of the parties in 
this cause; I am not interested in the event of this suit.

Q.—Mr Lusher, what is your occupation ?
A.—I am the Manager of the Montreal Street Railway Company.
Q.— You have here with you the transfer books of the Montreal Street 

Railway Company for the years eighteen hundred and eighty-two and eighteen 
hundred and eighty-three ?

A.—Yes.
Q.—And also for eighteen hundred and eighty-four, I believe ?
A.—For part of eighteen hundred and eighty-two, the whole of eighteen 

hundred and eighty-three and part of eighteen hundred and eighty-four.
Q.—Will you please refer to that book and say if on the nineteenth of 

December eighteen hundred and eighty-two, twenty-nine shares of the Mon 
treal City Passenger Railway were transferred to Messieurs L. J. Forget & Co, 
the Plaintiffs ?

A.—On the nineteenth of December eighteen hundred and eighty-two, T 
see that three hundred and fifty shares were transferred to Messieurs L. J. 
Forget & Co.

Q.—Can you tell by your books in whose name these shares were transfer 
red, were they transferred to Mr Forget ?

A.—Yes, these three hundred and fifty shares were transferred by Mes 
sieurs Mowat & Co.

Q.—To Messieurs L. J. Forget & Co ?
A.—Yes, they were transferred to Messieurs L. J. Forget & Co by them.
Q.—On the twenty-second of December of the same year, will you please 

say how many shares were transferred to Messieurs L. J. Forget & Co by your 
books ?

A.—On the twenty-second of December eighteen hundred and eighty-two, 
one hundred and seventy-five shares were transferred to them at that date.

Q.—Now, on the sixteenth of January eighteen hundred and eighty-three, 
how many shares were transferred to Messieurs L. J. Forget & Co ?

No 47 
Deposition 
of Edward 
Lusher for

Plaintiff 
dated 16th 
Oct. 1891.



74

RECORD. A.—On the sixteenth of January eighteen hundred and eighty-three, four
~ ~ hundred and twenty-nine shares were transferred to them.

Superior Q.—Now, on the twenty-ninth of January eighteen hundred and eighty-
Coiu-t. three, how many shares were transferred by Messieurs L. J. Forget & Co to
-— other parties, according to your book ?

No 47 ^—Three hundred and ninety-five shares were transferred by them.
o/iid^ard Q-—^° vou nn(^ anv transfer on the twenty-sixth of January by Messieurs
Lusher for L. J. Forget & Co ?

Plaintiff A.—No ; the twenty-sixth must have been either a Saturday or a Sun- 
dated 16th .]..,- IA 
Oct isiti 5' ll) (Ctiitinued) ^ -—^on don't make any transactions on Saturday or Sunday ?

A.—We don't of course make any on Sunday, and it is very seldom that 
any transfers are made on Saturday.

Q.—You do them all on the Monday following ? 
A.—Yes, they are generally made on the Monday following. 
Q.—Now, on the twenty-second of February eighteen hundred and eighty- 

four, how many shares did Messieurs L. J. Forget & Co sell and transfer ?
A.—Forty shares on the twenty-second of February eighteen hundred and 

eighty-four.
Q.—Is that all ? 20 
A.—Yes.
Q. — How many were transferred on the twenty-third ? 
A.—There were none transferred on the twenty-third. 
Q.—Between the twenty-first and twenty-second and twenty-fifth, or about 

that time, how many shares were sold by Forget & Co ?
A.—There was nothing sold up to the twenty-fifth of February, but on 

that day, the twenty-fifth of February fifteen shares were transferred by Mes 
sieurs L. J. Forget & Co.

By Counsel for Defendant:
Q.—Transferred by Mr. Forget ? 30
A.—Yes; these are all transferred by Mr. Forget. I see here there is a 

transfer in the margin, which is the same thing on the twenty-fifth ; there are 
fifty besides that.

Q.—How many do you say ?
A. —Fifty shares on the twenty-fifth of February, in the margin.
Q.—That is in the margin of the books ?
A.—Yes, on the margin of the book.

By Counsel for Defendant:
Q.—Transferred by Mr. Forget ? 40
A.—Yes, sir.
Q.—Were the transfers made by the Quebec Bank on the twenty-second of 

February ?
A.—To Forget & Co ?
Q.—Either through or by Forget & Co, by the Quebec Bank ?
A.—You want to know if the Quebec Bank made any transfers at that 

time ?
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Q.—Yes.
A.—No, there was none on the twenty-second, but there was through an 

other bank, not the Quebec Bank.
Q.- Do you see on the margin, as you have said before, on the twenty- 

second or twenty-6rst or twenty-third of February any, they might be entered 
in the margin ?

A.—I see on the twenty-second of February, Messieurs Forget & Co trans 
ferred ten shares to Mr. Clark, and there was also transferred to Mr. Crombie 
of five shares, and the other transfer made on the twenty-second of fifteen sha- 

10 res, which made the forty shares that I have mentioned before. 
Q.—That is all on the twenty-second ? 
A.—Yes, it is all on the twenty-second.
Q.—Have you got anything in the margin on the twenty-third ? 
A.—No, there is nothing in the margin on the twenty-third. 
Q.—Have you anything on the twenty-fourth ?
A.—No, there is nothing on the twenty-fourth ; it may have been a Sun 

day.
Q.—And on the twenty-fifth ?

. A.—On the margin of the twenty-fifth, at that date Mr Forget transferred 
20 twenty-five shares to Burnett & Co, and twenty-five shares to MacDougall Bros, 

and fifteen shares to A. C. Clark, it was all.
Cross-examined.

Q.—The total amount of shares transferred on the twenty-second of Feb 
ruary eighteen hundred and eighty-four is forty shares ?

A.—I think it is ; it is the total amount transferred on the twenty- 
second.

Q.—A.nd on the twenty-fifth, what is the total amount transferred ? 
A.—The total amount transferred by Forget & Co is sixty-five shares. 
And further the deponent saith not; and this is a true and correct trans- 

30 cript of shorthand notes of his deposition as taken by me at enquete.
C. de B. MACDONALD,

Stenographer.
(Endorsed.)

RECORD.

Deposition of Edward Lusher for Plaintiff. Prod 24th Nov. 1892.
(Paraphed) G. H. K.

In t/ie
Superior

Court.

No 47 
Deposition 
of Edward 
Lusher for

Plaintiff
dated 16th
Oct. 1891.

(Cintiniicd)

D. P.
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RECORD.

In the
Superior

Court.

No 48 
Deposition

of Jesse 
Joseph for

Plaintiff 
dated 19th 
Oct. 1891.

Canada
Province of Quebec, 
District of Montreal.

No 1785

SCHEDULE No 52 

In the Superior Court for Lower Canada.

L. J. Forget, 

vs.
Plaintiff.

J. H. Ostigny,
Defendant,

Present :—The Honourable Mr. Justice Pagnuelo.

On this nineteenth day of October, in the year of Our Lord, one thousand 
eight hundred and ninety-one, personally came and appeared : Jesse Joseph, 
City of Montreal, gentleman, aged years, and witness produced on the part of 
the Plaintiff, who, being duly sworn, deposeth and saith : I am not related, al 
lied or of kin to, or in the employ of any of the parties in this cause; I am not 
interested in the event of this suit.

Q.—Mr Joseph, you are president of the Montreal Street Railway and the 
Montreal Gas Companv, I think ? 20

A.—Yes.
Q. —I suppose you have had a good deal of experience in stock transactions ?
A.—Yes, I think I have many transactions for many years.
Q.—You have made transactions with many brokers and particularly with 

the Plaintiffs in this case, have you not ?
A.—I have had dealings with brokers in England and the United States 

as well as in Canada, and I have had dealings with the Plaintiffs as well as 
with other brokers.

Q.—Will you please state what is the ordinary mode of these transactions?
A.—In what way do you mean ? 20
Q.—I mean in respect to an order given to a broker, how this order is fill 

ed, how the stock is paid for, and how it is done generally as far ap your expe 
rience goes ?

A.—The orders are given, as far as I am concerned, verbally in most cases 
and when the stock is purchased. I get a notice from the broker advising me 
that the stock has been bought.

Q.—You get a notice from the broker similar to these notices now shown 
you marked exhibits "A25 and A24" ?

A.—Yes, and according to custom, the stock is payable the next day, that 
is the amount of the stock, and as purchaser, I have the option of declaring im- 40 
mediately to the broker what course I shall follow; that is I have the option 
of declaring immediately that I will pay for the whole amount, or that I will 
simply a portion on account.

Q.—Ranging from how much ?
A.- -From five to ten per cent, with some brokers eyen less when they 

have confidence in yon.
After paying ten per cent, I look to the broker to lend me the money for
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the balance, and he pays for the stock ; he supplies the money if I only pay 
him a certain amount on account; he supplies the money to pay the difference 
and charges me according to the rules of the stock exchange interest at the rate 
of six per cent , that is the rule of the stock exchange, and that continues as 
long as it suits the will of both parties; that is of the broker so long as he is 
willing to carry the stock and the purchaser so long as it suits him to leave it so.

If later on I wish I pay up the balance with interest and I keep the stock 
to myself; if I do not and have not the means of doing so, I look to the broker 
to sell the stock and settle the account with me.

10 Q. —Do you mean to say that the broker lend you the money himself or 
borrow the money ?

A.—I have nothing to do with that; he has to provide the money.
Q.—How do they generally provide the money ?
A.—I don't know how they do it; it does not come under my care.
Q.—But do you know how they do it ?
A.— I know they have an arrangement with the banks by which they get 

money from the banks on security of the stock which they have deposited 
•wiib them. They deposit the stock with the bank as security for the money 
advanced. 

20 Q.—And you have a right to come in at any time and pay the balance ?
A.—I can come in any time and pay the balance by giving the broker one 

day's notice, because the broker has to give notice to the other parties. I may 
give notice that I will pay at such a time, at two o'clock in the afternoon and 
the broker must ue prepared to hand over the stock when I pay him the money.

Cross-examined.
Q.—Had you many transactions with Mr. Forget ?
A.--Yes, several.
Q.—Were these transactions always serious ?
A.—Certainly ; all transactions of stock are always serious, as far as I am 

30 concerned, and I know it, when I am the loser, for I am bound to pay up, and 
that is very serious indeed.

Q —Have you sometimes speculated on margin ?
A.—Often in the manner which I have stated, by giving the broker so 

much money on account, and asking the broker to borrow or supply the balance 
of money. That is what you call speculating on margin; it is done very often.

Q.—And when you speculated on margin at Mr. Forget's place of business, 
it was well understood, I suppose, that it was a speculation on margin ?

A.—When it was so expressed that a certain amount was paid on account;
otherwise it was not understood, unless that it was understood either that I had

41 my option of paying so much on account and paying so much the next day or
the balance. I had the option of paying something one day and the whole amount
the next day, whatever suited me.

Q.— So that it was perfectly well understood that you could make a serious 
transaction by holding stock on margin ?

A.—I cannot discriminate between one and the other, as I always look 
upon all transactions and stock as resulting in the same way, either in a gain or 
a loss ; they are all serious.

RECORD.

In the
Superior

Court.

No 4* 
Deposition

of Jesse 
Joseph for

Plaintiff
dated 19th
Oct. 1891.

(Cmt in i/etl)
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RECORD. Q — In these transactions when you intend to keep the stock, do you ask

~ — the broker to furnish the money ?
Superior ^" ~~ Generally when I intend keeping the stock, I pay it up in full.

Court Q- — That is the way you do ?
- — ' A.— Yes

No 4K Q — B u t for Other parties, do they ask the broker to furnish the money ? 
^FT!'^" A. — It is an understood thing that the broker procures the money to pay
OI Jchhc .111 ./a../Joseph for tne balance.
Plaintiff Q. — Was it an understood thing between you and Mr. Forget that he was 

dated 19th to procure the money ? 10 
(Continued} ^" ~~ Certainly. In all cases, the broker procures the money to pay for the 

stock.
Q. — And is the rate of interest charged by the broker always the same ?
A.- According to the rules of the Stock Exchange, it is always six per 

cent, but in exceptional cases, in cases of a panic for instance, or a great finan 
cial crisis where there is a scarcity ot money, the broker sometimes raise them 
to seven per cent and in that case rather than pay seven per cent for the money, 
I would say for instance to Mr Forget : " I don't think I will pay more than six 
" per cent, but if you insist upon it, I will pay for the stock myself, I will ad- 
" vance the money. I can borrow money at the Bank at six percent". So rather 20 
than pay seven per cent, I might sell the stock or advance the money myself.

Q. — I suppose, Mr Joseph, you have a large capital invested in monetary 
institutions in Montreal ?

A. — I have some.
Q. — And whenever you want to buy shares in one of our companies, you 

have the money to pay for the shares you buy ?
A. — If I had the money, I would pay, and if I had not, I could not.

Re-Ex amined.
Q. — Mr Joseph, is there any difference when you go to a broker, say to the 

Plaintiff for instance, and give him an order to buy so many shares of the **" 
Montreal Gas or Street Railway, is there any difference whether you intend to 
pay for the stock at once, or if you only intend paying something on account ?

A. — None whatever but in some cases, if I don't see my way clear to get 
ting money to hold the stock, for instance in the case of a crisis, I sell it. This 
has happened often to me in New-York, or that I could not buy the stock for 
some reason or other, or that I did not see my way clear to carrying them.

Q. — But it is the broker that procures the money ?
A. — Yes, the broker supplies the money.
Q. — As a matter of fact, have you not bought stock and paid five or ten 

per cent on account for it, and some days or a week after go and pay the ba 
lance ?

A. — Yes, 1 have done so several times.
By the Court :

Q. — When you give an order to a broker to buy stock it makes no differen 
ce whether you buy it on speculation or as an investment ?

A. — It makes no difference whatever, Your Honour. I buy it as I think
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proper and I might tell the broker if the stock goes down to sell it, or if it gets RECORD.
higher to keep it, and in that case, I might rather pay for it and take it away. J~~"L 

Q. — And you can do that from day to day ? Superior 
A. — Yes, by giving him twenty-four hours notice. Court.

Re-cross-Examined. —— 
Q.— You must give notice ? eson A. — I must give notice according to the rules of the Stock Exchange; I Ofjesse

must give the broker twenty-four hours notice because he may have had to bor- Joseph for 
row money on that stock by depositing it as security and he is entitled to twen- Plaintiff 

10 ty-four hours notice, before he can be called upon to deliver it. n isoi
And further deponent saith not; and this is a true and correct transcript of (conti,lueii\ 

shorthand notes of his 'deposition as taken by me at enquete.
C. de B. MACDONALD,

Stenographer.
(Endorsed.)

Deposition of Jesse Joseph for Plaintiff. Prod : 24th Nov. 1892.
(Paraphed) G. H. K.

D. P.
20 _____

SCHEDULE No 53
n -, . No 49
Canada ) Deposition

Province of Quebec, > In the Superior Court for Lower Canada. of William
District of Montreal. 3 Fenwick for

No 1785 L. J. Forget et al., dated 19th
Plaintiff's. Oct. 1891.

vs.
so J - Osti g n y>

Defendant 

Present : — The Honourable Mr. Justice Pagnuelo.

On this nineteenth day of October, in the year of Our Lord, one thousand 
eight hundred and ninety-one, personally came and appeared : William Fenwick, 
of the City of Montreal, stock broker,aged forty-one years,and witness produced 
on the part of the Plaintiff, who, being duly sworn, deposeth and saith : I am 
not related, allied or of kin to, or in the employ of any of the parties in this 
cause ; I am not interested in the event of this suit. 

40 Q. — Mr. Fenwick, you are a stock broker in the City of Montreal ?
A.— Yes.
Q. — "n the twenty-first of February eighteen hundred and eighty -four, do 

you remember having sold some City Passenger shares to Mr. Forget ?
A. — I sold him fifty shares at one hundred and eighteen and a half.
Q. — And did you get paid for these shares ?
A.— I did.
Q. — And you delivered them ?
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RECORD. A.—Yes.

—— Q.—How much money did you get paid for them ?
In the ^_Three thousand nine hundred and sixty dollars and fifty cents.
Court. Q-—I think that is all the transactions you had with him ?
—— A.—Yes, it is the only one in this case.

N° 49 Cross-Examined.
^W'U' 10" Q'—^° y°u mean to sav th'1 *1 y°u told him fifty shares of Passenger Rail-

Fenwickfor wa.v ?
Plaintiff A.—No, I bought fifty shares for him and paid two thousand nine hundred

dated 19th and sixty-two dollars and fifty cents. 10
Oct. 1891. Q—pjj^ jyj r yor ,ret ten you t0 whorn these shares belonged ?

(Continued) 7 VT i 1-1 A 1 A.—No, he did not.
Re-Examined.

Q.—Did he tell you for whom he was selling ? 
A.—No sir.
Q.—And you did not tell him for whom you were buying ? 
A.—No, it is not usual to do so.

Re-Cross-Examined.
Q.—Were you buying these shares for 3rourself ?
A.—Do you mean these particular shares ? 20 
Q.—Yes.
A.—They were bought for myself.
And further the deponent saith not; and this is a true and correct trans 

cript of shorthand notes of his deposition as taken by me at enqueue.
C. DE B. MACDONALD, 

Stenographer.
(Endorsed.)

Deposition of Wm Fenwick for Plaintiff". Prod : 24th Nov. 1892.
(Paraphed) G. H. K. .,,

D. P.

No 50
Deposition SCHEDULE No 54 

of Edgerton ,, ..Ford Canada J
for Plaintiff Province of Quebec, > In the Superior Court for Lower Canada.
dated 19th District of Montreal. S Oct. 1891 J

No 1785 L. J. Forget et al.,
Plaintiffs.

vs. 40 
J. Ostigny,

Defendant.
Present :—The Honourable Mr. Justice Pagnuelo.

On this nineteenth day of October, in the year of Our Lord, one thousand 
eight hundred and ninety-one, personally came and appeared : Edgerton Ford, 
City of Montreal, Gentleman, aged sixty-six jears,and witness produced on the
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part of the Plaintiff, who, being duly sworn, deposeth and saitli:— I am not RECORD, 
related, allied, or of kin to,or in the employ of any of the parties in this cause ; ——
I am not interested in the event of this suit. J". th'„„,-„, ,1110 SuperiorQ.—Mr rord, you are a stock broker '. Court.

A.—No, I am not, but I was at one time. ——
Q.—You are retired ? No 5n
A _Yes. Deposition

Q.—But you were a stock broker in eighteen hundred and eighty-three, I por<̂  
think ? for Plaintiff 

10 A.—Yes, I was in eighteen hundred and eighty-three. dated 19th 
Q.—Now, on the fifteenth of January eighteen hundred and eighty-three, /V-ct', j\ 

do you remember having sold some shares of the City Passenger Railway Com 
pany to Messieurs L. J. Forget & Co ? 

A.—At what date do you mean ?
Q.—On the fifteenth of January eighteen hundred and eighty-three ? 
A.-Yes.
Q.—How many shares did you sell them ?
A. — I sold forty shares of the Montreal City Passenger Railway Company 

at that time to Messieurs L. J. Forget & Co. at one hundred and thirty. 
20 Q.—That is what you sold ? 

A.—Yes.
Q.—Were these shares delivered to them ? 
A.—Yes, they were. 
Q. -And did you get paid for them ? 
A.—Yes, I did.
Q.—And do you remember how much money you received for these forty 

shares of the Montreal City Passenger Railway ?
A.—The amount I received was two thousand six hundred dollars.

Cross-examined.
30 Q.—Did Mr Forget tell you for whom he was buying these forty shares of 

the Montreal City Passenger Railway ? 
A.—No.
Q.—But the}7 were transferred to him ? 
A.—Yes, I transferred them to him.
And further the deponent saith not; and this is a true and correct trans 

cript of shorthand notes of his deposition as taken by me at enquete.
C. de B. MACDONALD,

Stenographer. 
(Endorsed.) 

40 Deposition of Edgerion Ford for Plaintiff. Prod : 24th Nov. 1892.
(Paraphed) G. H. K.

D. P.
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RECORD.

In the 
Superior 

Court.

No 51 
Deposition 
of Alexan 
der Clerk 

for Plaintiff 
dated ]9th 
Oci. 1891.

Canada
Province of Quebec, 
District of Montreal.

No 1785

SCHEDULE No 55

In the Superior Court for Lower Canada.

I. J. Forget et al.,

vs.
J. Ostigny,

Plaintiffs.

Defendant. 10

Present :—The Honourable Mr. Justice Pagnuelo.

On this nineteenth day of October, in the year of Our Lord, one thousand 
eight hundred and ninety-one, personally came and appeared : Alexander Clerk, 
of the City of Montreal, Stock Broker, aged sixty-four years and witness produ 
ced on the part of the Plaintiff, who, being duly sworn, deposeth and saith :—I 
am not related, allied or of kin to, or in the employ of any of the parties in 
this cause; I am not interested in the event of this suit.

Q.—Mr. Clerk, you are a stock broker in the City of Montreal ? 20
A.—Yes.
Q.—And you have been for a number of years ?
A.—Yes.
Q.—Well,now on the twenty-first of February eighteen hundred and eighty- 

four, did you buy from the Plaintiff's shares of the Montreal Passenger Rail 
way Company, and if so, how many did you buy ?

A.—I bought at that date twenty-five shares.
Q.—And were these shares delivered to you ?
A.—Yes, they were delivered.
Q.—When were they delivered to you ? JQ
A.—They were delivered the next day.
Q.—That is the twenty-second of February ?
A.—Yes, the twenty-second of February eighteen hundred and eighty-four.
Q.—And 1 suppose you paid for them ?
A.—Yes, I paid for them.

By the Court :
Q.—At what rate did you buy them ?
A.—1 paid fourteen hundred and eighty-one dollars and twenty-five cents 

for these shares.
By the Court: 40

Q.—But at what rate were they sold to you ?
A.—They were sold at the rate of one hundred and eighteen dollars and a 

half.
Cross-Exarained.

Q.—Was this transaction made between you and Messieurs L. J. Forget & ,
Co?

A.—Yes.
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Q. — There was no other name mentioned as being the seller ? RECORD.- 
A.— No, sir.
And further the deponent saith not ; and this is a true and correct trans- Superior 

cript of shorthand notes of his deposition as taken by me at enqueue. Court.
C. de B. MACDONALP, ——

Stenographer. No 51 Deposition
(Endorsed.) of Alexan " 
v ' der Clerk

Deposition of Alex. Clerk for Plaintiff. Prod : 24th Nov. 1892. f°r
1ft /T> u j\ n tr v dated10 (Paraphed) G. H. K. Oc, 1891

D. P. (Contimted)

SCHEDULE No 56
Canada } No 52 

Province of Quebec, > In the Superior Court for Lower Canada. Deposition
District of Montreal. ) of Henry C.

Scott for
No 1785 L. J. Forget et al., Plaintiff

29 Plaintiffs dated 19th
vg Oct. 1891.

J. Ostigny,
Defendant.

Present :—The Honourable Mr. Justice Pagnuelo.

On this nineteenth day of October, in the year of Our Lord, one thousand 
eight hundred and ninety-one, personally came and appeared : Henry C. Scott, 
City of Montreal, Stock Broker, aged fifty-seven years, and witness produced

30 ou the part of the Plaintiff, who, being duly sworn, deposeth and saith : I am 
not related, allied or of kin to or in the employ of any of the parties in this 
cause ; I am not interested in the event of this suit.

Q. —Mr. Scott, you are a stock broker in the City of Montreal ?
A.—Yes.
Q.—On the twenty-first day of December eighteen hundred and eighty- 

two, did you sell to the Plaintiffs Messieurs L. J. Forget & Co seventy-five sha 
res of the Montreal City Passenger Railway, and at what rite ?

A.—Yes ; I may sa}' that I have had to refer to the Stock Exchange books, 
because I eould not find my own. 

40 Q.—You can speak from this statement that I now show you ?
A.—Yes, I have referred to it before and verified it.
Q.—Well, now, can you state by referring to that statement if, on the 

twenty-first of December eighteen hundred and eighty-two, you sold to Messi 
eurs L. J. Forget & Co seventy-five shares of the Montreal City Passenger Rail 
way Company's stock ?

A.—Yes.
Q.—You sold seventy-five shares on that date ?
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RECORD. A. — Yes, I sold them seventy-five shares at one hundred and thirty and a 
~ quarter.

as you have mentioned before, you verified this statement with
Court the books of the Stock Exchange ? 

A.— Yes.TNo 52 Q — ̂ n(j ^j vou de iiver these shares to the Plaintiffs ? 
Deposition A v T j-j of Henry C. A.— Yes, I did.
Scott for Q. — Were you paid for them ? 
Plaintiff A.- I was paid for them.
âtedl ^th Q. — Now, on the twenty-sixth of January eighteen hundred and eighty- 10 

(Continued) three, did you buy from Messieurs L. J. Forget & Co fifty shares of the Mont 
real City Passenger Railway and at what rate ?

A. — On the twenty-sixth of January eighteen hundred and eighty-three, I 
bought from them fifty shares of the Montreal City Passenger Railway atone 
hundred and forty-two.

Q. — And were th<.-y delivered to you ?
A. — Yes, they were delivered to me.
Q. — And they were paid for ?
A. — Yes, they were paid for.
Q. — Now, on the twenty-first of February eighteen hundred and eighty- 20 

four, did you buy from the Plaintiff one hundred and twenty-five shares of the 
Montreal City Passenger Railway, and if so, at what rate ?

A. — I bought one hundred and twenty-five shares from them at one hun 
dred and eighteen and a half.

Q. — And were these shares delivered and paid for ?
A. — Yes, they were delivered and paid for.
Q. — Now, you stated that you verified the sales and purchases from the 

books of the Stock Exchange ?
A— Yes. I did.
Q. — Why did you not refer to your own books ? SO
A. — Because I could not find my books for these periods.
Q. --That is the reason why you had to refer to the books of the Stock 

Exchange ?
A.— Yes, I may state my books were destroyed, I had no room for them, 

and 1 destroyed them, that is the books for that period.
Cross-Examined.

Q. — When did you discover that your books were destroyed ?
A. — I destroyed them myself about a year ago.
Q. — Have you any recollection of these transactions with Mr. Forget ?
A. — Well, no, I cannot say that I have. 40
Q. — So, all that you have stated previously is from what you have seen in 

the books of Mr. Forget or in the Stock Exchange books ?
A. — Yes, and that could also be verified by Mr. Forget's cheques.
Q. — Have you seen these cheques ?
A. — No, I cannot say that I have.
Q. — So, you have no recollection at all, speaking from memory, as to when 

these transactions took place ?
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10

20

A.—No.
Re-Examined.

Q.—Will yoj please take communication of exhibit marked "A10" dated 
twenty-second of December eighteen hundred and eighty-two, being a cheque 
for six thousand five hundred and twelve dollars and fifty cents signed by the 
Plaintiffs, and say if that cheque was given to you and if you received the 
money ?

A.—Yes, it was paid to me and it was endorsed by me.
By Mr. Delfausse:

Q.—You cannot remember for what particular transactions this cheque was 
paid to you ?

A.—I could by referring to the books, but I cannot from memory.
Q.—By referring to thn books of the Stock Exchange you could tell ?
A.—Yes, I could tell by referring to their books.
Q.—And I think you have already referred to these books ?
A.—Yes, I have referred to them.
Q. —And you have verified by these books that you sold to Messieurs L. 

J. Forget & Co. seventy-five shares of the Montreal City Passenger Railway on 
the twenty-first of December eighteen hundred and eighty-two ?

A.—Yes.
Q.—At one hundred and thirty and a quarter ?
A.—Yes.
And further the deponent saith not; and this is a true and correct trans 

cript of shorthand notes of his deposition as taken by me at enquete.
C. DE B. MACDONALD,

Stenographer.
(Endorsed.)

30
Deposition of H. C. Scott for Plaintiff. Prod : 24th Nov. 1892.

(Paraphed) G. H. K.
D P.

Canada
Province of Quebec, 
District of Montreal.

No 1785

40

SCHEDULE No 57 

In the Superior Court for Lower Canada.

L. J. Forget et al.,
Plaintiffs.

vs.

Defendant.
J. Ostigny,

Present :—The Honourable Mr. Justice Pagnuelo.
On this nineteenth day of October, in the year of Our Lord, one thousand 

eight hundred and ninety-one, personally came and appeared : Colin Mclver, 
City of Montreal, Stock Broker, aged forty-one years, and witness produced on

RECORD.
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Deposition

of HeniyC.
Scott for
Plaintiff

dated 19th
Oct. 1891.

( Continued)
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Deposition
of Colin 

Mclver for
Plaintiff 

dated 19th 
Oct. 1891.
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RECORD.

In the
Superior

Court.

No 53 
Deposition

of Colin 
Mclverfor

Plaintiff
dated 19th
Oct. 1891.

(Continued)

10

20

the part of the Plaintiff, who, being duly sworn, deposeth and saith :—I am not 
related, allied or of kin to, or in the employ of any of the parties in this cause ; 
I am not interested in the event of this suit.

Q.—Mr Mclver, your are a stock broker in the City of Montreal ?
A.—Yes.
Q.—On the eighteenth of December eighteen hundred and eighty-two, do 

you remember having sold to Messieurs L. J. Forget & Co. the Plaintiffs,twenty- 
five shares of the Montreal City Passenger Railway, and if so, at what rate ?

A.—I have no personal recollection of the transaction, but I know that I 
sold the shares as I verified it from the books of the Montreal Stock Exchange.

Q.— You have no recollection of that particular transaction, but you sold 
these shares ?

A.—Yes, I did.
Q.—At what rate did you sell them ?
A.—At one hundred and thirty and a quarter.
Q.—And did you deliver these shares to the Plaintiff ?
A.—I did, or the firm did.
Q.—That is the firm of Mclver and Barclay ?
A.—Yes; it was then the firm of Mclver and Barclay.
Q.—And these shares were delivered and paid for ?
A.—Yes, they were delivered and paid for.
Q.—Now, on the twenty-fifth of January, did you buy from the Plaintiffs, 

twenty-five snares of the Montreal City Passenger Railway, and if so, at what 
rate ?

A.—On the twenty-fifth of January eighteen hundred and eighty-three.
Q.—Yes, eighteen hundred and eighty-three.
A.—We sold twenty-five shares of Passenger Railway at one hundred and 

forty-one and a half.
By the Court : 3U 

Q.—You sold these shares ?
A.—Yes, Your Honour, we sold twenty-five shares at that time.
Q.—But I mean, did you buy from the Plaintiffs at that time ?
A.—According to this memorandum that I have got here, I sold twenty- 

five shares on the twenty-fifth of January of that year, at one hundred and 
forty-one and a half. If you produce the Stock Exchange reports, T might verify 
it. I have not got our books and I have taken that from the Stock Exchange 
Registry.

Q.—Now, on the fifth of March eighteen hundred and eighty-three, did 
you sell to Mr Forget twenty-five shares of the Montreal Gas Company ? 49

A.—Yes, we did.
Q.—At what rate did you sell these shares ?
A.—We sold them at one hundred and ninety-two.
Q.—And did you get paid for them ?
A.—Yes, we were paid for them.
Q.—And were they delivered ?
A.—Yes, they were delivered.
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Q.—On the third of April eighteen hundred and eighty-three, did you buy RECORD, 

from Mr Forget twenty-five shares of the Montreal Gas Company, and if so, at " "
what rate ? Superior

A.—I don't think we bought twenty-five shares of gas at that date ; I am Court.
not aware of it. ——

Q.—Which shares were transferred to you on the seventeenth, after the No 53
opening of the books? DQ7S7

A.—Well, Your Honour, if I could see the Stock Exchange Registry, I Mciverfor
might be able to say ; this is simply a little memorandum that I took from it. Plaintiff

1ft r( TT< • i dated 1'Jih
1U Cross-Examined.. Oct. 1891.

Q.—Have you any recollection at all of these transactions that you had (Continued} 
with Mr Forget ?

A.- I have no personal recollection at this date.
Q,— And all you know is what you have seen in the books since it was 

asked for ?
A.—Yes, I verified it from the books of the Stock Exchange.
Q.—So, if you don't remember the transactions, you don't remember if you 

ever made them and if you were paid ?
.-,,. A.—Yes, I know we were paid by Mr. Forget, and I know the stock was 

transferred.
Q.-—You simply remember it for having seen the books of the Stock Exchan- 

ge?
A.—I know that the transactions were made because they are reported in 

the regular way in the books of the Stock Exchange. These sales and purcha 
ses of stock are read over in the presence of the buyer and seller, and they are 
not completed until registered.

Q.—But you have no recollection of these transactions ?
A.—I have no distinct recollection of these particular transactions which 

..A took place in eighteen hundred and eighty-three.
Re-Examined.

Q.—But you verified that they took place by the books of the Stock Ex 
change ?

A.—Yes, sir.
Q.— Now, will you please take communication of a cheque dated nineteenth 

of December eighteen hundred and eighty-two, marked exhibit "Al" for three 
thousand two hundred and fifty-six dollars and twenty-five cents, signed by 
the Plaintiffs, and say if you received that cheque ?

A.—Yes, we did. 
4-0 Q.—And it was endorsed by your firm ?

A.—Yes, it was endorsed by my partner.
Q.—Will you also take communication of exhibit marked "A6" being a 

cheque dated sixth of March eighteen hundred and eighty-three and signed by 
the Plaintiffs for nineteen hundred and.twenty dollars, and say if you received 
that money ?

A.—Yes, we did.
Q.—And it was also endorsed by your firm ?
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( Continued)

A.—Yes, it was endorsed by our firm.
And further the deponent saith not; and this is a true and correct trans 

cript of shorthand notes of his deposition as taken by me at enquete.
C. de B. MACDONALD,

Stenographer.
(Endorsed.)

Deposition of Colin Mclver for Plaintiff. Prod : 24th Nov. 1892.
( Paraphed) G. H. K.

D. P. 10

No 54
Deposition Canada 

of John Low Province of Quebec, 
!?r.Piaino5 District of Montreal.

SCHEDULE No 58

In the Superior Court for Lower Canada.
dated 19th 
Oct. 1891. No 1785 L. J. Forgev et al.,

vs. 
J. Ostigny,

Plaintiffs. 

Defendant.

20

Present :—The Honourable Mr. Justice Pagnuelo.

On this nineteenth day of October, in the year of Our Lord, one thousand 
eight hundred and ninety-one, personally caine and appeared.- John Low, City 
of Montreal, Asst. Secretary Stock Exchange, aged fifty-six years, and witness 
produced on the part of the Plain tiff, who,being duly sworn,deposeth and saith :— 
I am not related, allied or of kin to, or in the employ of any of the parties in 
this cause ; I am not interested in the event of this suit.

Q.—Mr Low, you are the Secretary of the Montreal Stock Exchange ?
A.—I am the Assistant Secretary.
Q.—And you have with you the books of the Stock Exchange in which are 

entered the transactions of the Board ?
A.—Yes.
Q.—Have you referred to these books and have you made a statement of 

the transactions made by Messieurs L. J. Forget & Co ?
A.—I have the books of the Stock Exchange here for the period you re 

quire.
Q.—And have you made a statement of the transactions entered into with 

Messieurs Forget & Co ?
A.—I did not make out any statement.
Q.—Will you kindly make a statement and fyle it in this case ?
A.—Yes.
Q.—Well now, will you please explain to the Court in what way transac 

tions are made on the Stock Exchange and how they are entered in your books ?

SO

40
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A.—When a transaction in stocks is made, the naiue of the buyer and sel- RECORD,

ler with the amount of the stock and the price paid for it are entered in the ~—~
Registry kept for the purpose and at two o'clock they are called out in the pre- superior
sence of all and if any mistake has been made, it is made right, and if not, the Court.
transaction stands as being correct. ——

Q —And these entries are made in that book from day to dav ? No •?*
A.—Yes. " Deposition
Q.—And these entries are made in the book in the presence of each party ? for Plaintiff 
A.—Yes, before the buyer and seller. dated 19th 

10 Q.—And thev are made as soon as the transaction is completed every day ? Oct - 189L 
A.—Yes, immediately. ' (Continued) 
Q.—And are afterwards read over to the parties ? 
A.—Yes.

Cross-Examined.
Q.—The names are given you by the parties, I suppose ?
A.—Yes, unless I hear the transaction myself I ask for it.
Q.—And these transactions might be fictious and still the names of the 

buyer and the seller entered in your books ?
A.—No fictious sales are allowed.

-1 " Q.—Suppose the parties don't tell you what transactions they are making, 
you have got to enter the names of the parties ?

A.—If they don't tell me the transaction, I cannot enter it.
Q.—So that you don't know if the transactions are serious or if they are 

fictious ?
A.— According to the rules of the Board no fictious sale is allowed.
Q.—But there is nothing, I suppose, to make you certain that the transac 

tions are fictious or serious ?
A.—If a broke)- made a fictious sale, he would lose his seat.
Q.— And these sales are all registered at the request of the buyer and sel- 

30 ler ?
A.—They are registered by the older of the Board.
Q.— Rut at the request of the buyer and seller ?
A.—Not at their request, if the sale take place, it is registered whether 

they want it or not.
Q.—When the sale takes place ?
A.—Yes, and all sales must be made in the Board room.
Q.—Is it not a fact that most of these sales are made at broker's offices ?
A.—No, it. is not at all.
Q.—Are all the sales made in the Board room ?
A.—Yes, they are all made there.

Re-examined.
Q.—Can any transaction take place outside of the Stock Exchange and out 

side of the hours, that is to say before a quarter to eleven and after three 
o'clock in the afternoon?

A—No.
Q.—All the transactions must be made within that time ?
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RECORD. A.—Yes ; they must be made within these hours and in the Stock Exchange

~— rook, and no transaction is allowed between halt past twelve and one o'clock.
Superior "^"^ furtner the deponent saith not ; and this is a true and correct trans-

Court. cript of shorthand notes of his deposition as taken by me at enqueue.
C. DE B. MACDONALD,

^° ?f Stenographer, 
of lohn^Low ^r ' k°w being recalled by Mr St Jean, continues his deposition as follows: 
for Plaintiff Q-—This statement marked as exhibit 26 of Plaintiff is an extract from 
dated 19th the books of the Stock Exchange ? And it corresponds exactly with the trans- 
Oct. 1891. actions made at the dates mentioned in the statement ? 10 (Contmutd) A.—Yes, exactly.

Q.—And the transactions were entered from day to day in your book as 
they took place ? 

' A.—Yes.
Cross-examined.

Q.—Does this extract contain all the transactions which are mentioned 
there that took place that day ?

A.—It contains only the transactions bearing on this case. 
Q.— But are all the transactions made at these different dates which are 

entered to your books, also entered in this extract ? 20
A.—All the transactions made at these dates are not entered in it, only 

the transactions bearing on this case.
Q.—How did you know which were the transactions bearing on this case ? 
A. — I was given a list.
Q.—You have nothing else that leads you to believe that this extract is 

right ?
A.—I know it is right for 1 have just copied it.

N Q.—But were there not other transactions made the same day ? 
A. —Yes, lots of them.
Q.—How do you know they do not relate to this case, do you know it per- 30 

Konally ?
A.—No, I know it from being told.

By the Court:
Q.—But this extract is a true extract from your books ? 
A.—Yes, Your Honour. 
And further the deponent saith not.

C. de B. MACDONALD,
Stenographer.

(Endorsed.) ,Q
Deposition of John Low for Plaintiff. Prod : 24th Nov. 1892.

(Paraphed) G. H. K.
D. P.
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Canada
Province of Quebec, 
District of Montreal.

No 1785

20

SCHEDULE No 59

In the Superior Court for Lower Canada.

10

L. J. Forget et al.,

vs. 
J. Ostigny,

Plaintiffs.

Defendant. 
Present :—The Honourable Mr. Justice Pagnuelo.

RECORD.

In the
Superior

Court.

No 55
Deposition

of Hartland
S. McDou-

gall for
Plaintiff

dated 19th
Oct. 1891.

On this nineteenth day of October, in the year of Our Lord, one thousand; 
eight hundred and ninety-one, personally came and appeared : Hartland S. Mc- 
Dougall, City of Montreal, Stock Broker, aged fifty years,and witness produced 
on the part of the Plaintiff,who, being duly sworn,deposeth and saith: I am not 
related, allied or of kin to, or in the employ of any of the parties in this cause ; 
I am not interested in the event of this suit.

Q.—Mr. McDougall, you are a stock broker ?
A.—Yes, sir.
Q.—On the twentjr-second of March eighteen hundred and eighty-three,did 

you sell to the Plaintiffs fifty shares of the Montreal Gas Company, and if so,at 
what rate ?

A.—I sold Mr. Forget fifty shares at one hundred and eighty-two.
Q.—And did you deliver these shares ?
A.—Yes, we delivered them.
Q.—When did you deliver them ?
A.—They were delivered on the twenty-seventh of March.
Q.—And were you paid for these shares ?
A.— Yes, we were paid for them.

Cross-Examined.
Q.—This transaction took place between you and Mr. Forget only ?
A.—Yes.
Q.—Did you hold the stock long afterwards ?
A.—We sold on the twenty-second of March and delivered it on the twen 

ty-seventh.
Q.—To whom did you deliver it ?
A.—To the parties we sold it to Messieurs L. J. Forget & Co.

/A And further the deponent saith not; and this is a true and correct trans 
cript of shorthand notes of his deposition as taken by me at enquete.

C. de B. MACDONALD,
Stenographer. 

(Endorsed.)
Deposition of Hartland S. McDougall for Plaintiff. Prod : 24th Nov. 1892

(Paraphed) G. H. K.
D. P.

30
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RECORD.

In tht
Superior
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No 56
Deposition

of Alton F.
Clerk for
Plaintiff

dated 19th
Oct. 1891.

Canada
Province of Quebec, 

District of Montreal.
No 1785

SCHEDULE No 60

In the Superior Court for Lower Canada. 

L. J. Forget et al.,
Plaintiffs.

vs.
J. H. Ostigny,

Defendant. 10 

Present :—The Honourable Mr. Justice Pagnuelo.

On this nineteenth day of October, in the year of Our Lord, one thousand 
eight hundred and ninety-one, personally came and appeared : Alton F. Clerk, 
City of Montreal, Stock Broker, aged thirty years, and witness produced on the 
part of the Plaintiff, who, being duly sworn, deposeth and saith : —I am not 
related, allied or of kin to, or in the employ of any of the parties in this cause; 
I am not interested in the event of this suit.

Q.—Mr. Clerk, on the fifth of March eighteen hundred and eighty-three, orj 
did you sell to the Plaintiffs twenty-five shares of the Montreal Gas Company 
Stock, and if so, at what rate ?

A.—On the fitth of March eighteen hundred and eighty-three, I sold 
twenty-five shares of Gas stock.

Q.—At what rate ?
A.—At one hundred and ninety-two.
Q.—And did you deliver these shares ?
A. —Yes. I delivered them.
Q.—And did you get paid for them ?
A.—I was paid. o/>
Q.—How much ?
A.—Nineteen hundred and twenty dollars.

Cross-Examined.
Q.—Have you got a personal recollection of this transaction ?
A.—Yes, I have by my books.
Q.—By your books ?
A. —Yes, and also by the cheque of Mr. Forget.
Q.—You have seen the cheque ?
A. —Yes,I have.
Q.— Was the transaction made betwreen Mr. Forget and you only ? 40
A.—I sold to Mr Forget twenty-five shares of the Montreal Gas Stock at 

one hundred and ninety-two on the fifth of March eighteen hundred and eighty- 
three, and he paid me for these twenty-five shares nineteen hundred and 
twenty dollars ?

Q.—But you had nothing to do with any other parties than Mr. Forget ?
A.—I could not have sold the shares to anybody else if I had sold them to 

Mr. Forget.
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Q.—Did Mr. Forget tell you if he was buying them for any other party ? RECORD. 
A.—No, he did not tell me for whom he was buying them. 
And further the deponent saith not; and this is a true and correct trans 

cript of shorthand notes of his deposition as taken by me at enquete.
C. de B. MACDONALD,

Stenographer.
(Endorsed.)

In the
Superior

Court.

10
Deposition of Alton F. Clerk for Plaintiff. Prod 21th Nov. 1892.

(Paraphed) G. H. K.
D. P.

No 56
Deposition

of Alton F.
Clerk for
Plaintiff

dated 19th
Oct. 1891.

( Continued)

Canada
Province of Quebec, 

District of Montreal.
No 1785

SCHEDULE No 61 

In the Superior Court for Lower Canada.

L. J. Forget, 

vs.
Plaintiff.

J. H. Ostigny,
Defendant.

No 57 
Deposition 
of John R. 
Meeker for

Plaintiff 
dated 19th 
Oct. 1891.

Present :—The Honourable Mr. Justice Pagnuelo.

On this nineteenth day of October, in the year of Our Lord, one thousand 
eight hundred and ninety-one, personally came and appeared : John R. Mee 
ker, City of Montreal, Stock Broker, aged thirty-seven years, and witness pro 
duced on the part of the Plaintiff, who, being duly sworn, deposeth and saith : 

30 I am not related, allied or of kin to, or in the employ of any of the parties in 
this cause ; I am not interested in the event of this suit.

Q.—Mr. Meeker, you are a stock broker of the City of Montreal ?
A.—Yes, sir.
Q.—On the ninth of March eighteen hundred and eighty-three, did you 

buy from the Plaintiffs one hundred and fifty shares of the Montreal Gas Com 
pany Stock ?

A.—I did.
Q.—At what rate ?
A.—At one hundred and eighty-eight. 

40 Q.—Were these shares delivered to you ?
A.—Well, the transfer book will show that; I cannot tell.
Q.—The transfer book will show that ?
A.—Yes, I would have to see the transfer book of the Montreal Gas Com 

pany, but I verified it previously that I bought one hundred and fifty shares 
of the Montreal Gas Stock on the ninth of March eighteen hundred and eighty- 
three for which I paid to Mr. Forget on the twelfth of March eleven thousand 
two hundred and eighty dollars.
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In the
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Meeker for
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Oct. 1891.

( Continued)

Q.—Would you have paid for that stock if it had not been delivered to 
you ?

A.—No, certainly not.
Q.—And you bought it at the rate of one hundred and eighty-eight ?
A.—Yes.
Q.—And you paid how much for it ?
A.—Eleven thousand two hundred and eighty dollars.

Cross-Examined.
Q.—Have you any personal recollection of this transaction ?
A.—Well, it is pretty hard to answer that question. On that date I had 

about twenty different transactions with different brokers, and in looking over 
this matter, I saw that I had bought that stock for Mr. Forget, but I have no 
personal recollection of that particular transaction as I have had a great many 
transactions during the last seven years, and therefore I cannot say that I per 
sonally remember that particular transaction.

And further the deponent saith not; and this is a true and correct transcript 
of shorthand notes of his deposition as taken by me at enquete.

C. de B. MACDONALD,
Stenographer.

(Endorsed.)

10

20

Deposition of J. R. Meeker for Plaintiff. Prod : 24th Nov. 1892.
(Paraphed) G. H. K.

D. P.

No 58 
Deposition

of J. L.Marler Oanada 
for Plaintiff Province of Quebec,
dated 19th District of Montreal. 
Oct. 1891.

No 1785

SCHEDULE No 62

In the Superior Court for Lower Canada. 

L. J. Forget et al.,

30

vs.
J. Ostigny,

Plaintiffs. 

Defendant.
Present :—The Honourable Mr. Justice Pagnuelo.

On this nineteenth day of October, in the year of Our Lord, one thousand 
eight hundred and ninety-one, personally came and appeared: John L. Marler, 40 
City of Montreal, Stock Broker, aged forty-seven years, and witness produced 
on the part of the Plaintiff, who, being duly sworn, deposeth and saith: —I am 
not related, allied or of kin to, or in the employ of any of the parties in this 
cause ; I am not interested in the event of this suit.

Q—Mr. Marler, you are a stock broker ?
A.—Yes.
Q.—On the ninth of March eighteen hundred and eighty-two, did you buy
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from the Plaintiffs fifty shares of the Montreal Gas Company Stock, and if so, 
at what rate ?

A.—Yes. I bought fifty shares at that time at one hundred and eighty- 
eight, according to my books.

Q.—Did you get delivery of these bhares ?
A.—Yes, I got delivery of them and paid for them.
Q —How much did you pay for them ?
A.—I paid three thousand seven hundred and sixty dollars.
Q.—Now, on the twenty-ninth of October eighteen hundred and eighty- 

10 five, did you sell to the Plaintiff ten shares of the Bank of Montreal, and if so, 
at what rate ?

A.—I sold ten shares at that date to Mr. Forget at two hundred and one 
and a quarter, I think, and I delivered them on the first of December at the 
opening of the books.

Q.—You delivered these shares to the Plaintiffs ?
A.—Yes.
Q.—And you were paid ?
A.—Yes, I was paid.
Q.—At what date did you get paid ?

20 A.—According to our books,it was on the first of December, I think,follow- 
ing. We had sold them Gas Stock before, and the books were opened on the 
first of December and the delivery was made then.

Q.—Will you please take communication of the exhibit marked "A9" being 
a cheque dated first of December eighteen hundred and eighty-five for the sum 
of six thousand and forty-five dollars signed by the Plaintiffs, and say if this 
Avas given in payment of that stock and if you got that money ?

A.-—Yes, we received that money.
Q.—At the date of the delivery of these ten shares of the Bahk of Montreal ?
A.—Yes, on the same day—this was a payment for something more evi- 

30 dently.
Cross-Examined.

Q.—Have you looked at your books to find out the date of this transaction ?
A.—Yes, I have.
Q.—And did you find out that the transaction took place on the twenty- 

ninth of October eighteen hundred and eighty-five, are you sure of that ?
A.—Well, it is according to my books. Of course, I have no means of veri 

fying this identical transaction.
Q.—But you verified by your books that the transaction took place on the 

twenty-ninth of October eighteen hundred and eighty-five ?
40 A.—Yes. There appears to be a sale to Mr Forget which I find recorded in 

my books.
Q.—Of how many shares ?
A.—Of ten shares.
Q.—And was the cheque dated the first December eighteen hundred and 

eighty-five for six thousand and forty-five dollars given in payment of these 
ten shares ?

A;—Yes, with something else.

RECORD.

In the
Superior

Court.

No 58
Deposition

of J. L.
Marler

for Plaintiff
dated 19th
Oct. 1891.

(Continued}
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RECORD. Q. — Do you know for what else ?

—— A. — No, I have no recollection now.
Superior ^ — ̂ ou ^ave not l°ojied at your books to find it out ?

Court. A- — I had no occasion to.
—— Q. — Were you not asked to look at your books to find out what this amount

No 58 was given for ?
ofT'll0 '1 ^" — ̂ °? anc' I have no personal recollection of the transaction, except 
Marler what I find in my books, and I find as I have said before, that Isold ten shares 

for Plaintiff of the Bank of Montreal to Mr Forget an account of the firm of Nichols & Mar- 
dated 19th jer ex dividend and that these shares were delivered. 10 
(Continued) ^Ln(^ further the deponent saith not; and this is a true and correct trans 

cript of shorthand notes of his deposition us taken by me at enquete.
C. de B. MACDONALD,

Stenographer. 
(Endorsed.)

Deposition of John L. Marler for Plaintiff. Prod : 24th Nov. 1892.
(Paraphed) G. H. K.

D. P.
————

No 59 SCHEDULE No 63 
Deposition Canada i
of John H. Province of Quebec, > In the Superior Court for Lower Canada. Wallace for r». , • , c . T . i I Plaintiff District of Montreal. 3
dated I9:h No 1785 L j. Forget et aiOct ' 1891 - Plaintiffs.

VB.

J. Ostigny,
Defendant. 30

Present :— The Honourable Mr. Justice Pagnuelo.

On this nineteenth day of October, in the year of Our Lord, one thousand 
eight hundred and ninety-one, personally came and appeared : John H. Wallace, 
City of Montreal, Stock Broker, aged thirty-one years, and witness produced on 
the part of the Plaintiff, who, being duly sworn, deposeth and saith : I am not 
related, allied or of kin to, or in the employ of any of the parties in this cause ; 
1 am not interested in the event of this suit.

Q. — Mr. Wallace, you are a stock broker in the City of Montreal ?
A.-Yes. 40
Q. — And you are in the employ of Mr Mowat ?
A. — I am one of the firm.
Q. — On the tenth of February eighteen hundred and eighty-six did your 

firm buy from the Plaintiffs ten shares of the Bank of Montreal, and if so, at 
what rate ?

A. — We bought sixty-five shares at that date from Messieurs L. J. Forget 
&Co.
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10

Q.—At what rate ?
A.—At two hundred and seven and three quarters.
Q.—Were these shares delivered ?
A.—Yes, the next day they were delivered.
Q.—And you paid for them ?
A.—Yes, we paid for them.

Cross-Examined.
Q.—Have you verified this transaction from your books ? 
A.—Yes.
Q.—Was it made with Mr. Forget only ? 
A.—Yes.
And further the deponent saith Jiot; and this is a true and correct trans 

cript of shorthand notes of his deposition as taken by me at enquete.
0. cle B. MACDONALD,

Stenographer.
(Endorsed.)

Deposition of John H. Wallace for Plaintiff. Prod : 24th Nov. 1892.
(Paraphed) G. H. K.

D. P

RECORD.

Canada
Province of Quebec, 
District of Montreal.

No 1785

30

SCHEDULE No 64 

In the Superior Court for Lower Canada.

I. J. Forget et al.,
Plaintiffs, 

vs.

Defendant.
J. Ostigny,

In the
Superior

Court.

No 59
Deposition 
of John H. 

Wallace for
Plaintiff 

dated 19:h 
Oct. 1891. 

( Continued)

Present :—The Honourable Mr. Justice Pagnuelo.
On this nineteenth day of October, in the year of Our Lord, one thousand 

eight hundred and ninety-one, personally came arid appeared : H. Gordon 
Strathy, City of Montreal, Stock Broker, aged forty-five years, and witness pro 
duced on the part of the Plaintiff, who, being duly sworn, deposeth and saith : 
I am not related, allied or of kin to., or in the employ of any of the parties in 
this cause ; I am not interested in the event of this suit. 

40 Q.—Mr. Strathy, you are a stock broker ?
A.—Yes, sir.
Q.—On the fifteenth of January eighteen hundred and eighty-three did 

you sell to the Plaintiff twenty-five shares ot the Montreal City Passenger Rail 
way ?

A.—On the fifteenth of January I sold Mr. Forget twenty-five shares of 
Passenger Railway at one hundred and thirty and a quarter.

Q.—Did you deliver these shares to Mr Forget ?

No 60 
Deposition 
of H. Gor 
don Stra 
thy for 
Plaintiff 

dated 19th 
Oct. 1891.
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RECORD. A.—Yes, I did ; I delivered them the next day, the sixteenth.

—— Q.—They were delivered the next day ?In the A.—Yes, sir. 
Superior ' . Court. Q—And he paid for them ?

—— A.—Yes, he paid for them.
Ko (.;o Q.-—Will you please take communication of exhibit "A2" being a cheque 

^jl05!^1011 dated sixteenth of January eighteen hundred and eighty-three signed by the 
donStra Plaintiffs being for the amount of sixteen hundred and twenty-eight dollars 
thy for and twelve cents, and say if ttvs cheque was given to you in payment of these 
Plaintiff twenty-five shares ? 10 

Oi isoi* ^' ~^es, this cheque was paid to us for the stock. 
(Continued) Q.—And you got_the money ?

A.—Yes, we received the money. 
Q.—And the cheque is endorsed by your firm ? 
A.- Yes, by my firm.
Q.—On the eighth of March eighteen hundred and eighty-three, did you 

sell to the Plaintiff one hundred shares of the Montreal Gas Stock Company 
and if so, at what rate ?

A.—On the eighth of March eighteen hundred and eighty-three we sold 
to Mr L. J. Forget & Co one hundred shares of Gas at one hundred and ninety- 20 
two and a half, and were paid seven thousand seven hundred dollars 

Q.—And you delivered these shares ? 
A.—Yes, on the ninth of March they were delivered. 
Q.—And you were paid how much ?
A. -I have just said it; seven thousand seven hundred dollars. 
Q.—Will you please take communication of the exhibit "A7" being a che 

que dated ninth of March eighteen hundred and eighty-three for thirty thou 
sand eight hundred and thirty dollars signed by the Plaintiffs, and state if this 
cheque was handed you on that date and if you received the money, and if it 
was in payment for these one hundred shares of the Montreal Gas Company, 30 
and for some other stocks ?

A.—This cheque is a cheque in settlement of our difference at that date. 
That cheque has not been through my office. My name is not on it, to the best 
of my belief.

Q.—This cheque was made payable to bearer ?
A.—Yes. I may say in these transactions it is quite possible that this was 

an amount we owed Mr Forget.
Q.—But it was a cheque paid to you ?
A.—It was a cheque paid to me, but what I mean is that sometimes I 

might owe Mr. Forget fifty thousand dollars and he might owe me twenty 40 
thousand, and this difference would be settled by a cheque to show that I paid 
him or that he paid me the difference as the case might be.

Cross-Examined.
Q.— Have you verified from vour books if these transactions took place ? 
A.—Yes.
Q—Now, with regard to this cheque, exhibit marked *'A7" for thirty 

thousand eight hundred and thirty dollars, can you state exactly if it was in
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partial payment or in payment of the one hundred shares of the Montreal Gas 
sold on the previous day ?

A. —On looking at iny books, I find that there were cross-transactions 
between us, and I had to pay about thirty-eight thousand dollars to Messieurs 
Forget & Co.

Q.—But your impression is that the payment of these one hundred shares 
was made partly by this cheque ?

A.—I know that the one hundred shares were paid for, and I have no 
doubt in the world that this cheque is just the balance between us of the tran- 

10 sactions of that day. We settled every day's transactions the following day.
And further the deponent saith not; and this is a true and correct trans 

cript of shorthand notes of his deposition as taken by me at enquete.
C. de B. MACDONALD,

Stenographer.

(Endorsed.)

RECORD.

Deposition of H. G. Strathy for Plaintiff. Prod : 24th Nov. 1892.
(Paraphed) G. H. K.

20
D. P.

Canada
Province de Quebec, 
District dy Montreal.

No 1785

SCHEDULE No 65

Cour Superieure pour le Bas-Canada, 

L. J. Forget,
Demandeur.

30
vs.

Joseph Henri Ostigny, 

Present :—L'Honorable Juge Pagnuelo.
D^fendeur.

In the
Superior

Court.

No GO 
Deposition 
of H. Gor 
don Stra 
thy for 
Plaintiff 

dated 19th 
Oct. 1891. 

( Continued)

No 61
Deposition
of Charles

Daveluy for
Plaintiff 

dated 19th 
Oct. 1891.

L'an mil huit cent quatre-vingt-onze, le dix-neuvierae jour d'octobre, est 
comparu : Charles Daveluy, bourgeois, de la cite et du district de Montreal, age 
de soixante et huit ans, t^moin produit par le dernandeur, lequel, apres ser- 
ment prete, depose et dit : je ne suis point int6ress6 dans l'6venement de ce 
proces; je ne suis ni parent, ni allie, ni au service d'aucune des parties en cette 

40 cause.
Q.—Etes-vous dans 1'habitude d'acheter et de vendre des actions de diffe"- 

rentes compagnies, soit de la Compagnie du Richelieu, ou de la Compagnie des 
Chars Urbains ou de la. Compagnie du Gaz de Montreal ?

E.—Oui.
Q.—Depuis combien d'anne'es ?
E.—Depuis huit a dix (10) ans, plus ou moins ; je ne me rappelle pas au 

juste.
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RECORD. Q.—Voulez-vous expliquer de quelle mani^re se font ces transactions ; en

~ " avez-vous faites avec le demandeur ?
Superior ^-—O LI ^ Q Liari d j e veux acheter des actions, je vais le trouver, et je lui

Court. dis de rn'acheter tant de parts dans telle compagnie.
—— Q.—Et puis les parts sont achetees ?

n No61 R.-Oui.
Deposition /-VT-I, • -.L i i> i i i , o of Charles **•—Et vous recevez avis, ensuite, de 1 achat de ces parts ?

Daveluy for R.—Oui, il me donue un contrat ordinairement.
Plaintiff Q—Voulez-vous examiner 1'exhibit "A 25" et la formule qui est attached 

nltecl| Vq1 '/1 *l ce ^ ex^ibit et dire si c'est le contrat qu'on vous envoie ? 10 
(Continued} ^ ~~®" 1 > des blancs pareils & cela, c'est-a-dire rernplis.

Q. — C'est un contrat sur ce blanc-la, n'est-ce pas ?
R.—Oui.
Q.—Quand vous avez regu ce contrat, qu'est-ce qui se passe ensuite ?
R.—Soit que je paie les parts ou que je donne uue marge.
Q.—Que vous donniez un accompte ?
R.—Oui, une marge.
Q.—Une marge de combien ?
R.- DJ cinq pour cent (5 o^o).
Q.—Vous est-il arrive" souvent, apres avoir paye" une marge de cinq pour 20 

cent (5 o^o) de payer la balance en sus ?
- R —Oui, au moins d'apres ce que je puis me rappeler ; je ne suis pas positif 

des actions que j'ai achetees.
Transquestionne.

Q—Vous est-il arrive" des fois d'acheter des parts dans le seul but de rea- 
liser un profit sur la marge ?

R.—Je ne comprends pas ce que vous voulez dire la.
Q.—Vous est-il arrive des fois d'acheter des parts dans le but de re"aliser 

des profits sur la hausse ou sur la baisse des parts ?
R.—Oui; c'e,«t-a-dire j'en ai achete pour les garder comme placements. 30
Q.—Je vons demande si vous n'avez pas achete des fois dans le seul butde 

speculer sor la difference de valeur entre la date de 1'achat et la date de la re- 
vente ?

R.—Oui.
Q.—Chez M. Forget ?
R.—Oui.
Q.—Qa vous est arrive aussi d'en acheter pour faire des placements ?
R.— Pour faire des placements,oui; c'est-a-dire je ne savais pas, je les ache- 

tais et je les vendais quand je voulais.
Q.— Et entre vons et M. Forget, comment se reglait la transaction ? 40
R.—Quand j'achetais des parts je les payaisou elles restaient sur la marge.
Q.—Et apres que M. Forget avait vendu, qu'est-ce que c'est qu'il vous 

payait ?
R.—II rue payait mes parts.
Q.—Est-ce qu'il vous payait vos parts, ou vous payait-il seulement la diffe 

rence que vous aviez realist, le profit que vous aviez fait ?
R.—Non, il payait les parts.
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Q. — Lorsque vous n'aviez pay6 qu'une marge, Mr. Forget ne vous payait RECORD, 

pas les parts ? ~ ~ 
R. — Bien, il me donnait la balance qui restait.
Q. — La difference entre le prix d'achat et le prix de revente ? Court. 
R. — Oui, et la marge que j'avais donnde. —— 
Q. — Mais il n'etait pas question dans ce cas-la de la livraison des parts ? N O 61 
R. — Comment, de la livraison des parts ? of^har'le" 
Q. — Etait-il question entre vous et M. Forget de livrer les parts lorsque Daveluy for 

vous les achetiez sur marge ? Plaintiff
10 R. — Ah bien, nou : il ne pouvait pas me les livrer elles etaient achetees sur âtecl n,

Q. — C'etait entendu qu'elles etaient achete"es sur marge ?
R. — Ah bien, ordinairement quand je ne les payais pas c'etuit entendu que 

c'6tait sur marge.
Q. — C'etait bien coinpris ? Vous cornpreniez bien cela ?
R.— Oui.
Q.— Et M. Forget aussi ?
R. — Je pense que oui.

Re-e.xamine.
20 Q. — Mais comme question de fait, il vous est arriv6 souvent de donner un 

ordre, de payer cinq ou dix (lOo^o) pour cent de marge, et ensuite de payer la 
balance ?

R.--Oui.
Q. — Et quand vous arriviez chez M. Forget, et que vous donniez un ordre 

etait-il jamais question soit de marge ou de payer le tout ?
R. — II me donnait la balance qui me revenait.
Q. — Je vous demande si quand vous alliez chez M. Forget pour faire une 

transaction, donner un ordre, si vous disiez cela a M. Forget : "je paierai rien 
que cinq pour cent (6020)" ou "je paierai le tout" ? 

30 R. — Ah non ; je ne me rappelle pas cela.
Q. — Alors de la transaction, soit sur marge ou pour tout payer, se faisait 

pareillement ?
R. — Pareillement.
Q. — Sans explication ?
R.— Nou.

Transquestionne sur re-examen.
Q. — M. Forget dans ces cas-la vous demandait-il de prendre livra'son des 

parts ou vous off'rait-il simplement la difference ?
R.— Non. 

40 Q. — II ne vous a jamais offert dans ces cas-la de livrer les parts ?
R. — Ah bien, non ; quand elles etaient achetees sur marge il ne pouvait 

pas me les livrer.
Q. — Mais il ne vous les a jamais offertes vos parts, les parts achetees sur 

marge ?
R. — Je ne me rappelle pas.
Q. — Vous a-t-il des fois reclame certaines sommes pour couvrir la marge 

quaud les parts baissaient ?
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RECORD. R. — Oui.

~ — " Q. — II vous r^clamait assez, je suppose, pour couvrir une marge de cinq pour

Court. R.— Oui.
—— Q. — Quand les stocks baissaient ?

De^osftion R-— Oui.
c^Char'les Q' — ̂  vous demandait cela quand les stocks baissaient ?

Daveluy for R- — 
Plaintiff Q. — Mais il ne vous demandait pas dans ce cas de prendre les parts ?

R-— Non. _ v 10
Q- ~V°tre impression, vous, dans ce temps-la c'6tait que M. Forget spe"cu- 

lait avec vous, sur la hausse ou la baisse des parts ?
R. — Je ne le sais pas; je ne puis rien dire de cela, s'il speculait c'6tait seu- 

lement, je pense, sur I'int6re"t de 1'argent.
Nouveau ReVExamen.

Q. — Et sur la commission ?
R.— ui
Q. — Ne vous est-il pas arrive une fois, que dans un moment de crise dans 

le bureau de M. Forget, on vous a forc6 de reprendre votre stock, et de payer 
pour ? 20

R. — Non, je ne me rappelle pas cela.
Q. — Ne vous rappelez-vous pas d'avoir faitun emprunta la Banque d'Epar- 

gne, parce que M. Forget vous forgait de reprendre vos actions ?
R- — Oui, j'ai fait un emprunt a la Banque d'Epargne.
Q. — Vous rappelez-vous cela maintenant ?
R. — Oui, je me rappelle.
Q. — Pourquoi avez-vous fait cet empruut ?
R. — Pour payer mes parts.
Q — Parce que M. Forget ne voulait plus les tenir pour vous ?
R. — Ah non, ce n'est pas pour §a. 30
Q. — Vous rappelez-votis que dans la crise des Baring, 1'argent est devenu 

bien rare ?
R.— Oui.
Q. — Et que M. Forget vous a demand^ de reprendre vos actions, la ?
R. — Bien, non,il m'a demand^ un certain rnontant; alors j'ai dit a M. For 

get : "J'aime autant vous payer toutes les parts". J'ai emprunte 1'argent a la 
Banque d'Epargne et je les ai payees.

Q. — Mais quand vous payiez seulement cinq ou dix (lOo^o) pour cent il ne 
vous les livrait pas ?

R.— Non. 40
Q. — II empruntait 1'argent pour vous dans ce temps-la ?
R. — Oui ; bien, je le pense.

Transquestionne sur le nouveau Re-Examen.
Q. — Quand vous aviez fait 1'acbat de ces parts M. Forget vous avait sim- 

plement demande de faire le d6p6t d'un certain montant sur les parts ?
R.— Oui.
Q. — II ne vous avait pas demand^ d'en prendre livraison ?
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20

40

R.—Non.
Et le dit deposant ne dit rien de plus.

RECORD.

LEON GERIN,
Stenographe.

Je, soussigne, stenographe assermente en cette cause, certifie sous le ser- 
ment que j'ai pret^, que les feuillets ci-annexes, mini Crete's de un a sept (7) et 
forraant en tout sept (7) pages, contiennent en ecriture ordinaire la transcrip 
tion exacte de mes notes st^nographiques telles que prises a 1'enquSte pour la 
preuvefaite en cette cause de la part du deposant ci-haut d^nomme, le tout con- 
form^ment a la loi.

LEON GERIN,
Stenographe.

(Endorsed.)
Deposition de Ch. Daveluy, 4e prise le 19 Octobre 1891 pour le deman- 

deur. Prod : 24 Novernbre 1892.
(Paraphed) G. H. K.

D. P.

Canada
Province de Quebec, 
District de Montreal.

No. 1785

SCHEDULE No 66.

Cour Sup6rieure pour le Bas-Canada. 

L. J. Forget,

vs. 
Joseph H. Ostigny,

Present : L'Honorable Juge Pagnuelo.

Demandeur. 

D£fendeur.

In the
Superior

Court.

No 61
Deposition
of Charles

Daveluy for
Plaintiff

dated 19th
Oct. 1891.

(Continued}

No 62
Deposition
of Henri

Barbeau for
Plaintiff 

dated 19th 
Oct. 1891.

L'an mil huit ceut quatre-vingt-onze, le dix-neuvieme jour d'octobre, est 
comparu : Henri Barbeau, geVant de la banque d'Epargne de la Cit6 de Montreal, 
age' de cinquante-neuf aus, t^raoin produit par le demandeur, lequel, apres ser- 
inent pret6, depose et dit: je ne suis point int^resse" dans I'4v6nement de ce pro 
ofs; je ne suis ni parent, ni allie, ni au service d'aucune des parties en cette 
cause.

Q.- -Depuis combien d'annees etes-vous gerant de la banque d'Epargne?
R.—Douze ou treize ans, (12) ans.
Q.—Je crois qu'il est dans 1'habitude de la banque de faire beaucoup d'af 

faires sur les differentes parts des compaguies a fonds social, les banques, la 
Compagnie des Chars Urbains, la Compagnie du Gaz ?

R.—Oui.
Q.—Youlez-vous expliquer la nature de ces transactions ?
R.—Le client ou le courtier se presente a nous, et nous nous entendons 

sur le taux, la marge qu'on doit mettre entre la valeur du marche et la n6tre,
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RECORD et nous faisons des avances eii consequence. Les valeurs nous sont transporters

~ " et puis nous les rendons quand elles out 6te payees.
Superior Q-—^ vous faites uue avance sur ces diff4rentes actions ?

Court. R.—Oui, en vertu de notre charte.
—— Q.—Toutes ces transactions sont faites de bonne foi, les diffe'rentes parts

No 62 sont transporters aux banques ? 
Deposition T> A u 4. • ? of Henri ""~~^h, certamenient.

Barbeau for Q.— Est-ce une source de revenus considerables pour votre institution ? 
Plaintiff R.—C'est sa vie, nous faisons jusqu'a quarante millions $40,000,000.00

d'affaires de ce genre-la par annee. 10 
n Transquestionne.
Q—Cotnbien avancez-vous sur les actions qui vous sont deposeeH ? 
R.—£!a varie; je citerai la banque de Montreal. On sera moins particulier 

pour la banque de Montreal qu'avec d'autres institutions.
Q. — Combien demandez-vous en particulier pour la Compagnie du Gaz ? 
R. — A peu pres douze a quinze (15) points. 
Q.—Pour la Compagnie des Chars Urbains ? 
R.—A pen pres cela aussi douze a quinze (15) points.
Q.—C'est-a-dire que vous avancez la valeur des parts,moins douze a quinze 

(15) points ? 20
R. - Absolument. Ca depend aussi des emprunteurs; on demande plus pour 

un individu dont on ne connait pas les moyens
Q.—Ainsi vous demanderiez plus a un homme de peu de moyens qu'a un 

courtier qui fait de grandes affaires ? 
R.—Certain eruen t.

Re-Examine".
Q.—Pour un homme qui voudrait, par exomple, acheter deux cents (200) 

parts de la Compagnie du Gaz de Montreal a un taux quelconque, combien 
serait-il oblige de d^bourser d'argent, en supposant le cas ou il ernprunterait ce „, 
qu'il pent emprunter sur ces differentes parts ?

R.—II faudraitfaire le calcul, savoir combien valent deux cents (200) acti 
ons de telle compagnie a telle epoque. J'ai ici un memoire qui me permet de vous 
donner quelques exemples de marge : nous avons eu des ernprunts sur la banque 
de Montreal; nous les prenions a cent sept (107) et les parts valaient cent dix- 
neuf (119) ; la banque de Toronto, la meme chose, a cent soixante et dix (170) ; 
une autre institution, nous avons pret£ a quatre-viugt-cinq (85) et elle valait 

.cent quinze (Ii5);et nous avons surtout une clientele qui ue craint pas de 
donner des marges.

Transquestionne" sur re'-examen. , >Q
Q.—N'est-il pas vrai que la variation dans le cours do la Compagnie des 

Chars Urbiinsaete tres considerable dans les annees mil huit cent quatre-vingt- 
deux (1882), mil huit cent quatre-vingt-trois (1883) et mil huit cent quatre- 
vingt-quatre (1884) ?

R.—Oui, elle etait tres considerable.
Q. —Par consequent exigiez-vous une marge plus considerable dans ces annees 

que dans les annees ordinaires ?
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R. — Nous demandions a peu pres la meme, mais nous la faisions maintenir RECORD 

plus severement. ~ "
Q. — Pensez-vous que pour des placements, ces valeurs etaient des placements Superior 

dangereux dans le temps vu la variation du cours ? Court.
R.— Non, c' Etaient des compagnies qui etaient bien pose'es, leurs affaires ——

Etaient bonnes. ^° G2
Q XT) , -i • >-i v i • ^ • _L \ Deposition. — JN est-il pas vrai qu u y a eu, a votre connaissance, des pertes tres con- Of jienri

siderables dans les speculations sur ces valeurs ? Barbeau for
R. — C'est avant mon temps. Plaintiff 

10 Q. — Je parle des annees mil huit cent quatre-vingt-deux (1882), mil huit ^'"llm*1
cent quatre-vingt-trois (1883) et mil huit cent quatre-vingt-quatre (1884) ? (Continued 

R. — Oui, c/a vari6 la assez, je crois. En mil huit cent quatre-vingt-deux
(1882), je crois que c.a valait cent vingt-huit et demi (128|), le (8) janvier, les
chars urbains ; et puis le deux (2) mai g'a mont4 a cent quarante-sept et demi

Q. — II est bien connu, n'est-ce pas, que les chars urbains et le gaz sont des 
valears qui ont vari6 beaucoup ? 

R. — Qui ont vane", oui. 
Et le dit d^posant ne dit rien de plus. 

2® LisoN GERIN,
Ste"nographe.

Je, soussign^, stenographe asserment4 en cette cause, certifie sous le ser- 
ment que j'ai preHe", que les feuillets el-annexe's, num^rot^s de un a quatre (4) 
et formant en tout quatre (4) pages, contiennent en 4criture ordinaire la trans 
cription exacte de mes notes st£nographiques telles que prises a 1'enquete pour 
la preuve faite en cette cause de la part du d&posant ci-haut d^noram^, le tout 
conforrne'inent a la loi.

LEON GEEIN, 
30 Stenographe Officiel.

(Endorsed.)
Deposition de Henri Barbeau, 3e prise le 19 Octobre 1891 pour le deman- 

deur. Prod : 24 Nov. 1892.
(Paraphed) G. H. K.

D. P.

40
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RECORD.

Canada
Superior Province de Qu6bec, 

Court. District de Montreal.

No 63 
Deposition 
of Horace 

Normandin 
for Plaintiff 
dated 19th 
Oct. 1891.

No 1785

SCHEDULE No 67

Cour Superieure pour le Bas-Canada. 

L. J. Forget,
Demandeur.

vs. 
Joseph H. Ostigny

10

20

D6fendeur. 
Present :—L'Honorable Juge Pagnuelo.

L'an mil huit cent quatre-vingt-onze, le dix-neuvieme jour d'octobre, est 
comparu ; Horace Normandin, comptable de la Compagnie du Gaz de la Cite de 
Montreal, age de trente-neuf ans, temoin produit par le demandeur, lequel, 
apres serment pre"te, depose et dit: je ne suis point interesse dans 1'evenement 
de ce proces ; je ne suis ni parent, ni alli£, ni au service d'aucune des parties en 
cette cause.

Q.—Vous e~tes a 1'emploi de la Compagnie du Gaz a Montreal ?
R.—Oui.
Q.—Voulez-vous, s'il vous plait, rdferer aux livres de la cornpa.gnie, a la 

date du cinq (5) mars mil huit cent quatre-vingt-trois (1883), et nous dire 
combien de parts de la Compagnie du Gaz ont ete transporters a MM. L. J. 
Forget & Cie dans vos livres ?

R.—Le transport a 6t6 fait le six (6) ; M. Forget re§ut deux centsoixante 
et quiuze (275) par notre livre, le six (6) mars.

Q.—Le neuf (9) mars, voulez-vous referer a votre livre, et nous dire com 
bien le demandeur a regu de parts de la compagnie ?

R.—Six cent soixante (660;.
Q.—Le douze (12) mars combien y en a-t-il de transporters ? 3t)
R.—Sept cent cinquante (750).
Q.—Le vingt-sept (27) mars combien en a-t-il regu ?
R.—Trois cent cinquante (350).
Q.—Maintenant le dix-sept (17) avril combien a-t-il transport^ de parts ?
R.—Neuf cent trente-cinq (935).

Transquestionne".
Q. —Les parts transposes le six (6) mars, voulez-vous mentionner a qui 

eiles ont 6t6 transported ? Et voulez-vous dire d'abord si toutes ces parts ont 
et6 transporters a des courtiers ?

R.—En partie, oui, ou aux banques; il y a plusieurs transports aux hanques ; 40 
je ne les ai pas pris en mernoire, mais je puis tout vous les donner en faisant 
les recherches dans le livre.

Q.—Le six mars (6), voulez-vous constater s'il y a eu des transports de faits 
par M. Forget a d'autres personnes ?

R. — Oui, il y en a eu.
Q.—Je vous demande s'il y a eu des transports de faits par M. Forget a 

d'autres personnes ?
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II est entendu que le t6rnoin preparera un 6tat de toutes les transactions RECORD. 

faites par le demandeur le six (6) mars, le neuf (9) mars,le douze (12) mars, le 
vingt-sept (27) mars, et le dix-sept (17) avril, avec les noms des cedants etdes 
cessionuaires.

Et la deposition du dit t6moin est ajourn6e a deux (2) heures.
Et adveuant deux (2) heures de 1'apres-midi, le dit te"moin Horace Nor- 

mandin comparait de nouveau et continue sa deposition comme suit :
Par 1'avocat du demandeur : Normandin

Q. — Vous produisez comme exhibit "A 27" un extrait des livres de la com- for Plaintiff 
10 pagnie, inontrant les diff^rentes transactions faites par M. Forget aux dates dated 19th

Court. ——
No 3

Q. — Get etat est exact ? 
R. — Parfaitement.

Transquestionn6.
Q. — Ceci est un 6tat exact des transactions qui se sont faites a ces dates ? 
R. — De toutes les transactions qui ont &£ mentiohnees ce matin. 
Q. — Est-ce que cela comprend toutes les transactions qui ont eu lieu ces jours-

la ?
2t R. — Oui, par M. Forget ; n^cessairement pas toutes les transactions de tous 

les brokers.
Et le dit d£posant ne dit rien de plus.

LEON GERIN, 
Stenographe.

Je, soussign^, st^nographe assermente en cette cause, certifie sous le ser- 
ment que j'ai pret6, que les feuillets ci-annexe"s, num^rotes de un a trois (3) et 
formant en tout trois (3) pages, contiennent en 6criture ordinaire la transcrip 
tion exacte de mes notes ste"nographiques telles que prises a l'enque"te pour la 

3Q preuve faite en cette cause de la part du d£posant ci-haut denomm^, le tout con- 
forme" inent a la loi.

LEON GERIN,
St^nographe Officiel.

(Endorsed.)
Deposition de H. Normandin, 2e prise le 19 Octobre 1891 pour le deman 

deur. Prod : 24 Nov. 1892.
(Paraphed) G. H. K.

D.P.
40
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RECORD.

In the 
. Superior 
. Court.

No 64 
Deposition 
of Robert 

Terroux for 
Defendant 
dated 19th 
Oct. 1891.

Canada
Province de Quebec, 
District de Montreal.

No 1785

SCHEDULE No 68

Cour Sup^rieure pour leBas-Canada.

L. J. Forget,

vs. 
J. H. Ostigny,

Present :—L'Honorable Juge Pagnuelo.

Demandeur.

Defendeur. 10

L'an rail huit cent quatre-vingt-onze, le dix-neuvieme jour d'octobre est 
comparu : Robert Terroux, courtier da la Cit<5 et du district de Montreal,ag6 de 
quarante et un ans, temoin produit par le defendeur, lequel,apres serment pret£, 
depose et dit: je ne suis point int6ress6 dans 1'eV^nement de ce proces ; je ne suis 
ni parent, ni alli6, ni au service d'aucune des parties en cette cause.

Q.—Vous connaissez bien les parties en cette cause ?
R.—Oui. 20
Q.—Vous savez que M. Ostigny, le deTendeur, e"tait employe" a la banque 

d'Hochelaga, de mil huit quatre-vingt-trois (1883) a mil huit cent quatre-vingt- 
cinq (1885) ?

R.—Oui.
Q.—Vous savez que jusqu'en mil huit cent quatre-vingt-quatre (1884) il 

est reste" a Montreal a la banque d'Hochelaga ?
R.—Oui.
Q.—Vous etiez vous-meme employe" a la banque d'Hochelaga ?
R.—Dans ce temps-la, oui.
Q.—Jusqu'en quelle anne'e avez-vous e"te" employe" a la banque d'Hochelaga? Sfe
R.—Jusqu'en mil huifc cent quatre-vingt-sept (1887), je crois, je ne me rap- 

pelle pas exactement la date.
Q.—Voulez-vous dire quel e*tait le salaire du defendeur a cette 4poque-la ?
R.—Neuf cents piastres ($900).
Q —En quelle an nee ?
R.—Je crois que c'est en mil huit cent quatre-vingt-quatre (1884).
Q.—De sorte qu'en mil huit cent quatre-vingt-quatre (1884) il n'a jamais 

eu plus que cette somme ?
R.—Je ne me rappelle pas du tout; mais je sais que dans ce temps-la 

c'etait neuf cents dollars ($900). 40
Q.—Savez-vous si le deTendeur avait des parts a la banque d'Hochelaga ?
R.—II avait quelques parts.
Q.—Savez-vous quel montant de parts il avait ?
R.—Je crois qu'il avait vingt-cinq (25) parts.
Q.—Savez-vous s'il devait quelque chose sur ces parts-la ?
R. — Je ne pourrais pas dire s'il devait quelque chose sur ces parts-la, mais 

je'sais qu'il avait un billet a la banque.



109
Q.—Quel etait le inontant de ce billet-la ? RECORD. 
R.—Quatorze cents dollars ($1400). ——
Q.—Qu'il devait a la banque ? *H ilie*r> t \ • Superior
K.—GUI. , Court.
Q.—Quelle etait la valeur des parts de la banque d'Hochelaga, a cette epo- —— 

que ? No 64
R.—Je ne puis pas 4ire exactement, inais je crois que c'etait quatre-vingt- Deposition 

cinq (85), entre quatre-vingt-cinq (85) et quatre-vingt-dix (90). Terroux for
Q.—A tout 6veneinent elles n'etaient pas au pair ? Defendant 

10 R.—Non. dated 19th
Q.—Etant donne que le defendeur ait fait des speculations pour uii inon- ~ct. ! 8 • 

tant d'a pen pres quarante mille dollars ($40,000.) de mil huit cent quatre- ' 
vingt-deux (1882) a mil huit cent quatre-vingt-quatre (1884), et qu'il est tenu 
a uii certain moment des valeurs pour au-dela de vingt-huit mille dollars 
v $28,000), voulez-vous dire si le defendeur avait les inoyens de iaire pour ce 
montant-la des transactions pour placements chez un courtier ?

R.—Je ne crois pas qu'il avait assez d'argent pour faire un placement 
comme cela.

Q.—Ses rnoyeus etaient bien connus dans le cercle de ses amis, n'est-ce pas ? 
20 R.—Je ne sais pas;je n'aurais pas cm, moi, qu'il aurait pu faire un pla 

cement pour ce montant-la.
Par 1'avocat du demandeur :

Q. - Un placement de vingt-huit mille dollars ($28,000) ?
R.—Oui.

Par 1'avocat du defendeur :
Q.—Pensez-vous qu'il aurait pu prendre livraison de stocks pour une dizai- 

ne de mille dollars ?
R.—Pas sans faire un ernprunt.
Q.—Croyez-vous qu'il soit avantageuxde faire un placement sur des stocks 

30 qui varieut en etant oblige d'emprunter ?
R.—II y a un certain risque.
Q.—N'est-il pas vrai qu'il n'y a que les courtiers qui font ce trafic-la ?
R.—Ce sont les courtiers qui s'occupent de cela.
Q.—Ce que je veux dire c'est ceci: n'est-il pas vrai qu'il n'y a que les 

courtiers qui achetent les stocks n'ayant pas un capital suffisant pour le payer, 
dans le but de faire des transactions de cette nature ?

R.—Oa pent arriver qu'un individu entreprendrait une affaire comme celle- 
la.

Q.—N'est-il pas vrai que ce serait un tnanvais placement d'acheter des parts, 
40 disons de la Compagnie des Chars Urbains ou de la Compagnie du Gaz sans avoir 

des capitaux, dans le but de faire un placement ?
R.—Qa depend du montant qu'il achete. II peut acheter un petit inontant, 

et s'il a des fonds pour le payer, c'est un bon placement.
Q.—Pensez-vous que celui qui sera oblige d'emprunter le capital necessai- 

rement pour payer les placements qu'il fera dans ces stocks-la, fera un bon pla 
cement ?

R.—II y aura du risque.
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RECORD. Q. — D'apres ce que vous connaissez des moyens du defendeur vous n'hesi-

—— tez pas a dire, n'est-ce pas, que le defendeur n'avait pas les moyens de prendre
Supe'-'ilr livraison ni de dix mille ($J 0,000) ni de vingt raille dollars ($20,000) d'effets

Court. commerciaux ?
—— R. — II n'aurait pas pu payer cela sans les emprunter.

No 64 Q. — Avez-vous eu des transactions de la m^me nature que celles du defen-
Deposition d h M For-et ?
of Robert '„ f . °Terroux for K - — Uul -
Defendant Q. — Dans les transactions que vous avez faites avec M. Forget est-ce qu'il
dated 19th etait entendu que c'^taient des transactions sur placements ou des transactions 10Oct. 18!) 1. S11 ,. j a h ausse e t ] a

(Lontintied) „ ,,, , . , / i ,- • c • • T> • • P -j. i1\. — L etaient des speculations que je taisais. J aurais pu avoir iait quelques
transactions de placements, je ne puis me rappeler aujourd'hui, mais c'etaient 
surtotit des speculations.

Q. — La plupart des transactions que vous avez taites, vous n'hesitez pas 
a dire que c'etaient des speculations ?

R. — Oui, c'etait sur marge.
Q. — Est-ce qu'il y a uue grande difference daus la maniere de faire une 

transaction pour placement et dans la maniere de faire une transaction sur la 
hausse chez les courtiers ? 20

R. — Non. les transactions se font de la meme maniere, seulement on est 
suppose payer son stock le lendemain et le prendre, dans les transactions 
serieuses.

Q.— -Et dans le cas ou vous ne payez pas le stock, etes-vous oblige de pren 
dre des arrangements avec le courtier ?

R. — II ne faut pas laisser depasser le temps pour lui donner des suretes 
pour 1'achat qu'il a fait.

Q. — Dans 1'usage du commerce, est-ce que, le lendemain matin, 1'acheteur 
est oblige .d'avertir le courtier s'il garde les effets comrne placement ou s'il les 
garde sur marge ? 20

R. — Oui, il faut lui dire, parce qu'il faut faire un regleaient quelconque le 
lendemain, et si c'est un placement, tout payer son stock.

Q. — Maintenant, clans les transactions sur marge, dans le but de specula 
tions, n'est-il pas vrai que les cotnptes sont charge's aux clients de la meme mani 
ere que dans les speculations pour placements ?

R. — Oui, il est charge du montant d'achat, et il est credit^ du montant 
qu'il paie. *

Q. — C'est-a-dire que le montant total de 1'achat est charge au client ?
R. — Justement.
Q. — Et lorsque la revente a lieu, le client est credite d'autant ? 40
R. — Ah, c'est une transaction differente celle-la. Voyez-vous, quand le 

courtier achete un stock il charge le montant a notre coinpte, et on lepaie, tout 
est fini.

Q. — Si c'cst un placement ?
R.— Oui.
Q. — Dans 1'achat pour speculation, est-ce que le courtier charge le plein 

montant de 1'achat de la m4me maniere ?
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K. — Oui, il le erudite du niontant do la marge. RECORD. 
Q. — Et de tout le stock ? — - 
R.-Oui.
Q. — Voulez-vous examiner le coinpte exhibit nurnero "1" du demandeur et Court.

nous dire si ce compte est fait commo le corapte ordinaire des courtiers, pour les ——
speculations sur marge, pour les transactions dans le but de speculer ? No 64

K.— Oui, pareil, c'est bien cela. Deposition
/-» TT- j / • v • / ,o of RobertQ. — Vous avez deja examine ce compte : Terroux for
R. — Non, c'est. la premiere fois que je le vois, rnais c'est la maniere dont Defendant 

10 on fait les cornptes. • dated 19th
Q. — Vous e"tes courtier, vous-meme ? , <~,ct 18 \
R. — Je ne suis pas courtier a la Bourse.
Q.— -Mais vous faites des transactions ?
R. --Oui, je les connais, ces transactions.
Q. — Vous avez vous-meme specule en differents temps?
R.— Oui.
Q. — Chez le demandeur ?
R. — Oui ; pas pour mon compte personnel, iriais j'ai eu des transactions.
Q. — Et vous n'hesitez pas a 'dire que tons les comptes, meme pour specula- 

20 tions seulement ont toujours ete faits de cette maniere-la ?
R. — -Oui, c'est coin me cela qu'on fait les comptes.
Q. — Ainsi, meme si ce compte est une copie exacte du ledger du dema-ndeur, 

rien n'indiquerait que ce compte est plutot pour des transactions pour place 
ments que pour des transactions fictives ?

R.— Ce compte-la indique que c'est un compte sur marge, oui;il pent y 
avoir des entrees pour placements ici.

Q. — Voulez-vous examiner le corapte attentivement ?
Le temoin examine le compte.
R. — C'est un compte d'achats et des ventes sur lequel il y a eu des a-comp- 

30 tes d'a pen pres cinq pour cent (5o^o) de donnes.
Q. — Et tons les comptes de speculations sur marge sont iaits de cette manie 

re-la, n'est-ce pas ?
R.— Oui.
Q. — Meme s'ils n'ont pour but qne des risques sur la hausse ?
R.— Oui.
Q. — Lorsque vous avez fait des transactions chez le demandeur en avez-vous 

fait quelquefois sur ses recommandations et sur ses conseils?
R. — II a pu me donner des conseils, niais ii ne me garantissait rien ; je les 

prenais comme ils venaient. 
40 Par 1'avocat rlu demandeur:

Q. — 11 n'a jamais couru apres vous pour vous en donner ?
R. — Non, certainement, je ne puis pas dire qu'il a couru apres moi. 

Par 1'avocat du defendeur :
Q. — Avez-vous perdu, chez le demandeur, dans les speculations que vous 

avez faites ?
R. — Je n'ai pas gague, je crois • j'ai plutSt perdu, je crois.
Q. — Dans les speculations que vous avez faites chez le demandeur, etait-il
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RECORD, corapris que ces speculations 4taient dans le seul but de realiser des profits sur

—— la hausse ? . •
1 R. — Ah, oui, je pense bien qu'il croyait que je voulais f'aire quelque chose

Court'. sur l ft hausse.
Q. — Ces transactions, n'est-ce pas, se font en grand nombre chez les courti-

No »54
df^Rober" ^" — ̂ ' ou^' ^ a maj orit^ des transactions se font a la hausse, je crois.

Terroux for Q- — Les courtiers, n'est-ce pas, sont accoutume"s a faire de ces transactions
Defendant dans le seul but de regler ensuite leurs cornptes par le paieraentde la difference
dated 19th entre le prix d'achat et le prix de revente 1 10ct. 8. . — Qui rnais cependant les transactions sontdes transaction? reelles entre(Continue n , ,. ' L les courtiers.

Q. — C'est-a-dire que, menie dans les speculations sur la hausse ou la baisse, 
lew courtiers, eux, prennent livraison des effets ?

R. — Oui, ils transigent, ce sont des transactions re"elles entre les courtiers.
Q. — Les transactions qui ne sont pas serieuses entre le courtier et le client 

sont toujours s£rieuses entre lo;s courtiers eux-tnemes ?
R. — Oui, certainement, ce sont des transactions qui se font entre les cour 

tiers absolument.
Q. — Vous n'avez pas de doute la-dessus ? 20
R. — Ah, ils sont obliges de le faire ; je crois qu'il y a une clause dans le 

regleinent des courtiers qui exige que les transactions se fassent, mais je ne 
su is pas bien certain ; je le crois.

Transquestionne".
Q. — Vous entendez par transaction r^elle que le courtier se rende a la 

lionrse et achete les parts poui1 lesquelles vous avez donn6 ordre ?
R.-Oui.
Q. — Et se les fasse transporter par celui qui les vend ?
R.— Oui.
Q. — Et se fasse faire une entree an livre de transports, n'est-ce pas ? SO
R.— Oui.
Q. — C'est ce que vous entendez par une transaction r£elle ?
R.— Oui.
Q. — Et puis il les paie ?
R. — Le courtier les paie.
Q. — Et ensuite vous payez un a-compte, vous autres ?
R. -Oui.
Q. — Un a-compte de cinq (5o;o) oudix pour cent (lOo^o), suivant ce qui est 

demande ?
R.-Oui. 40
Q. — Et quand vous voulez pa3'er la balance, vous etes encore a me"me de 

le faire ?
R. — Oui, et le courtier doit les livrer s'il les trouve.
Q. — C'est-a-dire que le courtier agit pour vous durant toutes ces transac 

tions : il achete vos parts, remplit vos ordres, il d^tient les parts en son nom 
pour vous, et quand vous voulez payer le plein prix vous en avez la livraison, 
n'est-ce pas ?
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R.—Oui. RECORD. 
Q.— Et quand vous revendez ces actions, le courtier vous donue credit pour ——

le montant de la vente, et puis il paie a la banquc ou il a emprunte sur ces „ "
L ^ -i i. i i i - • • n Superiorparts et il vous remet la balance, moms sa. commission I Court.

R.—Justernent. ——
Q.—Et c'est vous qui retirez le dividende ? No W 
R.—Oui, les dividendes sont mis a notre credit, avec les profits si on en a r^j!10?

fait, et si on n'en a pas fait on paie la difference. Terroux for
Q.—Les dividendes, vous les retirez toujours, invariablement ? Defendant

10 R.—Us sont place's a notre credit. dated 19th
r> v 4- j A'e } Oct. 1891.Par 1 avocat du defendeur : (Continue^)

Q.—Mais rinte"ret vous est charge, n'est-ce pas ?
R.—Oui.
Q.—L'inte'ret sur ce que vous n'avez pas paye ?
R.—Oui, moins le montant paye en a-coi"pte.

Par 1'avocat du demandeur :
Q.—Ne vous est-il pas arrive souvent d'aller an bureau de M. Forget, 

de donner un ordre pour un certain nombre d'actions d'uiie compagnie quel- 
20 conque et le lendemain d'aller payer le montant ?

R.—Je crois que je 1'ai fait deja ; je ne suis pas bien certain, mais je crois 
que j'ai fait quelques placements.

Q.—Combien valent aujourd'hui les actions de la Compagnie du Gaz de 
Montreal ? '

R.—Aujourd'hui, je nele sais pas.
Q.—A peu pres ?
R.— Je n'en sais rien du tout, je ne puis pas dire.
Q.—Valent-elles cent quatre-vingt (180) ?
R.—Oui, c'est a peu pres dans ces prix-la. 

30 Q-—Disons cent quatre-vingt-dix (190) ?
R.—Je ne le sais pas.

Par 1'avocat du defendeur :
Q.—Vous ne le savez pas personnellement ?
R.—Non, ce n'est pas dans ma besogne.

Par 1'avocat du doinandeur:
Q.—Vous n'avez jamais appartenu a la Bourse ?
R.—Non, j'ai ete en societ6 avec un courtier ; aujourd'hui je ne m'occupe 

pas de cela du tout.
Q.—Vous avez dit tout a 1'heure que si le defendeur avait achete du stock,

40 et qu'il aurait emprunte de 1'argent sur ce stock, et qu'il 1'aurait tenu que §a
aurait 6te une speculation dangereuse, pensez-vous qu'il aurait fait de 1'argent
en supposant qu'il aurait paye cent trente C130) les parts de la Compagnie du
Gaz ?

R.—Oui, s'il avait pu les garder; c'etait un risque, mais il pouvait faire de 
1'argent.

Q.—£a aurait eHe" une speculation avantageuse celle-la ?
R.—Oui.
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RECORD. Q-—Vous savez aussi que la liste des actionnaires de la banque d'Hochela-

—— ga, comme de toutes les autres banques est publi^e tous les ans, n'est-ce pas ?
In the R.-Oui.

Superior Q._Et cela devient un fait public ?
Court. £ (\--\c-i. i. 1,1-__ R.—Oui, le fait est public.
No 64 Q.—Et les billets de la banque d'Hochelaga ne sont pas donnas au public 

Deposition en general ?
'I°rro«?for R-—Non.
Defendant Q-—Alors le public pouvait tres bien savoir que M. Ostigny avait deux mille 
dated 19th cinq cents piastres ($2500) de parts de la banque d'Hochelaga et ne pas savoir 10 
Oct. 1891. qu'il devait quatorze cents piastres ($1400) ? 

(Continue.!) R.—Tres possible.
R6-Examine.

Q.—Vous savez qu'il y a eu une baisse tres considerable dans les parts de la 
Compagnie des Chars Urbaius et de la Compagnie de Gaz depuis mil huit cent 
quatre-vingt-trois (1883) ? 

R.—Oui.
Q.—Pensez-vous que le defendeur, avec ses moyens, aurait pu conserver 

deux cents (200) parts de ce stock-la, lors des baisses qui out eu lieu, 6tant don- 
ne que les parts ont 6te a cent trente-deux (132) ? 20 

R.—II aurait eu de la difficulte, je crois.
Transquestionne1 sur r6-examen. 

Q.—II aurait 6te oblige d'erapruuter un peu plus ? 
R.—II aurait tjte" oblig6 de donner plus de marge. 
Et le dit deposant ne dit rien de plus.

LEON GERIN,
St6nograplie.

Je, soussigne, stenographe assernient6 en cette cause, certifie sous le ser- 
ment que j'ai pret4,que les feuillets ci-annex^s,numerotes de un a treize (13) et g(j 
formanten tout treize (13) pages, contiennent en e"criture ordinaire la transcrip 
tion exacte de rnes notes ste'nographiques telles que prises a 1'enque'te pour la 
prenvefaite en cette cause de la part du deposant ci-haut d6nomm6, le tout con- 
formement a la loi.

LEON GERIN,
Stenographe officiel.

(Endorsed.)
Deposition de Robert Terroux, 6e prise le 19 Octobre 1891 pour le d£fen- 

deur. Prod : 24 Novernbre 1892. .n
(Paraphed) G. H. K.

D. P.
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SCHEDULE No 69 RECORD.

Canada
Province de Quebec, S- Cour Supe'rieure pour le Bas-Canada. Superior 

District de Montreal. S Court.
No 1785 L. J. Forget, N~5

Deraandeur. Deposition
VS. of Rodolphe

Forget for
Joseph Henri Ostigny, Defendant

in Defendeur. dated 19th
Oct. ism. 

Present :—L'Honorable Juge Pagnuelo.
L'an mil huit cent quatre-vingt-onze, le dix-neuvieme jour d'octobre, est 

comparu : Rodolphe Forget, courtier de Montreal, age" de vingt-neuf ans, temoin 
produit par le difendeur, lequel, apres serraent pre"t6, depose et dit : —

Q.—Voulez-vous regarder a vos livres et nous dire si, a la date du (6) 
juillet mil huit cent quatre-vingt-trois, le d£fendeur etait a decouvert dans ses 
comptes avec le demandeur, sur les parts qu'il avait achetees ?

R.—II devait treize mille six cent vingt et un dollars et cinquante-deux 
20 cents ($13,621.52).

Q.—Et coinbien avait-il a son avoir ?
R.—Deux cents (200) actions de la Compagnie des Chars.
Q.—Qui valaient a cette date, coinbien ?
R.—II n'y a pas de vente d'actions cette journee-la, mais les acheteurs 

etaient a cent trerite et un et demi (131^).
Q.—Ce qui mettait a son avoir ?
R.—Treize raille cent cinquante dollars ($13,150).
Q.—Et la difference en sa faveur ?
R.—Pas en sa faveur, mais contre lui, etait de quatre cent soixante etonze 

30 dollars ($471).
Q.—Ce jour-la avez-vous regu uu a-compte du d£fendeur ?
R.—Cent dollars ($100).
Q.—Voulez-vous regarder a la date du (30) d'aout de la meine annee, et 

nous dire s'il y avait en baisse dans les parts tenues par le d£fendeur a compa 
rer avec la date du six (6) juillet ?

R.—Le trente (30)aout il devait treize mille sept cent soixante et sept dol 
lars et cinquante-quatre cents ($13,767.54) parce qu'il a donrie" cent dollars 
($100) et il avait deux cents ^200) actions qui valaient treize mille deux cents 
dollars ($13,200). 

40 Q.—De sorte que le de*fendeur, n'est-ce pas, 6tait a d^couvert ce jour-la ?
R.—Oui, de quatre cent soixante ($460) et quelques dollars.... Non, il 

avait cinq cent soixante et sept dollars ($567) de de'couvert.
Q.—Et ce jour-la, vous avez regu, n'est-ce pas, une somme de cent dollars ?
Q.—Vous avez dit dans votre examen-en-chef qne le d£fendeur possedait 

des parts au montant de deux mille cinq cents dollars ($2500) a la banque d'Ho- 
chelaga ?

R.—Je crois que oui.
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RECORD. Q — Voulez-vpus dire a quelle date ce fait est venu a votre connaissance ?

~ " R. — Bien, j'ai toujours su qu'ii avait des actions, mais je ne me rappelle
Superior Pas s* J' a^ toujours su le montant exact; je devais le savoir parce qu'on fait at-

Lourt. tention a cela, chaque fois que la liste des action naires sort dans une autre ins-
—— titution, on la parcourt.

No 65 Q — Quand avez-vous constate cela par les livres ?
of Rodolphe ^" — D'annee en annee ; par exeunple, je sais maintenant qu'il en a plus
Forget for que dans le temps. Chaque fois que la liste des actionnaires est iaise, nous la 
Defendant parcourons.

Q. — Vous rappelez-vous de 1'avoir constate pour le defendeur specialement ? 10 
~ ̂ L"' specialement.

Q. — A la date du compte, mil huit cent quatre-viugt-deux (1882) a mil 
huit cent quatre-vingt-trois (1883) ?

R. — Non, je ne puis pas dire pour ces anne'es-la ; mais je savais qu'il en 
avait dans ces annees.

Q. — Mais vous ne saviez pas combien ?
R. — Non, mais les livres montrent vingt-cinq (2-5) actions. Je me rappelle 

avoir entendu parler de la chose, parce que le comptable de la banque d'Hoche- 
laga riait de M. Ostigny, de ce qu'il se procurait ses actions dans la banque ou 
il etait employe, lui disant que ce n'4tait pas le nioyen de faire augmenter son 20 
salaire quo de laisser voir qu'il faisait des Economies sur ce nu'il recevait. Je 
me rappelle avoir entendu cette conversation-la.

Q. — Maintenant, avez-vous pave aux courtiers qui ont vendu les parts que 
le defendeur detenait le montant total indique par les cheques qui ont 6te pro- 
duits par vous, pour toutes les parts que vous avez achetees ?

R. — Oui, mais il y a de ces cheques qui sont plus eleves, parce qne si on 
achete plusieurs actions d'un courtier dans la journ^e, nous lui donnous un che 
que pour le total.

Q. — N'est-il pas vrai que quelques-uns de ces cheques ont et£ donnes pour 
des transactions tout a fait etrangeres a eel les que vous avez faites pour le de"- 30 
fendeur ?

R. — Du tout,rnais il y a certains montants dans les cheques qui ne sont pas 
pour lui ; par exemple, le cheque de M. Marler de six mille dollars ($6000), 
c'est pour quinze (15) actions de la banque de Montreal, dont dix (10j 6taient 
pour M. Ostigny.

Q. — Pouvez-vous dire d'une nianiere positive que ces cheques ont e"te donnes 
en paiement specialement pour les parts achetees par le defendeur ?

R. — Parfaitement.
Q. — Vous avez pu constater cela par vos livres ?
R. — J'ai pu constater cela par mes livres. 40

Transquestionne'.
Q. — Au sujet de la balance du six V 6) juillet mil huit cent quatre-vingt- 

trois (1883) et du trente (30) aout mil huit cent quatre-vingt-trois (1883), si 
j'ai bien cooipris votre reponse, a ces deux (2) dates, le deTendeur 6tait a de"- 
couvert, c'est-a-dire qu'il n'avait pas de marge du tout, pas m^me de cinq pour 
cent (60^0).

R.— Non.
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Q.—Si je comprends bien, il n'a pas sp^cule ni sur cinq ni sur dix pour cent

de marge ? 
R.—Ildevait plus dans ce temps-la que ses actions ne valaient.

Re'-examine.
Q.—Ceci 6tait occasionne par une baisse sondaine tres-consideiable ? 
R.—Pas tres-considerable.
Q.—Voulez-vous dire la difference qu'il y avait ?
R.— Dans ce temps-la, il avaitdes actions qui lui coutaient cent trente(130) 

et qui valaient cent trente-deux (132), et d'autres qui lui coutaient cent qua- 
10 rante-trois (143) et qui valaient cent trente-deux (132).

Q.—N'est-il pas vrai, a tout ev^nement, qu'il y avait une baisse sur le mon- 
tant total de ces actions ?

R.—Oui, il y avait une baisse.
Et le dit deposant ne dit rien de plus.

LEOX GERIX,
Stenographe.

Je, soussigne, stenographe assermente en cette cause, certifie sous le ser- 
ment que j'ai prete, que les feuillets ci-annexes, num^rotes de un a cinq (5) et 

,r>l» formant en tout cinq (5) pages, contiennent en eciiture ordinaire In transcrip 
tion exacte de mes notes stenographiques telles que prises a 1'enquete pour la 
preuve faite en cette cause de la part du deposaut ci-haut d6nomm6, le tout con- 
formement a la loi.

LEON GERIX,
Stenographe Officiel.

(Endorsed.)
Deposition de Rodolphe Forget, lere prise le 19 Octobre 1891 pour le defen- 

deur. Prod : 24 Nov. 1892.
(Paraphed) G. H. K.

D. P.

RECORD.

SO

Canada
Province de Quebec, 
District de Montreal.

No. 1785

SCHEDULE No 70

Cour Superieure pour le Bas-Canada. 

L. J. Forget,

40 vs. 
Joseph H. Ostigny,

Present : L'Honorable Juge Pagnuelo.

Deraandeur. 

Defendeur.

In the
Superior

L otnt.

No 05 
Deposition

of Rodolphe 
Forget for 
Defendant 
dated 19th 
Oct. 1891.

(.Continue*)

No 66 
Deposition 
of Joseph 

Odilon Iu- 
puis for De 

fendant 
dated 19th 
Oct. 1891.

L'an mil huit cent quatre-vingt-onze, le dix-neuvieme jour d'octobre, est 
comparu : Joseph Odilon Dupuis, marchand de la Cite" et du district de Montreal, 
ag6 de quarante ans, t^raoin produit par le d^fendeur,lequel,apres serment pr6te,
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RECORD, depose et dit: je ne suis point interesse dans 1'evenement de ce proces; je ne

~" suis ni parent, ni allie, ni au service d'aucuue des parties en cette cause.
v,'L lfn Q-—Vous connaissezle demandeur et le defendeur en cette cause ?oiipei io> . 
Court. R. ——Olll.
—— Q.—Avez-vous eu occasion il y a quelques annees de faire des speculations 

No 66 chez le demandeur, M. Forget ?
oM^sed" R"—Non, J e ue cr°is Pas en avoir fait avec lui, directement. 

Odilon Du- Q-—En avez-vous fait par son entremise ?
puis for l)e- R.—Oui, j'ai fait des affaires avec un autre courtier, et le stock que j'ai 

fendant achete' d'un autre courtier a ete" transfere a M. Forget; je me suis trouv6 en rap- 10 
6 > P or t avef' ^ l ma i son Forget de cette raaniere-la.

i} Q-—Les transactions que vous avez faites, 6taient-elles des transactions 
serieuses, ou des transactions sur marge ?

R.—Des transactions sur marge.
Q.— Lorsque les valeurs que A'OUS d^teniez out ete" transportees chez M. 

Forget, est-ce que vous les avez encore tenues chez M. Forget, pendant quelque 
temps ?

R.—Oui.
Q.—Vouw n'aviez rien a fuire dans le temps qu'avec M. Forget ?
R.—Seulement avec M. Forget. 20
Q.—Les avez-vous tenues sur marge ?
R.—Oui.
Q.—Ktait-ce des transactions considerables ?
R.—Assez considerables.
Q.—Est-ce ([ne ces transactions etaient assez fortes pour que chacuu de 

vous stit parfaitement que c'etaient des transactions rien que sur marge ?
R.—Je ne sais pas ce que peusait M. Forget, mais je sais bien ce que je 

pensaiw : j'achetais pour speculer ; j'ai achete sur marge avec intention de ven- 
dre, lorsque le stock que j'avais achete" rernonterait un pen.

Q.—Dans cette transaction M. Forget exigeait-il simplement une marge ? 30
R.—Simplement une marge.
Q.—II ne vous a jamais demand^ de preridre livraison ?
R.—Non, jainais.
Q.—II n'en a jamais 4t6 question?
R.—Non.
Q.—Avez-vous objection a dire si vous avez perdu ou gagiie dans ces sp6- 

culations ?
R.—Je ne crois pas que ce soit interessant pour personne de le savoir : je 

prefere ne pas le dire.
Q.—Voulez-vous dire si vos transactions se sont regimes par la difference 40 

entre le prix d'achat et le prix de revente des actions que vous avez d^tenues?
R.—Oui.
Q.—M. Forget n'a jamai* demande de regler autrement ?
R.—Bien, il n'a pas 4t6 dans le cas de me demander de r6gler autrement, 

parce que j'ai margin^ in on stock, et quand j'ai regie M. Forget, me devait de 
1'argent; et je n'ai jamais ^t6 endette envers M. Forget, du moina pas lorsque 
j'ai vendu mon stock.
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Q.—Vous aviez une marge suffisante pour couvrir la difference ? RECORD.
R.—Pour couvrir la difference entre le prix d'achat et le prix de vente. ——
Q.—Dans ces speculations-la, croyez-vous que le montant fut assez con- Superior 

sideVable pour que le demandeur n'eut pa,s de doute sur vos intentions de spe- Court. 
culer sur marge ? ——

R.—C'est difficile que je re"ponde pour M. Forget ; je ne connais pas ce que No GG 
M. Forget pensait quand j'ai specule" • il pourrait vous dire cela mieux que moi. op^e',^"

Transquestionnc. Odilon Uu-
Q.—Je crois que c'6taient des actions de la Oompagnie du Telegraphe que puis for De- 

10 vous deter.iez ? /^^"'h
R.—Oui, de la Montreal Telegraph Company. Maintenant, j'ai dit que je ^ ̂ ^ 

n'avais jamais achete chez M. Forget: peut-etre ai-je achete quelque chose direc- (Continued} 
tement de lui, mais c'est une bagatelle, je ne me rappelle pas.

Q.—Est-ce de lui on par lui ?
R.—Par lui ; quand je dis de lui je voux dire par lui.
Q.—Et je crois que voiis avez achete ces parts de la Compugiue du Telegra 

phe par 1'entremise d un autre courtier que M. Forget ?
R.—Oui.
Q.—Par 1'entremise de M. Parent ? 

20 R.- -De M. Parent, oui.
Q.—Si je me rappelle bien il y a eu une baisse considerable sur les actions 

de la Compagnie d i Telegraphe apres que vous eutes achete, n'est-ce pas ?
R.—Oui.
Q.—Et vous aviez des doutes sur la solvability de votre courtier ?
R.—Je crois que oui ; il me semble que c'est pour cela, en effet ; oui.
Q.—Et vous etes alle chez M. Forget pour qu'il premie de M. Parent les 

actions que vous aviez achetdes par 1'entremise de Parent ?
R.—Oui.
Q.—Vous savez aussi que M. Forget a paye a M. Parent, ou a la banque ou 

30 les parts se trouvaieut, le montant qui etait du sur ces parts, et qu'elles ont ete 
transporters a votre nom chez M. Forget ?

R.-—Je crois bien que 1'affaire n'a pas pu se faire autrement : puisque il a 
assume la responsabilite de M. Parent, il a du payer ce qu'il y avait a payer.

Q.—Et les parts ont et6 regulierement transporters en .son nom ?
R.—Je crois bien.
Q.—Et il les a detenues un certain temps ?
R—Oui.
Q.—La transaction 6tait une transaction serieuse : il y a eu livraisori des 

parts entre M. Parent et le courtier qui lui avait vendu pour vous ? 
4" R.—Je le crois bien ; je n'ai pas vu ce transport, mais par exemple, la 

maison Forget & Cie m'a transmis rnensuellement un 6tat de mon compte avec 
elle.

Q.—Et les parts ont ete transporters ensuite par M. Parent a M. Forget ?
R.—Je crois cela ; je n'ai pas vu ce transport, mais c'est ce qui 6tait entendu.
Q.—Maintenant vous dites que vous avez specul£ sur marge : on ne vous a 

demande aucun montant de marge a aucune date, et vous savez que vous avez 
a decouvert longtemps ?
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RECORD. R.—Oui, j'ai ete a d^couvert longtemps.

—— Q. —Et que M. Forget erapruntait de 1'argent pour vous pour payer ces 
Superior Par ts, jusqu'a ce que vous 1'ayez rembourse ? 

Court. R-—Je suppose qu'il empruntait, ou qu'il fournissait de son propre argent;
—— j'ai 6t6 a d^couvert pendant quelque temps.

No 66 Q—j]t, ensuite M. Forget a vendu les parts qu'il detenait en votre norn et 
of^seTl" ^ vous a rendu coinpte de la balance qui vous revenait ? 

Odilon Du- R.—Oui. 
puis for De- Q.—II les a vendues sur votre ordre ?

fendant R—\\ ] es a vendues sur inon ordre, a ma demande, oui. 10 
'oct 1891 Q- —Vous n'avez pas de doute que vous auriez pu, a n'importe quel temps, 

vous, entrer chez M. Forget,et payer le total de vos parts, et les faire transpor 
ter soit a une bauque, soit a votre riom personnel ?

R.—Je n'ai pas de doute, je pense que j'aurais pu les avoir u'irnporte quand.
Q.—Ces parts etaient a votre disposition et M. Forget en avait regu la livrai- 

son pour vous ?
R.—Je ne sais pas comment ces operations se font, mais je n'ai pas de dou 

te que si je m'etais presente au bureau de M. Forget, et si j'avais paye 1'argent 
pour les parts qui Etaient a rnon nom que je les aurais eues.

Q.—Cornme question de fait, vous savez qu'un de vos freres, Louis Dupuis, 20 
avait achete de ces memes actions ?

R.—Oui.
Q.—Vous savez qu'il les a payees en plein, et qu'on les lui a transpor- 

rees?
R.—Oui, il en a payti; il en a fait vendre une certaine partie, et il a paye" 

le reste.
Q.—Et vous savez qu'il les a enlev^es du bureau de M. Forget et qu'il les 

a fait vendre ?
R.—Je ne sais pas s'il 1'a fait, mais il m'a dit, 1'autre jour, qu'il devait le 

t'a ire 30
Q.—Et ces parts out ete acbetees a peu pres danb le meme temps que les 

votres ?
R —Absolument dans le meme temps, a peu pres dans le meme temps.
Q.—Et les siennus avaient e"t£ achete"es par MM. Forget & Cie ?
R.—Je le crois ; je ne le sais pas, mais je sais que c'est avec M. Forget 

qu'il a transige depuis plusieurs annees, depuis deux ou trois (3) ans.
R6-Examine.

Q.—Est-ce qu'il y a beaucoup de difference dans la inaniere de faire une 
transaction sur marge et dans la inaniere de faire une transaction serieuse chez 
les courtiers ? 40

R.—9a ne se ressemble pas du tout; quand vous achetez des parts et que 
vous les payez completement, elles sont transporters en votre nom.

Q.—Est-ce que, lorsque les parts s'achetent chez les courtiers en payant 
cinq pour cent (So^o) de marge, est-ce que ces transactions ne se ressemblent 
pas beaucoup ? parce qu'il arrive invariablement que le courtier exige d'abord 
cette marge-la, et que plus tard la transaction 4tant serieuse il retire 1'argent de 
toutes les parts ?
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R.—Qa doit se presenter quelquefois ; j'ai fait acheter par les MM. Forget RECORD, 

cinquante (50) parts tie la banque d'Hohelaga et je les ai payees. Forget & Cie ~— 
les ont achetees et m'ont envoye" le corapte ; et je leur ai envoye un cheque. J'ai Superior 
paye" completeraent ces parts et elles ont £te transporters en mon nom. Court.

Q.—Lorsque vous avez achete" ces cinquante (50) parts pour placement est- —— 
ce que M. Forget vous a demande une marge ? i>SC) ® G

R.—Non, je leur ai dit d'acheter et j'ai paye le lendemain ; g'a ete achete of^e'^h1 
en deux fois. Odilon Du-

Q.—Votre frere, Louis Dupuis, lorsqu'il a achete le ineme stock que vous, puis for De- 
10 avait-il paye" une marge ? H^'^'qS

R.—Je ne le sais pas du tout; il a du en payer. ô te jg^1
Q.—N'est-il pas vrai que, d'apres la connaissance que vous avez de ces (Continue^} 

transactions, qu'on exige aussi bien une marge loraque la transaction est seri- 
euse que lorsqu'elle est fictive, duns le but de speculer ?

R-—Je comprends que pour les courtiers elle est toujours s6rieuse; je ne 
sais pas quelle difference vous faites entre une speculation serieuse et une qui 
ne Test pas.

Q.—Une transaction dans le but de faire un placement et une transaction 
dans le but de speculer ?

29 R.—Dans le cas de placement, le courtier ne demande pas de marge, parce 
qu'il sait qu'on est pour payer immediatement, et quand on specule sur marge, 
il la demande, il demande la marge. Moi, je comprends la chose de cette £35011, 
mais je n'ai pas spe"cul6 souvent : settlement que cette fois-la.

Transquestionne" sur re"-Examen.
Q.—Lorsque vous avez achete ces cinquante (50) parts de la banque d'Ho- 

chelaga avez-vous reQii un contrat semblable a 1'exhibit "A 25" et a la formule 
annexed a cet exhibit ?

R.—Je crois bien que qa ressemble a cela en effet; j'ai reQu de cescontrats
30 assez souvent.

Q.—Je parle de votre transaction a la banque d'Hochelaga ?
R.—Je ne me souviens pas du tout.
Q.—Dans tous les cas la formule comporte exactement la transaction de 

vos cinquante(50) parts de la banque d'Hochelaga : "terms cash" ?
R.—Quant aux "terms" , c'est bien cela; quant au "brokerage" , je me 

rappelle que c'4tait en bas sur le bulletin que j'ai regu. Maintenant la formule 
je ne sais pas si c'est la me'me chose.

Q.— On ne pourrait pas en faire une autre pour dire qu'on a achete pour 
vous: ce serait pareil ? 

4(j R.—Ce serait pareil.
Q.— Et vous avez paye comptant ?
R.—Les parts de la banque d'Hochelaga je les ai achete"es en deux (2) 

fois : une fois trente (30) et une autre fois vingt (20).
Q. —Et 1'ordre que vous avez donue pour la banque d'Hochelaga e"tait sem 

blable a 1'ordre que vous avez donne" au bureau pour tant de parts du Tele'gra- 
phe, il n'y avait pas de difference ?

R.—II n'y avait pas de difference, c'6tait pareil.
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RECORD.

In the
Superior

Court.

No 66 
Deposition 
of Joseph 

Odilon Du- 
puis for De 

fendant 
dated 19th 
Oct. 1891. 

(Continue*!)

Nouveau reXExamen.
Q.—Aviez-vous mentionn^ dans 1'ordre donne aux MM. Forget que c'6tait 

pour un placement ?
R.—C'est un ordre verbal que j'ai donn6 ; je ne me rappelle pas de quels 

termes je me suis servi, mais je lui ai dit de m'acheter tant de parts de la ban- 
que d'Hochelaga et que je les paierais.

Q.—Et vous les avez payees tout de suite ?
R.—Tout de suite.
Q.—C'est pour cela qu'il n'a pas demand^ de marge ?
R.—Je ne le sais pas.

Par 1'avocat du demandeur :
Q.—Au lieu de payer tant de marges, vous avez pay6 tant pour cent, c'est 

toute la difference ?
R.—Toute la difference.
Et le dit d^posant ne dit rien de plus.

LEON GERIN,
Stenographe.

Je, soussigne, stenographe asserinent^ en cette cause, certifie sous le ser- 
ment que j'ai prete, que les feuillets ci-annex^s, numerates de un a dix (10) 
et formant en tout dix (10) pages, contiennent en £criture ordinaire la trans 
cription exacte de mes notes stenographiques telles que prises a 1'enquSte pour 
la preuve faite en cette cause de la part du deposant ci-haut d^nomme, le tout 
conformement a la loi.

LEON GERIN,
St£nographe Officiel.

(Endorsed.)
Deposition de J. O. Dupuis, 2e prise le 19 Octobre 1891 pour le d£fen 

deur. Prod : 24 Nov. 1892.
(Paraphed) G. H. K.

D. P.

10

20

30

40
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SCHEDULE No 71 RECORD.

Canada
Province de Qn6bec, > Cour Superieure pour le Bas-Canada. Superior 
District de Montreal, i Court.

No 1785 L. J. Forget, No 6T
Demandeur. Deposition 

ys of Louis
Joseph For-

Joseph H. Ostigny, Set for 
10 Defendeur.

Present :— L'Honorable Juge Pagnuelo. Oct - 1S!)L
L'an mil huit cent quatre-vingt-onze, le dix-neuvieme jour d'octobre, est 

comparu : Louis Joseph Forget, courtier de Montreal, ag6 de quarante-huit ans, 
temoin produit par le defendeur, lequel, apres serment prete, depose et dit :

Je suis le demandeur en cette cause. Je connais tres bien le defendeur.
Q. — Avez-vous eu occasion pendant les transactions qui se sont faites entre 

vous et le defendeur, de rencontrer le defendeur a propos de ces transactions V
R. — Peut-etre ; il est tout probable ; mais je pense qu'il a eu plutot affaire

29 avec M. Rodolphe Forget qu'avec moi, parce que Ostigny etait un des amis de 
Rodolphe et je le voya's rarement. Generalement c'est avec Rodolphe Forget 
qu'il faisait affaire.

Q. — M. Rodolphe Forget est votre employe de confiance ?
R.— Oui.
Q — C'est lui, n'est-ce pas, qui voit aux achats et mix ventes ?
R. — Non, c'est moi.
Q. — Alors c'est lui qui voit aux transactions ?
R. — C'est lui qui voit a lacaisse.
Q. — Et tout ce qu'il fait est cens6 e~tre approuve par vous ?

30 R. — Parfaitement ; il est mon associe, et dans le temps il etait inon procu- 
renr en tout et partout.

Q. — Vous sa.viez que le defendeur etait employ*} a la banqne d'llochelaga 
lorsque les transactions ont eu lieu ?

R.— Oui.
Q. — Vous saviez a pen pres quel einploi il avait ?
R. — A pen pres.
Q. — Savez-vous quel salaire il gaguait ?
R. — Non, je ne le savais pas.
Q. — Savez-vous approximativement quel salaire il pouvait gagner ? 

4(? R.— Non.
Q. — Par la position qu'il occupait dans la banque ?
R. — Douze cents dollars ($1200), je suppose.
Q. — Vous n'avez jamais n6gocie avec lai, vous-me'me ?
R. — Pas que je me rappelle ; non.
Q. — Aux epoques mentionnees au cornpte,en mil huit cent quatre-vingt- 

deux (1882) et mil huit cent quatre-vingt-quatre (1884) avez-vous, vous-meme 
specule sur les valeurs de la Compagnie des Chars Urbains ?
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RECORD.

Superior
Court.
No 6Y 

Deposition
of Louis 

Joseph For- 
get for De-

fendant 
dated lytli 
Oct. 1891.

R.— Oui.
Q. — Et les valeurs de la Compagnie du Gaz ?
^" — ̂ ni, ^ es^ *out Pr°b<able.
Q- — N'est-il pasvrai que vous avez sp^cule meme sur une grande echelle ? 
R. — Je fais cela tous les jours.
Q — pour vous-meme, personnellement ? T> T> -A n , ""• — P°ur tnoi-ineme personnellement.
Q. — N'est-il pas vrai qu'en mil huit cent quatre-vingt-trois (1883), vous 

avez form6 un syndicat dans le but d'agir sur ces valeurs-la ?
jj — je n > aj j ama; g forme de syndicat ; pas a ma connaissance ; les stocks 10 •>••!, /»/./ , , • i • / U ue J ai achetes §a ete pour mon propre compte, et je les ai payes pour inoi

seul, si j'en ai achete dans ces dates-la.
Q. — Ne vous (jtes-vous pas ligu£ avec un certain nornbre d'autres personnes 

pour contr&ler les parts des Chars Urbains, en mil huit cent quatre-vingt-quatre 
(1884) ?

R. — Non, je ne pense pas.
Q. — En mil huit cent quatre-vingt-trois (1883) ?
R.— Non.
Q. — Vous dites que vous ne pensez pas : est-ce que vous ne pouvez pas le 

jurer ? 20
R.— Je puis le jurer en voyant sur le ledger immediateraent.
Q. — Voulez-vous regarder le ledger et dire si a cette epoque vous n'avez 

pas un compte avec d'autres personnes?
R — Mon teneur de livres pourrait rfepondre a cela; moi, je suis presque 

certain que je n'en avais pas, mais rnon teneur de livres pourra mieux rlpondre 
u ct-tte question. C'est difficile pour inoi de jurer aux dates exactes ; mais a ma 
connaissance je n'ai jamais forme de syndicat avec aucune personne pour con- 
tr61er la Coinpagnie. Si j'ai achet^ des stocks conjoints Qa doit etre dans le led 
ger, quelquefois §a pent arriver que j'ai aohete des stocks conjoints, mais je suis 
presque certain de ne pas en avoir achet£ de cette Compagnie dans le temps. 30

Q. — Pouvez-vous dire approximativement le noinbre de parts que vous pos- 
st'diez dans le temps, de la Compagnie des Chars Urbains, et de la Compagnie 
du Gaz ?

R. — On pourra le dire en refeVant aux livres.
Q. — Vous ne pouvez pas dire approximativement ?
R. — Non ; et je ne vois pas pourquoi je vous rendrais compte de mes pro- 

pres affaires. Tout ce que M. Forget & Cie a achet6 pour M. Ostigny a 6t6 achete" 
de courtiers qui sont venus vous le dire, et je n'ai rien eu a faire avec lui.

Q. — Voulez-vous dire si duraut ces annees vous n'avez pas controle la vente 
des parts de la Coinpagnie des Chars Urbains, soit vous-merue, ou un syndicat 40 
de personnes forme par vous, en mil huit cent quatre-virigt-deux (1882), en mil 
huit cent quatre-vingt-trois (1883) ou en mil huit cent quatre-vingt-quatre 
(1884) ?

R. — Je suis pre&que positif de n'avoir jamais form6 de syndicat.
Q.- Mais vous ne pouvez pas le jurer ?
R. — Je pourrai le jurer dans un quart d'heure.
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Par 1'avocat du demandeur (s'adressaut a la Cour) : RECORD.

Je ferai remarquer a la Cour que mon client ne parait pas avoir compris la JH t/u
question Le savant avocat ne lui demande pas s'il s'est associej avec d'autres Superior
personnes pour acheter des parts de la Compagnie, mais s'il s'est entendu avec Court.
d'autres personnes pour faire hausser ou baisser les parts de cette Compagnie. ~~

Le temoiu dit: _ Deposition
Jamais je ne me suis associe avec aucune personne pour faire monter ou Of Louis

baisser le,° parts de la Compagnie. Joseph For 
get for De- i{) Par 1'avocat du defendeur : fendant

Q.—N'est-il pas vrai que dans ces annees, vous avez controle la vente de Qa e i 
ces parts en achetant tout ce qu'il y avait sur le raarohe ?

R.—Non ; j'ai pu parfaitement contr&ler un certain nombre de votes clans 
la Compagnie, mais je n'ai jamais contrS16 la majorite du stock.

Q.—En contr&lant la majorite des votes, est-ce que par la inline vous ne 
pouviez pas agir sur la valeur des parts ?

R.— Non ; en contr&lant un syndicat cela n'a qu'un but: c'est pour elire les 
directeurs, pas autre chose; §a n'a rien a faire sur le prix de la Bourse.

Q.—Vous ne pretendez pas dire que ceux qui contr&lent un stock ne peu- 
'20 vent pas par certaines transactions le faire inonter ou descendre ?

R.—Parfaitement; si vous avez presque tout le stock, vous pouvez faire ce 
que vous voulez; mais, moi, personnellement je n'ai jamais en assez do stock 
pour le faire.

Q. —Vous avec d'autres personnes ?
R.—Je n'ai jamais e"te Ii6 avec d'autres personnes.
Q.—Ne vous etes-vous pas entendu avec un syndicat de personnes, sans tou 

cher les conditions par ecrit ?
R.—Je ne connais pas de syndicat du tout.
Q.—Connaissiez-vous les moyens du defendeur aux dates ou il a specule 

?)() chez vous ?
R.—Non, pas directement. Je connaissais tres peu M. Ostigny dans le 

temps ;jele connaissais comme un bomme honorable, qui avait une bonne posi 
tion a la banque, une position de confiance, c'est tout ce que je conuaissais de 
lui.

Q.—Savez-vous que plusieurs employes de la banque spe"culaient cliez vous 
a cette e"poque ?

R.—Oui
Q.—M. Terroux avait-il fait quelques speculations a cette 6poque ?
R.—Je croi? que oui. < 

4t) Q.—M. Parent, aussi, le caissier de la banque d'Hochelaga ?
R.— Je le crois, oui.
Q.—Avez-vous jamais offertau deYendeur de prendre livraison des valeurs 

qu'il avait achetees chez vous ?
R.—Non, parce que je n'avais presque rien a faire avec M. Ostigny ; c'etait 

bien rare qu'il me consulte ; au moins autant que je me rappelle.
Q.—II n'en a jamais et6 question entre vous ?
R.—Non, pas que je me rappelle.
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RECORD. Q.—Quelle a £t6 la raison qui vous a empech£ de lui demander de prendre

—— le stock lorsque le stock a baisse ?
<-. '' ./ R.:—Je n'ai eu rien a faire avec lui. Superior .Court. Q-—vous ne vous en etesjaraais occupe ?

—— K.—Pasque je sache ; toutes les affaires qu'il faisait c'4tait avec M. Rodol- 
D N° 67 phe Forget.
ofPLouis n Q'—Avez-vous eu connaissance de la correspondance qui a eu lieu entre le 

Joseph For- deTendeur et les MM. Forget ? 
get for De- R.—Non.

fen^a" 1 Q.—Vous n'avez pas vu de lettres 6crites par le d&endeur ? 10 
Ocf 189*1 ^"—H es' *ou * Pr°bable que j'ai du voir des lettres, mais je ne me rappelle 

(CoiitinueJ) Pas -
Q.—En avez-vous vu dernierement des lettres 6crites par le d£fendeur a 

M. Forget ? 
R.—Non.
Q.—En mil hint cent quatre-vingt-sept (1887), en avez-vous vu ? 
R. - Peut-etre que j'eri aurais vu dans le temps ; il n'y a pas de doute que 

nous avons du avoir des lettres du deTendeur.
Q.—Vous n'avez pas vu de ses lettres dernierement ?
R.—Non, je n'en ai pas vu une seule ; et j'aimerais bien a les voir, je 20 

pense que si on pouvait les trouver, qtie ga e\;laircirait beaucoup les transactions.
Transquestionne.

Q.—Si j'ai bien compris, vous ne vous etes jamais en aucun temps, Iigu6 
avec aucune personne daus le but de faire monter ou baisser les parts de la 
Compagnie du Gaz de Montreal, ou de la Compagnie des Chars Urhains? 

R.—Non.
Q.—Pas plus que la banque de Montreal.
R.—Pas plus que la banque de Montreal; j'ai bien desire quelquefoisqu'elle 

morite ou qu'elle baisse, et fait tout en mon pouvoir personnellement, mais je 
n'ai jamais forme de syndicat. 30

Q.—Vous ne vous etes jamais ligue avec qui que ce soit pour les faire haus- 
ser ou baisser ?

R.—Non ; et si raes d£sirs etaient pour que la Bourse monte c'etait en fa- 
veur du d^feudeur ; parce que gen^ralement, si mes clients sont interess^s d'un 
cote de la Bourse, ju fais toutce que je puis poar qu'ils fassent des profits. Le 
plus de profits ils font le plus de commission je prends ; mais je ne me suis 
jamais lie avec aucun syndicat pour faire de ces choses-la.

Q.—Voulez-vous prendre communication de votre ledger et nous dire, a la 
date du trente et un (31) aout mil huit cent quatre-vingt-trois (1883), combien 
vous aviez d'actions de la Compagnie des Chars Urbains, par exemple ? 40 

R.—Je n'en avais pas, pas une seule.
Q—Maintenant, a la date du dix-neuf (19) octobre, mil huit cent quatre- 

vingt-trois (1883) de la mSme ann£e, en aviez-vous des parts des Chars Urbains ? 
R.—Non, pas une seule.
Q.—Et dans le mois de fevrier, le vingt et un fevrier mil huit cent quatre- 

vingt-quatre (L884), quand vous avez vendu les deux cents (200) parts appar- 
tenant au defendeur, combien en aviez-vous a votre compte personnel ?
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R.—Le vingt et un (21) fevrier j'en avals, vingt-cinq (25) parts a moi... RECORD. 

Non. ———
Q—En possediez-vous aucune dans ce temps-la ? "„ '* .'T-I XT • 'i " / i • i , • , • i •> • i superiorK.—JNon, je n en possedais pas du tout, je me trompals ; quand j ai vendu Ctiurt.

les parts du defendeur, je n'en avals aucune a mon compte personnel. -^-^
Q—Et tout 1'inte'ret que vous ave/ eu dans le compte entre vous et le de"- No 6>7fendeur quel etait-il ? Deposition
T> r '• *t A, i ,. • • • Of.LOUISK.—L interet de taire ma commission. Joseph For- 
Q.- - C'est tout le profit que vous en avez tir6 ? get for De- 

in R.^—Tout le profit que nous avons fait. fendant
Re-Examine\

Q.—Pouvez-voiis coutr&ler la verite de cette assertion par le seul livre que 
vous avez examine ?

R.—II n'y a pas autre chose.
Q.—Vous etes certain de ce que vous avancez par la seule inspection de ce 

livre ? ......
R.—Je suis parfaitement certain parce que ces livres sont balance's .tous les 

mois.
Et le dit de"posant ne dit rien de plus. , ; n 

20 LEON GEEIN,
St^nographe.

Je, soussigne, stenographe assermente en cette cause, certifie sous le ser- 
ment que j'ai prete",que les feuillets ci-annexes, nume'rote's de un a neuf (9) et 
formant en tout neuf (9) pages, contiennent en ecriture ordinaire la transcrip 
tion exacte de mes notes st6nographiques telles que prises a 1'enquete pour la 
preuvefaite en cette cause de la part du d&posant ci-haut denomme, le tout con- 
form^ment a la loi.

LEON GERIN, 
»Q Stenographe Officiel.

(Endorsed.)
Deposition de L. J. Forget, 3e prise le 19 Octobre 1891 pour le defendeur. 

Prod : 24 Novernbre 1892.
(Paraphed) G. H. K.

D. P.
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RECORD.

In.the
Superior

Court.

No 68 
D.-jposition 
of Gaspard 
De Serres 
for Defen 
dant dated 
19th Oct. 

1891.

Canada
Province de Quebec, 
District de Montreal.

No 1785 '

SCHEDULE No 72 

Cour Superieure pour le Bas-Canada.

L. J. Forget,

vs. 
J. H. Ostigny,

Present :—L'Honorable Juge Pagnuelo.

Demandeur.

Defendeur. 10

L'an mil huit cent quatre-vingt-onze, le dix-neuvieine jour d'octobre, est 
comparu: Gaspard De Serres, comptable de la Cit6 et du district de Montreal, 
age de trente-six ans, temoin produit par le defendeur, lequel, apres serment 
pre"t£, depose et dit: je ne suis point interess6 dans I'ev^nement de ce proces; 
je ne suis ni parent, ni alli6, ni au service d'aucune des parties en cette cause.

Q. — Vous connaissez M. Forget, le demandeur en cette cause ?
R.-Oui.
Q.—Vous connaissez aussi M. Ostigny ? 20
R.—Oui.
Q.—Avez-votis fait des speculations chez le demandeur, M. Forget, dausles 

ann6es mil huit cent quatre-vingt-trois (1883), mil huit cent quatre-vingt-qua- 
tre (1884) ?

R.—Je ne me rappelle pas precis^ment si en mil huit cent quatre-vingt- 
trois (1883), mil huit cent quatre-vingt-quatre (1884), j'ai fait des speculati 
ons.

Q.—Vous rappelez-vous d'avoir fait des speculations chez M. Forget il y a 
quelques annees ?

R.—Oui, j'en ai fait il y a quelques annees, rnais je ne me rappelle pas pre- 30 
cis&nent la date ; je pense que c'est peu pres cela.

Q.—Voulez-vous dire sur quel stock vous avez fait ces speculations ?
R.—A cfttte 6poque-laje ne me rappelle pas exactement; sur le Telegraphe, 

le Gaz.
Q.—Voulez-vous dire quelle etait la nature de ces speculations-la ? Btait-ce 

des speculations qui avaient pour but un placement, ou simplement pour r6aliser 
un profit sur la hausse ou la baisse ?

R.—C'6tait dans le but de realiser un profit.
Q.—Sur la hausse ou la baisse ?
R.—9a dependait; je ne me rappelle pas si a cette epoque j'avais des stocks 40 

a la hauose ou a la baisse.
Q.—A tout ev&iement vous rappelez-vous d'avoir eu des stocks a la haus 

se ou a la baisse chez M. Forget ?
R.-Oui.
Q.—Avez-vous remarqu6 a quelle date ?
R.—A peu pres a cette 6poque-la ; je ne pourrais pas pr^ciser exactement; 

il y a quelques annees.
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Q.—Comment se sont re"glees ces transactions-la ? Se sont-elles re"gle"es par RECORD, 

le paiement de la difference entre le prix de 1'achat et le prix de la revente ? ——
R.—J'ai donne" une marge d'abord, et ensuite, quand le stock montait ou *n tllt 

baissait, selon que j'avais le stock a la hausse ou a la baisse je retirais un profit, Court. 
ou j'avais une perte. —-

Q.—Quelle e"tait la marge ordinaire que M. Forget vous re"clamait ? No 6.8 .
R.—Je crois que c'est cinq pour cent (So^o). ofGaspard
Q.—Le montant des valeurs que vous avez possed^es a un moment donn4 DeSerres

6tait-il considerable ? for Defen-
10 R.—Relativement considerable, pour moi. dant dated

Q.—Est-ce que ces transactions-la <3taient des transactions dans le but de igqi 01 
faire un placement ? (Ctnt'inued)

R.—Non.
Q.—C'etait bien compris que ce n'e"tait pas dans le but de faire un place 

ment ?
R.—Je ne sais pas si irion courtier comprenait cela de cette manieie, mais 

moi c'etait bien compris que j'aclietais sur marge.
Q.—Vous, vous compreniez que vous achetiez sur marge ?
R.—Oui.

20 Q.—D'apres le montant des affaires que vous faisiez avec le demandeur 
est-ce qu'il pouvait ignorer que ces transactions etaient des transactions sur 
marge - pouvait-il croire que c'etaient des transactions s^rieuses dans le but de 
faire un placement ?

R.— Je ne sais pas ce que le courtier pouvait penser.
Q.—Quel e"tait le montant approximatif des parts que vous avez possed^es 

a un moment donne ?
R.—Si M. Forget voulait me passer son ledger je serais plus en etat de 

r^pondre.
Q.—Dix, quinze mille piastres ($15,000), vingt mille ($20,000), quelque- 

30 fois plus aussi ? ' * •
F.—Je ne me rappelle pas exactement de memoire ; je devais avoir quel- 

quefois plus.
Q.—Et est-ce qu'il v a jamais eu une baisse dansle stock que vous avez eu ?
R.— ui.
Q.—Est-ce que M. Forget vous re'clamait une marge additionnelle pour 

couvrir cette baisse-la ?
R.—Oui.
Q.—Voulez-vous prendre communication de Fexhibit produit par le deman 

deur, "A25" et nous dire si ce blanc imprime est pareil a ceux qu'il vous envoy- 
40 ait?

R.—A peu pres semblable a cela, oui.
Q.—Maintenant, ces transactions que vous avez faites avec le demandeur 

se sont toujours reglees par le paiement des differences entre les prix d'achat 
et les prix de revente ?

R.—Oui.
Q.—Jamais autrement ?
R.—Non.
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RECORD. Q.—Le demandeur vous a-t-il jainais demand^ de r6gler autreraent ces 

~— transactions que vous avez faites avec lui ? 
^-Comment?

Court. Q.—En prenant Hvraison de.s effets ? 
—— R.—Non.

^° c.8. Q.-—II ne vous a iamais demande de prendre Hvraison des effets ?
Deposition -n vr • 11ofGaspard R.—Non, pas que je me rappelle.
De Serres Q-—N'est-il pas vrai que vous etiez sous 1'impression comme vous I'e'tes 

for Defen- encore, que c'etaient des transactions sur marge que vousfaisiez chez le deman 
dant dated deur ? 10 19th Oct. ,3 ~ . 1891. R.—Oui.

(Ctntinned) Q.—C'a toujours et6 votre impression ?
R.—Oui.
Q.—Et le demandeur vous a-t-il induit a croire que c'^tait 1& son intention, 

a lui, aussi ?
R.—Je comprenais que M. Forget me veudait le stock sur marge; je 

n'avais pas Fintention d'en prendre possession. Je comprenaia que je ne devais 
pas prendre possession du stock; je devais payer la difference sur les gains que 
je devais faire ; payer ou retirer un profit

Transquestionne. 20
Q.—On a essaye de mettre en doute tout a 1'heure les moyens a votre dis 

position pour payer les differentes actions que vous avez achei^es; vous aviez 
parfaitement les moyens de les payer si vous aviez voulu ?

R.—Je n'aurais pas eu les moyens de les payer de mon argent.
Q.—Vous auriez eu les moyens de fournir ce qu'il fallait fournir a une ban- 

que, et vous auriez pu payer la difference ?
R.—Je ne me rappelle pas.
Q.—Vous n'avez pas de doute, non plus, que chaque fois que vous avez 

donne un ordre chez M. Forget, les parts ont ete achetees par M. Forget ?
R.—Je le crois. 30
Q.—Et qu'elles lui ont ete transposes ?
R.—Je le crois encore; ga, je n'en suis pas certain ; ce que je comprenais 

c'est qu'il mettait a ma disposition, qu'il gardait pour mon compte un montant 
de tant de parts, a la hausse ou a la baisse.

Q.—Mais que la transaction se faisait regulierement par la Hvraison du 
stock ?

R.—Que je pouvais en obtenir la Hvraison si je voulais.
Q.—Que vous pourriez en prendre Hvraison quand vous auriez paye la dif 

ference ?
R.—C'est mon opinion. 40
Q.—Vous n'avez pas de doute ?
R.—Je n'ai pas de doute que quand j'aurais voulu prendre possession de 

mon stock (quand j'achetais an lieu de vendre) j'aurais pu la prendre.
Q. — Vous rappelez-vous d'avoir fait un reglement avec le demandeur le 

huit (8) juillet mil huit cent quatre-vingt-cinq (1885) ?
R.—Je me rappelle d'avoir fait un reglement; je ne me rappelle pas la 

date.
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Q.—Vous savez que dansle temps vous aviez a votre credit vingt-cinq (25) RECORD, 

parts de la Compagnie du Richelieu ? ~—~
R.—Oui; je crois que c'6talent vingt-cinq (25) parts que j'avais vendues ; Superior 

je ne suis pas certain. Court.
Q.—Vous rappelez-vous d'avoh>r6g!6 votre compte avec le demandeur,de lui —— 

avoir pay£ onze cent quatre-vingt ($1180) ou quatre-vingt-onze dollars etvingt- No 6.8. 
cinq cents ($1191.25), et de vous etre fait transporter vingt-cinq (25) parts ^'g^™ 
toutes payees de la Compagnie du Richelieu ? DeSerres

R.—Je crois que cette transaction a 6te faite pour le compte d'un autre, for Defen- 
10 pour une tierce personne. n̂f, C nted

Q.—C'etait en votre nom ? 189L
R—Oui, en mon nom. (Continued}
Q —Cette transaction se faisait au bureau de Forget en votre nom ?
R.—Oui.
Q.—Et vous la faisiez, vous, pour une autre personne ?
R.—C/a ne fait pas de difference.
Q.—Mais vous aviez eu du stock chez Forget, vous aviez achete' vingt-cinq 

(25) parts en payant un a-compte, une marge ?
R. - Oui. 

20 Q.—Et ensuite vous e"tes alle" trouver M. Forget ?
R.—Non, ce n'est pas moi qui suis alle trouver M. Forget.
Q.—Mais le stock etait en votre nom ?
R.—Oui.
Q.—II avait e"t6 obtenu en payant un a-compte de cinq ou dix pour cent 

(lOojo) ?
R.—Oui.
Q.—Et vous etes venu, vous ou celui qui avait achet6, vous avez paye la 

balance, c'est-a-dire onze cent quatre-vingt-onze dollars et vingt-cinq cents 
($1191.25) et le stock a etc" transfere,n'est-ce pas ?

30 R.—Je suppose, je ne puis pas jurer cela, ce n'est pas moi-meme qui ai fait 
la transaction.

Q.—A tout eV6nement vous savez que le stock a 6te transport 1̂ ?
R.—Je sais que le stock a e"te achete, mais je ne le sais pas personnelle- 

ment quant au transport.
Q.—Et ce stock avait e"te achete sur marge, par vous ?
R.—Oui; je me rappelle qu'on m'a dit que le stock avait ete transport^; 

mais ce n'e"tait pas pour mon compte, ce n'est pas moi qui ai du faire le regle- 
ment. Autant que je me rappelle c'est une tierce personne.

Par la Cour:
40 Q.—Si les vingt-cinq (25) parts out e"te achete'es en votre nom, vous avez 

du avoir connaissance du reglement ?
R.—Je crois qu'elles ont d'abord ^te achetees en mon nom et que, quelque 

temps apres, si ma memoire ne me fait pas de"faut, les parts ont ete transporters 
au nom de la personne pour laquelle je les avals achetees, et elles les a prises 
en son nom.

Par 1'avocat du demandeur :
Q—Et elle les a tout payees ?
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RECORD. R.— Oui.

—— Q. — Mais, dans le bureau de M. Forget, la transaction s'e'tait faite tout en* vous ?
Court. R.— Olll.

Q. — Et vous aviez obtenu ces vingt-cinq (25) parts en payant un a-compte
No G8 jg cinq (5) ou <j{x (j>Q) ou quinze pour cent (ISo^o) cotnine tous les autres ?

ofGaspard ^" " Comme tons les autres, a ma connaissance, en payant un a-compte.
De Serres Q- — Et quand la personne pour qui vous aviez achet6 a et6 disposed a payer

for Defen- la balance, toutes les parts ont ete raises en son nom ?
dant dated R. — Je suppose ; je n'ai pas de connaissance personnelle de cela, mais je le 10

. _ . . . (Continued} Q- — Vous rappelez-vous le treize (13) d^cembre mil huit cent quatre-vingt- 
cleux (1882) d'avoir achete' dix (10) parts de la banque de Montreal a cent 
quatre-vingt-dix-huit et quart (198^) ?

R.— Oui.
Q. — Voulez-vous nous dire combien vous aviez pay£ en a-coinpte sur ces 

parts ? N'e"taitce pas deux cents dollars ($200) autant que vous pouvez vous 
rappeler ?

R. — Oui, quelque chose comme cela.
Q. — Pourriez-vous dire combien ces deux cents dollars ($200) faisaient par 20 

cent en a-compte sur dix (10) parts de la banque de Montreal ?
R. — Dix pour cent (lOop).
Q —-Si je comprends bieri la raaniere dont vous faisiez vos affaires avec M. 

Forget, vous payiez de 1'argent de temps a autre, et vous en retiriez quand vous 
en aviez besoin ?

R. — Oui et quand il rn'eri £tait du.
Re-Examine".

Q. — C'est-a-clire que vous retiriez de 1'argent lorsque le stock avait niont6 ?
R.— Avait monte" ou diminue', suivant que j'etais a la hausse ou a la baisse.
Q. — Et que vous aviez une balance en votre faveur ? '30
R.— Oui.
Q. — A propos de ces dix (10) parts de la banque de Montreal que vous 

avez achet^es, est-ce que les deux cents dollars ($200) que vous avez pay£s 
etaient une marge ?

R. — Je les consideVais comme tels.
Q. — Alors il est arriv£ que M. Forget vous a demand^ soit cinq ou dix 

pour cent (lOo/o) de marge ?
R. — Je suppose.
Q. — C'est toute la signification que gn, peut avoir ?
R. — Pour moi. 40
Q. — Maintenant, est-ce que vous pouvez dire si les transactions qui sont 

faites dans un but de placement, et les transactions qui sont faitespour r^aliser 
un profit sur la hausse ou la baisse, se font de la m^me rnaniere chez les cour 
tiers ?

R. — Je ne comprends pas que les speculations a la baisse puissent se faire 
de cette maniere . Mais les transactions comrae placements et les speculations 
a la hausse peavent se faire absolument de la mSme inaniere.
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Q.—Est-ce qu'il n'arrive pas ires-souvent que celui qui veut faire un pla- RECORD, 

cement prend d'abord le stock, les valeurs, en payant un a-compte ou une marge —— 
qui correspond a la marge payee par ceux qui speculent a la hausse ou a la „ '' '.f 
baisse? _ Court.

R.—Vous pouvez parfaitement acheter un stock sur marge, et en prendre —— 
possession ensuite. N O G'8

0.—En changeant la nature de la speculation que vous aviez 1'idee de faire of'Q^1^ 
d'abord? ^ DeSerres

R.—A raon point de vue il n'y a rien a changer. Je suppose que vous ache- for Defen- 
10 tiez vingt-cinq (25) parts de la Compagnie du Richelieu ; vous donnez cinq dant dated 

pour cent (5o;o) de marge; rien ne vous empeche de payer les quatre-vingt- i89i Ct 
quiiize pour cent (95o?o) et de prendre possession de votre stock. (Cont'in'ned)

Q.—Et la vous faites une transaction serieuse ?
R.—Une transaction serieuse, certainement.
Q.—Mais, gdneralement, n'est-il pas vrai que lorsque les marges sont pay 

ees lors de 1'achat, la transaction d'abord est une transaction qui doit se regler 
par le paiemeiit des differences ?

R.-—Tout depend de la volonte de celui qui achete ; ga depend du courtier, 
et je considers., moi, que quand j'achetais vingt-cinq (25) parts, si j'avais voulu 

20 les prendre j'aurais pu le faire. Je ne sais pas si le courtier aurait pu me les 
livrer; c'est une chose que je ne puis pas dire.

Q.—Mais, quant a vous, vous etes positif a dire que quaud vous avez fait 
des transactions chez Mr. Forget, la plupart du temps c'etaient des transactions 
sur marge ?

R.—Oui, pour moi je considerais que c'etaient des transactions sur marge.
Q.—Et dans le but de r6aliser des profits sur la hausse ou la baisse ?
R.—Oui.

Transquestionne' sur re-examen.
Q.—Voulez-vous expliquer ce que vous entendez par une speculation a la 

30 baisse ?
R.— Quand nous vendons des parts d'une Compagnie ou d'uue institution 

que nous n'avons pas.
Q.—Pour §tre livrees plus tard ?
R.—Moi, je n'ai janiais considere que j'e*tais oblige" de les livrer.
Q.—Pour les livrer il aurait fallu los acheter ?
R.-Oui.
Q.—Vous vendiez ce que vous n'aviez pas ?
R.-- Oui.
Q. —Pour livraison future ? 

40 R.—Pas dans un but de livraison, dana un but de speculation.
Q.—Votre transaction etait que vous vendiez a Paul, par exemple, cin- 

quante (50) parts de la Compagnie du Richelieu sans les avoir en re"alite ?
R.—Oui.
Q.—Pour etre livrees a telle date ?
R.—Non, je n'ai jamais couside"re que j'etais oblige de les livrer ; comme 

je disais tout a 1'heure quand j'ai vendu des parts d'un stock comme celui-la je 
n'ai jamais consid^re" que j'e"tais oblige" de les livrer, mais de payer la difference
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entre le prix qu'elles valaient a l'e"poque ou je les avals achetees ou vendues, 
et 1'epoque ou je voulais r&iliser.

Q.— Vous ne savez pas si c'est de cette maniere que 911, se fait ?
R.—Je n'ai jamais vu faire autrement; je suppose que je vende un stock 

d'une Corapagnieque je n'ai pas, et je suppose que plus tard les parts sont appe- 
lees, je considere que je serai oblige de payer la difference entre les prix aux 
diverges 6poques.

Q.—Je suppose, par exemple, que vous vendiez vingt-cinq (25) parts de 
la Compagnie du Richelieu, sur le march£, a la Bourse, que vous vendiez, par 
exemple, a Forget, et que Forget vienne vous trouver pour avoir la livraison, 10 
vous Stes oblige" de les acheter au prix du march£ ?

R.—Oui, je suppose que c'est le moyen que doit prendre celui qui serait 
oblig£ de le faire.

Q.—C'est ce que vous entendez par speculation a la baisse ?
R.—Oui.
Q.—Vendre un stock que vous n'avez pas a condition de 1'acheter plus tard 

pour le livrer, si vous £tes oblige" de le livrer ?
R.—Oui.
Et le dit d6posant ne dit rien de plus.

LEON GERIN, 20 
St^nographe.

Je, sotissigne, stenographe assertnent^ en cette cause, certifie sous le ser- 
ment que j'ai prete, que les feuillets ci-annex^s, num^rot^s de un a douze (12) et 
formanten tout douze (12) pages, contiennent en e"ciiture ordinaire la transcrip 
tion exacte de mes notes ste"nographiques telles que prises a 1'enquete pour la 
preuve faite en cette cause de la part du deposant ci-haut f16nomme, le tout con- 
forme" ment a la loi.

LEON GERIN,
Stenographe Officiel. «<.

(Endorsed.)
Deposition de G. De Serres, 4e prise le 19 Octobre 1891 pour le defendeur. 

Prod : 24 Nov. 1892.
(Paraphed) G. H. K.

D. P.

40
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Canada
Province de Quebec, 

District de Montreal.
No 1785
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20

30

SCHEDULE No 73

Com* Sup6rieure pour le Bas-Canada.

RECORD.

L. J. Forget,
Demandeur.

vs.
Joseph Henri Ostigny, 

Present :—L'Honorable .Tuge Pagnuelo.
Defendeur.

In the
Superior

Court.

No 69
Deposition

of Alphonse
Liguori 

Parent for 
Defendant 
dated 19th. 
Ocl 1891.

L'an mil hu.it cent quatre-vingt-onze, le dix-neuvieme jour d'octobre, est 
coraparu: Alphonse Liguori Parent, comptable de Montreal, ag<2 de trente-trois 
ans,temoin produit par le defendeur,lequel, apres serment pret£, depose et dit: 
je ne suis point interess£ dans I'^veneruent de ce proces; je ne suis ni parent, 
ni alhe, ni an service d'aucune des parties en cette cause.

Q.—Vous connaissez les parties en cette cause ?
R.—Oui.
Q.—Etiez-vous employe a la banque d'Hochelaga en rail huit cent quatre- 

viugt-deux (1882) jusqu'en mil huit cent quatre-vingt-cinq (1885) ?
R.—Oui.
Q.—Vous etipz caissier de cette banque-la, je crois ?
R.—En rail huit cent quatre-vingt-cinq (1885), oui.
Q.—Vous avez et6 nomm£ caissier «n mil huit cent quatre-vingt-cinq 

(1885) ?
R. —En mil huit cent quatre-vingt-quatre (1884), je crois.
Q.—Le defendeur, M. Ostigny, £tait employe, n'est-ce pas, a la banque 

d'Hochelaga de mil huit cent soixante et dix-huit (1878) a rail huit cent qua 
tre-vingt-cinq (1885)?

R.—Oui.
Q.—Ici, an bureau, a Montreal ?
R.—Jusqu'en mil huit cent quatre-vingt-quatre (1884), je crois.
Q.—Savez-vous quel salaire il gagnait a la banque d'Hochelaga ?
R.—Huit ou neuf cents dollars ($900).
Q.—Vous n'etes pas positif ?
R.—Non.
Q.—Connaissez-vous les moyens du defendeur, dans ce temps-la ?
R. —Je savais qu'il avait des actions de la banque.
Q.—Pour un montant considerable ?
R.—Non, pas considerable ; pas tout paye" ?
Q.—Etant donne que le defendeur aurait detenu a un moment donne, des 

valeurs,du stock, pour un montant de vingt-huit mille dollars ($28,000) pensez- 
vous qu'il aurait pu prendre livraison de ces valeurs-la chez UD courtier ?

R.—Je crois qu'il aurait pu avoir des avances, si on avait exig6 les cinq 
pour cent, je pense qu'il pouvait donner cinq pour cent
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RECORD. Q. — Alors vous croyez que le d&fendeur aurait pu sur un montant comme 

celui-la, seulement couvrir one marge de cinq pour cent (60^0) chez un courtier ?n„ n - R. — Pas au-dela, je ne crois pas. 
Court. Q- — Vous avez eu occasion, n'est-ce pas, d'aller plusieurs fois chez le deman- 
—— deur avec M. Ostigny ?

H. — Je ne me rappelle pas les circonstances sp^ciales, mais ie crois y avoir

LiguoH Q- — Vous savez que M. Ostigny. le d&endeur, etait un des amis assez inti- 
Parent for mes de M. Rodolphe Forget ?
Defendant R.- -Je sais qu'il voyait M. Rodolphe Forget joumellement ou a pen pres. 10 
O-t l^H1 ' ^' — Alors M. Rodolphe Forget pouviit-il ignorer les moyens du defendeur ? 
(Continued} ^- — J'ignore jusqu'a quel point M. Ostigny aurait pu etre communicatif 

avec M. Forget.
Q. — Quel emploi M. Ostigny avait-il a la banque, dans le temps, en mil 

hint cent quatre-viugt-trois (1883),quatre-vingt-quatre (84) ?
R. — En mil unit cent quatre-vingt-quatre (1884), je crois que M. Ostigny 

etait ledger-keeper.
Q. — Tout cela, c'e"tait a la connaissance de M. Forget ?
R.-Oui.
Q. — Alors, pouvez-vous croire que le demandeur put ignorer que M. Osti- 20 

gny n'avait pas les moyens de prendre livraison des valeurs au montant de 
vingt-huit mille ou de vingt mille (20,000) ou de quinze mille dollars ($15,000).

R. — J'ignore entiereinent ce que M. Forget savait ou pouvait savoir des 
moyens de M. Ostigny.

Q. - Mais d'apres ce qui etait ge'ue'ralement connu dans les cercles d'amis 
ou M. Ostigny allait, croyez-vous. . . .?

R. — (interrompant) La question ne s'est jamais presentee de discuter nos 
moyens personnels entre nous.

Q. — Vous avez vous-meme, je crois, sp6cu!6 ?
R. — Oui, j'ai eu occasion de spe"culer. 30
Q. — Avez-vous specule sur le meine stock que le defendeur, sur la Compa- 

gnie des Chars Urbains, sur la Compagnie du Gaz ?
R.— Oui.
Q. — Avez-vous spe'eule' sur des m mtants considerables ?
R. — Assez considerables.
Q. — Avez-vous objection de dire pour quel montant, a peu pres, vous avez, 

a, un moment donn£, detenu chez le demandeur ?
R. — Peut-etre de soixante et quinze (75) a quatre-vingt mille dollars 

),000), peut-etre au-dela.
Q. — En quelle ann^e cela ? 40
R. — Je ne me rappelle pas.
Q. — Est-ce vers mil huit cent quatre-vingt-quatre (1884) ?
R. — Non, je crois que c'est en mil huit cent quatre-vingt-six (1886).
Q. — Quelle etait votre position dans ce temps-la a la banque d'Hochelaga ?
R. — J'etais caissier.
Q. — Quel etait votre salaire ?
R. — Deux mille cinq cents dollars ($2,500).
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Q.—Auriez-Yous pu prendre livraison des stocks que vous deteniez sur 

marge de cette tnaniere chez M. Forget ?
R.—Avant une baisse subite sur le stock que je portais, j'aurais pu con- 

tracter un emprunt et prendre possession du stock.
Q.—Mais, est-ce que ceci n'aurait pas ete' une speculation dangereuse, de 

nature a vous uiettre dans 1'einbarras ? au cas d'une baisse apres la livraison ?
R.—J'aurais pu etre appele a fournir une marge additionnelle. 

Par 1'avocat du demandeur :
Q—A votre preteur ? 

10 R.—Oui.
Par 1'avocat du defendeur :

Q.—Est-ce que ceci _ie vous aurait pas caus6 de I'embarras au cas oil vous 
n'auriez pas pu remplir cette marge-la ?

R.—J'aurais ete force de faire vendre le stock.
Q.—Et si la vent^ du stock n'avait pas rapporte assez ?
R.—J'aurais ete endette envers le preteur.
Q.—Par consequent, considerez-vous que c'etait une speculation serieuse et 

un placement que vous faisiez lorsque vous achetiez des parts chez M. Forget ?
R.—J'ai achete avec 1'intention de speculer.

20 Q.—Considerez-vous que la speculation que vous avez faite pouvait etre 
considered par M. Forget comme itant une speculation serieuse faite en vue 
d'un placement ?

R.—J'ignore entierement ce que M. Forget pouvait penser de mes specu 
lations.

Q.—D'apres votre position, votre salaire, M. Forget pouvait-il supposer 
que vous pouviez prendre livraison de ces effets-la ?

R.—J'ignore entierement ce que M. Forget a pu supposer. M. Forget ne 
connaissait pas mes moyens, je crois, clans le temps.

Q.—M. Forget ne savait-il pas que vous aviez un emploi a la banque d'Ho- 
30 chelaga ?

R.—M. Forget savait cela.
Q.—Savait-il a peu pres le salaire que vous gagniez ?
R.—Je 1'ignore.
Q.—Considerez-vous qu'une personne ay ant un salaire de deux mille cinq 

cents dollars ($2,500) peut se hasarder a faire des speculations s^rieuses dans 
des chiffres si eleves, quatre-vingt mille dollars (f>80,000) ?

R.—Lorsque j'ai fait cette speculation j'avais les fonds necessaires a mon 
credit pour justifier cette speculation.

Q.—Aviez-vous les fonds necessaires pour justifier cette speculation comme 
40 placement ou pour la justifier comme hasard sur la hausse ou la baisse ?

R.—J'aurais pu ernprunter facilemeut de la banque d'Epargne en fournis- 
sant les fonds qui etaient a mon credit, a un moment donn6.

Q.—Combien la banque vous aurait-elle donne" sur la valeur des parts ?
R.—Je crois que la banque d'Epargne n'aurait pas exig6 au-delade cinq ou 

sept pour cent (7o^o) sur des stocks stables; sur des stocks variables elle aurait 
exige davantage probablement.

Q.—Et les stocks que vous aviez en mains etaient des stocks tres-variables ?

RECORD.

In the
Superior

Court.

No 69
Deposition

of Alphonse.
Liguori 

Parent for 
Defendant 
dated 19th. 
Oct. 1891. 

( Continued)
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RECORD. R. — J'ai eu egalement des deux. 

—— Q. — Vous avez eu du Tel£graphe ? 
R-— J'ai eu du Telegraphe.

Court. Q- — Quel a ete le raontant total des pertes que vous avez subies chez M.
—— Forget dans ces speculations-la ?

No 69 R — gur \Q total de raes speculations, je puis n'avoir rien perdu.
of?T]0ljltl0n Q. — A uri moment donne, aviez-vous realise des profits considerables ?

Liguori R-~ O l'i'
Parent for Q. — Voulez-vous dire a peu pres le rnontant ?
Defendant ft — j' ai <jfi avojr dix ou douze mille dollars ($12,000) a mon credit. 10 
Oc-i^LsfU 9' — N'est-il Pas vra * q116 vous avez lJ9rdu ce mon taut dans une seule sp4- 
(Continned) dilation suv le Telegraphe ?

R. — Sur touto la speculation, oui j'ai perdu.
Q. — Vous avez perdu cela ?
R. — Je le crois toujours,
Q. — Chez le demandeur ?
R. -Chez le demandeur.
Q. — Vous est-il arrive pendant le cours des speculations que vous avez fai 

tes chez le demandeur de recevoir de lui ce qu'on appelle en termes de Bourse 
Aes points, vous engageant a speculer sur certaines valeurs ? 20

R. — J'ai reQU, coinrne vous dites, des points, mais on ne m'a jamais force de 
speculer.

Q. — Mais on vous a engage souvent a acheter du stock ?
R. — On m'a repre'sente' que telles et telles valeurs pouvaient donner 

des benefices, si elles etaient achetees immediatement.
Q. — Et sur ces representations du demandeur, n'est-il pas vrai que vous 

avez souvent sp^cule" ?
R. — J'ai souvent specule.
Q. — N'est-il pas vrai que quelquefois vous avez perdu sur les speculations 

que vous avez ainsi faites sur les representations du demandeur ? SO
R. — Ce serait difficile de pre"ciser.
Q. — Vous ne vous rappelez pas au juste ?
R. — Je ne me rappelle pas au juste.
Q. — Vous etes-vous trouv6 avec le defendeur quelquefois chez M. Forget, 

le demandeur ?
R. — Je.m'y suis trouv6 quelquefois, oui.
Q. — Vous rappelez-vous d' avoir achete des valeurs enmeme temps que lui ?
R. — Je ne me rappelle pas ; il est possible que j'eri aie achete en meme 

temps que lui.
Q. — Mais vous ne vous rappelez pas ? 40
R.— Non.
Q. — Vous ne vous rappelez pas si vous avez donne des ordres ensemble 

pour acheter du stock ?
R. — Non, je ne me rappelle pas.
Q. — Maintenant, dans les speculations que vous avez faites sur marge, n'est- 

il pas vrai que le demandeur vous a toujours envoye des etats, comme 1'exhibit 
imprime qui est produit sous la lettre "A 25" ?
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R. — Quelque chose dans cette forrae-ci, oui. RECORD. 
Q. — N'est-il pas vrai que c'est exacteinent la copie des blancs que Ton vous —— 

envoie ? ^ trr R. — C'est a peu pres semblable, les formes ^talent diff6rentes autrefois, Court
mais a peu pres dans le meme style. ——

Par 1'avocat du deraandeur : No 69
Q.— C'etaient les inemes conditions ? ??,°lition
T> T A T-- of AlphonseR. — Les memes conditions. Liguori

Par 1'avocat du d^fendeur : Parent for
10 Q. — Avez-vous jamais, durant les transactions que vous avez faites, reQii Defendant

des coinptes du deiuaudeur ? S^is^'
R ^-. • v^CV ' 1 0«7 1 .

•— Uul - (Continued)
Q. — Dans ces comptes-la, est-ce que le demandeur chargeait le montant

total des valeurs achet^es ?
R.— Oui.
Q. — Et lorsqu'il vous ereditait, il vous creditait pour le montant total de la 

vente ?
R. — Du montant des ventes, oui.
Q. — Et n'est-il pas vrai quele reglemant de ces transactions se faisaienten- 

20 suite par le paiement, soit par vous ou par lui de la difference eritre le prix 
d'acbat et le prix de vente ?

R— Oui.
Q. — II n'a jamais ete question eritre le demandeur et vous de r6gler autre- 

menl que de cette maniere ?
R.— Non.
Q. — Quelle etait la commission que M. Forget vous demandait dans les 

speculations que vous avez faites chez lui ?
R. — Un quart d'achat et un quart de vente.
Q. — Quelle etait la marge qu'il exigeait ?

30 R. — Je n'aijamnis donne de marge fixe, quelquefois je don nais cinq (5), 
quelquefois je donnais dix (10).

Q. — La marge n'etait pas toujours la mSme ?
R. — On ne m'en demandait pas ; je fournissais un certain montant.
Q. — Et lorsque les valeurs que vous deteniez baissaient, n'est-il pas vrai 

qu'on vous demandait de couvrir la marge ?
R. — On est venu quelquefois me demander de deposer un certain montant 

pour couvrir une baisse.
Q. — C' etait pour remplir la marge qui n'etait pas suffisante ?
R.— Oui, mon conipte se trouvait equilibre.

40 Q. — Dans toutes les speculations sur la hausse ou la baisse n'est-il pas vrai 
qu'il y a egaleinent des "bought and sold notes" ?

R.— Oui.
Q. — Et ces "bought and sold notes" sont fails de la meme maniere que ceux 

qu'on envoie dans les transactions serieuses ?
R. — Je le crois.

Tran squestionne.
Q. — Vous dites que lorsqu'il y avait une baisse on vous demandait une
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RECORD, marge : c'est-a-dire qu'on vous demandait de faire un autre de"p6t, de payer 

quelque chose en a-compte ?

Court. Q- — Si vous aviez eu votre stock a la banque d'Epargne, on vous aurait 
—— fait la metne ehose ? 

No 69 R.— Oui.
f e£os, ltlon Q. — Ou a la banque de Quebec, a n'importe quelle banque, n'importe quel 

Liguori preteur aurait exige que vous deposiez un montant pour le garantir, n'est-ce pas ? 
Parent for R.— Oui.
Defendant Q — j]t M. Forget vous demandait de payer quelque chose en a-coinpte 10 
()Uf isoV probablement parce que la banque lui disait : "payez-nous un certain montant" ? 
(Continued) R- — La chose est possible.

Q. — Vous n'avez pas de doute que chaque fois que vous avez donn6 un 
ordre chez M. Forget d'acheter quelques actions d'une Coinpagnie quelconque, 
que la transaction ait e'te faite i6gulierement, qu'on ait achet6 ? 

R. — Je le crois.
Q. — Et que lorsque vous avez donne ordre de vendre on ait vendu ? 
R. — Je !e crois.
Q. — Et que le prix d'achat et de vente ait e'te paye ?
R.— Oui. 20 
Q. — Et vous re"gliez suivant que vous aviez vendu, ou non, plus cher que 

vous n'aviez paye ? 
R.— Oui.
Q. — Et dans toutes ces transactions, M. Forget agissait comme votre agent 

tie change ? 
R.— Oui.
Q. — Toutes les transactions se faisaient pour vous, a votre benefice ou a 

votre perte, par l'entreuiise de M. Forget ? 
R.-Oui.
Q. — Vous connaissez bien cela : voulez-vous expliquer ce que c'est que de 30 

specifier a la baisse ?
R. — Le fait de vendre une valeur qu'on ne livre pas imtn6diatement. 
Q. — Le fait de vendre une valeur livrable plus tard a une date determinee 

ou inde"terminee. suivant le cas ? 
R.— Oui.
Q. — Ou vendre une valeur que vous n'avez pas ?
R. — Vendre un stock lorsque les livres sont forme's, livrable a 1'ouverture 

des livres.
Q. — Et pour les livrer vous 6tes oblig6 de les racheter ?
R. — Evidemment. 40 
Q. — C'est que vous entendez par spe"culer a la baisse ? 
R.— Oui.
Q. — Mais dans tous les cas, acheter des parts, et les revendre plus tard, ce 

n'est pas sp^cule" a la baisse ? 
R.— Non.
Q. — Maintenant, M. Forget, vous avez dit, ne connaissait pas vos moyens ? 
R. — -Je ue crois pas.
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Q.—Pas plus qu'il ne connaissait les moyens de M. Ostigny ? RECORD.
R.—Je le crois. ——
Q.—Et s'il a,vait etc" en mesure de connaitre les moyens de quelqu'un, il *n tjie 

iiurait plut6t connu vos moyens que ceux de M. Ostigny, parce que vous etiez "court' 
plus intime avec M. Rodolphe Forget, n'est-ce pas ? __

R.—Je crois que oui. No 69
Q.—Maintenant, vous avez parl6 de points qu'on vous donuait vous etiez, Deposition 

si je me rappelle bien, tres-intime avec M. Rodolphe Forget; vous le rencon- * Lieuori 56 
triez tous les jours ? Parent for 

10 R.—Oui. Defendant
Q.—Vous aviez induit M. Forget, je crois, a faire des affaires chez vous ? ^ted 11™!1 '
R-Je crois que oui. _ (Continual)
Q.—Jiit il avait ouvert UM compte chez vous, a votre propre solicitation, 

n'est-ce pas ?
R.—Peut-etre ; je crois 1'avoir sollicite.
Q.—Quand il vous donnait ces points, n'4tait-ce pas plut6t une conversation 

intime, privee, plutot que pour vous induire a aller acheter quelque chose ?
R.—J'ai eu des informations dans le bureau, et j'en ai eu en dehors du bu 

reau, egalement.
20 Q.—Quand vous avez eu des informations dans le bureau, c'est parce que 

vous alliez les dernander ?
R.—J'y allais moi-rueme.
Q.—C'est ce que vous entendez par donner des points ; ils vous donnent 

des informations ?
R.—Justement.
Q.—Vous avez dit tout al'heure que votre marge etait soit de cinq (5\ de 

dix(lO) ou de quinze (15) pour cent, que c'etait tout a fait indifferent pour 
vous ?

R.—Oui, je donnais un montant quelconque, des fois c'etait cinq (5), des 
30 fois c'etait dix (10).

Q.—Et vousn'avez pas de doute qu'en aucun temps si vous vous etiez pre"- 
sente chez M. Forget, et si vous aviez paye la balance, que vous auriez eu le 
stock transporte" en votre nom, qu'on aurait 6t6 aux banques ou il 6tait donne 
en suret6 collaterale, et que vous 1'auriez eu a votre disposition, n'est-ce pas ?

R.—Je le crois, oui.
Q.—N'avez-vous pas deja intime a M. Forget que vous aviez 1'intention de 

payer tout votre stock ; par exemple lorsque vous avez eu le Telegraphe, c'6tait 
dans les dernieres transactions, n'est-ce pas ?

R.—Oui.
40 Q.—N'avez-vous pas intime a M. Forget que vous aviez 1"intention d'ache- 

ter tout le stock ?
R.—Non.
Q.—Vous ne vous rappelez pas cela ?
R.—Non.

Re-Examine.
Q.—Quel etait le montant du Telegraphe que vous possediez lorsque le Te"- 

le"graphe est tombe" ?
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( Continued')

R.—Deux mille parts (2000) au moins.
Q.—Qui representaient quel montant ?
R.—A peu pres quatre-vingt mille dollars ($80,000), je suppose.
Q.—Quelle a ete la baisse dans les parts du Teiegraphe a cette epoque ?
R.—Le Teiegraphe est parti de cent trente (130) et il est descendu jus- 

qu'a quatre-vingt-onze (91).
Q.—Quel aurait ete le montant total de la baisse sur quatre-vingt mille 

dollars ($80,000) ?
R.—Ah bien, j'ai achete le stock en differents temps, la moyenne pouvait 

etre cent vingt (120). 10
Q.—Mais en tout vous avez perdu une dizaine de mille piastres au Teie 

graphe ?
R.—J'ai perdu, oui.
Q.—De sorte que vous n'auriez pas pu dans le temps couvrir la marge ?
R.—La chose m'etait impossible dans le temps.
Q.—La transaction 4tait trop considerable pour les fonds dont vous pouviez 

disposer ?
R.—Oui.
Q.—Maintenant, dans les transactions a la baisse, vous avez dit tout a 

1'heure qu'on vendait pour acheter plus tard et livrer ; mais n'y a-t-il pas un 20 
autre rnoyen de regler les transactions a la baisse, celui de payer la difference 
entre le prix de la vente et le prix de i'achat au jour de la livraison ?

R.—Pour faire la difference il faudra acheter.
Q.—Mais n'est-il pas vrai qu'on prend le cours du jour ou Ton doit livrer 

et que 1'on fait le calcul entre le prix du jour de la vente, et le prix du jour 
oil la livraison doit avoir lieu ?

R.—Mais il ne pent pas y avoir de taux fixe ; cela suit le cours de la Bourse.
Q.— Alor.-1, n'est-il pas vrai que dans les speculations a la baisse, lorsque la 

transaction.n'est pas serieuse, on ne fait que payer la difference entre le cours 
du jour de la premiere transaction, de la vente, et du jour ou vous livrez ? 30 
N'est-il pas vrai que c,a se fait de cette maniere ?

R.— Certainement.
Q.—Alors, il arrive souvent que la speculation a la baisse n'est pas serieu 

se, de meme que la speculation a la hausse ?
R.—La speculation est serieuse : s'il y a perte vous la souffrez.
Q.—Mais saris etre oblige de livrer le stock ?
R. —Certainement.
Q.—N'est-il pas vrai que dans les speculations a la baisse, le jour ou vous 

devez livrer, vous vous contentez de payer ou de vous faire payer la difference 
eutre le prix des deux (2) cours ? 40

R.—Qa ne se t&it pas de cette maniere : vous Stes oblige d'acheter pour 
couvrir ce que vous avez vendu.

Q.—N'est-il pas vrai que dans les transactions fictives, dans les transactions 
qui n'ont lieu que pour faire realiser un profit sur la baisse, n'est-il pas vrai que 
vousne livrez pas le stock, mais que vous ne faites que calculer le prix du cours 
le jour ou vous devez le livrer, et que vous payez la difference avec le prix 
d'achat ?
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R.—Non, parce que si la inaison Forget vend vingt-cinq (25) parts, elle est RECORD, 

obligee d'emprunter ces vingt-cinq (25) parts pour les livrer a lapersonne a qui —;— 
elle les a vendues ; et lorsqu'on vend le stock, la maisori Forget achetant ce " 
stock, le re9oit et 1^ charge an speculateur, et la difference.... Court.

Q.—Mais non pas le montant des actions, simplementle montant de la diffe- —— 
rence ? No 69

R.—Non, le montant total, de la meme maniere qne dans les transactions Deposition^ , , ' ' ^ of Alphonsea la hiiusse. _ Liguori
Q.—C'est-a-dire qu'elle de"duit du montant de 1'achat qui n'a jarnaise"te pay6, Parent for 

10 le prix de la revente, et ceci 6tablit la difference ? Defendant 
R.—La difference s'e"tablit toujours; on vous erudite votre coinpte pour ^fVg'm1 ' 

vingt-cinq (25) actions vendues, et on vous le clebite pour vingt-cinq (25.) /Continued) 
actions achetees; la difference fait le benefice ou la perte. 

Q.—Et le sp6culateur ne paie que la difference ? 
R.—S'il perd.
Q.—Et il n'a que la difference s'il gagne ? 
R.—S'il gagne.

Transquestionne" sur reVExamen.
Q.—A tout e"v6nernent, si j'ai bien compris, les speculations a la baisse se 

20 font comme ceci: vous donnez un ordre de vendre vingt-cinq (25) parts de telle 
Compagnie les parts sont vendnes et emprunte'es pour etre livrees ? 

R.—Oui.
Q.—Et quand vous devez vous couvrir, vous achetez vingt-cinq (25) parts 

et vous les reraettez a Ccux qui vous les out prel^es ? 
R,—Oa pent se faire de cette maniere-la. 
Et le dit de'posant ne dit rien de plus.

LEON GERIN,
Stenographe..

Je, soussigne, stenographe assermente en cette cause, certifie sous le ser- 
30 ment que j'ai pret6, que lesfeuillets el-annexe's, numerotes de un adix-sept (17) 

et formant en tout dix-sept (17) pages, contiennent en e"criture ordinaire la 
transcription exacte de mes notes stenographiques telles que prises a 1'enque'te 
pour la preuve fait-e en cette cause de la part du de'posant ci-haut d^nomme, le 
tout conferm6ment a la loi.

LEON GERJN,
Stenographe Officiel.

(Endorsed.)
Deposition de A. L. Parent, 5e prise le 19 Octobre 1891 pour le defendeur. 

40 Prod : 24 Nov. 1892.
(Paraphed) G. H. K.

D. P.
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RECORD.

In the Canada 
Court of Province do Quebec,
Queen's District de Montreal.
Bench.

DOCUMENT IV

Cour du Bane de la Reine. 

(En Appel.)
No 70

Appellant's
Case

No. 534 L. J. Forget,
CDemandeur en Cour Infe'rieure,)

Appelant.
vs.

J. H. Ostigny,
(Defendeur en Cour Infe'rieure,)

Intime.
FACTUM DE L'APPELANT.

Cette cause presente la question de la validite des operations de bourse, 
matiere entouree de difficult^s qui se presentent dans chaque cause sous une 
forme difFerente, difficult^s qui ont donne naissance a la grande divergence 
d'opinion qui existe dans la jurisprudence.

Ti'appelant, agent de change a Montreal, i*eclame de 1'intime la sorame de 
mille neuf cent vingt-six piastres et quatre-vingt-sept centins ($1926.87) pour 
avances, int^ret et commission sur achats et ventes, a la bourse de Montreal, 
d'actions de la Compagnie des Chars Urbains de Montreal, de la Compagnie du 
Gaz de Montreal et de la Banque de Montreal, entre 19 decembre 1882 et le 11 
fevrier 1886.

L'intime plaide que ces transactions n'e'taient point s6rieuses mais fictives 
et ne constituaient entre les parties qu'un jeu de bourse et des paris sur la haus- 
se et la baisse.

Que ces operations se faisaient sur marge, et n'e'taient que des marches a 
termes qui ne devaient pas Stre et qui n'ont pas 6te suivis de livraison, mais 
qui devaient se liquider par le paiement de la difference entre le cotirs lors de 
1'achat et celui de la revente.

II plaide anssi que Faction, si elle existe, est eteinte et prescrite par cinq
ans.

La Cour de premiere instance presidee par sou Honneur le Juge Pagnuelo 
a renvoye" 1'action le 30 d^cernbre 1891, et c'est de ce jugement dont il est main- 
tenant appel.

La premiere question qui s'impose a la consideration du tribunal est celle 
de la prescription ; en effet inutile d'examiner si les transactions sont l^gales 
ou non du moment qu'elles sont prescrites.

L'action a ete signifie'e a rintim^ le trois juillet 1890, et la seule transac 
tion faite durant les cinq ann^es prenedentes est la vente des dix actions de la 
Banque de Montreal le 11 fevrier 1886, lesquelles avaient 6te" achete"es par 1'ap- 
pelant le 29 octobre precedent, mais cette transaction a rapport^ un le"ger b6n4- 
fice, inter^t et commission paye"s, et partant il n'est rieu reclame de ce chef.

Tous les autres items du compte,nous admettons,sont presents par cinq ans 
comme raatiere commerciale "Art. 2260, Par. 4 C. C.".

20

30

40
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Cependant nous soumettons qu'il y a eu interruption de la prescription com- RECORD. 

me re"sultat d'une compensation e"quivalaht a paiement,entre le profit realise le —— 
11 fe"vrier 1886, sur la vente des actions de la Banque de Montreal et les som- ,/" tlt( f 
mes que Vintime devait a 1'appelant pour les diffe>entes transactions dont il Queers 
avait reQU des etats en diffe"rents temps et particulierement le 2 septerabre 1885, Bench. 
ainsi qu'il appert a la lettre Exhibit All et des Exhibits A12 et A25, Pieces 29. -^— 
30 et 43 du dossier, page 79 de 1'appendice. i 

En effet I'intim6 admet avoir e"te informe sans delai de 1'achat, le 29 octo- ' Case
bre 1885, et de la vente, faite le 11 fe"vrier 1886, des actions de la Banque de (Continued) 

10 Montreal ; il admet aussi qu'il n'a pas reclame le remboursement du profit reali 
st parce que 1'appelant 1'avait applique sur ce qui lui etait du par 1'intinie, et 
ce dernier avait acquiesce a cette imputation.

La prescription peut etre interrompue forinellement ou implicitement.
Le paiement partiel est un des modes reconnus par la Jurisprudence com- 

me interrompant la prescription parce qu'il est une reconnaissance du droit con- 
tre lequel le debiteur prescrivait (Art. 2227 C. C.).

La compensation eteint la dette comme un paiement, et si elle a lieu a la 
connaissance et du consentenient du debiteur elle equivaut a un paiement par 
tiel volontairement fait et suffisant pour interrompre la prescription. (T-ropJo-txj 

20 prescription sur "A vt. 2248, No 618" Vazeille cite par TroplotHj. cdHioii beige.}
Sur cette premiere question la Cour de premiere instance a adopt6 1'opini- 

on e*mise par 1'appelant et le plaidoyer de prescription a etc" renvoye.
Reste done la question importante de la validite des operations de bourse-.
Les transactions intervenues entre les parties ont commence le 19 decem- 

bre 1882 et ont e"te closes vers le 22 fevrier 1884, sauf 1'achat et la vente des 
dix actions de la Banque de Montreal qui ont eu lieu a la fin de 1'annee 1885 et 
an commencement de 1886.

Voici un e"tat de ces transactions :
1882, Dec. 19— Achat 25 actions, chem de Fer Urbain a 

30 130^+4 com...... ..•••••-.............. ........ $l,(i:S1.25
1882. Dec. 22— Achat 75 actions, chem. de Fer Urbain a

130^+^ com.................... ................ 4,893.75
1883. Jan. 16 — Acbat 50 actions, chem. de Fer Urbain a

1301+ 1 com ..................................... :;.250.:!7
1883, Jan. 26 — Vendu 25 actions, chem. de Fer Urbain a

142 — J com. .................................... $1,771.87
1883, Jan. 29 —Vendu 50 actions, chem. de Fer Urbain a

142 — j com. .................................... 0,543.75
1.883, Jan. 29 — Achat 125 actions, chem. de Fer Urbain a 

40 143J + loom............................... ....8,984.38
1883, Mars 6 — Achat 100 actions, Cie du Gaz a savoir : 50 a

191f et 50 a 192 + £ com. ......................... 7,685.00
1883, Mars 9— Achat 100 actions, Cie du Gaz a 192£ + |.

com............................. ............... 7,710.00
1883, Mars 12— Vente 200 actions, Cie du Gaz a 188, £ com. 1"),020.00 
1883, Mars 29— Achat 50 actions, Cie du Gaz a 182 + i

com..... ..... ....................... ......... 3,645.00
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RECORD. 1883, Avril 17— Vente 50 actions, Cie du Gaza 170£ + £

—— com.......... ................................... 3,405.00
/" *'"-, 1884, Fev. 22— Vente de 200 actions, chem. de Fer Urbaiu

» 118 £ + £ com. ................................ 11,825.00
Ces transactions e'taient-elles reelles et sinceres entre les parties, ou etaient-"XoTO elles des marches a termes qui ne devaient se re"gler que par le paieraent de

Appellant's differences sans intention par les parties de faire ou de prendre livraison ? En
, r Case d'autres termes ces operations etaient-elles fictives et simulees, faites dans le
( on innei ) ^^ ^ {^e couvr j r un j eu gur j a i) ausge et ] a baisse ? lft

L'exception de jeu s'attaque a Pun des problemes les plus import-ants de 
notre epoque, on merne temps qu'a Pun des plus difficiles a resoudre. II tire son 
importance de ce qu'il touche aux int^rets du commerce, qui repousse toute 
entrave que la jurisprudence ou la legislation pourrait apporter a la liberte de 
ses operations, qui se sert d' agents intermediates pour acheter ou vendre des 
marchandises, denre'es, actions ou obligations de PEtat ou des compagnies in- 
dustrielles ou financiers, qui a etabli des bourses de commerce et des Halles au 
ble ou ces agents se reunissent pour operer les ventes et achats, transactions 
qui out prisdes developpements extraordinaires depuis quelques arinees.

Ces associations d'agents sont reconnus par la loi et sout constituees civile- 0(, 
rrient ; le legislateur a sanctionne et legalise cet etat de choses adopte par la 
coutiime et les usages du commerce.

Quand nne operation de bourse est-elle legitime et serieuse, et quand est- 
clle tictive ?

L'op6ration est le"gitiine et serieuse lorsqne la vente d' actions, de denrees 
ou marchandises est suivie de livraison et de paiement ; elle est fictive lorsque 
les parties n'oat pas 1'intention de vendre ou d'acheter.

II est de 1'essence de la vente qu'il y ait premierement une chose qui soit 
1'objet du contrat; deuxietnement, Pintention et le consentement des parties de 
vendre et d'acheter ; troisiemement, un prix convenu de bonne foi et serieuse- o/. 
ment.

Les transactions de bourse se font de deux manieres : par la vente au comp- 
tant ou (>ar la vente a termes, en un mot par la speculation sur la hausse du 
marche et par la speculation sur la baisse.

Dans le cas qui nous occupe il s'agit seulement de vente au comptant.
Avaut d'aller plus loin examinons un peu quelles sont les circonstances 

t{ui out accompague les transactions qui ont ete faites par 1'appelant comrne 
inandataire de Pintime.

Toutes les actions de la compagnie du chemin de fer urbain, de la compa- 
gnie du Gaz, de la Banque de Montreal ont ete achetees par 1'appelant pour le in 
compte de Pintime1 ; ces achats ont ete faits a la bourse de Montreal et de diffe- 
rents courtiers.

Ces actions ont ete le meme jour transport^es a. 1'appelant qui agissait 
comme mandataire de Pintime ; un compte a ete ouvert ace dernier dans les 
livres de 1'appelant, on a donne credit pour le inontant regu a compte de Pin- 
time, 1'appelant a emprunte pour le compte de Pintime, et a donne, comme 
surete collaterale, ces m^mes actions aux pre'teurs.
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La preuve demontre que toutesles transactions out et6 faites regulierement, 

que les actions out etc transportees par le courtier qui les a vendues et que ces 
transactions ont ete enregistrees dans le livre a la bourse de Montreal et aussi 
dans les livres des compagnies.

Sur ce point la preuve ne laisse pas de doutes, les cheques memes qui ont 
servi an paieraent de ces differentes actions sont prodnits, tous lescontrats sont 
aussi produits et les differents courtiers avec lesquels le? transactions ont en 
lieu ont ete entendus comme temoins et ont declare que les transactions avaient 
ete" faites regulierement.

10 Le savant juge nui a rendu jugement en Cour de premiere instance a 
reconnu la legalit^ des transactions de ce genre faites sur marge, a retire au 
long aux autorites qui avaient ete citees par 1'appelant • et a certaineraent fait 
un travail remarqLiable.

Ce travail est rapporte a la page 387 et snivantes du 21e Volume de la 
Revue Legale.

Apres avoir repasse toute la jurisprudence, le savant juge en est venu a
la conclusion que v.i la quantite et le chiftre des transactions faites par I'intime,
vu son etat de cominis de banque, son absence de moyens, il n'avait pasl'inten-
tion d'acheter; de plus que 1'appelant devait connaitre 1'intention de 1'in-

'10 time.
C'est sur ces deux points que le savant juge s'est base pour renvoyer 1'ac- 

tion de 1'appelant; necessairenient c'est aussi sur ces deux points que nous 
devrons discuter et nous soumettons tres humblement qu'il y a eu erreur, non 
pas dans 1'appreciation du droit qui nousregit en cette matiere. mais dans 1'ap 
preciation des faits de la cause.

II est en preuve que I'intime' etait un des premiers commis, le coiuptable 
de la Banque d'Hocbelaga a Montreal, qu'il gagnait un salaire de $1000 ; qu'il 
n'etait pas inari6 et que ses depenses etaient relativement minimes.

Que de plus il etait actionnaire de la banque ouil etait employe, il possedait 
30 vingt-cinq actions en son nom personnel et que ce fait etait generalement con- 

nu du public vu la liste des actionnaires des banques qui est publiee annuelle- 
ment dans les rapports officiels.

Avait-il les moyens de faire les transactions en question 1 La preuve demon- 
tre que oui, que ses moyens etaient suffisants, que son 6tat de cominis de ban 
que et le'salaire qu'il retirait pouvaient lui permettre de faire toutes ces tran 
sactions.

Voir deposition de R. Forget, page 61.
" Q.—Considerez-vous que le defendeiir pouvait faire des speculations aussi 

" fortes que celles-la avec le salaire qu'il gagnait 1 
40 " R.—Parfaitement.

" Q.—Pensez-vous qu'avec les moyens qu'il avait, avec la position qu'il 
occupait, il aurait pu demander la livraison de ces efFets ?

" R.—Parfaitement.
Monsieur Forget a tenu jusqu'a $4,000,000 qu'il devait aux banques et il 

etait loin de les valoir; dans ces transactions il faut si peu.
Ce temoignage n'est pas contredit, au contraire il est plutOt corrobore par 

le fait qu'a la cl&ture de toutes ces transactions I'intime ne devait a son agent

RESORD.

In the 
Court of 
Queen's 
Bench.

No TO 
Appellant'5)

Case 
(Continued}
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RECO&D. etson inaudataire qu'une sumiue de $1,300.00 en capital, de plus les interetsfor-

—— inant le montant demand^ par cette action.
Court'of Mais, dit le savant juge, il n'a jamais pris livraison des actions achetees.
Queen's A." contraire ces actions ont ete achetees sur 1'ordre special de 1'intime par
Bench. 1'appelant qui a paye un a-compte et les parts ont et£ transporters a certaines
~— banques en surete collaterale, par 1'appelant coinrne mandataire et pour le

, N° TO , compte de I'intime.Appellant s rT7. ,. ... ,_, , TIT/<jase Voir deposition forget, page de la deposition.
(Continued} Quelle 6tait 1'intention de 1'intime lorsqu'il employait aiusi 1'appelant

com me son agent et son mandataire ? Personne ne pouvait le dire. Lui seul le 10 
savait, lui, connaissait les consequences de ses actes, il savait comment ces tran 
sactions se faisaient, quelle responsabilite" il faisait assumer a son mandataire.

Le demandeur pouvait-il connaitre 1'intention de 1'intime ? Pouvait-il con- 
naitre 1'intention de Fintime plus que 1'intention de messieurs De Serres et 
Dupuis, deux temoins de 1'intime qui ont employe 1'appelant, comme I'intime 
1'a fait et qui eux ont pave toutes les actions qu'ils avaient achetees comme 
I'intime et les ont retirees des banques.

Le savant juge rneme apres en e"tre venti a la conclusion que I'intime 
n'avait pas les moyens de faire ces transactions, que son etat de commis de ban- 
que, son absence de moyens, le montant et la suite des transactions indiquaient 20 
qu'il n'avait pas eu 1'intention d'acheter pour prendre livraison, mais seuleinent 
de speculer sur la hausse et de regler par la difference des cours, le savant juge 
est force d'admettre et il le declare page 414, 21e Volume, Revue Legale au bas 
de la page.

" TJ intention da defendenr ne me pantit pas douteuse, tituis le demandeur la 
rniimiixsiiit-il ?

'• J'ai longtemp* hesite a c<i.nse de* opinions coutradicinires stir ces mati&res. "
Le savant juge s'est base pour en arriver a la conclusion que 1'appelant 

devait connaitre 1'intention de I'intime sur les faits suivants : lo tous les achats 
et ventes faits les mis sur les mitres, sans funds disponibles, presque sans mar- 30 
ge ; 2o vente et rachat le meme jour du memo stock, transactions dd pres de 
$40,000 dans 1'esnace de quatre mois sur des stocks variables et sujets a specu 
lation ; 3o toutes ces circonstances jointes a la position de commis subalterne 
dans une banque avec un petit salaire. Telles sont les raisons donn^es par le 
savant juge.

Nous sournettons respectueusement que toutes ces raisons ne sont pas suffi- 
santes pour demontrer 1'intention qu'avait I'intim6 de jouer a la bourse et sur- 
tout pour demontrer que 1'appelant devait connaitre ses intentions.

L'appelant declare lui-meme dans sa deposition qu'il connaissait a peine 
I'intime, que les transactions ont et£ faites par 1'entremise de son employed ^0

Tout ce que 1'appelant connaissait, c'est que I'intime possedait vingt-cinq 
actions de la banque d'Hochelaga ; que ces actions eiaient payees. Mais, dit Tin- 
time, ces actions etaient engagers pour garantir un billet de $14,000 escompte 
a la banque. Comment 1'appelant pouvait-il connaitre ce fait ? aucune preuve 
ne le demontre ; rien dans la preuve ne fait voir que ces parts avaient e"te enga- 
g^es pour payer les $900.00 de marge, tel que le pretend I'intime, et si I'intime' 
avait deja achete" et poss^de ces vingt-cinq parts de la Banque d'Hochelaga en
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son nom personnel, qu'est-ce qui 1'empechait de poss£der, et d'acquerir deux RECORD, 
cents parts de la Compagnie des Chars Urbains. Les banques ne publient pas la —— 
liste des billets avec le nom des prometteurs, qu'ils ont en lenr possession. „ " -t"f

Comment peut-on dire que I'intim^ n'avait pas les moyens de sp^culer ? Queen's
Comment peut-on dire que 1'appelant devait connaitre ces faits ? Bmch.
Nous soumettons respectueusement que les transactions ont e"te faites de la ~— 

maniere la plus reguliere possible et de bonne toi; que I'intime n'a jamai* ADD°j]ant .s 
devoile son intention ; que 1'appelant ne pouvait pas la connaitre ; qu'apparam- Case 
ment et reellement, 1'intime avait les moyens de faire les transactions qu'il a (Continued) 

10 faites; que 1'appelant n'a agi que comme son mandataire dans toutes ces trans 
actions, et qu'il a le droit d'etre retnbourse des avances qu'il a faites par son man- 
dant; qu'il a droit .' sa commission et aux 'ntere"ts sur ces avanceg.

Que 1'action intentee est bien fondee, que le jugement doit £tre reforme 
dans ce sens et que 1'appel doit etre maintenu.

PREFONTAINr K : ST JEAN & ARCHER,
Avocats de 1'Appelant. 

(Endorsed.)
Factum de 1'Appelant. Prod : 26 Mai 1893. 

0(J (Paraphed) M. & D.

DoCtTMENT V

Canada i No 71
Province de Quebec, > Conr du Bane de la Reine. dent's Case

District de Montreal. ) dated March
(En Appel.) 1893.

No 534 L. J. Forget,
(Demandeur en (.'our Inferieure,) 

30 Appelant.
vs.

J. H. Ostigny,
(Defendeur en Cour Inferieure,)

In time. 
FACTUM DE L'INTIME.

L'appelant, courtier, de la Cite de Montreal, prit le 17 juillet 1890, une 
action centre rintime", alors g^rant de la succursale de la Banque d'Hochelaga, 
a Joliette, en recouvrement d'une somme de $1,926.27, reliquat d'op^rations de 

40 Bourse.
L'action est sur assumpsit, et n'allegue aucun mandat.
Dans sa declaration, le denaandeur reclame du d^fendeur la sornme de 

$1,926.27 courant," pour ouvrages faits, marchandises et efFets de commerce 
" vendus et livres, pour argents avances par le demandeur an defendeur."

En outre, par un amendement accorde le 8 octobre 1891, il a ete permis au 
demaudeur d'ajoutera sa declaration :—"pour interets sur les dits argents avan 
ces."
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RECORD. DEFENSES.

I ~ Le deTendeur a repondu : 
Courtlf 1° Par une delegation generale.
Queen's 2o Par une exception peVemptoire dans laquelle il allegue qu'il n'est endette"
Bench. envers le deinandeur pour aucune des transactions portees en la declaration ; —

T̂° 71 que toutes les operations qui ont pu se faire entre lui et le demandeur n'^taient
dent's^Case 1 ue desjeux de bourse et des paris sur la hausse et la baisse des valeurs nego-

dated March ciables, et qu'elles ne constituaient que des marches a terme qui, dans 1'inten-
1893. tion des parties, ne devaient pas etre suivis de livraison, mais qui devaient se

(Continued) \\tq\\\fay par le paiement de la difference entre le cours du marche lors de
1'achat et celui lors de la .revente ;—que, de fait, aucune de ces transactions n'a 10 
ete suivie de livraison. le demandeur n'ayant jamais exige autre chose qu'une 
marge ou couverture avant 1'operation, et, le paiement de la difference des deux 
cours, apres 1'operation.

3o Par une exception de prescription.

La cour de premiere instance, presidee par 1'honorable juge Pagnuelo, a 
renvoye" le plaidoyer de prescription et a maintenu 1'exception de jeu opposee 
par le defendeur.

Le jugement est en date du 19 decembre 1891.
Les notes de 1'honorable juge sont rapporte"es an long au 2leme Vol. de la 20 

Revue Legale, p. 387, et nous ne pouvons mieux faire que de reTerer cette cour 
a la savante dissertation de ce magistrat distingue.

Le demandeur a interjete appel du jugement ci-dessus.

11 importe, d'aborcl, pour Fin time, d'expliquer les raisons de son exception 
de prescription, car, si la creance de 1'appelant est prescrite, il n'y a pas lieu 
d'aller au-dela de ce plaidoyer.

D'apres le cornpte produit par 1'appelaut, il apparait que tous les items en 
utaient presents le 17 juillet 1890, date de la signification de Faction du deman- 30 
deur, moins la derniere transaction, c'est-a-dire : paiement le 9 octobre 1885, 
d'une marge de $100, pour une speculation nouvelle sur les parts de la Banque 
de Montreal; nchat, par 1'appelfmt, le ler decembre 1885, de 10 parts de la 
Banque de Montreal, et, vente par 1'appelant, le 11 feVrier 1886, des mernes 
dix parts de la Banque de Montreal.

Mais cette derniere transaction, d'apres le compte inline a rapport^ un be 
nefice, et, par consequent, ne donne aucun droit d'actiori a 1'appelant, et rien 
non plus, n'est reclame de ce chef

La prevention de la demande que le paiement de la sornme de $100 fait le 
9 octobre 1885 serait un a-compte sur le pretendu reliquat re"clam£ a cette date 40 
par 1'appelant est contraire a la preuve faite et a ete rejet^e par le jugement 
de premiere instance. II ne reste plus qu'a decider, pour disposer du plaidoyer 
de prescription, si d'apres les plaidoiries Sorites et d'apres la loi, le benefice 
realist sur la derniere transaction de la revente des 10 parts de la Banque de 
Montreal, place par J'appelant au credit de 1'intime, a oper6 une compensation 
de nature a interrompre la prescription, comme le ferait un paiement partiel. 
Le jugement dont est appel 1'a decide ainsi.
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Cependant,ce jugement suppose que la revente des dix parts de la Banque RECORD, 

de Montreal a ete autoris6e par I'intira6, et nous ne trouvons rieu dans la preu- ~~" 
ve qui etablisse cette autorisation. Cette vente n'etant pas autorise'e, il nous Cotirt'of 
parait que I'intime ne pent 6tre teuu des consequences qu'elle pourrait entrai- Queen's 
ner, notaminent, la compensation du benefice qu'elle a produit en deduction de Bench. 
ce que le demandeur Forget reclamait alors du defendeur Ostigny. No **

La volonte de 1'intime', ici, n'a 6t4 pour rien dans la revente des dix parts dent'^Case 
de la Banque de Montreal. II n'y a done pas une obligation legalenaent contrac- dated March 
t6e, et 1'appelant ne saurait ainsi, par sa seule volonte, faire qu'un acte auquel 1893. 

10 1'intime n'a pas ete parti, soit procluctif d'effets a son detriment. (Continued}
II est bien vrai que I'intime adtnet avoir regu une sold note, apres la vente 

de ces parts, le 11 feVrier 1886, et n'avoir pas reclame le benefice realise sur 
cette vente, parce que Tappelont I'anait applique sur ce qu'il prttendait luie'tre du, 
mais il jure qu'il n'a jamais repondu a 1'envoi de cet etat, ou sold note, et, s'il 
ne 1'a pas fait, c'est evidemment que n'ayant pas autorise la revente du 11 fe- 
vrier, il refusait de 1'approuver apres coup.

En resume, il ressort de la preuve et des Merits produits :
lo que tous les items du compte, quiauraient pu donner un droit d'action a 

1'appelant, sont prescrits en vertu de 1'art. 2260 § 4 C. C. B.-C. 
20 2o que 1'envoi des $100.00, le 9 octobre 1885, etait pour une nouvelle tran 

saction, (Lettre de 1'intime, exhibit A26 et d6p. de Rod. Forget, pp. 47 et 48.)
3o que la revente des 10 parts de la Banque de Montreal,le 11 fevrier 1886, 

n'a pas et4 autorisee par I'intime, et, par suite, que la mise an credit de I'inti 
me par 1'appelant du benefice realise sur cette revente n'a pu interrompre la 
prescription en faveur de 1'appelant ainsi qu'il 1'invoque.

Pour ces raisons, nous soumettons humblementque le plaidoj'er de prescrip 
tion propos6 par I'intime aurait du etre maintenu.

3 Q EXCEPTION DE JECJ.
Dans son etude elaboree,l'honorable Juge qui a rendu le jugement en cour 

inferieure a fait I'historiqiie de la legislation et de la jurisprudence se rappor- 
tant a cette matiere interessante niais difficile des transaction,0 de bourse. Nous 
y referons, (21 R. L. pp. 390 et s.}.

L'appelant, comme nous 1'avons deja fait remarquer, n'allegue aucun man- 
dat dans sa declaration. Et, des le commencement de I'enque'te, nous nous som- 
mes opposes a la preuvre du mandat qu'il tentait de faire, comme n'etant pas au 
torisee par les aliegues de sa declaration. Le tribunal a reserve notre objection 
et toute la cause s'est instruite sur le merite de I'exception de jeu et de 1'excep- 

40 tion de prescription proposees par I'intime.
La doctrine sur les operations de bourse, telle qu'exposee par 1'honorable 

juge siegeant en premiere instance, est celle qu'a souteuue I'intime dans sa 
defense.

Malheureux dans des speculations dont Tissue comproinettait irremediable- 
ment 1'avenir de sa famille, il a cru, comme 1'honorable juge, "qu'il n'y avait 
" pas de deshonneur de se proteger contre ses folies an moyeii d'une loi morale 
" et d'ordre public."
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RECORD. La demande, de son c6te, a mis tout en oeuvre pour etablir ses pretentions.

I ~ Pas moins de dix-sept courtiers on agents de change sont venus t^moigner en
Cmtrt'of faveur de 1'appelant. C'est qu'il s'agissait d'une question d'un interet plusqu'or-
Queen's dinaire pour eux. et il n'est pas etonnant qu'ils aieiit montre beaucoup de zele
Bench. et fait beaucoup d'efforts de memoire pour aider une cause qui etait aussi bien
No 71 ] a leur. En eiFet, si Ton considere que 1'appelant a tenu, a un moment donne,

deSc'ase J usq u '^ $4,000,000 de valeurs a la fois pour ses clients, (dep. de Rod. Forget, p.
dated March 61), 1'on se rend compte facilement, par le seul noinbre des courtiers qui ont

1893. temoigne dans la pr^sente cause, des intents enormes que repre"sentent pour
(Continued) eux i eg operations de bourse. 10

I es speculations sur les valeurs, parts de banque ou de compagnies indus- 
triels ou d'exploitation, sont souvent s^rieuses et l^gitimes, et, dans ce cas, la 
loi les autorise et les protege comme tons les autres contrats.

Ce que la loi defend, ce sont, dans les operations de bourse, ces marches fic- 
tifs n'ayant en vue que le hasard d'un gain sur la hausse ou la baisse des effets 
achete's ou vendus, sans intention de la part des parties d'en prendre ou d'en 
donner livraison, mais simplement de r£gler par le paiement de la difference des 
cours lors de 1'achat et lors de la revente.

Pour faire la preuve qu'une vente ou qu'un achat d'effets commerciaux 
cache un jeu de bourse, il taut done prouver 1'intention des parties lors de la 20 
transaction, et cette preuve est remplie de difficultes sans nombre, car, comtne 
le dit Laurent, (vol. 27, No 230) : " Lew joueurs out interet a donner a leurs mar- 
" ches toutes les apparences de conventions serieuses."

C'est pour cette raison, sans doute, que la loi permet la preuve testimoniale 
et la preuve par presomptions a 1'appui de 1'exception de jeu (Note du juge, p. 
395 ; Sirey C. C. an., sous art, 1965, No 45 ; 27 Laurent, Nos 233, 234).

De meme qu'il est difficile de se procurer une preuve 4crite de la simula 
tion dans les operations de bourse, de meme, aussi, il est difficile de faire une 
preuve directe de 1'intention des parties.

Cette preuve ne pent resulter *' que des circonstances, dit 1'hon. juge dans 30 
"• les notes deja citees, de 1'etat et la position sociale des parties, des relations 
" d'affaires qu'elles ont cues entre elles, de leur fortune, de 1'importauce de la 
' : transaction ou de la serie de transactions qu'elles ont faites ensemble."—Lau 
rent, vol. 27, Nos 233, 234. Et, il ajoute, a la page 400 :

" Le client, qui declare n'avoir pas en 1'intention d'acheter, appuie son dire 
" des circonstances suivantes qui se rencontrent plus ou moins dans les cas sem- 
" blables: il n'6tait ni n6gociant, ni banquier, ni capitaliste; il n'avait pas les 
" moyens de faire tels achats a la connaissance du broker; il fut convenu entre 
" eux que le client ne serait pas tenu de prendre ou de faire livraison, suivant 
" le cas, le broker se chargeant d'acheter et de payer, inoyennant la marge ordi- 40 
' : naire, en chargeant 1'interet sur les avances et une commission de | pour cent 
" sur les operations ; enfin, que le tout se reduirait entre eux a un simple regle- 
" nient da difference des cours On comprend que 1'iritention de jouer peut s'in- 
" ferer de la multiplicit6 et du montant des operations, et de la maniere dont 
" elles se sont regiees precedemment." (Laurent, idem, No 238 ; 4 Aubry et 
Rau, § 386, p. 579).

Mais dans lapresente cause, 1'appelant a pi-etendu, lors des plaidoiries, que
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comme il n'avait ete que Ae mandataire de 1'intiine dans les operations qui ont RECORD, 
donne" lieu & cette action, et qu'il avait de fait achete et vendu les parts et ~~ 
efFets sur lesquels rintime" spe"culait,il etait Stranger lui-meme a la speculation,et court 'of 
avait le droit d'etre rembourse" de ses avances et d'etre paye de sa commission. Queen's 

Cette prevention n'est justifiee ni par la doctrine, ni par la jurisprudence. Bench. 
Du moment qu'il y a jeu, il n'y a d'action ni pour les joueurs, ni pour les inter- No 71 
me'diaires. (Laurent, Nos 243, 244 et 245; Dalloz 1845. 1. 101; Colmar, D. P. de^,8ŝ "se 
1864. 2. 52 et D. P. 1858. 2. 31; note du juge, 21 R. L., p. 398). dated March

Peu importe qu'entre les courtiers ii y ait eu achat re*el et livraison des ef- 1893. 
10 fets, dit Laurent, car, "le inandataire qui agit centre le joueur, intente son (Contmuet) 

" action, non en vertu des contrats re"els qu'il a faits, il agit en vertu de la con- 
" vention de jeu, et cette action n'est pas recue en justice." (No 245).

Apres avoir dit que les tiers et les interme'diaires n'ont pas plus d'actions 
que les joueurs eux-memes, Aubry et Ran, au vol. 4 § 386, p. 580, ajoutent :— 

" II en serait ainsi, dans le cas meme ou les marches passes par de pareils 
" intermeMiaires, pour 1'execution des ordres a eux donnes, auraient e"te de leur 
" part coRclus d une maniere se"rieuse, et suivis de livraison ou de paiements 
reels. (Cass. 27 juillet 1869, Sir., 69. 1. 448).

Apres cet expose", n^cessaire pour bien determiner les pretentious de la 
20 defense, nous allonsresumer le plus bri&vement possible la preuve ofFerte de la 

part de Tin time".
Cette preuve de'montre, jusqu'a 1'evidence, que toutes les transactions qui 

ont eu lieu entre les parties n'^taient que desparissur la hausse des efFets ache- 
t6s, et les circonstances qui ont precede et accompagne ces transactions sont tel- 
les que 1'appelant n'a pu avoir le moindre doute sur 1'intention de I'intimd.

L'appelant et son procareur Rod. Forget connaissaient tres bien 1'intime'. 
Rodolphe Forget etait son ami intitne. Us savaiont tous deux qu'il etait commis 
de banque et qu'il devait avoir un salaire de mille dollars au plus. Malgre cela, 
du 19 de"cembre 1882 au 17 avril 1883, c'est-adire durant un intervalle de 

30 quatre inois, rintime" a tait chez 1'appelant onze transactions difFerentes, vari 
ant de $1600 a $15,000, tenant en moyenne $13,000 de valeurs, et, meme, quel- 
ques fois, jusqu'a $28,000 a la fois.

Rodolphe Forget admet qu'avec ses moyens 1'intime n'aurait pas pu pren- 
dre livraison des parts achete"es chez 1'appelant sans contractor un emprunt. II 
admet que toutes les transactions se sont regimes par le paiement des difFerences. 
II est etabli par son temoignage que livraison n'a jamais ete ofFerte et qu'aucun 
lieu n'a jamais ete fixe pour la faire. Par le meme te'moigiiage, ilest prouve* que 
tous les transports ont ete faits au norn de 1'appelant et que les noms des ven- 
deurs ou des achetenrs n'ont jamais ete divulgues a Fintime.

40 L'appelant exigeait une marge de 5o^o a chaque transaction, mais n'exi- 
geait rien quand une balance restait au credit de 1'intime' suffisante pour cou- 
vrir une marge de 5o^o sur une nouvelle operation. Au contraire, lorsqu'une 
baisse mettait son coinpte a de"couvert, 1'appelant faisait remplir la marge ou 
couverture pour se proteger.

Pendant toutes ces transactions, il ne parait pas que 1'appelant se soit pr6- 
occupe le moins du raonde de savoir si 1'iutime entendait faire des operations 
s^rieuses ou courir des hasards sur la hausse. Evidemment, si 1'appelant ne
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RECORD, s'est pas inquire de ce fait, c'est qu'il 6tait parfaitement renseigne a cet egard. 

~ ~ Si 1'appelant avait pu avoir desdoutes, d'ailleurs, sur lesintentions de 1'inti- 
Court of m ^ 'ors ^ es Premieres operations, il aurait pu s'en rendre compte parfaiternent 
Queen's a la date du 29janvier 1883, alors que 1'intime, d'apres le compte produit, ven- 
Bench. dait 50 parts de la Cie des chars urbains a 142, et achetait le meme jour, 125 
^° 71 parts de la meme Compagnie a 143g. II etait bien Evident, a cette date du 29 

dent's Case j anvier 1883, que 1'intime speculait sur la difference des cours. 
dated March Autre preemption que rintirne speculait a la connaissance de 1'appelaut, 

1893. avec 1'intention de r^gler par le paiement de la difference des cours lors de 
(Continue*) i' achats et de la vente, c'est que, contrairement a la coutume, lorsqu'il s'agit de 10 

transactions* se>ieuses, (dep. de Jesse Joseph et de K. Terroux), il n'y a pas eu 
de reglement dans les vingt-quatre heures entre le courtier et le client pour 
determiner la nature de la transaction. Et Rod. Forget dit, page 54 :

"Notre habitude, nous demandons an client, quand il achete s'il desire que 
'" nous lui pre"tions, ou si c'est pour etre paye; ga depend du client ; il y en a 
" qui ne d^posent jamais rien du tout."

Et, plus loin, il dit,p. 72 de sa deuxieme deposition, que 1'intime n'a jamais 
autorise 1'appelant a emprunter pour lui.

Maintenant, le t^moin Rodolphe Forget dans une autre partie de sa deposi 
tion admet qu'il a ete question de faire une speculation nouvelle, " pour tdcher, 20 
dit-il, de raroir la balance qu'il avait perdue." (p. 48 de sa deposition).

Q.—N'avait-il pas ete entendu, quand vous avez rencontre M. Ostigny, a 
Montreal, dans le printemps, qu'il vous enverrait une certaine somme d'argent, 
une somme de $100, pour faire de nouvelles speculations ?

R.—Je ne sais pas s'il a dit une somme de $100. Je sais qu'il a dit qu'il 
enverrait de 1'argent.

Q. Pour speculer de nouveau ?
R.— Pour tacher de ravoir la balance qu'il avait perdue, (page 48). 
Q.—Vous rappelez-vous qu'il n ete question de 1'envoi d'une certaine som 

me pour une nouvelle speculation ? 30 
R.—Dans le printemps de 1885, oui, (page 55).
Admettre que Tintime devait envoyer une marge pour faire une spe"eula- 

lation qui lui permettait "de ravoir ce qu'il avait perdu", n'est-ce pas reconnai- 
tre que l'intiin& voulait se refaire de ses pertes sur la hausse de« actions de la 
Banque de Montreal que 1'appelant lui avait conseille d'acheter,( voir lettre Ex 
hibit A26). Evidemmeut ce n'est pas en faisant un placement sur les parts de la 
Banque de Montreal que 1'intime pouvait se refaire de ses pertes, c'etait en cou- 
rant la chance d'une hausse anticipee sur ces parts, et 1'appelant ne le compre- 
nait pas autrement.

L'appelant savait done que 1'intime speculait sur les differences. Bien plus, 40 
il est evident qu'il encourageait m^me les speculations de 1'intime, en lui don- 
nant ses conseils, d'apres la lettre citee.

En somme, toutes les circontancesqui devoilent le jeu de bourse se rencon- 
treut dans la preuve faite en cette cause.

L'intime etait commis a la banque d'Hochelaga et plusieurs des employes 
de cette institution, amis de Rodolphe Forget,—que 1'appelant admet etre son 
factotum en affaires,—speculaient par 1'entremise de 1'appelant. Quelques-uns
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d'entre eux avaient realist des profits assez considerables de"ja, (dep. de Parent), RECORD, 
et ceci encourageait les autres. ~ ~

L'appelant lui-meme semble avoir alimente cet esprit de speculation chez Court"of 
eux. En effet, Parent, interroge" a ce sujet, dit: parlant du demandeur, a la page Queen's 
138 de son temoignage. Bench. 

11 On m'a repr6sente que telles et telles valeurs pouvaient donner des b£ne- T̂ ° ^ 
" fices, si elles £taient achet^es imm6diatement. dent's* Case 

" Q.—Et sur ces representations du demandeur, n'est-il pas vrai que vous dated March 
" avez sou vent specule" ? 1893. 

10 R.-J'ai souvent specule. (Continued)
L'in time" qui allait dansle meme cercle d'amis que Parent et Rodolphe For 

get, a du, hii aussi, etre la victime des mesines conseils. II a commence a risquer 
une petite marge. Puis ses operations se sont enhardies an point d'atteindre le 
chiffre de $39,000.00 d'achats dans uu intervalle de trois moiset dix jours. II a 
pave $900.00 de marge et 1'appelant lid reclame encore une difference de $1926.87 
inte're'ts compris. Evidemment, 1'appelant connaissant la position de I'intim6,ne 
pouvait pas se tromper sur ces intentions il savait qu'il courait les hasardsd'une 
hausse sur les valeurs qu'il achetait ainsi et que dans aucun cas il n'aurait pu 
prendre livraison de ces valeurs.

.;/, L'objection faite par 1'appelant, que son int£ret dans toutes ces operations 
se reduisait a sa commission d'un quart pour cent sur 1'achat et d'un quart pour 
cent sur la revente, pourrait peut-Stre paraitre se"rieuse,dp premier abord,en ce 
sens que le courtier souffrirait une perte tres considerable parfois sur des tran 
sactions malheureuses dans lesquelles il n'a que pen de benefice. Cependaut, si 
Ton tient compte que ces operations de bourse se font chez lui tons les jours,eii 
grand nornbre, qu'il tient a la fois jusqu'a $4,000,000 de valeurs, ce qui repre- 
senterait pour lui, a 5 pour cent sur 1'achat et | pour cent sur la revente, une 
commission de $20,000, ce qui pent se renouveler tons les mois, Ton s'apei'Qoit 
que 1'avantage de ces speculations est encore tout de son c6te". 

un Nous referons pour les auteurs et pour la jurisprudence de nos cours, aux 
notes de 1'honorable juge Pagnuelo, au 21ierne volume de la Revue Legale, pages 
409 et suivantes et a la note de la page 413.

Jamais peut-etre, un defendeur dans une cause comme celle-ci n'a reussi a 
grouper autant de faits et de circonstances propres a eclairer le tribunal sur 
Vintention bien arretee des parties de jouer sur la hausse des effets de bourse. 
Pour s'eu convaincre, d'ailleurs, il auraitsuffi de lire le tdmoignage de Rodolphe 
Forget ; mais, a ce temoignage sont venus s'en ajouter d'autres qui ne laissent 
aucun doute que 1'appelant a pre'te son ministere a des transactions auxquelles 
la loi denie toute action.

4^ Nous avons done confiance que le jugement de la Cour Inferieure, debou- 
tant 1'appelant de son action, sera confirme par ce tribunal. 

Montreal, Mars 1893.
TELLIER, COFFIN & DELFAUSSE,

Avocats de 1'Intime. 
(Endorsed.)

Factum de L'lutime. Produit : 26 Mai 1893.
(Paraphed) M. & D.
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kKCORD. DOCUMENT VI.

Court // Transcript of the proceedings had and entries made in the register of the 
's Court of Queen's Bench, Appeal Side.

' 15 January 18'J2.
No 7- Messrs Robidoux, Prefontaine, St Jean & Gouin fyle an Inscription in

Proceedings ApiK-al.
in the Court ' '
of Queen's 4 February 1892.
12th |any Messrs R'jbidoux, Prefontaine, St Jean & Gouin appear for the Appellants. ID

1S!)L)to -; lh 26 February 1892.
Sept i .sit:;. J

Messrs Telliev Coffin & Delfatisse appear for the Respondent.
2Vi January 1893.

The Record is received from the Superior Court of the District of Montreal.
13 May 1893.

Les parties produisent un consentement a ce que cette cause soit mist; sur 
le role pour audition le 22 mai courant.

15 May 1893. ~' 0
Present :- The Honorable Sir Alexandre Lacoste, Knight Chief Justice.

Mr. Justice Baby.
" " '• Bosse\
'• " - Blanchet.
" " " Hall. 

L'andition au nierite esi remise a Lundi le 22 mai courant.
22 May 1893.

Present:—The Honorable Sir Alexander Lacoste, Knight Chief Justice. o^ 
" Mr. Justice Baby. 

" " Bosse.
" Blanchet,

Hall. 
L'audition an nierite est remise au 2(5 mai courant.

26 May 180:5.
The Appellant I'yles his printed case. 
The Respondent fyles his printed case.

27 May 1893. ^
Present:—The Honorable Sir Alexander Lacoste, Knight Chief Justice.

Mr. Justice Baby. 
" " Blanchet.

Hall.
" Wurtele. 

Les parties ayant ete entendues par leurs avocats sur le nierite. Cut-in a</-
rixiiri- rn/f.
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30

futhe 
Court of 
Queen's 
Bfiicli-

No 73 
Judgment of 
the Court of

Queen's 
Bench ren 
dered 27th 
Sept. 1893.

DOCUMENT VII. RECORD.
Canada ) c d fi d j Reine . ( Eu Appel) 

Province de Quebec. $ . v 11 /
Montreal, mercredi le vingt-septieme jour de Septembre mil huit cent qua- 

tre-vingt-treize :
Presents:—L'Honorable Sir Alexandre Lacoste, Chevalier Juge en Chef.

' : Mr. le Juge Babv. 
No. 534. " '• " Blanchet.

Hall.
" « Wurtele.

Louis Joseph Forget, Courtier, des Cite et district de Montreal, y faisant 
affaire seul sous les nom et raison de L. J. Forget & Co.

Demandeur en Cour de lere Instance.
Appelant. 

VS
Joseph Henri Ostigny de Joliette dans le district de Joliette,

Defendeur en Cour de lere Instance,
Intime.

La Cour, apres avoir entendu les parties par leurs Avocats. sur le merite, 
examine" le dossier de la procedure en Cour de premiere instance, et sur le tout 
inurement delibere :

Considerant qu'il n'y a pas mal juge dans le jugeinent rendu par la Cour 
Superieure siegeant a Montreal dans le district de Montreal le 19eme jour de 
Decembre mil huit cent quatre-vingt-onze et dont est appel, confirnie le dit ju- 
gernent avec de"pens centre 1'appelant en faveur du dit intime.

(Dissentiente, 1'Honorable Juge Hall.)
Et la Cour sur motion de Messrs. Tellier Coffin & Delfausse, Avocats de 

1' Intime leur accorde distraction de frais.

L.S.

DOCDMKNT VIII.

There was this day, third January 1894, received in this office 
a Document which is here entered as follows to wit :

At the Court at Windsor Castle. 
The 23rd day of November 1893.

Present :—The Queen's Most Excellent Majestv.
Lord President. 
Lord Steward. 
Lord Kensington.

Whereas there was this day read at the Board a Eeport from the Judicial 
Committee of the Privy Council dated the 18th November inst.tnt in the words 
following, viz :

" Your Majesty having been pleased by Yonr General Order in Council of 
the 26th November 1892 to refer unto this Committee the matter of a Petition 
of Louis Joseph Forget in the matter of an Appeal from the Court of Queen's

No 74 
Decree of 
Her Majes 
ty's Privy 

Council 
allowing 
Appeal 
dated 

2i!rd Nov. 
1893.
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RECORD.

In the 
Court of 
Queen's 
Bench.

No 74
Decree of 
Her Majes 
ty's Privy 

Coimcil 
allowing 
Appeal 
dated 

L'.'ird Nov.
1893. 

( Contin.iic<t)

- fl

Bench for Lower Canada, Province of Quebec between Louis Joseph Forget, Ap 
pellant and Joseph Henri Ostigny, Respondent setting forth that the present 
Petition is for special leave to appeal from a Judgment of the Court of Queen's 
Bench on Appeal pronounced on the 27th September 1893 Mr. Justice Hall dis 
senting therefrom whereby a Judgment of Mr. Justice Pagmielo of the 19th 
December 1891 was affirmed ; that the Petitioner who is a stockbroker carrying- 
on business in the City of Montreal was employed by the Respondent to carry 
out certain transactions in stocks and shares between the 19th December 1882 
and the 22nd February 1884 during which interval stocks and shares were 
bought and sold ami upon the balance of these transactions the Respondent was 10 
indebted to the Petitioner in a considerable amount ; that the Respondent fur 
ther instructed the Petitioner in October 1885 to purchase ten shares of the 
Bank of Montreal and subsequently in February 1886 to sell them again ; that 
after giving credit for the profit upon this transaction the balance including 
commission and interest on advances amounting to the sum of $1,926.87 remained 
due to the Petitioner ; that this sum together with interest thereon was sued 
for by the Petitioner the action being commenced by the Petitioner against the 
Respondent on the 17th July 1890 ; that the Respondent pleaded that the 
transaction of 1885 and 1886 having resulted in a profit did not give rise to any 
part of the Petitioner's claim and that all the other transactions took place 
more than five years prior to the commencement of the Action and were there 
fore prescribed and he further pleaded that the transactions in question were 
not serious ones but were fictitious and in the nature of gambling transactions 
upon the rise and fall of stocks made upon margin and without any intention 
really to purchase the stocks and were therefore illegal and could not form the 
basis of an Action ; as to the plea of prescription the Petitioner pleaded inter 
ruption by a payment on account and by recognition by compensation; that the 
Action was tried before Mr. Justice Pagnuelo on the 16th October 1891 and 
following days when the Petitioner proved that the stocks and shares alleged 
to have been purchased by him on behalf of the Respondent were bought by 
him from various other stockbrokers and that the shares were delivered to the 
Petitioner and that the Petitioner paid the purchase money to the stockbroker 
from whom such shares were bought ; as regards the sale by the Petitioner of 
shares it was proved that the Petitioner delivered the shares to the stockbroker 
who had bought the same and that such stockbroker paid the Petitioner the 
price thereof ; it was also proved that a note of each transaction was rendered 
by the Petitioner to the Respondent and that the Respondent paid the Petitio 
ner on account of the purchase money of the shares bought a certain part of the 
price thereof and that in order to pay the residue of the purchase money the 
Petitioner borrowed at interest from various Banking Companies bankers or 
other persons the residue of the purchase money which was paid over to the 
stockbrokers from whom such shares were bought as hereinbefore mentioned 
and the shares were pledged by the Petitioner with the bank, bankers or persons 
from whom such moneys were borrowed as security ; that when sales were or 
dered by the Respondent they were made by the Petitioner the shares being 
actually delivered by the Petitioner and the amount proved to have been re 
ceived by the Petitioner was duly credited to the Respondent's account ; that

30

40
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the Petitioner charged for these purchases and sales the stipulated uniform RECORD. 
commission of a quarter per cent, making no charge or profit upon the banking 
part of the transactions although that involved his personal responsibility for c'emi of 
any loss which might arise from a fall in the value of the shares below the price Queen's 
advanced for the shares ; evidence was also given that upon the purchaser of Bench.. 
stocks or shares receiving notice from the broker similar to tin- notices sent by ~—~ 
the Petitioner to the Respondent according 1o custom the price of the stock was j)'. ( . rc,g Of 
payable on the following day and that the purchaser had the option of declaring Her Majes- 
irnmediately whether he would pay for the whole amount of stock or simply a ty's Privy

10 portion on account and that after paying a portion of the amount on account the Council 
broker obtained the money to pay the difference and charged the purchaser ac- ^pix-af 
cording to the rules of the Stock Exchange interest at the rate of 6 per (cent. dated 
which continued as long as it suited the will of both parties and that the pur- 23rd Nov. 
chaser conld come in at any time and pay the balance by giving the broker one , lcS!.' 3 - 
day's notice and that the broker must be prepaied to hand over the stock when 
the purchaser paid him the money ; that Mr. Justice Pagnuelo as regards the 
defence founded upon prescription gave Judgment in favour of the Petitioner 
but as to the defence that the transactions were not genuine transactions but 
transactions by way of gaming and wager save Judgment in favour of the Res-

'10 pondent being of opinion that the Respondent had no intention of taking deli 
very of the shares and that the transactions could not form the basis of a legal 
demand ; that the Petitioner appealed to the Court of Queen's Bench against 
the decision of Mr. Justice Pagnuelo when Mr. Justice Hall gave a Judgment 
affirming the Judgment given by Mr. Justice Pagnuelo as to the defence founded 
upon prescription but reversing the Judgment in favour of the Respondent on 
the ground that the transactions were real ones and that although the Respon 
dent may have intended to speculate this did not make the transactions gaming 
and wagering transactions ; the judgment of the majority of the Court was de 
livered on the 27th September 1893 by the Chief Justice Sir A. Laeoste affirm-

30 ing the Judgment of the Court below on both points; as to the transactions 
being gaming and wagering transactions mainly on the ground that the respon 
sibility of ihe Respondent was limited to the payment of the margin and in 
terest and that in such a transaction the client does not take delivery of the 
shares ; that the question is one of great general and public importance as well 
as to persons dealing in stocks and shares on the Montreal Stock Exchange and 
to the members of the said Stock Exchange which is the only Stock Exchange 
in the Dominion of Canada ; there were and are a very large number of tran 
sactions in stocks and shares upon margin and there are claims amounting to 
not less than $250,000 similar to the claim in the Petitioner's Action which

40 claims are awaiting a final decision of the questions raised between the Petitio 
ner and the Respondent ; the Chief Justice in giving Judgment stated that the 
question in the case was important and presented difficulties and that he hoped 
that before long there would be a Judgment of the Supreme Court of Canada or 
the Privy Council to settle the jurisprudence in one sense or the other ; that 
the Petitioner is unable to appeal to the Supreme Court of Canada as the value 
of the matter in dispute does not amount to $2,000 ; that the only text of law 
applicable to the case is to be found in Article 1,927 of the Civil Code of Lower
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Canada which is as follows :—' : There is no right of action for the recovery of 
" money or any other thing claimed under a gaming contract or a bet. But if 
" the money or the thing have been paid by the losing party he cannot recover 
'• it back, unless fraud be proved" ; that the Petitioner feels himself aggrieved 
by the Judgments of Mr. Justice Pagnuelo and of the said Court of Queen's Bench 
in Appeal ; that the Petitioner is ready and able to enter into the required se 
curities for the costs of an Appeal herein and humbly praying that Your Ma 
jesty in Council will be pleased to order that the Petitioner shall have special 
leave to appeal from the Judgment of the Court of Queen's Bench of the 27th 
September 1893 or for other relief in the premises. 10

" The Lords of the Committee in obedience to Your Majesty's said General 
Order of Reference have taken the said humble Petition into consideration and 
having heard Counsel for the Petitioner in support thereof their Lordships do 
this day agree humbly to report to Your Majesty as their opinion that leave 
ought to be granted to the Petitioner Louis Joseph Forget to enter and prose 
cute his Appeal against the Judgment of the Court of Queen's Bench for Lower 
Canada, Province of Quebec of the 27th September 1893 and against the Judg 
ment of Mr. Justice Paguuelo of the 19th December 1891 upon depositing the 
sum of 300 (. sterling in the Registry of the Privy Council as security for costs 
the Petitioner undertaking to pay the costs of such Appeal on both sides in any 20 
event if it shall appear advisable to the Lords of the Commitee so to order when 
the said Appeal comes on for determination and their Lordships do further re 
port, to Your Majesty that the Clerk of Appeals of the said Court of Queen's 
Bench ought to be directed to transmit to the Registrar of the Privy Council 
without delay the authenticated copies under the seal of the said Court of the 
Record proper to be laid before Your Majesty on the hearing of the said Appeal 
upon payment by the Petitioner of the usual fees for the same."

Her Majesty having taken the said Report into consideration was pleased 
by and with the advice of Her Privy Council to approve thereof and to order 
as it is hereby ordered that the Petitioner Louis Joseph Forget be allowed to 30 
enter and prosecute his Appeal against the Judgment of the Court of Queen's 
Bench for Lower Canada, Province of Quebec of the 27th September 1893 and 
against the Judgment of Mr. Justice Pagruielo of the 19th December 1891 upon 
depositing the sum of 3007. sterling in the Registry of the Privy Council as se 
curity for costs the Petitioner undertaking to pay the costs of such Appeal on 
both sides in any event if it shall appear advisable to the Lords of the Com 
mittee so to order when the said Appeal comes on for determination and the 
Clerk of Appeals of the said Court of Queen's Bench is hereby directed to 
transmit to the Registrar of the Privy Council without delay the authenticated 
copies under the seal of the said Court of the Record proper to be laid before 40 
Her Majesty on the Hearing of the said Appeal upon payment by the Petitioner 
of the usual fees for the same. Whereof the Lieutenant-Governor of the Province 
of Quebec for the time being and all other persons whom it may concern are to 
take notice and govern themselves accordingly.

C. L. PEEL.
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Je soussigne, residant a Montreal. dans>le District de Montreal. 1'un des 

Huissiers jures de la Cour du Bane de la Reine En Appel du Bas-Canada, du- 
ment adrais pour le District de Montreal certifie sous nion seriuent d'office que 
le trentieme jour de decembre mil huit cent quatre-vingt-treize, entre deux et 
trois heures de I'apres-midi, j'ai signifio a Joseph Heuri Ostigny, 1'Intime en 
cette cause, le jugement d'autre part, en lui en laissant copie dument certifies, 
parlant et en laissant la dite piece a une personne raisonnable de sa famille a 
son domicile dans la Cite et District de Montreal.

De plus que la distance de mon domicile, an lieu de la dite signification. 
10 est de plus d'un mille et du Palais de Justice a Montreal au domicile du dit 

Intime, est de moins d'un mille.
Honoraires M. DANUUKAND, 
Signification $1.0(1 H. C. B. R. En Appel. 
Route 0.50
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$1.50
(Endorsed )

Reed, and fyled Appeal Office. Montreal, Wednesday 3rd Janv. 18 (J4.
(Paraphed) M. & D.

Canada 
Province of Quebec.

No. 534.

DOCUMENT IX. 

Court of Queen's Bench (Appeal Side.)

30

L. J. Forget, 

vs.

No 75
Consent of

parties as to
the printed
Transcript

Record 
dated 2nd 

Appellant. Jany. 18M.

Joseph H. Ostigny,
Respondent.

We hereby consent that this Transcript in Appeal to Her Majesty in Htr 
Privy Conncil be printed here and that the costs of the preparation and print 
ing the same and of its transmission to the Registrar of the Privy Council be 
taxed by the Clerk of Appeals at Montreal. 

Montreal, 2 January 1894.
PREFONTAINK, ST JEAN & GOUJN,

Attorneys for Appellant. 
RoMUALi) DELFAUSSE,

Attorney for Respondent.
(Endorsed)

Consent of parties. Fyled 3 Jan. 1894.
(Paraphed) L. M. 

Dep. C. A.
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In the Canada. ) „ , T> i i « • /11 4 i \CV,«* ,/ province de Quebec. C tour du BanC de la Beme ' ( hl1 A PPel )
Queen's
Bench. >; 0 534

No 7(5 Ls. Jos. Forget,
F'at for . Appelant. 

Transcript 
dated 2nd
Jany. 1894. Jos. H. Ostigny, 10

In time.

A MM. Mart-hand & Duggan, Greffier des Appels.
Nous requerons la preparation du Transcript sur I'appel en cette cause A Sa 

Majeste en Son Conseil Prive le dit Transcript a e~tre imprirue ici. 
Montreal, 2 Janvier 1S94.

PRKKONTAJNM;, STJEAN & GOUIN.
Avocats de 1'Appelant.

(Endorsed.)
Fiat for Transcript. Prod : 3 Jan. 1894. 20

(Paraphed) L. M.
Dep. C. A.
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We, Louis F. W. Marchand and W. E. Duggan, joint Clerk of Appeals of 

Her Majesty's Court of Queen's Bench for Lower Canada,do hereby certify that 
the foregoing and present pages from page 1 to page 164 of the foregoing Trans 
cript Record contain true and faithful copies of all and every the original papers, 
documents and principal proceedings, and of the Transcript of all the Rules,0r- 
ders, Proceedings and Judgments of Her Majesty's Superior Court for Lower 
Canada, sitting in the City of Montreal, in the Province of Quebec, transmitted 
to the Appenl Office,in the said City of Montreal, as the Record of the said Su 
perior Court, in the cause therein lately pending and determined, wherein L. J.

10 Forget, Plaintiff in the said Superior Court was Appellant in the said Court of 
Queen's Bench (Appeal Side) and Jos. H. Ostigny, Defendant in the said Supe 
rior Court was Respondent in the said Court of Queen's Bench and also of all the 
proceedings and documents had and fyled in the said Court of Queen's Bench 
(Appeal Side), and of all and every the entries made in the Register of the said 
Court of Queen's Bench, and of the Judgment therein given on the Appeal in 
stituted before the said Court of Queen's Bench, by the said L. J. Forget.

In faith and testimony whereof we have to these presents set and subscribed 
our signature and affixed the seal of the said Court of Queen's Bench (Appeal 
Side.)

20 Given at the City of Montreal in that part of the Dominion of Canada,call- 
ed the Province of Quebec, this twenty-seventh day of February in the year 
of Our Lord one thousand eight hundred and ninety-four.

MARCHAND & DUGGAN,

Clerk of Appeals.
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Bench.
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Certificate 
of Clerk of

Appeals.

30
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RECORD.

In t//f 
Court of 
Queen's 
Bench.

No 79 
Certificate 

of Chief Jus 
tice.

I, the undersigned Sir Alexandra Lacoste, Knight Chief Justice of the 
Court oi Queen's Bench for Lower Canada,do hereby certify that the said Loui.s 
FranQois Wilfrid Marchand, Q. C., and William E. Duggan are the joint Clerk 
of the Court of Queen's Bench, on the Appeal Side thereof, and that the signa 
ture "Marchand & Duggan" subscribed at the foot oi each of the foregoing pages 
and of the certificate above written, is their proper signature and handwriting.

I do further certify that the said Marchand & Duggau as such Clerk,are the 
Keeper of the Record of the said Court,and the proper Officer to certify the pro 
ceedings of the same (on the Appeal Side), and that the seal above set, is the 
seal of the said Court on the Appeal Side, and was so affixed under the sanction 10 
of the Court.

In testimony whereof, I have hereunto set my hand and seal, at the City 
of Montreal, in the Province of Quebec, the twenty-seventh day of February in 
the year of Our Lord one thousand eight hundred and ninety-four, and of Her 
Majesty's Reign, the fifty-seventh.

A. LACOSTE,

Chief Justice, Queen's Bench,
Province of Quebec. 20

40
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REASONS OF HUN. JUDGE PAGNUELO.

Cette cause presente la question de la validite des operations de bourse, 
matiere entouree de difficultes qui se presentent dans ohaque cause sous une 
forme different*?.

RECORD.

20

30

In the
Superior

Court.

Le demandeur, qui est agent de change (stockbroker) a Montreal, reclame Reasona oi
du defendeur la somme de $1,926.87 pour avances, interets et commission au 
sujet d'achats et de ventes a la bourse de Montreal, d'actions de hi Compagnie 
des Chars Urbains de Montreal, de la Compagnie du Gaz de Montreal et de la 

10 Banque de Montreal, entre le 19 decembre 1882 et le 11 fdvrier 1886.
Le defendeur plaide que ces transactions n'etaient point seneuses mais fic- 

tives et ne constituaient entre les parties qu'un jeu de bourse et des paris sur 
la hausse et la baisse ; que ces operations se faisaient sur marge, et n'etaient 
que des marches a termes qui ne devaient pas etre et n'ont pas etc suivis de 
livraison, mais qui devaient se liquider par le paiement de hi difference entre 
le cours lors de 1'achat et celui lors de hi vente. II plaide auwsi que 1'action, si 
elle existe, est eteinte et prescrite par cinq ans.

La question de prescription est la premiere decider, car il ii'y aurait pas 
lieu d'examiner si les transactions sont legales ou non du moment qu'elles 
seraient prescrites. L'action a etc signifiee au defendeur le o juillet 1890, et la 
seule transaction faite durant les cinq annees precedenteis, est la vente de dix 
actions de la Banque de Montreal, le 11 fevrier 1886, lesquelles avaient 6te 
achetees par le demandeur, le 29 octobre precedent ; mais cette transaction a 
rapporte un leger benefice, interets et commission payes, et partant il n'est rien 
reclame de ce chet.

Tons les autres items du compte du demandeur sont prescrits par cinq ans, 
comme matieres commerciales (art. 2260 § 4, C. C.) nuiisle demandeur invoque 
interruption de la prescription par le paiement fait par le defendeur au deman 
deur, le 9 octobre 1885, d'une somme de $100. a compte de la reclamation du 
dernandeur.

Le defendeur a reellement transvnis au demandeur une somme de $100. le 
7 octobre 1885, laquelle a ete reQue et creditee le 9 octobre ; mais cette soiuni-e 
a ete transmise, non pas en paiement des transactions anterieures, mais bien 
comme marge on couverture de 1'achat a faire de dix actions dans la Banque do 
Montreal; ce qui r^sulte : lo de la lettre du defendeur, du 7 mars 1885 (Exh.A 
26), dans laquelle il dit au demandeur qu'il sernit content de pouvoir profiler 
du conseil au sujet de la Banque de Montreal, mais qu'il n'a pas alors le mon- 
tantn^cessaire pour couvrir la marge convenu^, promettant de la transmettrc au 
commencement du inois prochain, avec interet, si le demandeur vent bien faire 
la transaction de suite; 2o de la lettre du demandeur en date du 9 octobre 
1885, accusant reception des $100 et promettant de faire le raieux qu'il pourrait 
pour lui. " We shall do the best we can for you " ; (Dep. de Rodolphe Forget 
p. ) ; 3o du tait que le demandeur qui n'avait pas encore achete de la Banque 
de Montreal pour le defendeur achetait pour lui. dans le meme mois d'octobre, 
savoir le 29 octobre 1885, les dites actions en question ; 4o du fait que le defen 
deur devait envoyer une avance pour faire une nouvelle speculation, afin comme 
d^t le t6moin Forget (dep. p ) de tacher de ravoir la balance qu'il avaitper-

40

Hon. Judge 
P.ignuelo.
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RECORD, due, en d'autres terrnes de se refaire sur les pertes preeedentes, et que la som-

—— me de $100 transmise formait exactement la souime de 5 o^o sur les dix actions
'Superior de lft Ban q ue de Montreal, achete'es le 29 octobre 1885 (id. p. ). Ces $100 ne
Court, peiivent done etre considerees com me paiement sur la dette anterieure de ma-
—— niere a interrompre la prescription qui courait.

Reasons of Le demandeur cependant invoque cette meme interruption de prescription 
coinme resultat d'une compensation e'quivalant a paiement, entre le profit rea- 
li s(i) l e 11 fevrier 1886, sur la vente des dix actions de la Banque de Montreal 
et les sommes qne le defendeur devait au demandeur pour les transactions 
anterieures dont il iivait rec,u des etats en diffe'rents temps et particulierement 10 
le 2 septembre 1885, ainsi qu'il appert de la lettre Exh. All et des Exh. A12 
a A25.

Le det'endeur admet avoir 4t4 informe sans delai de 1'achat fait le 29 octo 
bre 1885 et de la vente le 11 fevrier 1886 des dix actions de la Banque de 
Montreal, et qu'il n'a pas re'ulunie' le remboursement du profit realise parce que 
le demandeur 1'avait appliqu6 snr ce qu'il devait au demandeur, et qu'il avait 
acquk'K:6 a cette imputation.

La prescription pent fitre interrompue formellement on implicitement. Le 
paiement partiel e«t uri des modes reconnus par la jurisprudence comme inter- 
rompant la prescription, parce qu'elle est une reconnaissance dn droit contre 20 
lequel le debiteur prescrivait (Art. 2227 C. C.); la compensation eteint la dette 
comme un paiement, et si elle a lieu a la connaissance et du oonsentement du 
debiteur, elle equivant a un paiement partiel voloritairement fait, et suffisant 
pour interrompre la prescription. Troplong, Prescription sur Art. 2248, No 618 
V^izeille, cite par Troplong. Edition Beige.

Le plaidoyer de prescription est done renvoye.
Les transactions intervenues entre les parties, out comme je 1'ai dit, com- 

le 10 decembre 1882 et se sont close a proprement parler, le 17 avril 
1883, sauf 200 actions des Chars Urbains que le deiiiandeur a continue a garder 
pour le defendenr jdsqn'au 2'i fevrier 1884, et 1'achat des dix actions de la Ban- .';.'>() 
rjue de Montreal. Voici ies transactions : 
1882, Dec. 19 — Achat 25 actions, chem. de Fer Urbain a

130|+^ com........ ••••••.............. ........ $1,631.25
1882. Dec. 22—Achat 75 actions, chem. de Per Urbain a

1304+^ com................... ................ 4,893.75
1883. Jan. 16—Acbat 50 actions, chem. de Per Urbain a

lW% + ± com..................................... 3,259.37
1883, Jan. 26—Vendu 25 actions, chem. de Per Urbain a

142 — ^ com..................................... * 1,771.87
1883, Jan. 29 —Vendu 50 actions, chem. de Fer Urbain si 40

142 — ^ com..................................... 3,543.75
1883, Jan. 29—Achat 125 actions, chem. de Per Urbain a

143i + £ com............................... .... 8,984.38
1883, Mars 6—Achat 100 actions, Cie du Gaz a savoir : 50 a

191| et 50 a 192 + £ com.......................... 7,685.00
.1883, Mars 9 —Achat 100 actions, Cie du Gaza 192| + £

com............................. .......;....... 7,710.00
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1883, Mars 12—Vente 200 actions, Cie du Gaz a 188, | com. $10,1.120.00 RKCORD. 
1883, Mars 29—Achat 50 actions, Cie du Gaz a 182 + £ ——

com..... ..... ..................... ......... 3,645.00 7» iA?
1883, Avril IT—Vente 50 actions, Cie du Gaza 170| + 1 * Court'

com.............................................. 3,405.00 -—
A cette derniere date le demandeur avait encore en mains pour le defen- Reasons of 

deur 200 actions de chemin de fer urbain qui n'ont ete vendues qne le 22 fpj" n /,g loge 
f£vrier 1884, a 118 | moins 5 commission, equivalant a $11,825.00. (Conth/neA)

Ces transactions etaient-elles rfeelleset sinceresentre les parties,ou etaient-
10 elles des marches a termes qui ne devaient se re"gler que pai le paiement de

differences, sans intention par les parties de faire on de prendre livraison ; en
d'autres termes, ces operations etaient-elles fictives et simulees, faites dans le
senl but de couvrir un jen sur la hausse et la baisse ?

L'exception de jeu souleve 1'un des problemes les plus importants de notre 
epoque, et en meme temps les plus difficiles a resoudre. II tire son importance 
de ce qu'il touche aux int^rets du commerce, qui se raidit contre toute entrave 
que la jurisprudence on la legislation pourrait apporter a la liberte de ses 
operations, qui se sert d'agents intermediaires pour acheter on vendre des mar- 
chandises, denrees, actions on obligations de 1'Etat on des compagnies indus- 

20 trielles et tiriaiicieres qui a etabli des bourses de commerce et des Halles au ble 
ou ces agents se rtkinissent pour operer les ventes on achats, transactions qui 
ont pris des developpements extraordinaires depuis quelques ann^es.

La loi a reconnu et constitue civilement ces associations d'agents, et par- 
tant a sanctiorne et legalise cet 6tat de choses que la continue et les usages du 
commerce ont etabli. D'un autre c6te ces operations legitimes du commerce- ont 
souvent servi et servent encore de convert a de veritables jeux et paris sur la 
hausse ou la baisse, qu'on a qualifies de jeux de bourse, et qui consistent a faire 
des achate et ventes simules, pour livraison future, sans avoir I'intention de 
prendre ou de faire livraison, et n'entendant regler que par le paiement de la 

30 difference entre le cours actuel de Faction onde la rnarcUandise et celui lors du 
reglement, suivant que le cours de 1'effet public ou de la rnarchandise a hansse 
ou baisse dans 1'intervalle. Ces jeux de bourse donuent lieu a dea speculations 
excessives qui ruinent nombre de families, et quelquefois affectent le commerce 
general et meme le credit des fonds publics. Si les operations legitimes du com 
merce doivent etre maintenues et protegees, celles qui n'ont qu'un semblant de 
vente, et qui ne sont au fond qu'un jeu sur le coiirs des stocks ou des denrees 
doivent etre reprouvees et condamnees com me tons les jeux de hasard "abus 
ui trop frequent, dit un arret de la Com- d'Appel de Bordeaux (l),qui en favori- 
'• sant la funeste passion du jeu, la propage dans tontes les classes de la societe 

40 " et habitue a chercher a tons risques la fortune ailleurs que dans le travail,au 
"' grand detriment des moeurs."

La loi denie tons droits d'action, pour le recouvrement de deniers ou autres 
choses reclames en vertu d'un contrat de jeu ou d'nn pari, sauf les paris pour 
courses et pour jeux qui tenderit a 1'exei'cice du corps (Art. 1927, 1928 C. C.).

Quand une operation de bourse est-elle l^gitime et serieuse, et quaud est- 
elle fictive ? .

La est la difSculte. Avaht 1888, nous n'avions aucun texte de loi, pour defi-

(1) 15 Jilin 1857 Dalloz 1858, 2, 31.
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nir qnand une veute de stock ou de inarchandises doit el re considered serieuse 
on fictive. Cette loi de 1888 est une loi penale portee par le Parlement federal 
" Contre 1'agiotage sur stocks et inarchandises" (51 Viol 42 ) Elle a ete pro i 'o- 
qu6e par 1'etablisseuient de boutiques ou coulisses appeldes bucket shops, veri- 
tables maisons de jeu ou il ne se faisait aucune operation serieuse, ou Ton affi- 
chiiit sur un tableau noir la cote des stocks, transmise par le telegraphe et ou 
lesjoueurs dounaient a 1'operateur, sur une marge, 1'ordre d'acheter ou de veudre 
a New-York ou Chicago des stocks ou denrees. C'etait deveuu une Industrie pour 
plusieurs individus qui etablissaient ces boutiques jusque dans les villages, fai- 
saient par tout des victitnes, semant la mine et la demoralisation. Les negociants 10 
et les agents de change serieux out et£ les premiers a solliciter et a supporter 
cette loi. Je ne parlerai pas des dispositions qui font torn her ces etablissements 
parmi les maisons de jeu et permettent d'arreter toute personne qu'on y trouvo 
et de saisir tons les appareils dont on se sert pour recevoir ou transmettre les 
depeches.

Je veux signaler deux dispositions importantes de cette loi sur la question 
qui se presents actuellement, a savoir quand une operation de bourse doit etre 
mainteiHie comme serieuse, ou reprouvee connne fictive et constituaut un jeu 
defendu par la loi.

La premiere de ces dispositions declare coupable de delit quioonque pretend 20 
vendre ou acheter des stocks, deiirees ou marcharidises sans avoir reellement 
Fintention de vendre ou d'acheter, et se proposaut seulement de faire un gain 
ou profit par la hausse ou la baisse des stocks, denrees ou marchandises, et toute 
personne qui participe a cette transaction, 1'aide ou 1'eucourage.

La seconde ajoute que toute vente d'actions de denrees ou marchandises sera 
consideree fictive et ue constituent qu'un jeu et un pari sur la hausse ou la 
baisse, lorsque la chose veudue n'est pas livree, et lorsque les parties n'ont pas 
1'intention de faire ou de prendre livraison de bonne foi.

Ce sont les vrais principes de not re droit civil sur la matiere et c'est pour 
cela que je cite cette loi quoiqu'elle suit posterieure aux transactions entre les 30 
parties.

En eft'et, il ne pent \ avoir veute s'il u'y a volorite de transporter la pro- 
priet6 de la chose vendue, et paiement ou promesse effective de payer ; cnr il 
est de 1'essence de la vente qu'il y ait: lo. une chose qui soit 1'objet du coutrat; 
2o. 1'intenlion et le consentement des parties, de vendre et d'acheter, et 3o. un 
prix conveuu serieusement et de bonne foi.

Si, lors de la convention, le vendeur n'a pas riiitention de transferor la 
propriete de la chose a 1'acheteur et si I'acheteur n'a pas 1'intention d'en deve- 
nir proprietaire, ou, coinme dit notre statut criininel, de faire ou de prendre 
livraison, il n'y a pas de vente i£elle ; 1'operation est fictive ; dans 1'intention 40 
des parties, il n'y a qu'uue speculation sur la variation des cours. (L)

Les deux regies ne se coiifondeiit pas entre elles. La premiere etablit le 
principe general, h'xe, invariable, qiie la vente est fictive si les parties n'ont 
pas riiitention de vendre et d'acheter, mais seulement de speculer sur la hausse 
ou sur la baisse des cours. La seconde donne un mode de connaitre si les parties 
out riiitention de vendre ou d'acheter ; elles n'ont pas cette intention, si elles 
n'ont pas entendu faire ou prendre livraison. Celui qui pretend vendre sans

(1) Laurent XXVII No 231.
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avoir 1'intention de livrer est coupable du delit de gambling, c'est-a-dire d'avoir 
fait un jeu de bourse en pretendant vendre sans avoir I'intention de vendre. 
Mais la livraison n'est pas le seal mode ou criteriurn de preuve de la simulation 
de la vente. La simulation peut s'etablir par tous les moyens de preuve con- 
mis, resultant des ecrits, des temoins et des circonstances ; c'est ce que recon- 
nait la premiere section.

Les tribunaux sont souvent appeies a prononcer sur la sincerite des actes. 
Les contrats sirnuies ne sont pas rares. La simulation est quelquefois permise ; 
ainsi line donation peut valablement se faire sons la forme d'une vente, et vice 

10 versa, pourvu que led formes de 1'acte adopte soient observees ; par exemple, si 
on adopte la forme d'une donation, 1'acte devra etre notarie et 1'acceptation 
i-esulter d'un acte notarie. Mais il y a ausri la simulation frauduleuse a regard 
des creanciers ou a 1'egard de la, loi. Lorsque des epoux se font donation pendant 
le manage par 1'intermediaire d'un tiers ou prete-nom, c'est une fraude a la loi ; 
les pretendiu's ventes ou donations a des tiers, et les veil les ou donations par 
les tiers au conjoint du premier vendeur ou donateur sont des actes shinties 
faits en fraude de la loi. Un debiteur qui pretend vendre ses biens a un tiers, 
dans le seiil but d'einpeYher les creanciers de les saisir, comtnet une fraude a 
we? creanciers, et cet acte est simnie ; ce n'est pas une vente, c'est un scmblant 

HO de vente.
La preuve de la simulation ne se fait pas toujours de la meme maniere. 

Entre les parties a 1'acte, la simulation, en these generate, ne se prouve pas par 
temoins, pnrce qu'on ne contredit pas un ecrit par temoins ; il faut la preuve 
ecrite de la simulation, ou au moins un commencement de preuve par ecrit, lequel 
peut resulter d'un ecrit quelconque et d'aveux judiciaires. Mais cette regie ne 
s'appliqne pas au cas de fraude a une loi prohibitive ou d'ordre public ; c'est 
ainsi que la femme qui souscrit une obligation pour la dette de son uiari peut 
prouver par temoins et presornptions que rengagement etait pour uue dette de 
son mari ; c'est ainsi encore qne le souscripteur d'une obligation peut etablir 

30 qu'elle a ete donnee pour usure ou pour une dette de jeu. Les creanciers sont 
toujours }idmis a offrir la preuve testimoniale a 1'encontre des actes de leur de 
biteur qu'ils attaquent de fraude ou simulation a leur detriment.

C'est d'apres ces principes generaux du droit que la preuve testimoniale et 
la preuve par presomption est admise a 1'appui de 1'exception de jeu, lorsque 
des operations de bourse sont attaquees comme simuiees et fictives et ne cons- 
tituant qu'un jeu on un pari sur la hausse on la baisse.

A quel signe reconnaitre qu'uue vente est sincere ou simuiee ? Ou encore, a 
quels signes reconnaitre que les parties ont entendu transferer la propriete de 
la chose, car quoique I'intention de transterer la propriete par la livraison soit 

J" la marque la plus ordinaire de la sincerite de la transaction, on congoit que la 
difficulte de prouver I'intention de livrer est aussi grande que de prouver I'in 
tention de vendre.

II faut prouver I'intention, et lorsqu'il s'agit d'operations de bourse, cette 
preuve ne peut resnlter que des circonstances, de 1'etat et la position sociale 
des parties, des relations d'affaires qu'elles ont cues entre elles, de leur fortune, 
de 1'importance de la transaction ou de la serie de transactions qu'elles ont faites 
ensemble. Elle peut resulter encore de la nature des operations, car on distingue
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RECORD, les speculations a la hausse et les speculations a la baisse. les ventes an eomptant,

les ventes a termes, et pour celles-ci les marc.hes fermes et les marches libres
Superior ° 11 ^ Pri rae ou option ; il y aussi les reports qu'il faut prendre en consideration,
Court. ou leur equivalent. Le spec-ulateur a la hausse commence par acheter, dans le
—— but de vendre plus tard a la hausse ; il pent prendre livraison immediatement

Reasons of ou fjxer une epoque proehaine. Le speculateur a la baisse commence par vendre,
pTgnuelo^ li vraDle & une epoque plus ou moins eloignee, esperant acheter a la baisse plus

(Continued) tard Polir livrer, et faire un profit.
La vente au comptant est celle ou la livraison doit se faire sur le champ, 

c'est-a-dire le lendemain, d'apres les usages reQus; les ventes a terine sont eel- 10 
les on la livraison doit se faire a nue epoque future determinee, generalement 
a la fin du inois convenu ; les marches libres, ou a prime ou option, laissent 
1'acheteur libre de ne pas prendre livraison en payaut une prime ou indemnite 
convenue de tant par cent; les marches fermes ne laissent pas cette option. Le 
report est une operation qui consiste a faire simnltanernent deux marches, un 
achat et une vente, a termes differents On reporte du comptant a la fin du 
mois courant ou du mois prochain, et de la fin du mois courant a la fin du rnois 
prochain. La difference entre le prix de Faction au comptant et le prix qu'elle 
vaut livrable fin courant ou fin prochain, forme le prix du report.

Le report, dit Firmer (1) est le resultat le plus curieux ei le plus utile du 20 
systeme des operations de la bourse. C'est aussi, dit un arr£t de la cour de cas 
sation V 2) un instrument de jeux de bourse prohibes, qui permet au client de 
ne pas prendre livraison des actions achetees au temps specific, en se faisaut 
reporter de fin de mois a la fin de mois suivant, a la suite des liquidations qui 
interviennent a ces fipoques. Lors de ces liquidations le client incapable de 
payer et de prendre livraison et ne voulant pas vendre a la baisse, feint de 
vendre etde racheter a 1'instant, livrable fin du raois suivant. L'agent lui char 
ge la difference, comuie si le premier marche* etait clos et un second avait lieu. 
Le speculateur se dispense ainsi de vendre reellement a la baisse, et attend la 
hausse. Ce systeme recule sans cesse la realisation et favorise evidemrnent la .30 
speculation hasardeuse. La conr y vit le premier indice d'une solvabilite equi 
voque.

Ici les brokers n'ont pas recours a ces ventes et rachats simules de fin de 
mois; ils attendent simplement lesordres du client, pourvu qu'ils soient converts 
d'une marge suffisante.

Ces notions sont necessaires par la decision de la cause actuelle, car si les 
operations paraissent des achats au comptant par le demandeur pour le defen- 
deur, ces achats n'ont jamais ete suivis de livraison, et 200 actions de chemin 
de fer urbain ont ete reportees, ou plutSt portees par le demaudeur, pendant un 
an, pour permettre au defendeur d'attendre une hausse qui n'est pas venue. ^0

Les ventes au comptant sont toujours serieuses quand elles sont suivies de 
tradition immediate ; il n'est pas necessaire que le paiement soit immediat, car 
les parties sont toujours libres d'accorder deiai pour payer ; mais en fait de tran 
sactions de bourse, les effets ne sont livres que sur paieinent comptant.

1) Dans ses belles etudes de droit commercial p. 473'
2) Grim. Reg.—9 mai 1857; D. P. 1857. 1.147.
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Neanmoinsil ne faut pas confondre 1'acte des agents avec celui des sp6cu- RECORD. 

lateurs. Entre agents de change ou brokers, le marche est toujours serieux etau ~ " 
comptant. Us sont tenus, l'un de livrer, 1'autre de payer le lendemain sous peine '
d'etre affiches, rave's du tableau de 1'association 'et mis en faillite. Du moment Court. 
que le trail sfert est fait, sur paiement du prix, tout est consomme entre les bro- —— 
kers. Celui qui achete paie quelquefois avec ses propres fonds ; le plus souvent Reasons of 
il emprunte sur le garantie des actions elles-memes, sauf une marge de 5 a lOo^o p^m^elo^ 
que le client fournit ou que le broker avauce. (Continued} 

Mais entre les parties et leurs agents respectifs, la transaction ne pent etre
10 consider^ au comptant que si le broker vendeur a 10911 de son client, et le broker

acheteur a livre a son client, les actions ou marchandises vendues et achetees;
Tant que le client acheteur n'a pas pay£ le prix et regu le transfert, le mar-

nhe n'est pas execute, et Ton ne peut pas dire que le marche soit quant a lui,
au comptant puisqu'il ne paiera et ne prendra livraison que plus tard.

L'epoque de la livraison pent etre arretee entr'eux, ou ne pas 1'etre. Dans 
ce dernier cas 1'usage ici, quant au demandeur au moins, est que le broker qui 
a regu le transfer! en son nom et paye le prix a son confrere, garde on porte ces 
actions pour le client jusqu'a ce qu'il regoive de lui 1'ordre de vendre, pourvu 
qu'il soit convert et garanti par une marge suffisante, centre la baisse.

-0 Ce sont la les transactions interveuues entre le demandeur et le defendeur. 
Ce ne sont done pas des marches au comptant entre le demandeur et le defen 
deur. etla question est de savoir si 1'achat etait serieux ou ne constituait qu'un 
jeii de bourse.

On objecte que le broker n'agit que comrne 1'agent du speculateur ; qu'il 
n'achete et ne vend que pour lui, en sa qualite de mandataire ; en un mot qu'il 
poursuit son client pour avoir execute le mandat regu de lui, et rion pour avoir 
vendu lui-meme ou client au achete de lui. L'agent a execute son rnandat, dit- 
on et a droit d'etre rembourse et indemnise.

On repond que 1'agent ou courtier a bien, a la demande du client, achete
30 ou vendu reellement les actions ou marchandises indiquees par le client et au 

prix convenu ; maisque le client n'a jainaiseu 1'intention d'acheter et de prendre 
livraison ; il voulait seulement speculer sur la hausse, a la connaissance du bro 
ker, qui s'y est pret^ et a favoris£ la speculation. La transaction a pu etre seri- 
euse entre les brokers et n'etre qu'un jeu entre le broker et le client. Dans 
ce cas il n'est pas intervenu un contrat de mandat entre le client et le broker, 
mais un contrat de jeu.

>: 11 est impossible que le client n'eut pas 1'intention d'aclieter, mais dejouer 
seulement sur la hausse ou la baisse, et que le client le siit ; dans ce cas le bro 
ker a pret6 son ministere a un jeu de bourse, et la loi lui denie toute action a ce

40 siijet. En outre, on peut dire que 1'agent n'a pas regu un ordre serieux d'acheter, 
et 1'achat qu'il a fait des actions n'etait pas dans 1 interet du client mais dans 
son propre interet, pour se proteger centre la hausse possible, sur laquelle le cli 
ent comptait faire un gain. En effet, supposonsque le client douue ordre au bro 
ker d'achtter JOO actions du cheinin de fer urbain, esp^rant qu'elles vont mon- 
ter et qu'il realiseraun profit sur la hausse. II n'a pas d'argent pour acheter ces 
actions, il n'a pas 1'iutention d'en prendre livraison en aucun eas ; le broker le 
sait, et demande une marge ou couverture pour se proteger centre une baisse
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RECORD, possible ; moyennant cette garantie, il promet de payer au client la difference 

~ — " entre le cours du jour et celui oil les actions seront revendues, si la hausse atten- 
due se realise.

Court. AiiiSi garanti contre la baisse par la marge du client, il se garantit centre 
—— la hausse en achetant les actions sur lesquelles le client espere faire un gain. De 

Reasons of cette maniere, si la hausse a lieu, il paiera la difference au client et se rembour- 
Pagnuel(fe sera en vendant les actions ; si la baisse a lieu, il est protege contre la differen- 

(Continue'd) ce du cours par la marge; son interest se resume a sa commission (1).
J'ai doun6 1'exemple d'une speculation a la hausse ; le priucipe est egale- 

ment applicable a la speculation a la baisse qui se fait en vendant livrable a un^ 10 
4poque future ; par exemple, on vend 100 actions a 140 livrable dans un, deux 
ou trois mois ; on calcule que ces actions vont baisser et pourront 6tre achetees 
a 130 pour etre livrees au temps fix6 pour la livraison. Le joueur a la baisse 
s'entend avec u:i broker pour faire vendre ces 100 actions qu'il ne possede pas 
et qu'il n'a pas 1'inteation d'acheter pour les livrer, son intention etait seule- 
ment de r^gler d'apres la difference des cours; le broker le saitou doitle savoir. 
Dans ce cas, le broker n'a vendu que pour se proteger contre la bai&se prevue, 
vis-a-vis du client a qui il garartit le paiement de cette difference ; et si la 
speculation tourne mal, il est garanti a 1'egard du client par uue marge qu'il 
avait exig^e, a moins qu'il ne se soit fi£ a lui. Dans ces speculations a la baisse, 20 
eomme dans celles a la hausse le report intervient pour reculer 1'epoque de la 
livraison a la fin du mois prochain, parce qu'au moment de la liquidation le 
stock est a la hausse quand on a jou6 a la baisse.

Voila,comment 1'achat ou la vente faite par le broker,apparemrnent pour le 
compte du client, pent n'etre pas fait dans 1'interet du client, mais dans 1'inte"- 
ret du broker, et comment un achat ou une vente peuvent e~tre au comptant 
quant au broker, et n'etre qu'un jeu de bourse qua,nt au client.

II ne faut done pas s'arreter a 1' operation des brokers entre eux comme 
une preuve de 1'intention du client d'acheter serieusement; 1' action des brokers 
entre eux ne prouve rieii quant au contrat intervenu entre le client et le bro- 30 
ker.

Mais lorsqu'une partie vient dire qu'elle n'a pas entendu traiter se"rieuse- 
ment, cela ne suffit pas pour qu'il y ait un marche fictif, un jeu. II faut Stre 
deux pour le contrat de jeu, comme pour tousles contrats. L'agentqui a entendu 
traiter serieusement aura une action, a cause de sa bonne foi, contre le client 
qui a traite avec lui d'une maniere s^rieuse en apparence. Une partie ne peut 
se dedire d'un contrat en affirmant qu'elle n'avait pas 1'intention de contractor; 
ce serait une fraude. Dans ce cas, le marche produira ses effets au profit de la 
partie de bonne foi (2).

Notre statut de 1888 reconnait qu'une seule partie a la convention peut -10 
etre coupable du delit d' agiotage.

(1) Laurent XXVII No 230 p. 257 ; No 245.— Colmar 15 Juillet 1863 D. P. 64. 2, 53 et lairgt 
ci-dessus cite de la chambre criminelle de la Cour de Cassation du 9 Vlai 1857 (D. P. 57. 1. 146) Reg. 
27 Juillet 1869. (D. P. 70, 1. 230). Troplong, contrats aleatoires Kos 127 et 131. Dalloz Rep. Vo. 
Effets publics.

(2) Laurent id. Nos 231, 232, 233 et arr6ts cites.
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Pour prouver que le client n'avait pas 1'intention d'acheter et que le bro 

ker le savait, nous devons appliquer aux relations entre client et agent les 
memes regies qu'aux operations entre agents sur marches a tenne, ou entre 
sp6culatears.

Le courtier a pour Ini tons les Elements d'un marche apparemment s6rieux, 
suivi d'execution cle sa part. Le client qui declare n'avoir pas eu 1'intention 
d'acheter, appuie son dire des circonstances suivantes qui se rencontrent plus ou 
moins dans les cas semblables ; il n'etait ni ri6gociant, ni banquier, ui capitalis- 
te ; il n'avait pas les moyens de faire tels achats a la connaissance du broker ; 
il fut compris entre eux que le client ne serait pas tenu de prendre ou de faire 

10 livraison suivant le cas, le broker se chargeant d'acheter et de payer, inoyennant 
la marge ordinaire, en chargeant 1'interet sur les avances et une commission de

• \ pour cent sur chaque operation ; enfin que le tout se reduirait entre eux a un 
simple reglement de difference des cours. On comprend que 1'inteution de jouer 
pent s'interer de la multiplicite et du montant des operations et de la maniere 
dont elles se sont regimes precedemment.

Examinons ces tnoyens de preuve.
Et d'abord disons qu'il n'existe pas de preemption de droit-juris et de jure 

en faveur d'aucune des circontances enumerees.
Ainsi, il n'est pas necessaire d'etre negociact ou banquier pour acheter du 

20 l^rd on des stocks dans le Hut de faire un profit en les revendant. La specula 
tion elle-meme sur les marchandises et les stocks n'est pas illicite en soi; au con- 
traire elle est tres legitime, et quoiqu'elle appartienne proprement aux nego- 
ciants et aux banquiers, cependant chacun est libre de faire a 1'occasion une 
speculation de ce genre. Mais le fait qu'un commis de bauque sp^cule sur les 
stocks ou les denrees est une circonstance qui n'est pas a negliger.

De me"nie, il n'est pas necessaire d'etre riche pour acheter a credit, ou 
pour livraison future. Le credit est 1'ame du commerce. Si les negociants etaient 
terms de payer leurs marchandises comptant, que deviendrait le commerce ? 
On doit dire la meme chose de la speculation sur les stocks et les obligations 

30 publiques. II est reconnu que la speculation sur les stocks et les denrees est 
plut6t favorable que nuisible aux interets publics d). II est vrai qu'elle donne 
occasion quelquefois a des conabinaisons illegales et dangereuses au commerce 
et a 1'Etat, et a des jeux de bourse qui causent la ruine des individus. Ce 
sont ces exces qu'il s'agit de r6prirner. La loi s6vit contre les combinaisons 
dans le but de faire monter ou baisser fictivernent le cours des marchandises

* ou des stocks, et punit criminellement les jeux de bourse, c'est-a-dire ces 
operations fictives qui prenn«nt les apparences d'une vente de marchandises ou 
d'actions. Elle denie aussi tout droit d'action resultant d'un tel jeu. Mais, en 
core une fois, la speculation en elle-meme n'est pas defendue par la loi (2). 

40 II resulte de la, que les ventes sur marge ne sont pas presumees simulees, 
par cela seul qu'elles se font sur marge, car la marge est, ou un a compte sur le 
prix, ou une partie de Findemnite que 1'agent de change aurait le droit d'exi- 
ger du client qui manquerait d'executer son contrat.

RECORD.

(1) Fremery, Etudes de droit commun p. 423 et suiv. 504. Troplong contrats alea. Nos 132, 
144, 148, 149, 151. Laurent XXVII Nos 228, 234, 235. I). P. 1885, 4. 28.

(2) V. note ci-dessus—Cass. 26 Aout 1868 1). P. 68 1,439.—Cass. 21 Janv. 1878. D. 78, 1, 161. 
Cass. 19 Dec. 1881 S. 82, 1, 1262.
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RECORD. La couverture se don lie dai.s les ventes au comptant com me dans les marches

—— a terme. L'agent qui re§oit un ordre d'acheter dix actions de la Banque de Mont-
interior r^a'> 1 U * va^ent environ $4,000 a droit de demander les fonds pour payer, car
Court. il devra lui-meme payer le montant entier le lendemain a I'agent vendeur, qui
—— lui en fera un transport r^gulier dans les livres de transfert de la Banque. En 

Reasons of general, il emprunte lui-raerae de la Banque d'Epargne on d'un banquier, sur la 
on. ju ge g.ir .in tie <jes actions elles-memes, sauf une marge pour les fluctuations du cours. 

(Continued) L'agent se contente de demander cette marge au client, sauf a demander, comme 
la Banque d'Epargne et le banquier font toujours, nne marge additionnelle si 
le cours baisse. Cette marge est plus on moins forte, suivant les institutions dont 10 
les stocks sont donnes en garantie ; elle varie de 5 a 10 o/o. Quelquefois, le cour 
tier qui a confiance dans le client ne lui demande pas de marge, et s'il est en 
fonds, il les fournit lui-me'me. Tels sont les usages du commerce. Un capitaliste 
on un speculateur, qu'il entende faire un placement ou une speculation, lorsqu'il 
achete au comptant, spe'culd.nt sur la hausse, donne a I'agent 1'ordre d'acheter, 
et le plus souvent ne iui fournit qn'une cnuverture.

Les actions ainsi achetees par I'agent sonttoujours a. la disposition du client 
qui pent en prendre livraison quaud il le veut, a 24 heures d'avis, en rembour- 
sant I'agent qui,lui-meme rembourse le prSteur de fonds. II a £te" prouve,entr'au- 
tres par M. Jesse Joseph, president de la Cie du Gaz, et de la Cie des Chars 20 
TJrbains de Montreal, qu'il a achete souvent sur marge, et lorsqu'il trouvait 
I'inte're't charge par la Banque d'Epargne ou les banquiers trop elev£, il retirait 
les actions en les payant, soit avec ses propres fonds, s'ils 6talent rentres, soit 
avec des fonds emprunte's par lui-meme sur ces memes actions, a un taux moins 
61eve\ Tout speculateur pent en faire autant. II sufnt pour acheter des actions 
ou des rnarchandises dans un but de speculation, d'avoir une marge a sa dispo 
sition ; dans ce cas le speculateur pent se faire transfe"rer sans delai par son 
agent les actions ou les marchandises en entrep&t que celui-ci a achetees. L'agent 
ne les detient en son nom que pour accommoder le client et lui sauver les em- 
barras de ne"gocier un emprunt sur ces effets ou marchandises. L'achat sur mar- 30 
ge n'est done pas seul et par lui-me'me une preuve que 1'operation 6tait fictive. 

On en doit dire autant des marches libres ; 1'acheteur pent toujours se 
dedire en abandonnant la prime,ou en payant une prime convenue. Ce pour cent 
est la liquidation des dommages faite d'avance par les parties, et que la loi re- 
connait, pour le cas ou Tune ou Fautre des parties refuserait dexe"cuter le con- 
trat (1).

Enfin le fait que les parties auraient regie plusieurs affaires par des diffe-- 
rences rie serait pas une preuve positive qu'elles entendaient jouer. II faut tou 
jours remonter a 1'intention originaire des parties. Un contractant n'est pas 
toujours capable de remplir son contrat; le defaut de 1'executer se r^soud alors 4(1 
en dommages, lesquels se resolvent dans la difference du prix aux deux epo- 
ques mentionnees. Voila pourquoi les parties peuvent determiner ces dommages 
d'avance, comme elles le font dans les contrats libres ou a prime, pourvu qu'il 
ne soit pas entendu entr'elles des 1'origine que le contrat se resoudrait ne"ces-

(1) C.C. 1131.—Cass. 2? Fev. 1878 D. 79,1. 367. Laurent XXVII Mo 236. Dutruc Vo. marches 
a terme No 22 et suiv. Buchere, operations de bourse. No 383 et suiv. Guillard do p. 49 et suiv.
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sairement par une difference de part et d'autre. Maison comprend couibien il est RECORD. 
difficile tres souvent de distinguer entre le fait du jeu et celui de la speculation. 

Cette difference t'st si erande q ue depuis plusieurs annees Ton demandait
TI nil-- ID , • i • i ,• i ien France 1 abolition de 1 exception du jeu pour les transactions sur les stocks

et les marchandises ( I ), et cette exception a etc" abolie par la loi du 8 avril 1885. ——
Je n'eutrerai pas dans le detail de la legislation et de la jurisprudence Reasons 

franchise sur ces matieres, parce que cette legislation qui ne remonte qu'a 1724 
est posterieure a I'etablissement du Couseil Souverain de Quebec et n'a jainaio (Continued) 
et£ enregistree dans cette colonie.

Qu'il suffise de dire que les edits du conseil du roi de 1724, 1785^ et 1786, 
fur-ent rendus pour rnettre flu a 1'agiotage sur les effets publics dont 1'Etat et les 
families avaient souffert considerablement a la suite de 1'inauguration du systeme 
de Law. Ces edits se proposaient surtout d'empe'cher les speculations a la baisse 
sur les effets publics, speculations qui avaient deprecie les obligations de 1'Etat. 
On crut reussir en prohibant les inarcnes a ternie, parce qu'ils sont generale- 
uiiiit a la baisse ; elles le sont toujours quant au vendeur, car il se propose d'a- 
cheter plus tard; pour livrer a plus bas prix qu'il ne vend. L'edit de 1724 pour- 
voit a ce que les effets (il n'est jainais question de marchandises) ne pourront 
e"tre vendus que par deux agents ; toute autre vente est nulle. Cette disposition 
a ete conservee en Prance jusqu'a ce jour, me'me depuis la loi du 8 avril 1885 
qui abolit 1'exception de jeu, parce que cette derniere loi n'affecte pas la forme 
ties operations de bourse. Un corollaire necessaire tl cette disposition est que 
1' agent ne pent speculer pour son prop re compte (2), parce que 1'inte're't de 
1' agent ne doit jamais venir en conflit avec celui du client qui est forc6 de 1' em 
ployer. Ici, ni Tune ni 1'autre de ces dispositions ne parait exister, quoiqu'il soit 
d'usage de faire de ces ventes a la bourse ou a la halle au bled.

II etait aussi present que les agents devaient etre hantis, 1'un des effets a 
vendre, 1'autre des fonds pour payer ; les effets devaient etre designed par un 
numero d'ordre sur le certificat de vente.

Ce premier arr@t ne reussit pas a arreter les operations a terme parce 
qu'elles sont dans les usages du commerce. En outre, la coulisse s'etablit a cote 
de la bourse, pour permettre aux speculateurs d'agir sans I'interm6diaire des 
agents de change. Les coulissiers n'etaient que des joueurs,qui adoptaient cepen- 
dant la forme des marches a terme :

L'arret de 1785, sous le ministere de M. de Calonne, est porte surtout con- 
tre la coulissiers et les ventes fictives. II reconuut implicitement les ventes a 
termes : lo. en legitimant ceiles qui avaient eu lieu ; 2o. en n'exigeant plus que 
1'agent fat naati des fonds. II maintint cependant le principe que 1'agent ven 
deur devait etre nanti des effets.

Mais la jurisprudence a fini, apres bien des arrets contradictoires, par re- 
pousser cette formalite (3). Les marches sont maintenus s'ils sont sinceres.

En definitive, la jurisprudence en France a fini par mettre de cot6 toute 
regie inflexible pour ne s'arreter qu'a 1'intention des parties lors du contrat.

(1) Badon 
1. 269. Note.

Paschal inarches a terme p. 54. Guillard, operations de bourse p. 149, D. P. 1878,

(2) Fremery id., p. 519.
(3) Troplong id. Nos 140 et suiv. Laurent id. Nos 225 et suiv.
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RECORD. " II guffit, dit Troplong, (id. No. 143) d'une intention sincere et loyale de ven- 

~ dre et d'acheter, et de la possibilite serieuse de livrer a l'£cheance. II importe 
m^me fissez pen que par 1'^ve'neuient 1'acheteur soit dans 1'itnpossibilite de tenir 'Court. a 1'eche'ance la promesse qu'il a faite originairement d'une inaniere s6riense et 

—— de bonne foi. Le sort descontrats ne saurait dependre ainsi de la merci des cir- 
Reasons of Constances ; 1' agent de change qui aurait achete pour son client, voulant faire 
Pdgnuelcf6 lln * ra'^ reel et Stranger a toute idee de pari, aurait certainement action con- 

(Continue'f) tre lui pour se faire rembourser de son d^couvert (1).
Cette doctrine a passe dans la jurisprudence. Mentionnons encore 1'art. 422 

du Code Penal fraiiQais qui declarait pari sur la hausse ou la baisse toute conven- 10 
tion de vendre ou de livrer des effets publics qui ne seront pas prouves par le 
vendeur avoir existea sa disposition an temps de la convention ou avoir du s'y 
trouver au temps de la livraison. " L'art. 421 conetituait en delit les pads faits 
sur la hausse ou sur la baisse des effets publics."

II flit juge que la regie de 1'art. 422, qui parait ne s'appliquer qu'au ven 
deur, n'etait pas limitative ; qu'elle ne constitue qu'un mode d'etablir que 1'ope- 
ration est fictive et un jeu sur la hausse et la baisse, et que .1'art. 421 atteint 
1'acheteur cornme le vendeur (2).

La loi du 8 avril 1885 sur les marches a terme abrose : lo les articles 421 
et 422 du Code Penal ; 2o les anciens arretsdu c:)iiseil des 24 septernb rie 1724, 7 20 
aout et 2 octobre 1785, et 22 septembre 1786 quelques lois de 1'an IV, et les 
articles 85 §3 et 86 du code de commerce ; elle dispose: lo Tons marches a terme 
sur effets publics et autres, tous marches a livrer des denr^es et marchandises 
sont reconnus l^gaux. Nul ne peut, pour se soustraire aux obligations qui en 
r6sultent se prevaloir de 1'article 1965 du C. C. lors rneine qu'il se resoudrait 
par le paiement d'une simple difference ,• 2o Chaque agent de change est respon- 
sable de la livraison et du paiement de ce qu'il aura vendu et achete (3).

Le but de cette loi n'est pas de legaliser les paris ou jeux sur la hausse ou 
la baisse, mais d'etablir une presomption juria et de jure enfaveur de la 16gali- 
te de tous les marches a terme, soit fermes. soit a prime sur les effets publics, 30 
les actions ou obligations des compagnies ou societes, et sur les denrees ou mar 
chandises. Aucune preuve verbale on par presomption ne peut etre admise a 
1'encontre, car le droit de plaider I'exception du jeu est dearie, sauf le cas ou un 
6crit seraitproduitd^montrant qu'a 1'origine de la transaction, les parties n'en- 
tendaient pas donner et prendre livraison, mais regler pas les differences, sauf 
aussi le cas d'aveu judiciaire, (Art. 1350-1352, C. N.) Ce but est clairement 
indiqu6 dans I'expos6 des motifs pr^sent^ par M. Naquet a la charnbre des depu 
tes et au Se"nat et dans les discussions qui est precede et suivi. La jurispruden 
ce a dej'a porte quelques arrets dans ce sens (4).
——— 40

(1) Pans, 9 Juin 1836. (Deville 37. 2. 86.)
(2) Grim. Reg. 9 mai 1857. D. P. 57. 1.147.
(3) Dalloz P. 1885, 4, 25 et suiv. ou Ton trouve 1'historique de la Legislation les variations de la 

Jurisprudence et les motifs de la loi.
(4) Voir Dalloz, P. 1885, 4, 26 ; id. 2, 121. II y a cependant des opinions contraires. Je crois 

qu'on va trop loin,en disantque la loi etablit une presomption, juris et d? jure, en faveur de la legalite 
de la transaction ; car tout le monde admet ^qu'on peut prouver a 1'encontre par un ecrit ou un com 
mencement de preuve par 6crit. C'est une simple presomption, juris que 1'on peut contredire par le 
m&me genre de preuve que dans les autres cas de simulation.
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Nous n'avons pas a entrer dans les considerations economiques qui onten- RECORD, 

duit les chambres fran9aises et celles d'autres pays, comme la Belgique et la —— 
Suisse, (1) a 6galiser tous les marches a terme, a abolir les lois p^nales coiitre les _," . 
marches a terme, et a proscrire 1'exception de jeu a 1'encontre d'une demande Court. 
basee sur ces marches. Que la speculation sur les stocks et marchandises soit —— 
utile a 1'Etat et aux individus; qu'elle soit la vie du coinuierce et le fondement Reasons of 
du credit public ;qu'il soit impossible d'extirper les abus sans detruire la specu- p°n- J udS e 
lation, parce que 1'agiotage est inseparable de la speculation ; qu'il soit impossi- (Continued) 
ble de distinguer en fait entre le jeu et la speculation; que la possibility de

10 jouer sans encourir de responsabilite civile favorise plus le jeu que la n^cessite" 
d'y faire bonneur; qu'il vaille mieux effrayer le joueur que 1'intermediaire ; 
la loi n'en distingue pas nioins entre les marches reels et les marches Serifs. 
Elle ne fait que defendre, dit-on, la preuve que le marche n'est pas sincere, et 
par la legalise r les marches fictifs comme les marches reels, le jeu comme la 
speculation licite, dans la crainte d'entraver la speculation. C'est une mesure 
radicale qui nous parait avoir depasse le but qui etait de legaliser les marches 
a terme, que la jurisprudence recommit depuis longtemps, et par la d'6tablir 
une presomption en faveur du marche apparent, mais sauf la preuve contraire 
qui doit etre soumise aux regies ordinaires.

20 Quoiqu'il en soit, c'estcette derniere proposition qui est encore la vraie pour 
nous.

Apres avoir demontre que la speculation sur les stocks n'est pas illegale en 
soi, qu'elle pent etre faite par toute personne, negociant. banquier ou autre, 
qu'elle pent se faire legitimement sur marge et meme a prime, c'est-a-dire avec 
facuite" de ne pas prendre livraison en pay ant une indemnite convenue, il Teste 
a considerer les dernieres circonstances invoquees par le defendeur, savoir ses 
moyeus de i'ort.une, la serie et le inontant des transactions qui ont eu lieu entre 
les parties, sans qu'aucune ait 6te suivie de livraison, et la liaison de ces der 
nieres circonstances avec celles deja mentionnees, pour former du tout un ensem-

30 ble d'ou le defendeur pretend faire decouler la preuve qu'il n'entendait pas 
acheter, dans le sens de prendre livraison ; que son intention etait seulement 
de jouer a la hausse, et de re^ler avec le demandeur par le paiement d'une 
difference, et que le demandenr ne pouvait ignorer cette intention. Examinons 
d'abord la jurisprudence frangaise et la n&tre.

On ouvrier bijoutier donne ordre a un agent de change d'aclieter des valeurs 
a la Bourse et de les revendre pour son compte ; apres plusieurs operations, il 
est constitue debiteur d'un solcle de 760 francs. II oppose 1'exception de jeu. 
L'agent de change pretend qu'il ignorait que son mandant jouat sur la hausse 
ou la baisse. La Cour constate que les achats s'elevent a des sommes trop consi-

40 derables, pour un simple ouvrier. S'il ne s'etait agi que d'une operation unique, 
1'agent eut pu etre de bonne foi. Mais, dit la Cour, la manoeuvre du joueur avail 
dure trop longtemps, pour que 1'agent de change eut pu se meprendre sur les 
intentions du mandant. (2)

Un cabaretier de village fit acheter par un agent de change, 200 obligations

(1) Dalloz 1885, 4, 28 note 8.
(2) Aix. 6 Mai 1861. Dalloz 1863. 2, 72.
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RECORD. Metalliques, a 1'occasion de la guerre entre 1'Autriche et la Prusse ; les marches

~ " s'elevaierit, en principal et accossoires, a 257,743 francs ($51,000) pour les
Superior a°hftts et a $241,52-4 pour les ventes. L'agent ne pouvait pas croire que des mar-
Cturt. ches fussent serieux, et que le cabaretier eut Tin ten (ion de prendre livraison
—— et de la payer (1).

Reasons of L'affaiie du corate de Forbin de Janson est celebre parce qu'elle a marqu6 
Pagiiuelo une ^P0<lue de reaction dans la jurisprudence fraiiQaise centre les speculations 

(Continued) a la bourse. Mais ces operations etaient clairement un jeu de bourse exag6re. 
Apres avoir realise 60,000 fr. aveo les garanties fournies par le cointe, 1'agent 
restait encore son creancier pour une somine de 81,000 francs, que le tribunal 10 
1'avait condamne a payer par corps ; de sorte qu'il etait non seulement rume, 
mais encore prive de sa liberte. II avait achete successivernent 150,000 fr. de 
rente 5 pour cent formant un capital de trois millions. L'agent ne pouvait igno- 
rer la nature des operations de son client. La Cour d'Appel invoque aussi, mais 
bien inutilement 1'arret du conseil de 1785 et reproche a 1'agent de n'avoir pas 
acquis les rentes avec numeros d'ordre.

Get arret fut continue en cassation. (2)
Si nous consultons les decisions de nos Cours, nous trouvons les suivantes : 
lo. Shaw & Carter, (26 L. C. J. 151), Rsiinville, J. 1876.
II s'agit d'une vente a tenne, sur marge, de 10,000 ininots de grain, sur le 20 

march6 de Chicago par un broker de Montreal, pour un client de Montreal ; le 
broker poursuit pour la difference et sa commission La Cour a trouve, dans les 
circonstances de la cause et les faits journaliers de setnblables contrats, qu'il n'y 
a jamais eu entre les parties d'intention de livrer on de recevoir livraison, et 
que le tout n'etait qu'un jeu de bourse a la baisse.

Fenwick & Ansell, (5 L. News 290 ; Taschereau, J. 1882.) 
Poursuite par un broker pour difference et commission. Le jugement decla 

re que le demandeur n'a vendu ou achete, pour le compte du defendeur, aucun 
des effets mentionnes an compte, qu'il etait comprisque les transactions n'etaient 
pas serieuses, mais un s mple jeu de bourse. 30

Dans 1'espece actuelle, le demandeur a prouve avec un grand soin, 1'achat, 
les ventes, les transfers, les paiements, et Tentree des transactions dans les li- 
vres du demandeur au compte du deTendeur, de meme <[iie 1'envoi immediat de 
1'avis d'achat et de vente ;

3o. Denton & Arpin, (L. C. J. 226, Dohcrty, J. 1885.) 
Cette cause ressernble a celle de Carter & Shaw ; il s'agissait de ventes a 

terme sur le marche de Chicago, par un broker de cette derniere place, pour le 
compte d'Arpin, negociant et banquiev a St. Jean, en cette province ; 1'ordre etait 
donn6 par le t^legraphe. Le ler juillet ordre de vendre 500 barils delard, livra- 
bles fin septembre ; le 6 juillet, 2nd ordre semblable. Le broker vendit sur le ler 40 
ordre 250 barils, a A, et 250 a B; sur le second ordre il veudit les 500 barils a 
C, et envoya les avis a Arpin. Les marges promises ne venant point, les brokers 
racheterent 1,OUO barils pour se proteger et se couvrir suivant les usages du com-

(1) Brux.-lles 8 Juin 1870 Pasicrisie 1870, 2, 257.
(2) D. Rep, V. Effets publics.Troplong id. Nos 127 et suiv. Voir aussi Reg. 16 Fev. 1881 (1). P. 

1883, 1, 208) Reg 21 Janv. 1878 (D. P.78. 1. 269)
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merce, et tirerent sur le defendeur pour la difference et la commission ; mais RECORD. 
celni-ci a refuse de payer et plaida jen de bourse. Son plaidoyer fut rejet6, et le 
defendeur fut condarnne" a payer la difference se montant a $1,100. La Cour n'a 
pas trouve de preuve que les transactions fussent fictives; le broker avait ex£- 
cute les ordres et fait des transactions reelles. Le detendeur entendait-il pren- 
dre livraison ? Le broker 1'ignorait, et sa tonne foi 1'a protege.

4o. McDougall & Demers (M. L. R. 2 Q. B. 170 id. 3 Dec. C. d'Appel; 380, 
22 Mars 1886 )

Poursuite par le broker contre un client pour differences et commission, a 
10 propos de vt-ntes a terme de stocks et grains sur les marches de Montreal, New 

York et Chicago ; la somme reclame'e etait de $1,239.99. La Cour de premiere ins- 
tar.ce ne vit dans ces transactions qu'un jeu de bourse ; ce jugetnent fut confirme 
par trois jugcs contre deux, Demers, rnarchand de carnpagne, s'adresse a McDou 
gall, courtier a Montreal, et le charge le 13 avril de vendre pour lui, sur le 
march 6 de Chicago, 10,000 minots de bl£, livrable en juillet, sur marge de $2,000. 
L'ordre est execute par un broker de Chicago; d'autres ordres suivent pour un 
total de 40,000 minots. McDougall demande une nouvelle marge a Demers qui 
promet de 1'envoyer, et insiste pour maintenir la vente; il envoie $1,000 qui 
furent trcuvees insuffisantes et le 2 mai, McDougall pour se couvrir, fit acheter 

20 par son agent a Chicago,envers qui il etait personnellement responsable,une 6gale 
quantit6 de ble. Le solde fut une perte de $1,737 re"duit a $1,239 par les bene 
fices realises sur des stocks a Montreal car Demers faisait depuis quelque temps 
par 1'entremise de McDougall de nombreuses speculations sur les stocks a Mont 
real. Ainsi du 17 noveinbre 1881 au trois mai suivant, McDougall lui avait 
envoye 35 avis d'achat de stocks et d'autant d'avis de vente, outre plusieurs 
etats de liquidation : la vente du grain a Chicago eut lieu en avril suivant. et 
1'achat pour compenser le 3mai.

La major! te (Dorion, Juge en chef, Cross et Tessier JJ. ) a vu de la vente 
par un march and de campagne de 4,000 minots de grain a Chicago, livrables a 

30 trois mois, sans dire en quel endroit, et dans lea nombreuses speculations de 
Demers avec McDougall depuis six mois, des jeuxde bourse uniquement etnon 
des ventes serieuses, avec 1'intention de livrer, et a trouv6 que McDougall ne 
pouvait pas 1'ignorer.

Le dissentiment de la minorite (Ramsay et Monk) a porte sur deux points: 
lo 1' agent qui a execut6 1'ordre du client a toujours une action contre lui; le 
contrat de jeu de bourse n'est nul qu'entre les parties contractantes. Cette opi 
nion s'appuyait sur le droit anglais, qui est completement etranger dans cette 
matiere, au lieii de s'en tenir aux principes droit tels que regus en France et 
ici, et a la jurisprudence qui est uniforme. De fait, cette question n'est plus dis- 

40 cutable. Le contrat de mandat manque de cause, parce que la cause qui est le 
jeu est illicite. (Art. 989 et990 C. C.) En outre, iln'y a pasde mandat r6el, parce 
qu'il n'y a pas d'intention de vendre on d'acheter, mais un simple jeu entre 
1'agent et le client. Le second motif du dissentiment etait 1'absence de preuve 
que les transactions fussent simul^es. Sur ce point il semble que les circonstan- 
ces ne peuvent laisser de place pour le doute.

5o Russell & Fenwick, (17 R. Leg. 675 Gill J. 12 juin 1889).
Action par un client contre son agent pour se faire rembourser des argents
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RECORD, avances pour acheter des marchandises, et dont le broker ri'avait pas rendu comp-

te. 11 s'agissait d'une marge de $1,000 pour speculer dans les grains a Chicago,
Superior savo± r 80,000 minots. La Conr a jug6 que la marge avail ete avancee pour jeux
Lturt. de Bourse et lui a refuse le remboursement de ses avances, parce que les tran-
—— sactions qui avaient eu lieu etaient illegales.

.Reasons of Dans le premier et le second cas, c'etaient des speculations k la baisse, onHon. Judge ^ , ^ • •, , , 111 i •,,• , i•Pagnuelo. vente? a terrnes de grains sur tin marcne etranger,par des brokers de Montreal qui
(Continued) connaissaient que le client ne pouvait avoir s£rieusement 1'intention de livrer ; 

dans le troisieme cas, oui £tait encore uue speculation a la baisse, et une vente 
a terme de prodtiits sur le march6 de Chicago il y avait ces deux circonstarices 10 
en faveur du broker, qu'il etait etranger au client et qu'il ignorait ses moyens; 
il ne pouvait savoir qu'il n'entendait pas livrer et que c'etait un joueur a la 
bourse

Enfin le cinquieme cas cst-tout a fait Stranger a la question soulevee dans 
cette cause, puisque c'est un client qui reclame tin enjeu perdu sur jeux de 
bourse.

Quanta hi jurisprudence anglaise et americaine, je me contenterai de dire 
qu'elle differe guere de la jurisprudence franc/iise. Le contrat de vente des 
stocks ou marchandises est valide lorsque de 1'ensemble de la transaction on 
peut conclure que les parties avaient 1'intention de faire livraison soit physique 20 
ou symbolique, meme lorsque la livraison est conditionnelle, comme dans les 
marches a option. La presumption est en favetir du contrat, rnais peut etre con- 
tredite par toutes les circonstances de la cause ; c'est au jury a prononcer si le 
contrat de vente est sincere ou un jeu. Lorsque les parties n'ont en vue que 
de regler par un paiement de difference, il y a wager ou gambling contract. (1)

Revenons a la cause Forget & Ostigny. Le defendeur 6tait un commis de 
Banque avec un salaire de $900 a $1000. II possddait 25 actions dans la Banque 
d'Hochelaga, valant environ $2,100. II e'tait conmi intimement de M. Rodolpbe 
Forget, premier commis du demandeur, avec qui il a fait toutes les transactions 
en question. 30

Ces transactions comprennent un premier achat de 25 actions duchemin de 
fer Urbain le 19 dec. 1882 ; un 2e achat de 75 actions, le 22 dec. ; un 3e de 50 ac 
tions, le 16 janv. 1883 ; une lere vente de 25 actions, le 26 janv ; une 2e vente de 
50 actions le 29 janv. ; tin 4e achat de 125 des meraes actions le meme jour que 
la 2e vente, savoir le 29 janv. iui laissant en mains 200 actions de ch. de fer 
Urbain que le demandeur n'a revendues que plus d'un an upres, savoir le 22 
fev. 1884.

En meme temps le defendeur spe"culait sur le gaz ; le 6 mars il achetait 100 
actions du gaz ; le 9 mars il achete encore 100 actions , le 12 il vend les 200 
actions a perte ; le 29 mars il rachete encore 50 actions du gaz, qu'il revend le 40 
17 avril a perte.

(1) Voir Riddle ou stock brokers Philadelphia, 82, pp. 296 et suivants.
Pour la jurisprudence, Dalloz, Code Annote. Sirez, code annote, sur 1965. Dalloz. P. 1885, 4, 25.
Autorites a consulter : Dalloz, Rep. Vo Effets publics, Vo. Tremor public Nos 1289 et suiv. 

Troplong contrats aleatoires sur art 1965 C. C. Fremery, Etude des droits com. p. x 1. i. j. et pp. 
423 et suiv.Laurent XXVII Nos 223 et suiv.

Aubry et Rau, IV p. 578 §386 No 2. Riddle ou stock brokers Philadelphia 1882.
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A la date du 16 janvier 1883, le delendeur devait au demandeur $9,784.37 

pour les trois premiers achats du ch. de fer Urbain et le 29 janv, $13,443.13.
Cette somrne representait 200 actions du chemin de fer Urbain. le defen- 

deur avait donne au demandeur, comme marge $375.00 soit environ 2^o^o
Le 12 mars apres l'acbat des 200 actions du gas, se montant a $ 15,495. le 

defendeur devait au demandeur un decouvert de $28,900. en chiffres ronds.
-Le demandeur regoit quelques dividendes de la Cie du chemin de fer Urbain, 

et les montants suivants du defendeur, comme couverture : le 28 mai $250 ; le 
6 juillet $100 ; le 30 aout $100 ; le 4 novembre $75. ; total $525. formant avec 

10 les $375. ant6rieurement payees, un total de $900. Les dividendes regus cou- 
vrent a pen pres les interets, $800. contre $872. au 31 decembre 1883. Lorsque 
les 200 actions du chemin de fer Urbain out 6te veudues le 22 fevrier 1884, le 
d6feiideur devait au demandeur $1,307.46, qui est le montant reclame avec les 
interets accumules, sauf deduction d'un gain de $150. environ fait sur 1'achat et 
la vente de 10 actions de la Banque de Montreal en octobre et decembre 1885.

A. premiere vue, le defendeur n'etait pas en etat de faire ces speculations; 
il n'avait pas les moyens de le faire ; son e"tat de conimis de banque, son absence 
de moyens, le montant et la suite des transactions indiquent qu'il n'avait pas 
1'intention d'acheter dans le sens de prendre livraison, mais seulemerit de sp£- 

20 culer sur la hausse et de r^gler par la difference des cours. II n'a jamais pris 
livraison des actions achetees; il n'a jamais pu meme fournir la marge de lOo^o 
que la Banque d'Epargne aurait exig6e sur ces stocks qui varient considerable- 
ment; ainsi les UOO actions du chemin de fer Urbain payees 143| ont ete ven- 
dues 118 ; les 200 actions du gaz achetees a 192| le 6 et le 9 mars sont ven- 
dues 188, le 12 mars; les autres 50 actions achetees, le 27 mars a 182 sont re- 
vendues a 170|, le 1.7 avril.

L'intention du -d^fendeur ue me parait pas douteuse ; mais le demandeur 
la connaissait-il ? J'ai longtemps hesit6 a cause des arrets et des opinions con- 
tradictoires sur ces matieres, mais apres avoir pes6 tonte chose, j'en viens a la 

•:>0 conclusion que le demandeur n'a pu 1'ignorer, et n'a pas du eprouver I'ernbar- 
ras dans lequel le juge peut se trouver pour n'etre pas familier avec ces matie 
res, comme Test un courtier ou un broker.

Laurent, apres la Conr d'Appel de Paris (1), remarque que les agents ne 
s'y m^prennent guere. Us sont d'ailleurs interesses a s'assurer si I'operation eist 
serieuse ou si elle ne cache pas un jeu de bourse."En verite, dit Laurent, quand 
on suit les proces dans lesquels les agents de change, banquiers ou intermediai- 
res quelconques invoquent leur bonne foi, on s'^tonne, non de ce que les cours 
rejettent leur defense, mais que la defense ait pu etre proposee".

Ici, le demandeut se garde toujours nous dit-il, de s'enquerir de 1'intention 
40 du speculateur et de Ses moyens; cela ne le regarde pas. Cette defense n'est pas 

acceptable, s'il a ferme les yeux pour ne pas voir, c'est comme s'il avait vu et 
connu.

Tons les achats et ventes faits les uus sur les autres, sans fonds disponibles, 
presque sans marge ; ventes et rachats le meme jour du meme stock, transactions
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RECORD, de pres de 140,000 dans 1'espa.ce de quatre iriois, avec on deoouvert de $13,000
a $29,000 sur des stocks variables et sujets a speculation, toutes ces circoristances

Si"t> rior j°in tes a la position de commis subalterne dans une banque avec un petit salaire
Cturt. qui ne laissait pas un sou pour speculer, demontrent un esprit de speculation et

de jeu sur lequel le deuiandeur ne pouvait se meprendre. 
Reasons of n avajt dit-on, 25 actions de la Banque d'Hochelaga valant $2,100; mais 
P°enueloSe e^es elaient engagees pour un billet de $1,400 escompte a la Banque, et le 

(Continued) demandeur qui le connaissait intimement, n'ignorait pas que c'e'tait la seule res- 
source, et qu'elle devait 6tre engagee pour les $900 payees comme marge. D'ail- 
leurs, ni^me si le defendeur eut ete" riche, cela ne suffirait pas pour rendre la 10 
speculation serieuse.

Car tout le monde peut jouer ; cela depend de 1'intention. Maisje trouve 
que le defendeur n'avait pas les moyens de speculer comrne il 1'a fait, et que le 
demandeur ne devait pas 1'ignorer.

Ajoutons le fait qu'aucune date n'a jamais ete fixee pour prendre livraison 
et payer, et que le demandeur n'a pas meme eu recours au report pour ajour- 
ner, pendant plus d'un au, la vente des 200 actions du ch. de fer Urbain. Cette 
maniere d'agir est tres obligeante, il est vrai, pour le client, elle lui sauve le trou 
ble d'emprunter Iui-m6me, s'il n'a pas les fonds pour payer mais en meme temps 
elle favorise singulierement la speculation et le jeu. 20

Le defendeur invoque la loi qui le protege centre 1'entrainement du jeu de 
bourse comme du jeu de cartes. Nous n'avons pas a nous enqu£rir si le client, 
qui refuse de payer des differences de jeu de bourse, est plus a blamer que le 
broker qui 1'a favoris^ dans le jeu. La loi est portee dans 1'intere't public, et il 
n'y a pas de d6shonneur de se proteger centre ses folies au moyen d'une loi 
morale et d'ordre public.

S. PAGNUELO,

J. C. S. 3 0

40
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REASONS OF HON. SIR ALEXANDRE LAOOSTE, '_____ 

Knight Chief Justice. /« the0 Court of 
Stock jobbing has given rise to a great number of suits the solution of which 

is generally difficult. An unfortunate speculator is tempted to invoke the ex- 
ception of gaming to escape a loss which he owes to his own imprudence, and Reasons of 
it has sometimes occurred that a broker has had recourse to this defence in order Hon. Sir A. 
to retain the moneys received by him from his client or on his client's account. Lacoste Kt. 
I admit that at first sight the position assumed by these unfortunate speculators tfce""8

10 may shock the sentiment of honor. But the Legislature, for reasons of public 
order and morality, has properly refused the aid of the law to those who wish 
to enforce the execution of obligations in contract which are only gaming tran 
sactions. These gaming transactions which usually originate in an unrestrained 
passion tor becoming rich without work at the expense of others, bring disaster 
and ruin to the family, and those financial crises to society which affect the 
innocent as well as the guilty. It is on the Stock Exchange that con tracts, known 
under the name ofjeux de bourse are generally made. They are facilitated by 
the legalized organization of the Stock Exchange and by the resemblance they 
have to speculation, properly so called, authorized by law. We are not concern-

20 ed here with foreign legislation which has often varied according to the ideas 
of the time. For example, in France the legislature, alarmed by the disastrous 
consequences of stock jobbing, some times prohibited even certain serious and 
legitimate transactions; and afterwards, feeling itself impotent to prevent 
abuses, and thinking it right to favor unlimited freedom of commercial trans 
actions, and not to place any obstacle in the way of their execution, it abolished 
the defence of gaming to Stock Exchange contracts. Several other countries 
followed the example of France. Our Parliament did not follow this course, for 
it made stock gambling an offence. The dispositions of our statute, however, do 
not apply to the transactions which are the subject of the present litigation,

30 for they are anterior to the passing of the law. No legal principle is contested 
in the present case; the whole difference consists in the appreciation of the 
evidence and the facts which have been established. Art. 1927 of the Civil Code 
denies the action for the recovery of money or any other thing claimed under 
a gaming contract or a bet. Thic1 is the only law which was in force when the 
transactions between the parties took place, consequently the Respondent in 
order to succeed was bound to prove that the money claimed by the Appellant 
was exigible under a gaming contract or a bet and he pretends that he has made 
this proof. The contract invoked by the Appellant is a mandate ; he sues for 
the recovery of the balance of advances made on purchases of shares at the Stock

40 Exchange, for the Respondent, at his request, for interest on the advances, and 
for his commission on the purchases and sales. The statement produced by the 
Appellant shows that from the 19th December 1882, to the 22nd February 1884, 
he bought for the Respondent at different times 275 shares of the Montreal 
Street Railway Company, and that he sold for him an equal number of shares ; 
that he purchased 250 shares of Montreal Gas Company and sold 250 ; that Res 
pondent lost on the speculations in these stocks ; that, in 1885, Appellant bought 
ten shares of Bank of Montreal, which he sold at a certain profit in 1886. The
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R1' C'ORT)'__ ' statement shows, further, that Respondent from time to time paid s.ims on ac- 

In the count. The whole is balanced with a statement of interest and commission, and 
Court of it is the amount which remains at the debit of Respondent which is claimed by 

Appellant. On its face Appellant's claim, as formulated by him, is legitimate ; 
the presumption is in his favor, and it is for Respondent to prove that the traii- 

Keasons of sactions were, in fact, gaming contracts. In the absence of direct evidence courts 
Hon. Sir A. must determine the nature of the relations between parties according to tho 
Lacoste.kt. circumstances of the case. It is sometimes difficult to draw the line between 

dee. speculation and gaming transactions. The business done by frequenters of the 
(Continued} bucket-shops do not leave any doubt, these are always bets on the rise or fall. 1" 

But. elsewhere gambling transactions have often the appearance of serious con 
tracts. Thus, a person sells a stock deliverable on a fixed day ; the contract is 
lawful 'nit the circumstances of the case may show that the intention of the 
parties was not to give and take delivery, but only to gamble. In such cases 
the courts of France and this province have declared these transactions to be 
gaming debt. How can it be known that there is gambling ? The doctrine and 
jurisprudence answer that w« must ascertain the original intention of the con 
tracting parties. If they intended to fulfill in good faith the contract of purchase 
or sale made by them, it is a speculation authorized by law ; but if the contract 
ot purchase and sale is merely ostensible and the parties did not intend to give 20 
or take delivery, but wished to limit their responsibility to the payment of the 
differences occasioned by the rise and fall, then it is a ga rning contract. This 
gaming contract may be made either with a broker or with any other person, 
and the latter either to hide the real character of the transaction or to protect 
himself, may make morions contracts of purchase and sale with third parties ; 
but the Court will not overlook that it is the nature of the contract between 
the broker and his client that has to be appreciated. Let us see what is shown 
by the proof in the present case. The Appellant, instructed by the Respondent 
to buy and sell shares mentioned in the hitter's account, bought them with his 
own money and in his own name ; he notified Respondent and gave him credit ->0 
in his books for the shares and debited him with the price which he had paid 
;md with the interest on the price. He did not offer to deliver the shares and 
Respondent has not asked for them. Appellant himself gave these shares with 
others to a bank as collateral security for a loan which he was obtaining for 
himself. He made the sales at the request of Respondent and accounted for the 
price. These transactions extended over two or three years, during which Ap 
pellant obtained from Respondent a margin to secure himself against a decline 
in price. Respondent in the end was a debtor, and as he refused to pay the 
margin asked for, Appellant instituted the present aotion. It seems strange that 
the Respondent, having instructed Appellant to buy for him, did not take de- 40 
livery, and that Appellant has not offered delivery. Forget, however, Appel 
lant's employee, tells us that the usage of the Stock Exchange permits a broker 
to do this, and that if the client does not ask delivery within twenty-four hours 
the broker may borrow for the client on the security of the stocks which he 
has just bought and which he holds as a pledge. The client may at any time 
ask for delivery of the stock, but if he does not do so and he neglects to pay 
the margin asked for, then the broker sells the stock and a settlement is made
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bj the payment of the differences. The witness Forget tells us that Respondent 
was acquainted with this usage. It results from this practice that the client /// ///,• 
does not take delivery of the shares and that his responsibility is limited to Court of 
the payment of the margin and the interest on the advances made by the Queens 
broker. The instruction to buy, therefore, is not serious, but is only given to __' 
permit gaming on the rise or fall. Both parties understood it so. If Ostigny had Reasons of 
made a written agreement with Forget in the following terms: "You shall buy Hon. Sir A. 
such a stock in your own name and with your own money, you shall keep it Lacpste.Kt. 
until I tell you to sell it. I will supply you if necessary with sufficient margin |ice' US

10 to secure you in the event of a fall, I will pay you interest on your advances, (Continued] 
you on your part shall hand me over the profit which may be made by the sale 
of the stock, but I do not intend to take delivery," would not such a contract 
have been a gaming contract ? In the present case there is no written proof of 
such an agreement, and of the common intention of the parties not to give or 
take delivery ; but this intention appears from the circumstances. The modest 
position of the Respondent, a bank clerk, was known by Appellant and Forget, 
his employee. The Appellant ought to have known that Respondent could not 
take delivery and that the custom which I have just mentioned would be fol 
lowed. He understood this so well that he treated the shares as if they were

lil) his own property ; he gave them to the Savings bank with other valuable se 
curities as guarantee for loans which he obtained for himself and he disposed of 
a number of them before he received Respondent's order to sell them. His clerk 
tells us that on the 21st February, on Respondent's order, he sold 200 shares 
of the Street Railway Company, and that he could not deliver more than 135, 
because he was short of the rest. If Appellant really held the shares as a pledge 
how could he transfer them to the bank as security for a loan not limited to 
the amount which he had advanced for the purchase of the shares ? What text 
of law authorized him to dispose of the pledge ? Usage, it is said, but is not 
usage in violation of the law an abuse ? And Art. 1792 says that the debtor is

oO owner of a thing pledged, which remains in the hands of a creditor only as a 
deposit ; and Art. 1971 adds, that the creditor cannot, in default ot payment of 
the debt, dispose of the thing given in pawn ; he must seize it and sell it in 
course of law. This treatment of the shares by the broker indicates that he con 
sidered himself the owner. Under the circumstances I cannot say that the judge 
in the court, below incorrectly appreciated the evidence, and I cannot reverse 
his judgment. The question is important and presents difficulties. I hope before 
long we shall have a judgment of the court of last resort, the Supreme Court 
or the Privy Council, to settle the jurisprudence in one sense or the other.

40 A. LACOSTK,
Chief Justice Queen's Bench.
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RECORD. REASONS OF HON. JUDGE HALL.

Court of The Appellant, a stock broker of this City, was employed by the Respon- 
Queen's dent to make certain transactions in stocks, between 19th Dec. 1889 and 22nd 
Jienck. Febiuary 1884. During this interval, purchases and sales were made of shares 

Reasons of * n ^ie Montreal City Passenger Railway Company and the Montreal Giis Coiu- 
Hon. Judge Pan .v ? varying in amount from $1631. to $8,984., upon the aggregate of whicli 

Hall. the Respondent was indebted to Appellant in a balance of $1307.40. In Octo 
ber ]885. the Respondent instructed the Appellant to purchase for him 10 
shares of the Bank of Montreal, and subsequently in February 1886 to .sell K) 
them again. From this latter transaction, a profit of about $150. resulted which 
was carried to Respondent's credit,leaving thus a balance against him,including 
commissons and interest upon advances, of $1926.87 and it is for this sum, with 
interest, that Respondent Avas sued on 17 July 1890. The Defendant pleaded 
1st. That the last transaction of 1886 having resulted in a profit did not give 
rise to any portion of Plaintiff's pretended claim ; that all the other transactions 
took place more than five years prior to the action and hence were prescribed. 
2nd That the transactions in question were not serious ones, but in the nature 
of gambling transactions upon the rise and fall of stocks, made upon margin and 
without any intention of a real purchase of such stocks on the part either of 20 
Plaintiff or Defendant and hence were illegal and could not form the basis of 
an action at law.

The Plaintiff met the plea of prescription by an allegation that it had been 
interrupted by payment on account and by recognition by compensation.

It is proved that a statement of each transaction was rendered by the 
Plaintiff Forget to his client Mr. Ostignj^. The latter was perfectly cognizant 
therefore in February 1884, after the termination of his transactions in City 
Passenger Railway and Gas Stocks of the balance standing against him in For- 
get's books. More than a year afterward in October 1885, he sent to Forget :i 
new deposit of $100. as margin for a purchase of 10 shares in the Bank of Mont- .v>() 
real. He received notice that these shares were sold in February 1886, at a pro 
fit of $150. and he admits in his evidence that he has never made application or 
demand upon the Appellant either for his profit or the return of his deposit. 
When asked why he had not demanded this amount, he replied : "Parce que 
Mr Forget 1'a applique sur ce qui e'tait du anterieurement.

Q.- Vons le saviez cela et vous y avez acquiesce ?
R.—Je ne lui ai pas demande de remboursement.".
These admissions coupled with Defendant's knowledge of the balance stan 

ding against him in Plaintiff's books, were sufficient to lead Mr Justice Pa,gnue- 
lo, to hold in the Superior Court, that prescription had been interrupted not by 40 
the transmission of the $100. as a payment on account, as Plaintiff claimed, but 
by Defendant's tacit acquiescence in the evident application both of this deposit 
and of the $150. profit in the Bank of Montreal transaction, to the credit of his 
general account. With this view, we are entirely of accord.

Upon Defendant's second plea that the transaction was a gambling one and 
hence illegal Mr Justice Pagnuelo has made an interesting and exhaustive 
study and in a very able judgment reported in 21 L. N. 387 has adopted Defen-
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dant's pretensions and dismissed the action. From that judgment the present 
appeal has been taken ; an appeal which, in my opinion should be maintained, 
but in that view I have the misfortune to be alone.

The only text of law applicable to the case, is to be found in Art. 1927 C. 
C. " There is no right of action for the recovery of money or any other thing 
" claimed under a gaining contract or a bet." Mr. Justice Pagnuelo holds that 
a transaction in stocks, in which it is apparent from all the attending circum 
stances that tin real intention of the parties was not a bona fide purchase for 
investment, but a mere speculation in the rise and fall of the market quotations, 

10 is " a gaming contract" within the prohibitive terms of the article.—Mr. Jus 
tice Pagnuelo states clearly that the mere fact of stock purchases being made 
" upon margin" as it is called, on the carrying of the stock by means of a loan 
made either by the purchasing broker, or his banker, are not necessarily con 
clusive proof that the transactions are in the nature of gambling ones, but that 
the essential turning question is, what was the intention of the parties, and 
that in the determination of this question no precise rule can be laid down, but 
that each case must be weighed and determined by its attending circumstances,
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demand. The principal facts which led him to this conclusion were the mode- 
)f the Defendant, who was at the time a bank clerk upon an annual 
)0. or $1000. the disproportion between Defendant's apparent means 
ilue of the stock purchased for him ; and lastly the circumstance 
y was ever agreed upon between the parties within which the price 
aid and the shares delivered. I agree cordially with Mr. Justice 
ippreciation of the disastrous effects of this kind of speculation, for 
it undoubtedly was, on the part of the Respondent in this case ; spe- 
ich almost always result in my opinion as in the present instance, 
Itimate loss to the novice who attempts it. We couple such transac- 
aturally with the purchase and sale of stocks, because of the daily 
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Italy, Spain, Germany and Belgium, prohibitions against the use of a plea like

In the that of the defendant in this cause, in actions to renforce contracts for the pur- 
Court of chase and sale of stocks. Our Dominion Parliament in 1888 attempted, and 1 

Queen's believe, with success, to check an abuse of speculation in stocks, which had 
" sprung up under the name of " Bucket shops." A system of purely fictitious 

Reasons of purchases and sales of stocks was carried on by irresponsible persons, in irnita- 
Hon. Judge tioii of the usual method of purchase arid sale of stocks by licensed Brokers. A 

Hall. black board was set up in a conspicuous part of the shop or office, upon which 
(Continued) ^^ rapid changes in certain well known stock* were carefully noted. The visi 

tor was invited to try his chance of speculation by depositing a certain margin 10 
of cash with the attendant arid then entering into a form of contract for a cer-' 
tain number of shares, at a higher or lower valuation than the then quotation. 
These shops professed to be in telegraphic connection with the stock exchange 
and to record accurately the hourly fluctuations in the stocks upon their list. 
The manager of the establishment did not profess to own or control any of the 
shares in question, but- settlements were made upon the quotations and in the 
end, as invariably happens, the odds prove to be in favor of the bucket shop 
and the speculator is the loser.

The Dominion Parliament could not,of course adopt any civil legislation in 
regard to the matter but their well intentioned efforts to make these transact!- 20 
ous punishable criminally, furnish a good illustration of the sensitiveness of trade 
to interference with its establish methods.

Sir John Abbott who introduced the Bill, in the Senate, in meeting the 
objections of those who thought it would interfere with the regular and legiti 
mate usages of the stock exchange, explained the methods of the Bucket shop 
Keeper as follows : "The transaction is simply a wager with the Bucket Shop 
" Keeper that certain stocks will rise or fall beyond a certain point. The Bucket 
" shop Keeper is personally interested that the opposite state of things from what 
" the customer desires, should take place, while the ordinary broker who buys 
" or sells stocks, upon margin, for a customer has no direct interest whether the 30 
" stock rise or fall, but a general interest that his client should make again ra- 
' ther than a loss." Mr Abbott said, later on, speaking of legitimate brokerage : 

" Where stock ishor.ght upon margin the broker buys the stock, he receives the 
" margin and either advances the balance himself or pledges the stock for the 
" balance due. So there is an actual sale and purchase entirely carried out and 
" the stock is in the hands, for a time, and is afterwards under the control of 
" the broker,who, under our law, is the agent of the purchaser. L call the atten- 
" tion of the House therefore to the only real difficulty in this legislation, the 
" difficulty of establishing a clear line of distinction between ihe transactions 
"' that we wish to destroy, and transactions some of which we may not think 40 
" altogether prudent, but which we do not propose to legislate against."

After passing the Senate the Bill was taken charge of,in the House of Com- 
monSjby Sir John Thompson,the Minister of Justice, and although he expressed 
the opinion that in its original form, as it has passed the Senate, it could not be 
held to interfere with the ordinary purchase and sale of stocks upon margin,he 
was compelled in deference to the strongly expressed wish to that effect, to in 
troduce .a clause to remove any doubt upon the point, in these words which form
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part of the act as it now stands upon our Statute Book : "But the foregoing pro- v __ ' 
" visions shall not apply to cases where the Broker of the purchaser receives in the 
" delivery on his behalf of such article, notwithstanding that such Broker re- Court of 
" tains or pledges the same and security for the advance of the purchase rao- Queen's 
« ney-' _ ' \ ^'

In the transactions under consideration, the Defendant, Mr Ostigny,appears Reasons of 
to have acted without solicitation or ever suggestion on the part of the Plain- Hon. Judge 
tiff, who proves in every case the actual purchase and delivery of the identical Hal1 - 
shares which Defendant instructed him to buy. They were taken in Plaintiff's ( 0"tl""e '

10 name, who then pledged them to some bank as collateral for the price paid for 
them, charging Defendant with the interest exacted by the bank, giving him 
credit for the amounts he advanced in cash, and th« dividends received upon 
the shares while they were thus retained. The sales were made when ordered 
by Defendant and were in every instance bona fide ones, the shares being 
actually delivered , and Defendant credited with the precise amount proved to 
have been received. For these purchases and sales the Plaintiff charged a stipu 
lated uniform commission of \ of 1 o/o making no charge or profit upon the 
Bunking part of the transactions, although it involved his personal respon 
sibility for any loss which might arise in a shrinkage upon the price advanced

-jf) for the shares. Under these circumstances, however unfortunate the transac 
tions may have been for the Defendant personally, and however reprehensible 
such operations may be by persons without means, I see no reason why the 
ordinary rules of law should not be applied to the case and the Defendant held 
liable for his misfortune,as other business men are to whom loss occurs in tran 
sactions resulting unfortunately,whether such results be within or beyond their 
control. The transactions were in all probability speculations on the part of De 
fendant but I know of no law declaring speculation illegal. They were specula 
tions in which the Plaintiff was solely the Respondent's agent : which Defendant 
could have enforced had they proved successful and for the consequences of which

;>0 he should, in my opinion, be held liable. To attempt to lay down a principle 
that simply because they were speculations, these transactions were illegal, 
would disturb the whole current of trade, the life of which is mutual trust and 
enterprise which is only another name for speculation. Business men must depend 
upon their natural prudence, or that acquired by experience. The Courts must 
not be dependent upon to supply the lack of it.

In the leading case of this nature in our own jurisprudence, that of Mc- 
Dougall & Demers, M. L. R.2 Q. B. 170. it is true that this Court, by a division 
of three against two, held that a Montreal Broker could not recover for a bal 
ance due by a client on speculation by margins, on wheat in the Chicago mar-

40 ket In that case the speculation was "on futures" as they are called; sales in 
May for delivery in July, and the principal item of loss arose from the Broker's 
contracting to purchase a similar quantity of wheat for July delivery in order 
to protect himself on a rising market against a probable loss for which the clients 
deposit was not sufficient and which margin the client failed to increase upon 
application to that effect. The Court held that this purchase was unauthorized 
by the client, against whom the broker might have had recourse by direct act 
ion for an increase of deposit, but that the remedy actually taken by the Broker/
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J_ ' though a practical one for his own protection, did not establish any legal lien
In the against the client. I that case too, there was no proof that any actual transac-

Court of tions took place, corresponding with the bought and sold notes, by which alone
Queen's the (jeaiings between the parties were represented. Mr Justice Cross who deli-

enc '' vered the judgment of the majority of the Court, remarked : " It is quite pos-
Reasons of sible that Mcdougall Bros, through their agent at Chicago, or otherwise, may
Hon. Judge have made sales and purchases for Demers as they claim to have done and that

Hal1 ' j\ there were such transactions with real purchasers and real sellers; that there
( on mite ) w{ig more than a mere communication of writings by them to Demers, hut if so

they have failed to make proof of such transactions and have themselves to i(j 
blame for not doing so. "

Even in that case Judges Monk and Ramsay strongly dissented from the jud 
gment of the majority, on the ground that mere speculation was not gambling 
and at all events that the Brokers were the agents only of the client and had a 
legal recourse against him for the balance of their commissions and advances 
made on his account. The present is a much stronger case. The transactions are 
proved to have been real, and althought the Respondent intention may have 
been merely to speculate, th« loss should fall upon himself and not upon the 
agents whom he employed and instructed to carry out his wishes.

Mr. Justice Pagnuelo felt compelled in a case which came before him about 20 
the same time as the present one.and in which a similar plea was filed,to render 
a judgment in a contrary sense. And that was the case ofRitchie & Barclay, 
reported 21 R. L. p. 421. But there the positions were reversed, and the client 
whose stock purchases had turned out better than Mr. Ostigny's was obliged to 
sue his broker to secure delivery of the shares, after tendering the balance due 
upon them. Mr. Justice Pagnuelo held the broker responsible, concluding pro 
bably that the transaction was a serious one, because the full price of the sha 
res was eventually forth coming and tendered. Had Mr. Ostigny's purchases 
turned out as he hoped, he too,would have had no difficulty in finding some one 
ready to advance the necessary amount to secure the delivery of shares upon 30 
which a profit had been definitely assured. It scarcely seems even handed 
justice to give the speculator the benefit of the gains and to relieve him from 
liability when hi.s venture results adversely. The fact that speculator in stocks 
has been indulged i:i improperly by those who cannot offered the risk, is not a 
sufficient reason, in my opinion, for attempting to correct the abuse, by excep 
tional interpretation of general laws. It will be admitted, I am sure, that the 
natural remedy, if one is to be attempted is by legislation. That method was 
been tried by the two countries to which we look for example and instruction. 
France in 1791 passed a law condemning to two years imprisonment any one 
who trafficked in effects of which he was not at the time, the absolute owner. 40 
Two years later its laws condemned to death, any one who speculated in the 
securities issued by the State. A constant Series of legislation has been enacted 
from time to time since, in a laudable effort to stop speculation in stocks, until 
in 18S5 recognizing the complete failure of its efforts to make men prudent by 
statute the danger of checking enterprise and driving away capital the French 
Legislature went to the other extreme and passed a law legalizing all kinds of 
agreements in shares, whether upon credit or otherwise, and whether for pre-
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sent or future delivery and actually prohibited the plea of stock gambling as a 
defence to actions for enforcing such contracts.

The English Parliament made the same experiment, passing a law, in 1884. 
(Geo. 'i. chap. S) intituled "An Act to prevent the Infamous Practice of stock 
Jobbing". It was never enforced and was formally repealed by '23 and 24 Vie. 
Chap. 28 and has never since been renewed. With these examples for our gui 
dance, the Courts should hesitate to undertake a task in which those have sign 
ally failed to whom it legitimately belongs. There is great danger that the lauda 
ble effect to reach special cases may intimidate the use of capital and check the 

10 spirit of enterprise upon which the progress and property of the country depend.

R. X. HALL, 

J.'Q. B.
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11 OCT 1956

Judgment of the Lords of the Judicial Com 
mittee of the Privy Council on the Appeal of 
Forget v. Ostiffny, from the Court of Queen's 
Bench for Lower Canada, Province of Quebec; 
delivered 3Qth March 1895.

Present:

The LOUD CHANCELLOR.
LOBD WATSON.
LORD HOBHOUSE.
LORD MACNAGHTEN.
LORD SHAND.
LORD DAVEY.
SIR RICHARD COUCH.

[Delivered by the Lord Chancellor."]

The Appellant is a member of the Montreal 
Stock Exchange. The action which has given 
rise to this appeal was brought to recover a sum 
of $1,926. 87, the balance alleged to be due from 
the Respondent in respect of certain contracts 
entered into by the Appellant on his behalf and 
by his directions for the purchase and sale of 
shares in various Joint Stock Companies. The 
Respondent pleaded first:—that the claim was 
prescribed by lapse of time, and secondly:—that 
the transactions which gave rise to it were 
gambling transactions on the rise and fall of 
shares and that therefore the action could not be 
maintained.

In view of this latter defence it is necessary to 
state the facts with some particularity. The
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transactions between the parties commenced with 
the purchase by the Appellant in December 1882 
of 25 shares of the Montreal Street Railway 
Company. Additional shares were subsequently 
purchased in the same undertaking. Purchases 
were also made of the shares of other Companies. 
The price paid for the shares purchased was 
debited to the Respondent by the Appellant 
with £ per cent, commission added. The shares 
so purchased were sold from time to time and the 
proceeds were credited to the Respondent less a 
commission of ^ per cent.

It is not in dispute that all these transactions 
were entered into at the instance and on behalf 
of the Respondent. When a purchase of shares 
was to be made he furnished the Appellant with 
a small portion of the purchase money which 
would be required: thus in the case of the first 
transaction to which allusion has been made he 
paid $62. 50. In every case delivery of the 
shares was obtained by the Appellant from the 
member of the Stock Exchange from whom he 
purchased and the shares were duly paid for. 
The money necessary for this purpose beyond 
that supplied by the Respondent was raised by 
the Appellant by means of loans from a Bank, 
the shares serving as security. The loans needed 
for the Respondent's transactions were not 
always raised specifically upon the shares pur 
chased for him. The Appellant acted as broker 
for many clients, and the advances which were 
required for the purpose of completing contracts 
entered into on their behalf were raised by 
hypothecating to a Bank their several securities 
and obtaining the advance of a lump sum.

When the shares purchased for the Respondent 
\vere sold they were redeemed from the Bank 
and delivered to the purchaser. In respect of 
the advances obtained from the Bank, the Ap 
pellant charged the Respondent 1 per cent, more



than the interest for which he had made himself 
liable to the Bank. If between the time of the 
purchase and that of the sale of particular shares 
dividends were paid upon them these dividends 
were credited to the Respondent.

It should be added, as reliance is placed upon 
the fact, that the Respondent was a bank clerk 
with a salary of $900 to #1,000 a year.

It is conceded that the only law prevailing in 
Canada upon which the Respondent can rely for 
the purpose of establishing that the Appellant is 
not entitled to recover the sum claimed is 
Article 1927 of the Civil Code of Lower Canada. 
It is in these terms :—.

" There is no right of action for the recovery 
"" of money or any other thing claimed under a 
*' gaming contract or a bet."

In order therefore to sustain his defence it 
was incumbent on the Respondent to shew that 
the money sought to be recovered was claimed 
under a gaming contract or a bet. The learned 
Judge who tried the case, and on appeal the 
Court of Queen's Bench for Lower Canada 
(Hall J. dissenting), thought he had made this 
out—hence the present appeal.

The defence turning upon the question whether 
the claim is founded upon a gaming contract 
it is essential to ascertain the exact nature 
of the obligation relied on by the Appellant. 
Unless there was a gaming contract between 
the parties to this action so that the Appellant 
in order to make good his claim must rely on 
such a contract the defence obviously fails.

What then was the nature of the contract 
between these parties ?

The Appellant was employed by the Respondent 
as his mandatary or agent to make certain 
contracts of purchase and sale on his behalf. 
The contracts made, which were unquestionably 
within the authority given by the Respondent,



were certainly not gaming contracts as between 
the parties to them. They were real transactions, 
the shares purchased and sold were in every case 
delivered and the price of them paid or received 
as the-case might he. All this is not in dispute. 
The Appellant having entered into these contracts 
as agent for the Respondent the latter was 
primd facie bound to indemnify the former 
against any liability incurred in respect of them. 
He was on the other hand exclusively entitled 
to the benefit of them. If the shares purchased 
increased in value the result was a gain to the 
Respondent and did not involve any loss to the 
Appellant. If on the other hand the shares 
decreased in value while the Respondent sus 
tained a loss no gain resulted to the Appellant. 
In .neither contingency therefore did the Respon 
dent's gain involve a loss to the Appellant. 
His remuneration was in any event a fixed 
commission of 5- per cent. It would be of course 
an abuse of language to apply the term " bet" 
to such a transaction. Their Lordships cannot 
think that it is any more legitimate to speak of 
it as a gaming contract between the Appellant 
and the Respondent.

In the Courts below much stress was laid on 
the fact that the Respondent was known to the 
Appellant to be a bank clerk with a small salary 
and possessed of little other means. This was 
regarded as bringing home to him the knowledge 
that the Respondent had in view not mvestment 
but gambling. The other circumstances mainly 
relied on were that the Respondent never asked 
for nor received delivery of any of the shares 
purchased; that the purchase money was raised 
by a loan procured by the Appellant; that the 
Respondent was not in a position to furnish 
the whole of the purchase money and in fact 
only provided the Appellant with a small 
margin.



It may well be that the Appellant was aware 
that in directing a purchase to he made the 
Respondent did not intend to keep the shares 
purchased but to sell them when, as he antici 
pated would be the case, they rose in value; that 
his object was not investment but speculation. 
To enter into such transactions with such an 
object is sometimes spoken of as " gambling on 
" the Stock Exchange;" but it certainly does 
not follow that the transactions involve any 
gaming contract. A contract cannot properly 
be so described merely because it is entered into 
in furtherance of a speculation. It is a legitimate 
commercial transaction to buy a commodity in 
the expectation that it will rise in value and 
with the intention of realizing a profit by its 
re-sale. Such dealings are of every day occur 
rence in commerce. The legal aspect of the 
case is the same whatever be the nature of the 
commodity, Avhether it be a cargo of wheat or 
the shares of a joint stock company. Nor again 
do such purchases and sales become gaming 
contracts because the person purchasing is not 
possessed of the money required to pay for his 
purchases but obtains the requisite funds in a 
large measure by means of 'advances on the 
security of the stocks or goods he has purchased. 
This also is an every day commercial transaction. 
For example: a merchant who has to pay the 
price of a cargo purchased before he re-sells it 
obtains in ordinary course the means of doing BO 
by pledging the bill of lading.

Much stress was laid on the fact that the 
Respondent never asked for delivery of any 
of the shares purchased and that the Appellant 
never tendered such delivery. The question 
whether a contract is intended to be executed 
by delivery according to the obligations expressed 
upon the face of it, is no doubt an important 
test for determining whether it is a real one or
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only a gambling arrangement under the guise 
of a commercial contract.

In the Act passed by the Dominion Par 
liament in 1888 (51 Vict., cap. 42) with a view 
of putting down what were then known as 
" bucket shops " it is provided (Section 1) that:— 
" Every one who .... with the intent 
" to make gain or profit by the rise or fall in 
" price of any stock of any incorporated or 
" unincorporated Company or undertaking, 
" . . . . or of any goods, wares or 
" merchandise makes .... any contract 
" or agreement, oral or written, purporting to be 
" for the sale or purchase of any such shares 
" of stock, goods, wares or merchandise, in 
" respect of which no delivery of the thing sold 
" or purchased is made or received, and without 
" the bond fide intention to make or receive 
" such delivery; and every one who acts, aids 
'• or abets in the making or signing of any 
" such contract or agreement is guilty of a 
" misdemeanour."

A proviso was however added in the following 
terms:—" but the foregoing provisions shall not 
" apply to cases where the broker of the pur- 
" chaser receives delivery, on his behalf, of the 
" article sold, notwithstanding that such broker 
" retains or pledges the same as security for the 
" advance of the purchase money or any part 
" thereof."

Their Lordships think this proviso was enacted 
by way of, precaution only, inasmuch as they 
cannot doubt that where a real contract of 
purchase has been made and carried out by a 
broker on behalf of a principal, delivery to the 
broker is delivery to the principal just as much 
as if it had been actually made to himself.

In the present case the Respondent might at 
any time on tendering the balance due in respect 
of any of the shares purchased have required the



Appellant to deliver them to him. As lias been 
pointed out he received the]dividends upon them, 
and any increase in their value enured exclusively 
for his benefit, whilst if there were a diminution 
of value the loss was exclusively his.

It is unnecessary to inquire whether in 
pledging the securities of his clients for a lump 
sum to raise the moneys which he was authorised 
by them to raise, instead of obtaining separate 
loans on their several securities, the Appellant 
was acting within the authority conferred upon 
him, for it does not seem to their Lordships to 
have a material bearing upon the question 
whether the contract sued onjwas a gaming one.

The decisions in the English Courts are of 
course not authorities upon the construction of 
the Article of the Canadian Code. But the words 
of the English Statute relating to gambling 
contracts (8 & 9 Vict. c. 109) do not differ 
substantially from those found in the Code. 
That Statute renders null and void all contracts 
by way of gaming and wagering. The English 
authorities may therefore well be referred to as 
throwing light on the question what constitutes 
a gaming contract.

The case of Thacker T. Hardy, (L. E. 
4 Q. B. Div. 685,) in the Court of Appeal in 
England, was very similar to that tinder con 
sideration. The Plaintiff was a broker who 
purchased and sold stocks and shares on the 
Stock Exchange for the Defendant by his 
authority. He sued the Defendant for com 
mission and for an indemnity in respect of 
certain contracts into which he had entered 
pursuant to the Defendant's instructions. The 
defence was founded upon 8 & 9 Vict., c. 109, 
s. 18.

Lindley J. held, and his judgment was affirmed 
by the Court of Appeal, that the Plaintiff was. 
entitled to recover.
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Bramwell L. J. said:—"The bargains made 
" by the Plaintiff upon behalf of the Defendant 
" were what they purported to be; they gave 
" the jobber a right to call upon the broker or 
" the principal to take the stock, and they gave 
" the broker the right to call upon the jobber to 
" deliver it."

He further said:—" I will assume that that 
" was the nature of the bargain between the 
" parties, and that by its terms the principal 
" would be entitled to call on the broker to 
" re-sell the stock, so that, instead of taking and 
" paying for it, the principal would have to 
" pay only the differences. In my opinion that 
" bargain does not infringe the provisions of 
" 8 & 9 Vict., c. 109, which was directed against 
" gaming and wagering; for the principal might 
" take the stock which has been bought for him, 
" and hold it as an investment."

He points out too that there is no gaming and 
wagering in a transaction of the kind now in 
question. The passage is as follows :—" The 
" broker has no interest in the stock, and it does 
" not matter to him whether the market rises or 
" falls; but when a transaction comes within 
" the statute against gaming and wagering, the 
" result of it does affect both parties. In the 
" case before us, the broker does not wager at 
" all."

Cotton L.J. laid down what in his view Avas of 
the essence of a gaming contract in these terms :—• 
" The essence of gaming and wagering is that 
" one party is to win and the other to lose upon 
" a future event, which at the time of the 
" contract is of an uncertain nature—that is to 
" say, if the event turns out one way A will lose, 
" but if it turns out the other way he will win. 
" But that is not the state of facts here. The 
"Plaintiff was to derive no gain from the 
" transaction; his gain consisted in the com-
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*' mission which he was to receive, whatever 
" might be the result of the transaction to the 
" Defendant. Therefore the whole element of 
" gaming and wagering was absent from the 
" contract entered into between the parties."

Even where a person is employed to enter into 
gambling contracts upon commission, it has been 
held by the Courts of this country that if he 
makes payments in pursuance of such employ 
ment, he can recover such payments from his 
principal, that the implied contract of indemnity 
is not, in such a case, in itself a gaming or 
wagering contract and is therefore not null and 
void. The intervention of the Legislature was 
considered necessary in order to invalidate such 
contracts and by the Gaming Act 1892 any 
promise express or implied to pay any person 
any sum of money paid by him in respect of a 
contract rendered null and void by 8 & 9 Vict. c. 
109, or to pay any sum by way of commission or 
reward for any services in relation thereto is 
rendered null and void.

With regard to the plea of prescription the 
facts stand thus. After the transactions which 
gave rise to the debit balance against the 
Respondent were closed, he, in October 1885, 
sent to the Appellant $100 as nrargin for the 
purchase of 10 shares in the Bank of Montreal. 
He received notice in February 1886 that these 
shares had been sold at a profit of $150 and he 
acquiesced in this sum as well as the $100 
which he had sent in the previous October being 
placed to the credit of his general account. The 
learned Judge who tried the case canae to the 
conclusion that under these circumstances the 
plea of prescription could not prevail. This view 
was concurred in by the Court of Queen's Bench 
and their Lordships see no reason to differ from 
the decision thus arrived at.
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For the reasons which have been given their 
Lordships think that the judgments of the Courts 
below ought to be reversed, and that judgment 
should be entered for the Appellant for the sum 
claimed, with costs in both the Courts below.

As regards the costs of this appeal, inasmuch 
as the Appellant was allowed to prosecute it, 
notwithstanding the small amount at stake, upon 
the ground that it involved a question of wide 
general interest, especially to those following the 
Appellant's calling, their Lordships think that 
the Appellant should under the peculiar cir 
cumstances bear the costs of the appeal on both 
sides.

They will humbly advise Her Majesty in 
accordance with the opinion they have expressed.


